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Tschnical and Bibliographie Notaa/Notaa tachniquaa «t bibllographiquaa

Tha Instituta haa attamptad to obtain tha baat

original copy avaMabla for fJIming. Faaturaa of thia

copv which may ba bibliographically uniqua.

which may altar any cf tha imagaa in tha

raproduction. or which may tignificantiy changa
tha uauai mathod of filming. ara chacicad balow.

nColourad covara/
Couvartura de coulaur

I I

Covara damagad/

D

a

n

n

Couvartura andommagéa

Covara raatorad and/or laminatad/
Couvartura raatauréa at/ou palliculéa

r~~l Covar titia miaaing/
La titra da couvartura mvnqua

Colourad mapa/
Ca:Cartaa géographiquaa An coulaur

Colo.'irad ink (l.a. othar than blua or black)/

Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

r~] Colourad piataa and/or illuatrationa/

Planchaa at/ou Illuatrationa m% coulaur

Sound with othar matarial/

Ralié avac d'autraa documanta

y I

Tight binding may cauaa shadowa or diatortion

along intarior margin/
Laraliura sarréa paut cauaar da l'ombra ou da la

diatoraion la long da la marga intériaura

Blank laavaa addad during raatoration may
appaar within tha taxt. Whanavar possibia. thaaa
hava baan omittad from filming/

Il aa paut qua cartainaa pagaa blanchaa ajoutéea
lora d'una raatauration apparaiaaant dana la taxta.

maia, loraqua cala était poaaibla, caa pagaa n'ont

paa été filméaa.

Additional commanta:/
Commantairaa suppiémantairaa:

L'Inatitut a microfilmé la maillaur «xampiairs
qu'il lui a été poaaibia da ta procurar Las détails

da cat axamplaira qui sont paut-étra uniquaa du
point da vua bibliographiqua. qui pauvant modifiar
una imaga raproduita, ou qui pauvant axigsr una
modification dans la méthoda normaia da filmaga
sont indiqués ci-dassous.

1

t

Colourad pagaa/
Pagaa da coulaur

r~~| Pagaa damagad/

n

Pagaa andommagéaa

Pagaa raatorad and/oi
Pagaa raatauréaa at/ou palliculéas

Pagea discolourad, stainad or foxa«

Pagaa décoloréas, tachatéas ou piquées

Pagaa datachad/
Pagaa détachéas

Showthrough/
Tranaparanca

Quality of prir

Qualité inégala da l'imprassion

Includas supplamantary matarii

Comprand du matérial supplémantaira

Only adition availabla/

Saula édition disponibla

I I

Pagaa raatorad and/or laminatad/

I T Pagea discolourad, stainad or foxad/

r~~| Pagaa datachad/

r~71 Showthrough/

rn Quality of print variaa/

rn Includas supplamantary matarial/

pn Only adition availabla/

Pagaa wholiy or partiaily obscurad by errata

slips, tissuaa, etc., hava baan rafilmed to

ansura tha beat possibia image/
Laa pagaa totalement ou partiellement
obacurcias par un feuillet d'errata, une pelure,

etc.. ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure imaga poaaibia.

This item is fiimed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessoua.

10X 14X 18X 22X
1 I I I I I I I I I I I I I

26X 30X

/
12X 16X aox 24X 28X 32X



Th« copy filmad h«r« has b««n r*produc«d thankt
to th« g«n«rosity of:

Law Library

York Univariity

Toronto

Th« imaflM appaaring hara ara tha baat quality

poaaibla conaidaring tha condition and lagibiiity

of tha original copy and in Icaaping with tha
filming contract apacificationa.

L'axamplaira filmé fut raproduit grflca i la

généroaité da:

Law Library

Yoric Univartity

Toronto

Laa imagaa auivantaa ont 4t4 raproduitaa avac la

piua grand aoin, compta tanu é9 la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
fiimaga.

Original copiaa in printad papar oovara ara fflmad

baginning with tha front eovar and anding on
tha iaat paga with a printad or llluatratad impraa-

alon, or tha bacit covar whan appropriata. Ail

othar original copiaa ara filmad baginning on tha

firat paga with a printad or llluatratad impraa-

aion, and anding on tha iaat paga with a printad

or llluatratad kmpraaaion.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura 9n
paplar aat impriméa aont filméa wx commançant
par la pramiar plat at an tarminant aoit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'Impraaaion ou d'illuatration. aoit par la aacond
plat, aalon la caa. Toua laa autraa axamplairaa
originaux aont filméa an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'Impraaaion ou d'illuatration at an tarminant par

la darniéra paga qui comporta una talla

amprainta.

Tha iaat racordad frama on aach microficha

ahail contain tha aymbol —^^-Imaaning "CON-
TiNUEO"). or tha symbol V (maaning "ENO"),
whichavar appiiaa.

Un daa aymbolaa auivanta apparaîtra aur la

darniéra imaga d« chaqua microficha, salon *»

caa: la aymbola —»> tignifia "A SUIVRE", la

aymbola y signifia "FIN".

IMapa, plataa, charts, atc, may ba filmad at

diffarant raduction ratioa. Thoaa too iarga to ba
antiraiy inciudad in ona axpoaura ara filmad

baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to

right and top to bottom, aa many framaa aa

raquirad. Tha foilowing diagrama iiiuatrata tha

mathod:

Laa cartaa, planchaa, tablaaux, atc pouvant étra

filméa é daa taux da réduction différants.

Loraqua la documant aat trop grand pour étra

raproduit an un saui cliché, il aat filmé é partir

da i'angla supériaur gaucha, da gaucha à droita,

at do haut an baa, an pranant la nombra
d'imagaa nécaaaaira. llaa diagrammaa suivants

illustrant la méthoda.

1 2 3

1 2 3

4 5 6
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TABLES

[actes et ORDONNANCEE

RELATIVES AUX

DU

BAS-CAMDA.

PUBLIÉES

PAR ORDRE DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL

sous LA DIRECTION DES

^onmii0aairc8 ^x'c^om a la Hmsiou ks bits ^ctfs et (!Drï>oimcnc(0.

ci:

c I

Kingston :

IMPRIMÉES PAR S. DERBISHIRE ET G. DESBARATS,
Imprimeur de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

1813.
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AVERTISSEMENT

I/OnjETqiic l'on a en vuo en publiant les Tables suivantes est d'indi-

iunr Ttilat nctuel do la Loi en tant qu'elle dépend des Statuts du la ci-dc\ant

l'rovinco «lu Bus-Cnnada ; et pour parvenir à co but elles ont (itù rédigt'cs

Ivcc toute la clarté et tout le détail que permet la forme abrégée qu'on a dil

Idopter dans un travail do cettp nature. Il est évident quo la première dé-

liarcho vers l'amélioration et la consolidation do tout système quelconque

)c Lois, impose d'abord l'obligation de diriger l'attention de la Législature

It du Public versco système tel qu'il se trouve ; et si ensuite on peut leur

brocurerdos moyens faciles do s'assurer des dispositions que ces Lois com-

portent à l'égard do toutes les matières dont elles ont traité, on aura dès

lors mis un cbacun à portée do pouvoir juger on quoi consistent les défauts

lo ces mêmes Lois, do môme que leurs imperfections ou leur incertitude, si

loiitefois il en existe réellement. Les Actes^et Ordonnances qui font la

natièro do ces Tables n'ont jusqu'à |)résent siibi aucune révision. Cette

.législation, dont les commencomens datentdo.l'annéo 1777, a continué jus-

iu"i\ l'année 1841, et le nombre des Lois qui ont été passées dans cet inter-

valle s'élève i\ près do treize cens, répûNics dans quatorze gros volumesi.

bn a publié un Index do toutes ces Lois, ipais il se trouve quo la rédaction

en a été faite à quatre Époques différentes ; et quoiqu'il contienne une

énumération do toutes celles qui ont été passées sur les difi'érens sujets,

Cependant aucune des parties do cet Index no présente les Lois dans leur

Uscmble, do sorte que ce travail n'est quo d'un bien faible secours lorsqu'il

Lt question de savoir quelles parties do ces Lois se trouvent maintenant en

Lrcc, ou étaient en force à quelque époque donnée.

J On a donc lieu d'espérer quo ceux qui ont accès aux Statuts et Ordon-

Inanccs dans leur format actuel, trouveront au moyen do ces Tables tous les

Irenseigncmens nécessaires pour les faciliter dans les recberchcs qu'ils désirc-

Iraient faire sur cette importante question ; et on a lieu de croire quo cet ou-

Ivran-e, qui est comme un préliminaire presque indispensable à la révision des

iLois, servira en môme tems comme supplément utile à toute édition corrigée

Idos Lois que l'on pourrait ci-après juger convenable de publier, mais dont

n'entreprise, à raison de nombreuses considérations qu'il est facile de saisir,

jne pourait être commencée avant que le rapport et les observations des

I
Commissaires aient été soumis à la Législature Provinciale.

'ai

û
:

m

Kingston, Mai, 1843.



rirMA.aiJK.-(»ri(r..uyfirala.t.u.,,lcl.i,>i.«Nution.lc cliaq.m Ado ou Or.lon.mnrr

a ..*.„« <,uu c.-llo qu. ,,r6c«de. La lettre T. (tc.t.poruir.O n été aj.mtéc où 1 1 Z-éo h.

'

trouve expreH.éa.m,t limitée par U-h ter.,,., mérî.., do la Loi, et li lettre R.rnmnenlo) lA ou cette . urée ..'e«t ,,„« ,u.,Ni li„,„o,.. ()„ «'c«t «er^i .!.•« ,„1 V,£"".,
comp .," pour expruner la con.lii„,n'<l'une Lo. .lo„t lu durée n'était pa I unité

'"'

r iJqn. n'avait rapport qu'A un H.H.lol,jet, lequel une loi« accompli, colle I /n'a mlors avoir aucun e lel ultérieur
; ùurH cette cU.hho ou n au««i^ôn.priH 1. h ActeM u...en d'appropriation quoique pourtant, daim quelque., ci.h, il Hoit\L«il le q ur, „den den.ers nul, .cH allectén, «o.i;,jt demeuré. «ai.H emploi. Aprèn Vanné.".] Héinf

.^n nt CJouv rn, ur o.i d.; la i.nrH..nne qui avait aior» l'a.lminiHtralion du (!o .vcrnc

hr.. .lu Chapitre et Icn iuoIn qui «eivvi.t principalement à indiquer le mi et. en cliilIrcHlt(,main8 et en Lettres Ma iiHcul.m .la.mles can o,-. lu Loi cRt e , 11, ce S' en to i .

,

î" ,i;f"?; «î^ chillre« ArabcH et Lettres Semi-CapitaleH dan« Ich cuh contre iîerè

..;2r tTf" '' ^'î'"''.'^-' "^"^'"-'^ '".'"^'"^ ''^'=^" "" l'Or.lonnanco est h h en lu

Sûubnt ïrtiVd'.,rr''"''''"'" r
"'

'^ "J""'*' "",'''''"" «>'i"t""oK''tion. LeAsectionJqui loin partie d une Loi houh discussion Hont diHtiiiKuées par dcH ChiUreB Romains

Arabes"
'^

Tour' r\''
'"'"

V"^ '^ '-'-"^ ," -^ -"P'-'-t renvoyé, pllnîeSZ;'Arabes.
1 outes Ich fois qu'une L.,i est dé8i.j,'née , ,imn.c ayant " Kxpirée" on .loit

flan" Ie« ?'!« 'f" ^^?- '^

'T'' ''l
J""'' ""'l'"^' "^ ''""^'^ avait^l'abord é'^^é limitTè n

Îd:ti";;rircrtréer"
«"b.equcme) a répoque lu rlu« récente à laquelle'clle|



DES ACTES ET ORDONNANCES

DANA LBUR

(Dibtc (!I I) i- u II ol'« Inique.

*

OllDONIVANCKS
DU UOUVF.UNIIUII IVV CONKF,I[, lixilfU'.ATlK UE LA rilOVlNCE

DE CiUfcUK'J».

17 OEO. Ul—(C,uij Pfrlrlon.)

;nAP. 1.

—

Ammimstuation dk i.a Justice;—250 Février, 1777.—P. JMairt

aliroj^ée par lit (>. '>l. c. G. h. îJ8.

IOhap^ 2.—Administration de i,a Justicr.—T. Devnil ticineiiivr ni force

jiis()ii'aii 2;)o Février, 177!) ; continuco au :J0o Avril, 1781, pur l'Onlon-

nanco lî) (î. 3. c. 1.—Expirée.

|CI1AP. m.—LETTUKS DE CHANCE.—4o Mars, 1777.—P. SiiHpcn.lue, fi

l'exception de la dernière Scdioii, justpùui 1er Mai, 182!), par (i G. 4 e. 4.

s. 1,—lequel dernier Acte a été amendé et la dite HiispcPHion eoiitiimée

par 9 G. -t. c. 1, jiis([u'aii 1er JVIai, l.s;j.'J, aii(|iiel jour les deux Actes sont

expirés ; et depuis et après ce jour POrilontiaiire, excepté to\ite!bis la der-

nière Section, a été suspendue par l'Acte 3 Guill. 4-. c. 14-, pciulant la

durée du dit Acte, lecpiel devait continuer en force jusipi'au 1er Mai,
1838, mais il a été continué au 1er Novendire, 1S4>2, par 1 V. c. !),—et

au 1er Mai, ISlô, et delà jusqu'à la fin do la Session alors [)rochainc,

par l'Acte tJ V. c. 11. s. 3.

ICHAP. IV.?—ACCAPAREURS, REGRATTfERS, MARCHÉS.—P. Sus-

penilue, excepté les Sections V, VI et VU, par 1 Guill. '!. c. 28, pendant

la durée du dit Acte, knpiel devait deinemer en force juscjii'au 1er Mai,
1836, mais a été continué par (> Guill. 4. c. 32, juscpi'au 1er IMai, 18t0,

aucpicl jour il est Expiré ; do sorte (pio l'Ordonnance semble être en
force de nouveau ; et il'après les 420 sections des Ordonnances pour l'in-

corporation de Québec et de INIontréal (3 & 4 V. c. 35 is, 3G) cpii pour-

voient à ce que nul règlement {Bij-lnw) ne pourra être passé ipii fierait con-

traire à (pielque Loi de la Province, il send)lerait (jue les Conseils des Cités

n'ont pas le pouvoir de déroi/erà cette Ordonnance?

f MAP. S.

—

Administkahon de la Justice.—P. Mais abrogée par 34 G. 3.

c. 6. 'i: 38.

S

•te

"i II

I

«X •

V,

cil



A. I). 1777. lliwTAliLï:. 17 (;ku. Itl.

ClIAP.

CilA P.

CHAr. fl.—OHIXtNNANt'tx, Ki;i,ATIVKMRNT k I.ÏDR l'ifBMCATlOf».— P. ('».|

iwndiint, l'ilf n'a nipport «iiritiit Onliiiiiianii'N du C<inm<il L^ginlnlif ilr

Sltèbec, «tollo no |icut c<)nM/'i|iifiiiriii<iit avoir innintorittiit nuciin vtk'\\

lériflur.

CHAP. VII—SAIJVA(iES, Défi-nw .1.' laur ven.Iro Aen li(|utMini fortr», iii-.— î.'!!.-!

Mnm, 1777.—P. Miim la Sfcl. IV c»t rxpreitii^riu'nt ahroa^p pnr .*» K i V.

r. 4V. «. ! } «'l nuiiMl nu n'Cinivrcitu-nt cl i iRtlIstriliulion de» |)<'nnlit6(i roiihI

l'autorité ilfH Srct. II, ot III, il y cMt pourvu imr la Sert. .'I Ati In dite

Oritoiinanco. I/Onlonnnnro .11 (>. ,'i. c. I. h. .'i ik, 6, mtinlilrt rtmtn'imlrt' I

ropiTiitiori ilf'H S«'« t. in, V, VI l't VII, aux fUrniiKiT» qui rt'fHKCrnifm
j

lie prtjti'r In Nermi'iit ijui luur eut pn-ncrit. V.—Si la ;h< «jction île l'Or-

j

tloiinonci! cMi'i} en (li>rni«*r lii'u n'ii pîis un wmhlaliUM'dV't * l'i'ifaril «lo Is

lt^roitt>f,tion ilo l'<V(l(»nn.7nri! <[ui cul noua cnnuidi-mlion î

8.—MM.rcK.—T. Di'vaii'dotm'un'r on (orrci iicndnnt doux nn^i rt juwpr,i

la lin ilfl la Stmsion «iç J^ti).—Continu^-o pour dtuix ans ri jnmpi'à In (m

(lo In ScMion en l7Sl,.|)rti; I!) (J. .1. r. 2 ;—nu .lOo Avril, 17H6, pnr 25 (i.

3. c. I ;—«njuriqu'au W<i:Avril, 17H7, pur 26 G. 3. r. 1.—Expirer.

9.

—

Cours m: la MÔffTfO'K— P- Mni» nl)r<)«/'i' pnr3fi (î. .1. r. R ; etdcl
nouM'iiu onc.orc, avi«o I<;.(Jil Aric, pnr IH G. A. r. H. n. 10, |((|ucl pMt nuNHi

|

nlirng^, avec tuutCM leAijuiH relativea au Cowni du In Muntioie, par 4 &. f)

V. c. 93.». I.
'•'..•'

CiiAP. 10.?—Prix du Pain Fiç/\,,.l^""'AN(;F,iis.—-P. Abrog/o par S.'i G. 3. c. f^.
|

a. 17.—Main cet Acte »'<tnit f|uo Icinpornir»', ol npri'H avoir lié niniMi(U'

et continuù tel (ju^nmonif^ au ItT Mai, 181!), pnr .')7 (J. 3. c. !), et do nou-

veau au 1er Mai, 1821," pnr..')!) G. 3. c. 1 1, il a Expiré. Q Si l'Ordon-

1

nnnce ont cncorn en fonrVot h\ Ion pouvoirs dont elle revêt ]pn Juroh di-

Paix (CoinmiMMaircH) ont j'-to trannféré» aux CousimU de« Villes koum l'nu-
1

toritù dcM Ordonnanc('i»'.3 ^ ^ V. c. 35 &, 36. ». 43, ver» lu lin (»*«ant<',

économie intérieure," tcc.) 1

Cmap. II.—Chemins, Ponts, &c.—P. Moi» nbroRéopnr 36 G. 3. c. 9. ». 81.

CHAP. XII.—TRAVERSIERS, HACS, CHARRETIERS.-P. En force, Bujodc
|

aux ninen<leinens iiitroduilM par 2 V. (3) c. 13. (n-nduo permanenle par 3

&, Il V. c. 16. 8. 3), et |)ar les OrdonnanccH ipii ont rapport à l'incorpo-

i

ration de (iuébpc et do Montrénl—(3 &. «t V. c. 35 8t 3(). h. 'H fitW ; et

4. V. c. 31 et 32. s. 17.)

CHAP. XIII.-INCENDIES.—P. Amendée par 30 G. 3. c. 7, et par 59 G. 3. r.

8, le(|ucl abro^o la Sect. VlIIde l'Ordonnance 17 G. 3. c. 13, Les Ordoii-

iiance.<) (inaiH non l'Acte) ont été Huspondues, qimt S. Montrénl, jusqu'au

1er Mai, 1834, par 9 G. 4-. c. 57, amendé pnr 1. Guill. 4, c. 50 :

—

(piaiit

à Québec, juHciu'au même jour, par 2 Guill. 4. c. 57 :—et (piant aux Troix-

Riviéro», jurt(iu'au 1er Mai, 1838, par 3 GuiU. 4. c. 25 :

—

Iouh Expirén. I

Les Ordonnances ont été de nouveau nbrofiées quant à Montrénl pnr 2 V.

(3) c. 8, et (|uant i\ Québec par 2 V. (3) c, 30, mai» les deux Ordonnancen

mentionnées en dernier lieu, «ont abrogées, (pianl à Québec, depuiH et

après le 1er Mai, 1841, pnr 4 V, c, 31. h, 22, 23 ;—et (piant ii Montréal,

par 4 V, c, 32. s. 25 & 26 ;—comme sont aussi les Ordonnances 17 G. 3.

c, 13, et 30 G, 3. c. 7,—et l'Acte 59 G. 3. c. 8 :—mais les trois Loi» citées

en dernier lieu 3en\l)lent être encore en force cpiant aux Trois-Riviércc,

excepté la Scct. VIII de l'Ordonnance 17 G. 3. c. 13.

CiiAP* 14.

—

Passeport pour les individus cpii laissent la Province.—23e Avril,

1777.—P. Mais abrogées par l'Acte du Canada, 4 & 5 V. c. 53.

Chap. 15.?

—

Police dans Québec f,t Montréal, &.c.—T, Devait demeurer

en force justpi'au 23e Avril, 1799 ; Continuée pour deux ans et ju^qu^^

la fin do la Session en 1781, par 19 G. 3. c. 3,—au 30e Avril, 1787,



17 (ÎKU. Itl.

17-.30 Gfo. III. Il» TABLE. A. D. 1777-HO.

/H A p.

i«r 2» CJ. 3. n. H,—* la fin il« la Hcmïon en 178!», par •}! (J. 3. c. ft,—

à

U lin «kl relie tki 1791, pot 'i'J G, 3. v. ^ ; et nmi<n<U'f< et Mi>ii<Iim< oui
Vtllaitni, |iiir3l (). .'i. r, 3, et rnntiniUw |)ffnilant la ilunt- il<- l'OnlonniiiKm

iii>rnii!intm«nt tiioriiionrUio, l!iijiu<llu<!'tait|M<rntanunti<.— 1,< <i<li ii\ Oiiliuiiiun»

ce» ont 616 nhroK^tm pnr V'i <<. 3. r. H, itmiM n>t Artit étuit U'iiipoiain'. rt

aprt^a pluaitMirM nmitinuatiortH a oxpir6 nu lir Mm, INHi ; icriipM au<|ui-l loa

OriionnanciiM Mmiltlc^ralcnt (^tn< dcvunucM i*n forro iU< nouvrnti.—Lu Lli^jg.

latiiro n<'nnm<tiriK pnmit avoir (-Uf d'uim oniiiinn «anlrnirp, cnr Ui V!'J«

MarM, IHI7, l'Ario 57 (3. 3. c. Kl a i'U^ pniiM! rdativemont nu mi^nw hiijpI,

exc«'pt6 (pi'il n'nviiit pnH riip|iort nux VilinKi-n. Mniî» l'Ai tr i 0. . r. *i,

Pourvoit i\ re/ otijet ol a tt^i ri'titlu [K'rmancnt pnr 3 *t. 4i V. o. 0. ». I j et

Al I >"< (i. 3. c. Kl avnit nujmrnvnnt pourvu pnr «Ici ttiipoiiitionN t(>nip«>-

ntin-H pcitir la tnèm» fin. Aucun iIh •:«•« Ar.tim ne fait nliuiiioii aux Or-
ilonnnnccH 17 (i. 3, i-, 19, & 31 (>. 3. c. 3 ; iruii Ton pt'ut ciuiclui-u <|u<> lu

Lc'giHJaturo ^luit d'opinion que cc8 Ordonnances n*6taiont pa» rudovcnuea
on force î

lii.—DftBiTKCBS QUI LAisaBNT LA l'uoviNCi:.--!». Mai» di«avou('« pnr Sa
Mnjcitè on Hon Coniteil,— Voyu/. la Proclamation du 3 lu Octobre*, 1778.

18 GEO. III—(.Vir F. Ilatdimand.)

Il n'a 6t6 paHMù aucune Ordonnance.

1!) OEO. III.—(^^»> ^'- llaUimnnd.)

i;map. i.—AnMiNtSTHATioN ne i,A JuRTicE.— Hic Janvier, 177f).—Elle conti-

nuait 17 (J. 3. c. 2, jumpi'nu 3l)(! Avril 1781 Ohjot accompli.

Uhap. 2.

—

Milice.—Kilo continuait 17 G. 3. c. H, pour deux ans et juiqu'ii la

fin do la ScHrtion en 1781.—Objet accompli.

-HAP. 3.

—

Pouce.—Elle continuait 17 G. 3. c. 15, pour deux ana et jusqu'à la

fin de la Seuaiou on 1781.—Objet accompli.

Jhap.

/HAP.

20 GEO. III.—(Aïr F. Haldimand.)

;hap. 1.

—

Provisions, leur Exportation PRoniDftE.—Du Mars, 1780.—
T. Devait demeurer en force pendant deux ans et juacju'ti la fin de la

Session en 1782.—Expirée.

2.

—

Accapareurs de Denrées, Regrattiers.— 12e Avril, 1780.

—

T. Devait demeurer en force pendant deux an» et jusqu'à la fin de la

Session en 1782.—Expirée.

3.—Honoraires, Règlemens a ce sujet.—9e Mars, 1780.—T. Devait
demeurer en force pour deux ans, et jusqu'à la fin de la Session en 1782.

—

Continuée pour une année et jusqu'à la fin de la Session en 1786, par 25
G. 3. c. 7 ;—au 30e Avril, 1787, par 26 G. 3. c. 2 ;—et jusqu'à la fin

de la Session en 1788, par 27 G. 3. c. 7.—Expirée.
;hap. 4.?—Maîtres de Poste.— T. Devait demeurer en force jusqu'à la fin de

la Session en 1782.—Continuée jusqu'à la fin de la Session en 1789, par
27 G. 3. c. 10, laquelle u été continuée par 29 G. 3. c. 6, et par 31 G. 3.

c. 4. Les deux Ordonnance» (20 G. 3. c. 4- et 27 G. 3. c. 10) ont été

amendée» et continuées jusq\i'nu 1er Mai, 1795, pnr 33 G. 3. c, 6. L'Or-
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ttonnanm 20 n. 1 1.4 a /tir nni.niit <'
>

t r<'nilii«« n'*rmAn«Bl* p*r 35 Q. 1,

«fît le(|u«t Acte était liuutiu» iHuiaiitiU. L'UriJoiiMUiet tl TArb,
éMMkéfmnMt OMMlenn/m ont «((< •hrr)«éa par 47 0. S. «. 6 1 mail ««t ArtJ
était li<m[Mireir« •( im (kivsii iltinMur< rrs* MtdtnMlmM Jiiwiu'nit IJ
Mai, isii, (HdtlèitiMttt'àlit An il. '>niloiiproebain«. Il n'a |m<|

^•ui rontniu'sxt a «K|>ir4'. ' ' sîiUh avoir été t)*8einion

ll.r. ••
;

I II !.• I7i> Mam, IHI4, l'Ait.- u<tti|ii)rtira 6* <». 3. c. 7 a ^-K- |mimwi

•iurUMiM M<i, «niiM t'nii '< nikiUtt OnloniMinMoa irAci*
Il c'uitiiiK'i ' , «»|HMi«r f|ii'il • Mil iiéoMMiirsiiA «Ailrt lim r<-irlr

niKrti, hc." L'Acte fH O. 3. c. 7 dovitit ilfrtHAurar m l'orca JiMiiti'aii Ir

Mm, IHI7, mniii il a <'t<' rontinii/» pur 57 (i. :i. v. 25, iiM(|ii*Aii I«t Mbi
|MI!>, iiiti|iii'l jour il 11 (>x|)iri*. Il ii'u imMCic iii|t>|iii'iriiiiiri'i)iltN|H)iiiiiiiiiM «n,

ri* miii'i, tU lit f4'i(iKluUiri) winlili' itvuir voulu ijui' l'OriiiinnniM-i' 20 (}. H.r

4 et l'Ai^tu 3!) U. .'i. c. 7 (lumcuruwiviit uUrugts. Vuyex autai 3y G. .1

c. 8 et 48 0.3. c. 9.

31 OEO. lU^{&'ir F. llnUimnnd.)

Il >*• ét6 pâmé aucune Onlonnnncr.

22 (JEO. m.—(Aïr F. Iluldimand.)

CIIAP. I.—A(JH DK MAJORITÉ.— Iflo Février, 1782. P. En force.

23 OEO. ni.-(A'ir F. llnldimand.)

Il n'a ét6 paMR/) aucune Ordonnance.

24 OF.O. m.—(Str F. Unldimnnd.)

CIIAIM.—IIAnF.AS {!ORPnS.—29o Avril, 1784.—P. En force telle quV^lenl

duo et uiiicmlii' pur '.\\ (i. :{. c. (i. h. .'$7,— 52 (J. :i. c. 8. h. 1 à 7,--l (i|

4. c. S. H. I 8t2,—ot 2(i.4. c 10. Cett») Ordonnaiirn n M^ it\\\

poraireiiient nmciuU'o pur 37 (». 3. r. (1 et 43 (J. 3. c. 1, et HUS|H'n(lue iia;

I V. c. 2,-2 V. (2) c. 4,-2 V. (3.) c. 31,—et 3 & 4 V. c. 2 :— louii

ËKpiréiiti.

25 GEO. \\\.—{lknry Ilamiîton.)

Chap. 1

—

Milice.—21c Avril, 1785.—Elle continuait 17 G. 3. c. 8, jusqu'à]

30c Avril, 178(i.—Objet ncconipji.

CIIAP. II.—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.—T. Devait demcur
en force jusqu'à la fin do In Session en 1787 ; amendée et ronlinu^te fi

force jusqu'il la fin do la Session en 1789, por 27 G. 3. c. 4 ; les deiisl

Ordonnances ont 6té continuée» nu 30o Avril, 1791, par 29 G. 3. c. 31

et toutes les trois rendues pernianculcs, jusqu'à ce qu'il y fût autremeil

pourvu, por 31 G. 3. c. 2. Aucune deepoclions de cette Ordonnance (2f

G. 3. c. 2) n'a <té exprcsHénient nhrogi'C, et elle est en force excepté eij

tant qu'elle peut su trouver incompatible avec le« attires Actes ^subsM
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. 3, c. 8, juiqu'aj

èll He«'i. I, Vovoi il (;. .1. r. 7. . I, lin

Writi .1.. S
'xt

hVHli'fi

iMiton cl leur nilr«laliunr~«t 3é O. 3. c. «. •. I, i|uiinl à !•
'rnvini •', «1 Im menti. Aettf, . 7, quant «ux Joiini <l«*a n-

»•""'' " W'l«iivt'nirril * l« 8«»«"«. II, Vyyej«4l (J. ». f. 7, ».

S, ijiiiiMi .1 uni M.Miu II,, iiiiilitiori liiNijtin U< Wril iln St)iiim(tlum n'ii {iBn 4'tA

«(«riilUi ji-i-ioiiti.lN'iiifnt,— y (». 4. c\ '.'S, i|imnt A lit Saïain iIm Uirim iI.<h

f)éMuiurt<(—H Ci. 4. c. 117, \f*tw\ oiutoriM rtriaiim Coniminairr* éiU itnir

lit Hi^rMonnc nii Ir^ hion* ilr* wliiiitiin pu ri'Miiirm rmi,- 4 U. 4. i-, |7,
ijimm nux l)< i.ihI .iirx «lonii tit iiifnir cniiiii» i|tM rt'Hitlctil ilarm (lilUrrnfi*

l)iK«rn-t«,~ fl a V. n) t:.4f), niiniil mix AJ)»rnl». Kflnilvrinrrit it In
Hfrl. IV, Voyrn ftlJ. 4. r. îi, miniit niix i-diMlilMifiM ilii Ciuitinnm'nit'nt

SpérinI, (H i|iMm mix \fti\tm ijul rt'«it|piil ilmi» l« Haut-Cunniia, "i V. (II.)

e. 4!>, i|imnt à l'fmnnnJum il- '" .'<.
. m mi A'»»//, pt 7 (J. i. »•. ><.

•• I, i{uunt * Iniiumlli-iitiiiii xu ., .«' !.. l.i D. . lurnlKUi j Hi'lniivi'mi'iit

à la 8ect, VIII, Voyi«« 41 <». il. c. 7. ». 'I, 4 U rt, «luarit iiiix ili Iniit» ilanii

K>« ttllbiruii AUilt'iHim (lit /:i() «UTling.-Ki-liilivi'nunl * In S«« l. IX, Vojrji
2. O. 4. c. 5. •. 1 1, (|iii l'i-ieml A (iii»|>«',— 'J (Jinll. 4. <•, H. ». :i. <|iii r»u-nil
Hti Diilrict (le St. Fmiiv<>i»,- -«'t î> (l. 4. .-. 10, i|iii rtiinul nux niii»i<N<|«

DijIH t't (juRMi DtMitconiro \vn iutnilili-» \ H»'liiiivi»iii«'iit à la Hvvi. X, Voyrji
41 (J. .1. 0. 15, li>i|u«l |H!rini'i U- Sitiiii-iii D<l'fiiotri« ilonii Im Al!"nirt'» ih
Cotiimerie }— Rolntivfiiirnt à I» Sort. XV, Voycji Îi7 (i. 3. r. 1, i|iiiitit A In

«lUttliHcntion il«N Jiir^'M iliinn II*» iniiii(''ri<i4 (Vimr < 'li'« : Rvlntivniuiii nux
St^ct. XXIV, XXV, XXVI, XXVII, XXVIII .1 XXIX (Cour.rApjM'l) V...

y.!» 34 (î. 3. c. «K ». 'i3,«'il'Aru- Iinp^rml 3 Js, 4 V. c.3.'\(A(to .niiiioii),

«jumil 4 la ronutittition «lo la Cmir, i-t 34 G. 3. c. fl. ».29, iiuont i\ In prii-

ti<|iio à «uivre en Icelle, cl lo tnhm AcU) ». 3*2, imniil nii ttiii|m iiinit^ pour
It'H AppoU :— Rclotivement à In Sert. XXXI, Voyi-z y V. (3) i. 2S, lu-
qiii'llt» «xomptM certains rflct» ilo In Sni»io: Rclniivomnil à In .S«'rt.

XX.Vtl, (iluvoiM «l ri'Hnoriunliilit^' ilii Shérill"), Vovp/li (Juill. 4. c. If). ». H
& 9 : Relativement à In Sect. XXXIII, Voyez 2 V. (3) r. W, i|iiunt aux
pt'wonnoH (pii iit)U*riorcnt Iom jiroprii tr.'i iiumoliiliniri'H houi" »i»i»ie ; et H
(iuill. 4. <•. Ift. «. 14,--lnipifllo ilir.'iul niix S'i/tiIIm et lluinsier» tle »o
porter ii.ljii.licîiiaires ; ol 41 (J. 3. c. 7. ». 11, 12, 13, 14 et IR, et 6 thiiil.

4. 1'.. 15, H. 24 et le» Céilulew, ipiiint nux «pponition» et nux lofine» îles un-
nonee»: R«lntiv«ment à lu Sert. XXXVl, Voyez 4 ?t f) V. c. 20 (Aele du
(!nniul(i), priMitim, qunnt nux pror/iInreMilnim Ioh nfliiireH devanl Ich (!oura
«).• Ui-tirict et lie Diviniori ; et 2 V. (3) e. 2H, ipiniil aux etlitu ilirelnri» itmù'
HiH!-able« : Heintivement à In Sect. XXXVIII, Voyez 41 0. 3. e. 7. h. H 8c

«|ui accorilont la pension nliiiienlaim nux Prii-oniiieiH lU'teniiH xoiih

Capias ml Re.s/wndnulum, et qui iloniie nux Pi-iî-onniorH le ilrnililo l'obtenir
hord iliM Tenues

; 7({.4. e. 19, hipiel exemple leH Sepluap^nniroH liViro

ciiiprinonneH MouH Cn, Xa ; et 6 (luiil. 4. e. 4, lequel aeeontc nux Trifon-
iiien» Ich liiniteM du Dintriet hou» certnineK eondilion» : Kt relativement à lu

Sort. XXXIX, Voyez 4. G. 4. e. 17 et 4 (iuill. 4. c. 4, k'H<iuel.i autorisent Ni

('ourd'un Dinlrict à ^muiner dcH WritH de Sommation adreH><és au SlurilV
d'un autre District en certain» en«, et ». f), de l'Acte ilerniéremcnt cit6
iptant nu commencement de» actionn hypothécuires.

CIIAP. m—ARPENTKURS.—.30c Avril, 178.').—P. SuHpcnduo jusqu'au 1er
Mai, 1K28, par 4 (J. 4. e. 20. ». 1 & 24,—(expira)—«t nu 1er Mai 1840,
par 2 Guill. 4. e. 21. g. 1,—(expiré). Elle eut maintenant en force;

—

Voyez auHsi f)7 G. 3. c. 26, qui pourvoit à des dinponitions ultérieures Kur
le mftme sujet.

CIIAP.IV. -AVOCATS, NOTAIRES, DOMAINE DU ROI, &r.-P. Elle a
6l6 amendée par 27 G. 3. c. 1 1 (objet accompli), ett) G. 4. c. 6,—(expi-
ré). Elle est en force sujette aux amcndeniens qui y ont été faits par
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fi (Jtiill. 4. c. 10 'P. et on force) IciucI ahroRO cette pnrlie do \n Sort. I, nu
moyni d.' In(|iit < iiDurruil ÙUv lulinin coimiir Avurat Hnim iivoir (hit une
r,l«Mit!tttiiro W';;uli.'iv, ol nlin^pi Popotiu.' do In «'kiricnluro en faveur de ceux
<|ui ont fait un certain cour« d'éludo dan» le.i Oollciçes.

OiiAP. f)—AnMiNiHTiiATioNU*: i.A Justice.—P. Mais nkogéo par 34. G. 3. c.
(). H. 3S.

CiiAP. (i.—Inspection ORS Faiune;- —P. Mnin nhrogée nnr PActo permanent
1() (r. 3. r.'l.,— lequel nprc^ avoir ^'16 HUHpumlu par divers Actes et pnr
2 V. (3) c. 10, (T.^, ent do nouvonu aliro^i (Simpendu î) par l'Atle
Toniporniro 1. & f) V. c. Hi), ((^nnadn,) coinnie wi trouve nusHi POrdonnnnce
25 (J. 3. e. (1 ; ,«l (|uoii|ue la l(i (J. 3. c. !, jmuirnit red(«venir en force lorH

de l'expiralion do la •!< il*, r> V. c. 81), néaniuoiim l'Ordonnance 25 G. 3. c.
ti, ne redeviendrait pan en forro.

('MAP. 7.- -HoNouAiuKs, poiju i.Kuii IlfK^i.EMKNT.— Elle ronlinunil 20 G, 3. r.

3, pour une année et juHtpi'à In lin do la SeHjion en 178(J.—Objet accom-
pli.

CiiAP. «.-Poi.KK, fce.— Elle continuait 17 G. 3. c. 15, jusqu'au 30e Avril,
1787.—OItjel accompli.

26 GEO. Ili.—(//«7»ry/^;>r.)

Gii \p. I.—MiMCR.—20e F«>vrier, 17S()—Elle continuait 17 G. 3. c. 8, iusou'au
30e Avril, 1787.—Objet accompli.

(UiAP. 2.—HoNouAiRKS, pouu i.Run R^.Gl,EMKNT.—Elle continuait 20 G. 3. c.

3, jusqu'au 30e Avril, 17S7.—Objet accompli.

Chap. 3.—Maîtres pe Poste.—Elle continuail 20G.3. c. 4, jusqu'au 30e
Avril, 17S7.—Objet uccon4)li.

Chap.

27 GEO. lU.-{L()rd Dorcfiester.)

CHAP. I^ADMINlSTRATtON DE LA JUSTICE.—27o Février, 1787.-P.
Ei\ force, excepté cette |)artie de la Sect. 1, (jui a rapport aux 'i'ermes du
Hanc. tlu liei et au lieu où les causes seront jugées, laquelle a été abrogée
pnr 31' G. 3. c. (i.

2.—Mn.tCE. ?—23e Avril, 1787.—P. Elle a été abrogée avec l'Ordon-
nance 29 G. 3. c. 4, qui l'amendait, par l'Acte 34 G. 3. c. 4. s. 31. Mais
cet Acte était teniporaiir et aurait expiré au 1er Juillet, 17fllî, n»>is il a été

amendé et continué au 1er Juillet, 1802, et jusqu'à la fin de la Session
alors prochaine, par l'Acte 3(i (i. 3. e. 1 1, lequel ne limite pas la durée de
SOS propivs dispositions. Les deux Actes ont été abrogés par l'Acte 43
G. 3. c. 1, locpiel contenait aussi une clause, (s. 53,) qui abrogeait les

Ordonnances 27 G. 3. c. 2 et 29 G. 3. c. 4, conmie si la Lég;islature avait

été d'opinion que ces Ordonnances pourraient redevenir en force par suite

de l'expiration ou de l'abrofration de l'Acte 34 (J. 3. c. 4 ;—l'Acte 43 G.
3. c. 1, néanmoins, n'était que temporaire, mais il a été continué ]>ar

divers Actes etavec divers amendemens, (Voyez l'Acte) au 1er Mai, 1827,
auquel jour il a expiré ; et l'Acte 10 & 11 G" 4. c. 3, passé sur le même
sujet en 1830, ne contient aucvm rappel des Ordonnances ou des disposi-

tions permanentes de l'Acte 36 G. 3. c. 11,—quoique les Ordonnances
eussent été republiées par Lord Dalhousie comme étant en force. Mais
loi'sque l'Acte 10 &, 1 1 G. 4. c. 3, expira, après divei-ses continuations, au
1er Mai, ls3S, iOrdounance 1 V. c. 22, fut passée le âe Mai 1838, et il
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par 3'1> G. 3. c. I(;||AP,

lu 30e Avril,

OFFAP

le II A r.

CIIAP

IChap.

JCUAP.

jClIAP.

IClIAP.

ICllAP.

y fut inH^ré uiioclniiw (s. 17)qtii abrofrcnit loflOr(lo!inanrpH27 C. 3. c, 2,
et 29 (}. 3. c. 4, inniH HanH Ihire nlhmion ù l'Acte 3G (!. ,1. c. 1 1 ; rOnlon-
nanco 1 V. r. 22, ayant (<\è continuée au 1er Moi, 1843, par 3 & 4 V. c.

Il :— <^ ;—Quel peut ùtre l'cfli-t de son expiration î

in.—TROUPKS, LEUR LOGEMENT DANS LES CAMPAGNES.—
P. En force. Elle a 6t6 étendue ù la Milice lorequ'elie ont incorporée,

pur 34. G. 3. c. 4-. s. 30, et nmH\ par ^^ G. 3. c. 1. h. 42, (tous deux ex-
pirés,) mais non par l'Acte 10 fit 11 G. 4. c.3, ou \mr l'Ordonnance 1 V.
c. 22 ; (pioi(pie ciiacun de cch Actes contienne hien une exemption nu
sujet tles PéageH pour les Bacs et Ponts en faveur do la Milice lerstpj'elio

ctit en 8er ice.

, IV.—ADMINISTRATION DE LA .JUSTICE.—30e Avril, 1787.—T.
Devait demeurer en force juwpi'ù l'expiration de l'Ordonnance 2.^ (i. 3. c.

2; nuiis elle a été rendue permanente avec icelle pur 31 G. 3. c. 2. Le
.')o para^rraplie (Termes des Cours,) le 7e (Exécuteurs, hc. (pii interjcitent

Appel), le 8e (Administration de la Justice dans les petites causes), et lu

!)e (Fornuition de Nouveaux Districts), isont abrogés par 34 G. 3. c. (I. ».

3!) ; relativement au lOe, voyez 10 St 1 1 G. 4. c. 2(), lecpicl règle (pie l'en-

dossement de la preuve sur les Writs de Saisie-Arrêt, ne K(ira pas néces-
saire. Les autres parties do l'Ordonnance paraissent être en force.

.5.—PoLiCK.—Elle continuait l'Ordonnance 17 G. 3. c. 15, jus<|i''à la fin

de la Session en 17H9.—Objet accompli.

VI.—OFFICIERS DE PAIX, CONNÉTABLES—P. En force. Eten-
due aux Trois-Riviéres ])ar 1 G. 4. c. l.'i (P). Voyez aussi 6 Guill. 4. c.

19, (piant aux pouvoirs des Juj^es de Paix do nonuner des Connétables en
certains cas.

7.—HoNORAtRER, POUR i.KUR RîiGLEMFNT.—Ellc Continuait l'Ordonnan-

ce 20 G. 3. c. 3, jusqu'à la (in de la Session en 1788.—Objet accompli.

8.

—

Importation des Taracs, &c. des Etats-Unis.—P. Mais abrogée
par l'Acte permanent 35 G. 3. c. (i. s. 8 ; lequel n'a pas été lui-même
abrofj;é.

9.

—

Chemins, Ponts, &c.—P. Mais abrogée par 36 G. 3.c. 9. s. 81 à

83. (P.)

10.

—

Maîtres de Poste—Elle continuait l'Ordonnance 20 Geo. 3. c. 4,
(voyez la), j«s(iu'à la fin de la Session en 1781, et elle a été elle-même
continuée avec cette Ordonnance par 29 G. 3. c. o et 31 G. 3. c. 4,

—

Objet accompli.

11.

—

Avocats, Notaires.—P. Mais pour un objet temporaire.—Objet
accompli.

•a:

*> a

28 GEO. Uh—(Loid Dorchester.)

ICHAP. n—COMMERCE INTÉRIEUR, Pu iibition de l'Importation de
certains Articles, &c.— 14c Avril, 1788.—P. Elle a été amendée
par 30 G. 3. c. 2 ; 33 G. 3. c. 2 ; 35 G. 3. c. 6. Par divers Actes an-
nuels depuis 36 G. 3, à 55 G. 3, tous expirés, le Gouverneur était autorisé

à suspendre les dites Ordonnances et Actes, et à régler le commerce avec
les Etatr-Unis. Ils ont aussi été tous suspendus par 59 G. 3. c. 4. s. 15
(voyez les) pendant la continuation de cet Acte, lequel après diverses con-
tinuations a expiré au 1er Mai, 1826. Il n'a été passé aucun Acte du
Bas-Canada imposant des Droits de Douanes après l'Acte 55 G. 3. c. 2,
et tous les Actes des Douanes Provinciales, y compris 4 fit 5 V. c. 14, n'ont

rapport seulement qu'aux articles légalement importés, sans toucher à la
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Chat.

Chap.

CHAP.

CUAP.

Chap.

Chap.

CHAP,

Chap.

question de proliibitioii. Les Actes du Parlement Impérial qui proliihonil
ccriains articles ne paraissent pas nécessoirement avoir annulé les itroT
liibilions imposées par les Actes de la Province, pas plus «nie les droits imi
jioHért par CCS premiers n'abrogent ceux qui avaient été imposés pareil
derniers (voyex l'Acte Impérial 3 & 4. (iuill. 4. r. 59. s. 57) ; et quoiqnJ
ce soit une (luestion à l'égard de laquelle le Parlement Impérial s'est kwi-I
vé le droit do statuer, il est permis de douter s'il a en ellet exercé ce droil
dans le cas présent ?

'

2.—Dettes dues a la Couronne.—P. Mais pour nn objet tempornircl—Objet accompli. '

3 ?—Navioation Inti iueure.—30e Avril, 1788.—P. Mais cette Ordon-I
nance n'all'ectnit que cette partie de la Province qui CHt ensuite devenue lel

Haut-Canada; et elle a été abrogée par l'Acte du Haut-Canada 4 G.
4,f

c. 6, quant à lu dite Province.—De sorte que son objet est accompli, ex-
cepté peut-être quant à la Rivière des Outaouais 'i 1

4.—LiauEuus Fortes
; Droits imposés sur ces Boissons.—P. Maisl

ai)rogée depuis et après le 5e Avril, 1796, par 35 G. 3. c. 8. s. 21 (P.)

5

—

Pilotes, Navigation du Fleuve St. Laurent.—P. Mais abromi
par 45 G. 3. c. 12. s. 29.

''

G ?-.PftcHES.—P. Abrogée par 47 G. 3. c. 12. s. 21, mais cet Acte étaitl
temporaire et après diverses continuations a expiré au 1er Juin, ISIC-I
Le 9e Mars, 1824, l'Acte 4 G. 4 c. 1 a été passé sur le même sujet ; cet
Acte, non plus que les Actes subséquents qui ont rapport aux Pèclies, iirl

lont aucune allusion à celte Ordonnance, car toutes leurs dispositions foiJ
rédigées comme si l'Ordonnance n'eut pas été en force immédiatementl
avant leur passation. Il se trouve des Actes maintenant en force sur lef
mémo sujet:—9 G. 4. c. 51—continué par 3 & 4 V. c. 15, au 1er Novem-
bre, 1840, pour Cornwallis et Nortliumbcrland

; et 4 Se 5 V. c. 3«, pour
Gaspé, lequel doit demeurer en force jusqu'à la fin delà Session ensuivante
après le 1er Mai, 1844—La Législature semblerait donc avoir été d'oni-l
mon que cette Ordonnance ne se trouvait lias rétablie lors de l'exniia-l
tion de la47G. 3.C. 12? ^

f

7—Administration de la Justice.—P. Abrogée par 34 G. 3. c. 6. s.|

VIII.--MEDECINE ET CHIRURGIE; pour en régler la pratique.
—P. Elle a été abrogée par 1 Guill. 4. c 27. s. 1, mais l'Acte étaitl
temporaire, et devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1837, anquoi
jour il a expiré, et l'Ordonnance est redevenue en force.—

F"

tivement amendée par 4 & 5 V. c. 41, lequel Acte auton.se les personnes!
licenciées dans le Haui-Canada à pratiquer également dans le Bas-Canada.
9.—Chemins d'Hiver, Traînes, &c.—P. Mais abrogée en partie par 2!)
G. 3. c. 7—et le reste par 36 G. 3. c. 9 s. 82.

'

jour 11 a expire, et l'Ordonnance est redevenue en force.—Elle est ctl'ec-BCHAP. 1.—Pi

—P. :

Ordon

ICHAP. II ?—

(

CLES,

(jne ce

ICHAP. m.—
nature29 GEO. ÎIL—(Lord DorchcsUr.)

Chap. 1.—Pauvres, Prêt de Bled de Semence.-30e Avril, 1789 P,|
Mais pour un objet temporaire.—Objet accompli.

Chap. 2.—Hesse, Tïtres dans ce District—P. Mais le District auquel cllcl
a rapport est deve.iue partie du Haut Caiiatla.

CH.\P. III.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, principalement dans
les Nouveaux Districts.—30e Avril, 1789,_T. En ce ou'HIp (•«p.!i;i!io i

amende deux Ordonnances temporaires (25 G. 3. c. 'i et 27 G. 'À. c! -1)-
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leme sujet ; ceil

4 G. 3. c. 6, s,

nans lesquelles elle ne pouvait nvoir aucun efict ; main elle a ii\ù rendue
penriaiiunle avec icellca par Jl G. 3. c. 2, jumpi'à ce qu'il y fut aulrcment
pourvu. Cette Ordonnance n'a paH CIO abrogée, et les parties d'icelle qui
l)eiivcnt HO concilier avec les Actes subséquents sur le même sujet et la con-
dition actuelle do la Province sont un force.—A l'égard des cinq nouveaux
Districts auxquels celte Ordonnance a principalement rapport, Gappé seul
fait maintenant partie du Bas-Canada, et l'objet de la Sect. III, et de cette
partie de la Soct. X, qui a rapport exclusivement à ces Districts est accompli

;

Gaspo, sous l'autorité de l'Acte 34 G. 3. c. 6, fait partie du District de Qué-
bec en ce (jui regarde la Juridiction Supérieure tant au Civil qu'au Criminel.
Toute la Sect. VII, excepté la partie qui définit le crime de Petit Larcin,
est abrogée par f)? G. 3. c. 30—et la partie exceptée est abrogée ])ar 4 & 5

y. c. 2f), lecpiel abolit la distinction entre le Grand et le Petit Larcin. La
Sect. IV, et lo premier paragraphe de la Sect. V, ne sont plus nécessaires
en conséquence des dispositions de 34 G. 3. c. 6. s. 4, 5 et «, sur les
mêmes matières. La Sect. VI ne parait plus être nécessaire maintenant.
La Sect. XI, qui introduit les régies de la preuve testimoniale d'après la
Loi Anglaise dans Gaspé, parait être virtuellement abrogée en ce que
Gaspé est devenu partie du District de Québec, ainsi que d'après l'esprit

des Actes subsécpients. A l'égard de la Sect. XII, on remarq\iera que la
vente des immeubles sous saisie doit être réglée dans Gaspé de la même
)naniérc que dans les antres Districts, d'après 2 G. 4. c. 5. s. 9,—et à
l'égard de la Sect. XV, que les appels de la Cour Provinciale sont mainte-
nant portés au B. R. à Québec, (voyez 2 G. 4. c. 5. rf. 2—et 4 G. 4. c. 7.
s. 2,) en sorte que l'objet de la dite Section parait être accompli.

Chap. 4?—Milice.—p. Elle amende 27 G. 3. c. 2, et se trouve dans le même
cas que cette Ordonnance—(voyez la.)

CiiAP. f).—Police.—î:i!e continuait 17 G. 3. c. 15, jusqu'à la fin de la Session
en 1791.—Objet accompli.

ICiiAP. G.—INIaîtres de Poste.—Elle continuait 27 G. 3. c. 10—laquelle conti-
nuait 20 G. 3. c. 4— (voyez la.)— Objet accompli.

ICuAP. 7.—Chemins d'Hiv!:u, Traînes, &c—Elle abrogeait partie de l'Ordon-
nance 28 G. 3. c. 9—(voyez la. —Objet accompli.

et» )

"• i

5

30 GEO. UL—{Lord Dorchesttr.)

IChap. 1.—Pilotes, Navigation du Fleuve St. Laurent.—12e Avril, 1790.—P. Elle amendait 28 G. 3. c. 5, mais elle est abrogée ainsi que cette
Ordonnance par 4ô G. 3. c. 12. s. 29.

CHAP. II ?—COMMERCE INTÉRIEUR, Interdiction de certains Arti-
cles, &c.—P. Elle amende 28 G. 3. c. 1—et se trouve dans le même cas
que cette Ordonnance—(voyez la.)

CHAP. III.-PONT DORCHESTER, près Quebec.-P. En force, mais d'une
nature privée

; voyez relativement à cette Ordonnance 3G G. 3. c. 9. s.

73,-48 G. 3. c. 10. s. 1, 2,—ot 59 G. 3. c. 28.

4.

—

Prbandon do^ . .'.dnuwx.—'P. Mais suspendue par 6 Guill. 4, c. 56. s.

59, pendant la durée de cet Acte, c'est-à-dire jusqu'au 1er Mai, 1845.

5.—Administration de la Justice.—P. Mais abrogée par 34 G. 3. c.
6. s. 38.

|CnAP. 6.

—

Matelots des Vaisseaux Marchands ; touchant leur désertion.

—

P. Mais: aiiroîjée par 47 G. 3. c. 9. s. 1.- -Elle avait été abrogée en partie

Chap.

le HA P.

par 40 Ci. 3. c. S. s. 4, !e(|Ut'l est aussi abrogé parle

I

*

»

mcme Acte.
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CHAP. Vrr.-INCENDIES._P. Elle nmen.l.. 17 G. 3. c. 13, et so trouve dan.
10 im;me ciii (|iie cette Ordonnance—(voyez la.)

f

CFFAP. Vrri.-ANCIENNES ARCHIVES.-17e Avril, HAO—P. En foroe
Hi ce n'est (|iie l'objet do cette Ordonnance a probablement ét6 accompli.

Chap. 9.—Provisions de BoucriR
; leur exportation proliibée.—Pour un obieil

temporaire.—Objet accompli. '

31 GEO. nL—{Lordnorchestcr.)

CHAP. î.-SAUVAGES,NAVTv-ÎATION INTÉRIEURE.-lle Avril, 1791.-
P. Auciiti epiirtie de l'Ordonnance ne parait avoir été expressément abro-
gée, hllo a été suspendue par 59 (i. 3. c. 4. s. 15, (voyez le,) et la huh-I
pension en a été conlinuée jusqu'au 1er Mai, 182(i. Mais les Secf. I, JI

1

Vm, et partie de la Sect. Ill, ont rapport à la 28 G. 3. c. 3, et sont dans le'

itiéiiie cas (pie celte Ordonnance—(voyez la). Les autres parties .li

1 Ordonnance ont principalement rapport à la 17 G. 3. c. 7—(voyez ia)l
mais elles semblent être en force en autant qu'elles peuvent s'appliqiier'à la
condition actuelle de la Province. '

CHAP. II.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. Elle amende 25 G.
3. c. 2, et la continue telle qu'elle est amendée par 27 G. 3. c. 4 et 29 G.i
3. c. 3, jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu. (Voyez ces Ordonnai7ces.)1
La bect. II, (Cours do Requêtes,) est abrogée par 34 G. 3. c. 6. s. 4 1. Les
autres parties de l'Ordonnance demeurent en force. Lea Sect. IIL et
IV sont expliquées par 32 G. 3. c. 2.

CrfAP. .3.~PoLicE.—P. Elle continuait et amendait 17 G. 3. c. 15, et se trouve!
dans le môme cas que cette Ordonnance—(voyez la).

Chap. 4.—Maîtres de PosTE.-Elle continuait 20 G. 3. c. 4—(voyez la )-l
Objet accompli. ^ ' '•'

Chap. 5?—Navigation Intérieure.—30e Avril, 1791.—P. Cependant elle
Il avait rapport ([u'à la 28 G. 3. c. 3, et se trouve dans le même cas une
cette Ordonnance, -(voyez la). Elle a été suspendue par la 59 G. 3. c.
4. s. 15, et la suspension a duré jusqu'au 1er Mai, 1826.

Chap. 6.—Paroisses, Églises, Sçc.—?. Les pouvoirs conférés par cette Ordon-
nance ont été conservés par 34 G. 3. c. 6. s. 8, et certaines procédures qui 1

avaient eu lieu sous l'autorité de l'Ordonnance ont été confirmées par 59
(r. 3. c. 16, et 7 G, 4. c. 10, et quelques modifications y ont été faites par
1 Guil. 4, c. 51. Cependant le dit Acte et celle Ordonnance sont suspen-
dus par 2 V. c. 29, pendant la durée de la dite Ordonnance, laquelle est
continuée au 1er Mai, 1845, et de là jusque à la fin de la Session suivante,
par 6 V. c. 11. s. 7.

'

Chap. 7.—Inventions ou Découvertes, Récompense accordée à cet égard.—
Acte privé, pour un objet tein])oraire.—Objet accompli.

*

32 GEO. m.—(Mured Clarke.)

Chap. 1.

—

Administration de la Justice, Appels.—24e Février, 1792 —

T

En vertu des dispositions de l'Acte Impérial, 31 G. 3. ( . 31. s. 50 • et
rendue permanente par 33 G. 3. c. 3, mais abrogée par 34 G. 3. c. 6. s.
43.

CHAP. lî.-ADMINISTIlATION DE LA JUSTICE; preuve testimoniale.-
1. 1.11 vertu dus dispositions de l'Aclc Lupérial, 31 G. 3. c. 31. s. 50;
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mam rcmlno pnminncnto par .T) G. 3. c. 3. Kilo e.t en force, excepté
elIcH part,e« (v„y../, S.-ct. il & lU) ,,„i .U pon.lent .les Co,,r^ de Circuit.
Icsqucllca sont uIioIhîn pnr 4' fit ô V. c. 2U. h. ;i(j.

1 Acto Imp6rial, Jl G. 3. c. 31. h. 50.—Exj.iré.

HAP

HAP.

HAP.

HAP.

IHAP.

IHAP.

15, et se trouve Hhap.

Ihap.

ACTES DU PARLEMENT PROVINCIAL.

33 GEO. III.— Idre Sess. ler rarïctmnt.~(Lord Doichestcr.)

I.—POUDRE A CANON, apportée à Montrénl.—9e Mai, 1703 P.Ln lorco en iuila.it qu'il peut être min à eill-t : inai.s les niaga.i.is à poudre,
&c. mentionnés dans les Sect. II et III, ne ,,uniisHentpas exister alluelle-

ô" «".Tr'^oo
'^ '*"*'*''"

""^I""*'''""» «"' l»^ "'^''"« «>'j«t tln"« l'Ordonnance
o «. 4i V. c. JJ.

in_COMMERCE INTÉRIEUR.-!». Il amende 28 G. 3. c. 1-et
se trouve dans le même cas que cette Onlonnaiice—(voyez la)

HI.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. En force. Il rend
permanent l'Acte 32 G. 33. c. 1 & 2—(voyez les.)

IV.-QUAKERS, POUR LEUR SECOURS.-P. En Force.
5.—Chemins, Ponts, &c.—P. Mais abrogé par 36 G. 3. c. 9. s. S3.
6—Maîtres de Poste.—Il continuait 20 G. 3. c. 4 et 27 G. 3. c. 10,
au 1er Mai, 1795.—Objet accompli,

7.—Officiers Rapporteurs.—T. Devait demeurer en force ius.nrau
-20e Décembre, 1797; continué au 31e Décembre, 1798, par 37 G. 3.
c. 5 ;

au 1er Janvier, 1799, et à la fin de la Session prorbaine, par 38 G.
3. c. 5 ;

et par 39 G. 3. c. 1, au 1er Janvier, 1800, et à la fin de la Ses-
sion prochaine.—Expiré.

8.—Droits, Dépenses de la Législature.—P. Mais abrogé par 4 &
V. c. 14.

'

3 àcet égard.—

testimoniale.

—

34 GEO. III.—2me Scss. 1er Partt.—(Lor«/ Dorchcstcr.)

AP. I.—ACTES OU LOIS; de leur Publication et Distribution, &r.
—30e Mai, 1794—P. La Sect. I détermine réjioque à laquelle ciiacpie
Acte du Parlement Provincial a eu son ellet; la dite Section est demeurée
en force. L'objet de la Sect. II est accompli. Q .-—Si la Sect. III est ap-
plicable aux Actes du Parlement Provincial du Canada? Les Actes
relatifs au môme sujet 5 G. 4. c. 5, et 9 G. 4. c. 21 (tous deux expirés)
et 2 Guill. 4. c. 33 (voyez les), n'avaient seulement rapport qu'à l'envoi
des Lois aux Fonctionnaires qui sont désignés par l'Acte.

AP. II.-BILLETS PROMISSOIRES.-En force. Voyez, quant aux Lettres
de Change, 3 Guill. 4. c. 14.

3.

—

Haut Canada
; Commissaires pour traiter avec cette Province.—T.

Devait demeurer en force jusqu'au 1er Juillet, 179G.—Expiré.
4.—": ,'icE.—T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Juillet, 1796, ou
jusqu'à ia fin de la guerre, &c.—amendé par 36 G. 3. c. 11, et continué
tel qu'amendé au ler Juillet, 1802, et de là jusqu'à la fin de la Session
alors procliainc—Expiré. Ces deux Actes o.t aussi été abrogés par
l'Acte temporaire 43 G. 3. c. 1.

MAP

liAP



16 A. D. nui. ItiT TABLE. 31 (îEo. iii.Bnt_3r) «Ec

CnAP. fi.—fÎTRANORtis, TnAiiisoN, SftniTioN.—T. Devait diMiiouior rn foncl

jiH(Hi'au Icr Janvier, 17î>5, cl juH(|u'd Itt fui tlo la ScMnion nlorn pruclmirn',

Ciintiiuié, (junnl à ciTtaiiiow ('11^:10^ d'individiiH HtMilniictit, nii \vr .l.uivitij

17!>(),eti\la fin, &c,. pnr Mf) (}. .'J.c. II ;—nu Icr Janvier, I7î)7,el à la rinj

fte. par .'J() 0. .'{. c. 8 ;—ot au 1er Janvier, 17i)8, et i la fin do la gueral
(l'ai orM, 37 G. 3. c.

CHAI'

n, par SI li. a. c. v:.—Kxpir^;.

. VI.—ADMINISTRATION I)K LA JUSTICE.—Priwnl^ pour la SniK i

tioii Royale 30e Mai, !7!)l', et Réservé.— La Sanction Royale proclaniirj

lie Dércnibre, ll^i,— P. En force, excepté ci\ autant ipi'il peut

trouver ineonipatilile avec leH Actes suhHéipiciits tpii woiit en l'orce. RcIk-I

tivement à la S?ct. I, voyez 10^11 (J. 3. c. 17, lecpiel chansçe les Horn(>

«lu District des Troin-Riviéres, et 3 (i. 4-. c. 17, ot Ich autre,» Actes Ielalil^|

nu District de St. Frnnijois, qui aflectent nus«i celui de Montréal (juant nii'|

procédés civils. Relativeuiont à la Sect. III, voyez 10 &- 1 1 (l. i, c. H) (T.|

ieiiuel dispenfc de la présence du Juge en Chef, aux Tenues Criniinel!<,i

Quéi)ec et à Montrcrd, et |)rolongo la durée do ces Termes à Montréal.!

Relativement à la Sect. Vil, Voyez 35 G. 3. c. 1. s. 3, ([ui rè^le iiue If-

Tennes Supérieurs à Québec ot Montréal,.-' n>iil tenus durant I < premirr|

vingt jours do certains moin au lieu des premiers vinfit jouru juiLuiques di

dit.i mois ; 4< V. c. 1, lequel donne au (iouvernem- le pouvoir d'autoriser lai

Cour à Montréal à siéger hors des TcMine.^ ; 't & f) V. c. 20. s. i, quant

la Juridiction exclusive des ('ours do District ; 2 G. l. c. f> et 4- G. 4. c'
lesquels augmentent la Juridiction de la C(Uir Provinciale do Gaspé ; et ,')3|

G. 3. c. 1, (piantaux alVaircs dans fînspé qui no sont pas <lu ressort do

dite Cour. Itelativement à la Sect. IX, Voyez '18 G. 3. c. 22, qui auloriMl

les Jugea à déléguer lo pouvoir d'administrer le serment et recevoir dcf

nllidavits ; et4< V. c. 26, laquelle aei'orde certains pouvoirs au Commissaircj

du Terme Inférieur. La Sect. X est almigéo par 4 & 5 V. c. 20. s. 3fiJ

{pii abolit les Termes Inférieurs. Rciativeinent à la Sect. XI, Voyez li|

& 11 G. 3. c. 22, lequel abolit la Cour Provinciale aux Trois-Riviéres cl

établit un Juge Résident, Uc. ; 57 G. 3. c. 18, qui ajoute un autre Terme f

et 47 G. 3, c. C, lecpicl autorise l'audition des Cau«;s Civiles, diu'ant ki

premiers quatre jours, mais accorde aux Causes Criminelles la préférenco,

— Relativement' aux Sect. X;f &, XIII, voyez 10 &, 11 (J. 4.

«piel abolit la Cour Provinciale et y substitue les Termes Inlériours du El

«lu R. ; et 4 fit 5 V. c. 20 s. 3(i, qui abolit ces derniers. Relativement à
'

Sect. XIV, voyez 2 G. 4. c. 5, lequel accorde lo procès par un Jury &.u

Gaspé comme dans les autres Districts, et augmente la Juridiction de IJ

Cour pour Gaspé à £100 courant ; ot 4 G. 4. c. 7, lequel étend la di

Juridiction aux actions Réelles jusqu'à concurrence de la même somniel

aussi, 4 & f) V. c. 22, quant aux Isles de la Madclaine, qui sont dans

Comté de Gaspé, par 9 G. 4. c. 73, mais que S. ]\I. peut annexçr à l'Isteci

P. E. en vertu de l'Acte d'Union, s. (iO ;—et quant aux Termes et aux lici^

où ils fieront tenus, voyez 2 G. 4. c. 5. s. 14, tel «ju'amcndé par 6 G. 4. (i

25, s. 2, et 2 Guil. 4. c. .50. s. 2 : Relativement à la Sect. XV, voyez [

G. 4. c. 5. s. 8, qui autorise la Cour Provinciale de Gaspé à émaner Extj

cution contre les propriétés immobiliaires. Relativement à la Sect. XVI,-

Q :—Si par " Bonaventure" on doit entendre New Carlislo où la Cour
tient maintenant ?—(Voyez 2 Guill. 4. c. 50). Relativement à la Seri

XVIII, voyez 35 G. 3. c. 1. s. 1, quant aux poursu'tes commencées darl

Gaspé et qui ne sont pas de la compétence de la Cour Provinciale
;

quant à la Juridiction plus étendue de cette Cour, 2 G. 4. c. 5, et 4 G|

4. c. 7. Les Sect. XIX, XX, et XI, sont abrogées par 4 & 5 V. c. 20.

36, laquelle abolit les Cours de Circuits. La Sect. XXII, a été amcii|

dée par 35 G.

Relativement à

c. 1. s. 2, mais son objet est maintenant accompli

Sect. XXIIÎ, Voye?. l'Acte d'Union, s. 44, bqiif!

tubstituc le Gouverneur et Con.cil Exécutif du Canada à ceux du i3a.|
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C«m».la r/Obrt,IHaSer,t. XXVI, est arrompl,. RHutivTmrnt à la
Soct. XXIX, Voy,.z..|(}.;j.c^7.s. l(i&17,(pmnt aux ponvoirn «L-s

AAAi V, voyoz^ w. 4. ... D. M. 1,% quant aux p<Tio.l..« p„ur lu fnu.' .Irn
SeHHK.Mfl (l^e InmoMtre dans (Jaspr. K.-lulivtM.UMit i\ lu Soct. XXXVII
Voy«/ 1 G.4.C. 8.8,1, (pianta.ix Writs .rilah.-UH Coipu-s .lonl l.- iv'
tour a luMi ihiranl les vn.îaiiccs

; et ipuint aux TroiH-Riv itires 1 G. 4. ,-. 8 m
-, et 10 ïc 1

1 (;. 4. c. ii'i. «. 2 ; et (pinnt u Gaspé 2 (i. 4. c. f). h. 10. R..'
Ialivnu..nt a la S.-rt. XL v.,ye/ 47 (J. 3. ... 11>. s. 'il, lanuHle uhroj^e en
entier

1 Ordonnance US G. 3. c. (i. L'Objet do la Sect. XLtVest acJn.pli.

IriiAp.

3rj GEO. m.—3c Sess. lor Parlt.—(/.W Dorchester.)

lOirAP.Î.-ADMmrSTRATrONDRLA .HISTrCE.-yOo Féviior, 179'). PEn lorce <-n aiilimi (pi'i! no se trouve puH ineonipatihlo avec les lois VuUfù-
quenteH. R.'latiwniPnt à la Socf. I, voye:. 2 G. 4. c. f), et 4 G. 4. c. 7, quant
a la Juridiction de la Cour Provinciale ., (iaspé. Et relativenieni aux Sert.

r^ .o'/"^'''^1'i*'
'' ^ •''• ~'^> />""»''"' »-• plus particulièrement h. 1, 2, 3,

.), 7, 4y &c. L Objet do la Sect. It parait avoir clé nceonqili.

^''T^Z^fv^' ^'!^ I>'s.>ECTiON.-4e Mai, HOf). P. Anien.lé par 2 G. 4.
r. •> (1). Ions deux Hiispendiis i)ar !) G. 4. c. 3(i, pendant la ,lur6o de cet
Acte, lequel porte qu'il <lenieurera en force jusqu'au 1er Mai, 1S32 a été
amendé par 2 (;uill.4. c. 10, et a été eonlimié tel qu'amendé jusqu'au 1er
Mai, ISJo, nuipiel temps les deux Actes cités en dernier lieu sont expirés
et les deux Actes cités en premier lieu sont de nouveau redevenim eiî
lorce. ils ont uté de nouveau suspendus par 2 V. (3.) c "" laniielle a
rétabli 9 G 4 c. 3(1, (mais non l'Acte 2 Guill. 4 c. 10,) et a été continué
lusqu ai.^Jle Décembre, 1S1,2. par fi V. c. 14. s. (i. Mais rordonnance
~ V. c. ^-, et I A(Me J (,-. 4. c. 3G, avec les Actes abro-és ou suspendus
par cet Acle et 1 Ordonnance, se trouvent abrogés depuis et après le 1er
.Janvier, 1843, par fi V. c. 6. s. 1.

^ i i

3.—HvirT-CANADA, Accord avec cktte Province.—L' accord qui e.st
corilirino par cet Acte rie devait .lemeurer en force qu'au 31e Décembre,
1790 seulement—Objet accompli.

k^HAP.lV.-RÉGISTRES DE BAPTÊMES, MARIAGES ET SÉPULTU-
IIL.S.—P. En lorce. ]Mais relativement à la Sect. I, voyez 7 G 4 c '»

». 1, laquelle expli.jue certains mots ; et 2 V. (3.) c. 4, laquelle pôui^oit7
la manière d authenticpier les Régistn>s ; ce (pii avait été fait aupuravant
Ijar J tr. 4. c. 8—(expiré.) Cet Acte à été étendu aux Ministres de
diverses Dénominations Religieuses, sous certaines condiiions, s;avoir :—aux
Baptistcs de Montréal, par 3 Guill. 4. c. 29,-Aux Sociétés .l(;s Consiré-ra-

<JlIAP.

tionnulistes, 4 Guill. 4. c. 19,—Aux Baptistes Vo]Vn1aires"(Free'-WÎin''de
. c. 20_,—Aux Juifs, 9 Guill. 4. c. 75—Aux Métliodistcs

a à ceux du Cal

Stanstead,4Guill.4
T) i . . /. i-i ...

"

.
' "-'.1, .^ v. uiu.-i.. I. i,j—^iiix i>u;illOlllSlC8

Protestants, 6 Guil 1 4. c. .oO,-Aux Méthodistes de la Nouvelle Connexion,
~ V.(,^.)c. 17,--Aux Presbytériens de Montréal, 1 Guill. 4. c. .%,-ù

Tn"" tS','."^
^"''"- *• ^- 2«.'-Aux Chrétiens Protestants, fi Guill. 4. c.

vl w?''.^f
I^i'^siaente d'Ecosse, 3 Guill. 4. c. 27,—Aux Universalistes

d Ascot, 4 Guill. 4. c. 21,—Aux Méthodistes Wesleyens, 9 G. 4. c. 7fi

[OHAP. V.-QUARANTAINE.-P. En force. Il a été passé divers Actes tem-
poraires sur se sujet, savoir :-40 G. 3. c. 5, (cntinué par divers Actes),-a7 G. 3. c. 19,-1 Guill. 4. c. 25, et 2 Guill. 4. c. 16

j mai. il. .ont
tous expires.

C

,"2!!

'tS *

^

i-.:
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CIIAP. Vr.î-COMMKRCKnr: I/INTOKIHUR.-!'. n nmcmb 2Sr,.3.r,
I, et il w trouve ilaim le tM\i\e iiin niiocelU'Onionniincf,— Voy«'7. la.

Cmap. 7. î—Maîthen ni: Postk—P. Il nnifiidc cl rt-iul |MTiii!iiuMit(« l'Onlidiniiii-

co 'iO (j. ;). c. l, ft HO frouvo (liiim Us môiiin niM (|Ui! i;tMlt' OitliMiiiaïuf.

('MAP. VIII.— A{JHKr«;iSTKS, COLPOUTHIIRS, Ihumn Imp()S<^..s a muiiI
(^(Miin.— 1'. Kn font', fxci'pté (Ml îuitiiiit (|ii(' hcm (li.<p(inilioiiH ppiivt'iil m
trouver itic-otnimtiltlcH nvcr, Km Lni^ HulH^iju-ntoM. Ki'lalivcment aux Sert.

1 1 1, I V, V <'i VI, voyez 2 V. c. 1 1, .< & 4 V. c. 42, et 4 V. c. 2H, (|uniil ,,

lu Miiiriiere et aux eoiulitioiis aux(|iielle>< il wra arrordé ilew I.iceneeH nu
Aubergistes, et 'A'.) (J. 3. e. f». h. 2;<, Ininu'lle impose tIeH DroitMiddilioiin. l^,

H (iiiél)ee et Mmitr^'id. Relativeiiieiif à la Sect. VIF, voyez les dilen Or-
doiinanceH ipiant aux p/'iialilén. RelalivenuMit ù la Sert. XV, voyez .') (i.|

4. e,. 12. ». l,la(pu'llo donne juridiction A deux Ju(tcH de Pnix du Comte
où l'olVenHO tieu lieu. Kt relaliv.>nient i\ lu Sect. XV II, voyez ;Ki. 4. c.

12. M. ;}, (piant aux Appein. Kelalivcuient à lu Sect. XI \,—l'Acte 'M C.
3. c. î), cité dans cotto Section, so trouve ahrojré par 4 & f) V. e. 14. ». 2.— Q:—(iuant aux (lenierH prélevl'H nous Pauturité do cet Acte î (voyr,;

l'Acte d'Union, 8. 50 & r)4.)

Vuw. 9—PouAN-ns, DnorTs.—P. Mais rd)ro{r6 par 4 & f) V. c. 14. h. 2.

La Sect. Vil, a été ahroi'éiî par 41 (J. 3. e. 14. h. 2 ; mais le dit Acte ai

nusHJ été ahrorré par 4 & f) V. c, 14. I/Ordonnance 2 V. (3) c. 2r), aurait

aussi eu l'elltjt d'ahrotrcr 35 G. 3. c. f), iiiuis ello n'a jiuuaiH été niino en
l'orco.

OiiAP. 10.

—

Rano nu Roi, Montréal, certaines procédures (pii avaienteu lien

dans celte Cour, sont déclarées valides.—7e Mai, 1795.—P. Mais passé
poiu' un objet (jui a été accompli.

(îii Al'. 1 1.— nTUANfJKUM.—11 continuait certaines parties de l'Acte 34 G. 3. e. f».
!

—(voyez le.)—Objet accompli.

CIIAP.

CltAP.

CHAP.

ClIAP.

CllAP.

CîtAP.

CflAP.

36 GEO. III.—4eSess. Icr Varh.—{Lord Dorchcstcr.)

T.-ACTKS DE LA LfiGlSLATlIRE.-30o Janvier, 179(1.—P. Il jixc
le temps à compter diiquel les Actes réservés ont eu leurollet

; et il est en
force pour cetto lin, mais ne peut avoir aucun elVet tiltéricur.

2.— RxporiTATioN nn Puo visions.—T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Septembre, 17!)()—Expiré—excepté quant aux clauses d'indemnité,
dont l'objet eut nuiintcnant accompli.

. ÏII—LETTRES PATENTES, pour les Tcrrcs.-P. En force tel qu'a-
niendé. La Sect. II est abrogée par f) G. 4 c. r)(>, qui y substitue d'aiilrcs i

<lispositions, et les Honoraires réglés par les Sect. III et IV sont cllall•'é^

par 57 G. 3. c. 28.

4.—Impoutation de certains articf.es des E. U.—7e Mai, 1700 T.
Devait demeurer en force jusfiu'au 1er Septembre, 1790 Expiré.

r».—Monnaies, leurs Poids et Taux.—P. Mais abrogé par 48 G. c. 8. s.

JO, ainsi (jue le sont tous Actes sur ce sujet par 4 St 5 V. e. 93. s. J.

^'—HAUT-CANAnA, Accord avec cotto Province.—Devait demeurer en
force jusqu'au 1er Juillet, 179S, mais abrogé (Ile Mai, 179S,) par 38 G.
3. c. 4.

7'~'''TAts-Ums, Commerce avec ces États par Terre ou par la Naviga-
tion Intérieure.—T. Devait demeurer en force jus(|u'au 1er .lainier, 1797,
et jusqu'à la iin de la Session alors prochaine ; continué par divers Aclct
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;to 31 G. 3. c. r»

Hnvoir : 37 (J. S. ••,. I—3M (!. 3. r. 1—3!» (5. 3. r. lî—40 Ci. 3. r. 3—41
G. 3. <•. îi~4.» (;. 3. V. 2—13 (J. 3. .'. 3—44 (J. 3. c. t)—4ft <J. 3. v.. 3—4«> (J. 3. ». 'i—47 (J. 3. c. I—4H (J. 3. c. 14—4?» (J. 3. .-. îi--f>0 (J.

3. r. 1—SI (J. 3. c. rx-l r>'2 (J. 3. <. f), jiif-.ni'nii lor Juin, IMI,*?.- FApirr.

(I itutoriHnit U'. (îouvcrni'iir ot le (îoii^il Hstculir a rdiKpcniIro l'Ordoii-

imnc» !iS (J. 3. r.. 1—(voyoïs la.)—Voyez aiiMiii f)ft 0. 3. »•. 1 1.

iCiiw. H.— l'ÎTRAMCRRS.— Il rontiiiiiiiit certnincH particN do l'Acto 34 (!. 3. c. 5—
(voyi'z II'.)— Oliji't nci'diiipli.

t:iIAP. FX.-CIIKMINS, PONTS, Sec—P. En force, tri qn'nmon.k) ou nlV.-.tft

par l«'M Lois Huliso(|iifnti'!4.—Lu Sccl. I ont «•ll'ccliviMin'nt ahioy^c! pnr 4 V.

(^ 4. H. 4r>, «pii tniiixlV'K' Ich pouvoirs di'^ («rniids-ViiyiTH aii\ Con^Mln du
Dixlrif.l, laquelle Ordotinunco il ne Caiit janmix iwrdro ilo vuo en «'onuitU-

rant Ipm diH|)o.(ilioiis dis cft Acte. UflalivcnuMit .i la Sert. Il, voyez '2 V.

(3) c. 7. M. 'iO, ([liant à la iiérc.-ijiité d'avoir des l'osses ou ijuanl u leur»

ilMiienfions. Relalivenienl à la Seet. 111, voyez, (piaiit aux ruoH dans K'H

villages, 2 V. (.'() i:. 7. s. Il—ut (juant aux eoncessionnaires de la Cou-
ïonno dans les Townsliiprt, 3 (J 4. c. 1!). Relalivenienl à lu S'ct. IV,
voyez '1 V. (3) e. 7. m. Hi, ([liant aux chemins «|iii pansent sur la lonuiieur

di's TeriOH,—«. 20 ([liant aii.\ Foshi'vi,—et s. ti'i ([uaiit à Pexliaussenieiit du
du rentre du (Mieinin. Helativeinent à la Seet. V, voyez '. V. c. 3. s. 10,

qui aiitia'ise réleclioii de plus d'un Inspecteur, iiiissi 'J V. (3) c. 7. s. U ; et

la iiiéiiie Ordonnance, s. 21, (jiiant au [laieinent [nair les terres non lU'iVi-

cliétM. Relativement à la Seet. VI, voyez 2 V. c. 7. s. !>, (jiianl a la

manièri! tU) laini les i'é|)artitions.— Q:—Si les Conseils do District MUit

autorisés de délétriier 1ous(ai ([iiolques-unsde leurs pouvoirs? lielativemcnt

à la Seet. VII, voyez 3 (J, 4. c. 1!). s. 1, ([liant aux terres dans les Toun-
sliijis—(!t 2 V. (3J e, 7. s. 11, la([iiel!e autorise les Olliciers d.-s Chemins à
jii'endre des matériaux sur les Terres ahandoiiiiéos. Relativement à la

Sccl, IX,— <^:—.]iis([ir;i ([uel point les (Conseils de District sont tenus do
l'aire ohserver le» fornialitos y meiitionnéch ; et voyez 2 V. (3) c. 7. s. 7,
((liant à iliuix Paroisses desservies jiar le riièiiu! Prêtre ? Relativement à
la Seet. X, voyez 2 V. (3) c. 7. a. 20, (|iiaiit aux fossés. Relativement
à la Secl. XU, voyez (> Oiiill. 4. c. fiti, passim, et 4 V. c. 3. s. 10, à l'é-

gard des Insjiectcurs dos cours d'eau (dans le cas où ces cours d'eau sc-
viraitînt pour les lins de l'Airriculliiro ?). Kelntiveiiu-nt à la Seet. \VI,
voyez, ([liant à retendue den l'onts et leurs matériaux, 2 V. (3) c. 7. s. I.'J.

lielativeiiient à la Soct. XIX, voyez 2 V. (3) c. 7. s. f) et 10, ([iiant a la

iiianièro de l'aire les ré[mrtiliotis, et s. 17 ([uaiit aux travaux en commun
qui pourront être donnés par contrat et au rabais. La Seet. XX, se

trouve eU'ectivement al)r()i;éo [inr 4 V. c. 4. s. 'U^, vu ([irelle disjiense de
Proces-Verhaiix (>t di; l'interveiilieii de toiilis (^onr.— Q:—Si les Coii-
Ni'ils do District sont tenus de l'aire ohserver les formalités mentionnées
dans cette Section? Relativement aux Seets. XXII et XXIII, voyiez 2
V. c. 7. s. 2 et 4 V. c. 3. s. 10, ([liant au nomftir {\om Sous-voyers—2 V.
c. 7. s. 7, quant aux Paroisses desservies par le même Prêtre, et s. If),

ijiiaiil aux jiouvoirs des Sousvoyers de faire hattre les (.'hemins a|>iês les

l'Iiutes lie neiçe ;—et (|iiaiit aux voitures dont on fi^ra usage Biir les che-
mins d'hiv-iVa & 4 V. c. 2r)— t V. c. 33—4 & .5 V. c. 30 et G V. c. 12.—Q •'—Quant au ])oiivoir donné aux Gifiiid-Voyers do décider en ajijiel,

|)ar ([iii ce pouvoir sera-t-il exercé maintenant '. Relativement à la Seet.

\XV, voyez 2 V. (3) c. 7. s. 2, et 4 V. c. 3. s. 10, quant an nombre des
Sous-voyers :—toute la partie de cette section qui a rapport à l'élection des
Sous-voyers et à la durée de leur charge se trouve ctli'ctivemcnt ahroiiée
par 4 V. e. 3. Cette [lartie de la Seet. XXVI ([iii a rap|iort ù la nomina-
tion de Si.iusvoyers est ahrojiée par 4 V. c. .'1. s. 27 ; vove.^^ aiis^i cette
Ordonnance, t;. 10, et 2 V. (3) >:. 7. s. 2, quant au iiumùte de:* Lispec-
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'••'"ve.ncnt à la Soct. LU, voyez 39 (i. 3. c 5
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i»u<vniix à l'ttMigation oi^ Nt tri)uvaicti( !«'• |iro|iriilain'ii «lu • lu'vnux il«

fournir lo travail di' l«Hir»»linvniix mjr U'n rlicnun*, «•( *|Im ri^plf In tuunlirii

)!«'« jours» (!t< «raviii! tl'npri^a !« taux »!« !a «•«Iwatinii [Wiur l'nmuie j— * t num^i

4 V. c, :il, 3!i. M. Ili qui tloiim- niix ConiM'ilii «li-» CiUi l'aulnriti' trini({.

tiM'iiUjr lu lnnx 4I1' la ruiniKwiiiiin juwiu'u n«. cl du malucr (|irmiciimi |M'r-

Hiiiino lin m«rii rt'v"»' • otVnr «on travail uii lieu «io payer en riri'iit.

lliliHivunmiil 4 lu Soit. LUI, viiyt-z 3!» <«. U. c. ft. k. ;J5, qui iilili«i' l.-.^

AKm<HM(iurN É l'iiiro un retour iU-h |M<nH)nn)'H ijiii «ont anaiijfUii'M au tnivuil

P'-rMonnol. L* dit A< tu <liHpi>n>inil auN^i di< lu noiniiiation ili'n Soiiit-vnyna
(voyt'ï! H. [i'i) cl (voy««» it. X\) avait tran»ft'r<)H li'iin» dt-vriir» A rinH|HT-
irur, mail* \c» Ordoniiaiictu .'J «i 4i V. c. 35, ;J(i. «. U'i donnent aux ConMili»
di'H CiHîH In pouvoir d«! nommer dru Soun-voyf r», l't d« ri-pU-r cpioU Htin.nt

li'iiri* dinoirit
;

voyt"/ aiiwi H(MJ. M. c. ft. «. 'i;i, di«|K'nHfl Ii-h propriiinin-N

lie loiiriiir !»• Iriivud de |i'ur« rlu-vaiix, et Ic-t iioU'n mir In Sert. iir<'r<Ml»>nU!

(lill). —1.1! provino MCiulilo avoir riipport aux DiKiriclH den CamptiKncH
4|iit Nont iiiainUMianl moum lu inC'iiio loi i|iio Ii'h aulrcH l'aroiHM'H du Cniti-

ItiiltnrH. I,u Sert. MV cn\. iilirog^,'»! par 3!» (i. 3. c. ft. m. 'J|, qui ittalilit un
iMitru taux lie oiiiipoHitioh j—voyiv, aim>«i 'l- V. r. 31, 'A'i. m. Ki, quant aux
pouvoiiH di'n ('oiim'ilH d(-H (JilÔH. -La Secl. LVI imt t<lli-ctivi<mi'nt aliro(;^«

par 3!> (î, 3. r.. f>. «. 33, par lequel den devoirn de in^nie natiiie wont impo-
Hi'H aux AwesiieurK. Kelaliveinenl i\ la Sert. liVIl

—

Q:— Lvh Ciuim ils

dcM CiU'M en pioc» diinl aux (îoliHalioim xonl-iln teiiUM de w conlornier li

li'IIeH juirlieH de eetle Serlion i|ui ne «e trouvent paH intonipatilileN avec JeM

Ordoniiuncoii d'lncorp«)ratiun 7 t. f\ La c.otiHution doii-ello t-iw iiiipoi<('u

pour rnnni'e, à une neuie <po(|ue, et à, (|uello ^[MMiue f Ia'u (i denier» par
loiiiH en vertu de eel At le, et 3!) (J. 3. e. f), xont-ilH iiiinoruliieH Mir la iiio-

pri»''Uî jtrnannrllv, en verlu deH Ordonnaiieet» 3 N. + V. c. 3r) & 3(1. •*. 41,
telicH ([u'expliquéex par 1. V. e. 31, 3*2. h. 14? l/n ANWîHKCur doit ^''ire élu
en vertu tie 3 ik, 4 V. c. 35, 3(). m. 14, et la Secl. H de» inf^nieH Ordonnan-
eeH autorise les (.'onseils dfs Cités à régler (|iielM HTont les devoirs deH
Assejtsi'iiis iioinniéM/mr (M.r ; nuiis sont-ils olili^és de w ronloriiier aux
diH|)iisilir)iis de e.ette Serlion en autant (lu'ii elles peuvent y être applicalden ?

[/appel de la décision des Assesseurs seia-t-il porté devant les (;oii«.eilH

doM dites en verlu des Oidonnanees 3 & 4 V. e. .'(.') et 3(). s. 43 \ Vove/,
tes iiiéiiics Oiilonnanees m. 32 lenquoiles aiitoriHent la immination d'un
Collecteur iioiir rlinque Qup lier. Par TAete 3!) (J. 3, r. f). s. 1!), le taux
CHl auiçinenlé justprà (i deniers par louis, et jusqu'à lii. Gd. par le» Oidon-
nnnees d'Incorporation. I<a Section LVIII e^it elli'ctiveinent nliroj^ée par
3 & 4 V. c. 3r), 'M'). H. 2!', liujuelle pourvoit aiitreineiit pour le même sujet.

Relativement i\. la Sect. lilX, voyez 3ft (J. 3. e. f». s. '2fi qui rexpliijuc

'«?•—Quanta hoii elVel depuis la pas.^ation de.4 Ordonnaiicrs d'Incorpora-
tion ?—(^:—JiiH(|u'i\ (piel point loK Sect. LX, LXI, LXII, et les autrtM
«lispositioiis de cet Acte et de l'Acte 3!» C. 3. c. f), peuvent être applicaliIeH

aux Cotisations imposées jiar les Conseils des Cités, vu (pie ces Conseils
n'ont pas le pouvoir do l'aire aucun réfriement (By-law) (jiii nuit contraire à
aucun Acte ou Loi, (voyez 3 &, 4 V. c. 3r), 3(). s. 42) et ipie la Sect. 43
des mêmes Ordoiiniinces les a revêtu des pouvoirs rpie possédaient lc!«

.Iiin:es do Paix à l'éfiard des Cotisations, et cpi'il n'y a aucune autre Loi
pour réi.der la Coti^^ation dans le I3as-Caiiada ? La Sect. LXlll scmlilc

éiro abro-réc enectivement par 4 V. c. 31. 8. 33, (et par la Sect. coriespon-
dunlo du c. 32 pour Montréal) en ce (piVllo ordonne (jue les deniers dus
au Conseil seront locouvrahles d'une certaine manière, et le délai de 30
jours no parait pas être maintenant nécessaire.— Q:—(piant à l'application

«les Sect. LXIV et LXV, aux Cotisations imposées par les Conseils des
Cités ? Q :—Si la Sect. LXVI ne se trouve j)as eflectivcmenl ahrogée î

—

L'AriPi 39 (i, 'A. c. h, ». 35, imposait aux Aïse?Eeur; le devoir de faire des
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37 GP:0. Iir.-làrc Sess. 2e I'nrlt.-(AWyfr/ IWsrotl.)

CjiAP. 1— États-Unis, Commerce avec rrsftiatH—",. M'ii 1707 n
l.nuuit3(i G 3.C. 7 j.,s.,„'a„ ,er Janvioonî»^, m ;,!?r li. ii .,::'k

Chap. S.-fÎTRANOEus.-II rontimmil rortnin..H partirn ,I,. rAr(,.3.1.fî •{ ,. r,

J.;squ;a. 1er Janv.cr, 171)8, et de la ju^^u'a^a i.„ .le lu Lj^^^t^^;!;^ ^^l

lAP. 1.—
...7,

Ol.j,

t\P.

nu 1

Ol.j,.

lAP.

(l. [i

diaii

I,M'. 1..-1

011 11)

lAP,. V,— 1

Acte,

Il n'a

l'itlSM'

piiÇIlti

liH û
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L!:^::::^?;.^:;^;;^!:—•• «^ '^' 3. . 7. j..,...».. :...

«^Ti»Am«o(«, SliniTioN
; n»lM(veti»p»il é ctm Affimwii T. Devait d#>

;;:7r;"
•'"••• '7''''"''

'r
'^«'' •^'•«- ^'

'""^».. i.Ti:„^r;!.i»

.|» A l« I...,
Jt.-

,«r a9 (i. 3. c. ;i.^„„ |..r Jtt„VM.r. IHOI, et i.,-.,«'»

H»f

llUC.
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"""
!:;;r.!îu.ri^^^

.•.-. p.mu._ii„ Mm. 1798. u.oniin m.i .M, (, .|. ... 7, „„ |,.r 7 uiviiT, 17U!), ri jUMn.'à lu fii. d« la Se:

'""'•
J-'T/^r'!""'^'

S*^'"TI"N
;
n.|ntu'(Mn«nt A n-, ,.ir,.,u-OH.-FI c«„ii„,iait 'M

in ;. ! ni
"

. "'r'
'^•'''' «• J" 'l"''i I" 'i» <!«' I» SfH«i„n alon pro-

• rmirii'.—(Mijct nrcoiiiph,
"^

.n.« Utromlm-, l7!i7.--Ohjot ai-.;oriipIi.

J.-HAfT-rANAi.A, Arrord nvec rotU' Province—T. Devait .lemcurer rn
l<T.-.. |,iH.|,i'nii I.TJniivi.T, IHOO.— Expiré.

[w^!7'm.'''!''"^'T'''.'''''V''''-.-''
«•"ntinunil 33 fi. .'). r. 7, m, Irrji.n-

(ha H.

ItlAI'

lu M

klAP.

|l\P. 2.

<lii NOIJVEAC MiM

3î) fîKO. Iir._3« SoM. 2c Vat\t.—(Robfri PmcoU.)

l.-()FricMF.R8 KArPouTr.VK8._3mo Juin, 179f>.-II rontiminit 33 G. 3.
.7, u, In- J.u.v.cr, ISOO, c« j.iH.,u'.i In lin ,|e la ScHmon nlr-r-s prochaine.-

2.-ftTATs-ir.Ms Comnicrcp nvrr ces Êtats.-I| conlinnait 3G G. 3. c. 7.

(ï.j'rîH.om'li'
'

"'' ^""'"''^ '" '""'«
'î^ ««««'«""'«r^ ITocl.aine.-

3.--T.iAins.)N SfiniTioN
; rclalivcncnt A ces olVon(«'8._II continuait 37

î;..h;'""
^A;"'

'''• J""^'''"-. ISOO, et jusqu'à la lin lie la Sen^ion alors pro-
1 ii.iinc.—Dhjfi accompli. '

1'.—IfAUT-CANAnA, Accord avec cott«« Province.—T. Devait dcmcmer
cil lorco jiis.|u'nu 1er Mars, ISO 1.— Expiré.

"tmiiiar

^^^'
AcT:\''!.'''?^'r'

^^^NTS .V,.--P. Il «„,o,ulc 3fi G. 3. c. 9, (vovc. cetAc»c,)..t..stc„ r„rc,Mcl ,,„'a,„e,ulé ou allh-ié parle» Lois s iliénucntes.H." H nip|.or. .in'a.ix C.t^.s de QiiH.cc et Montréal et à .es parties des Pa-ois-.s de (i„el.ec et Montréal r,ui étaient appellées les Dist icts des Cam-
I ;.!?. os seuleinent. En considérant cet Acte il „e fa„l jamais perdre .le vllis t),.donuamu.s p,ur n„.y,-j„,i,^ti„„ ^.^, q,,.;^^,^ .^ Monlrcal, ut rOrdon-

ll.M
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^'''

nancn 4- V. c. 3 k 4.—Sert. IV & V :—los Districts den CompnptiCH snnil

maintoiuint nous la ré^io i1i«h CoiiMcils do District, ut coumio tols ilM HeronT
considrrôa coniiiio oinnt do» riir()is8c'as6pnr6cHt.'n vertu dcH OrdonimiiccJ
4 V. c. 4, 8. 4") et 4 V. c. 3. d. 29 ; iniiis les diM|.n)siti()iis particuliorcs (|J

allectent les ChcniinH, &c. dans ces Distric.tH des Campnfîties aemt)l«Taii!ii;

étro valides en tniit qu'ollcs peu vent étro mises à elli-l. Les Ollicient û,

CheniitiH Hont i-l(!eli('H, comme diiiis les uutre.s lieux.—Scct. V :— il m; paraii
pas que ce pouvoir existe maintiMiant

; les Ordonnances 3 V. c. Sf), .'ilJ

H. 49, continuent les Districts des Cumpagnes sous la régie des Juges dJ
Paix, mais ne leur réservent aucun pouvoir sur les revenus des Cités ; (/
l'Ordonnance 4 V. c. 4. h. 4;', transfère les jwuvoirs des Juges do Paix niisj

Conseils de District.— C>.'—Quant aux deniers prélevés sur les LicennJ
trAuherges dans les Districts des Campaf:iies'/—L'Objet delà Sect. VllI

est accompli, à nu)ins (|ue les Juges de Paix no possédiMit le pouvoir de cluuiI
fîer les divisions. Les Conseils de District ont les pouvoirs des Juges ilil

Paix
; nuiis voyez 4 V. c. 3. s. 10, et 2 V. c. 7, s. 2, (piant au namùre dv\

Sous-voyers. Lo pouvoir de diviser la paroisse et do fixer le nondjre del
Sous-voyers est-il maintenant transféré aux Conseils de District ? Les Secil
VIII et IX, sont eneclivement abrogées, en ce que les élections se lonf

maintenant sous l'autorité de l'Ordonnance 4 V. c. H Sect. X :—les Souï
voyers agiront d'après les Ordres des Inspecteurs élus sous l'autorité del

y. c. 3—Sect. XI et XII :—ces pouvoirs sont maintenant transférés ami
('oiiseils des Cités

; vu (pic les réglemens des Juges de Paix sont t; ntinius

eu ft)rce juscpi'à ce qu'ils aient été changés, 3 & 4 V. c. 35, 3t), s. 44. Il m
parait pas que le pouvoir des Cop eii-Mles Cités serait borné à la soiic

me mentionnée dans la Sect. Xtl.—L'oîijet de la Sect. XVII est acconi
pli. Les pouvoirs donnés aux Juges de Faix par la Sect. XVIII, sembleii,

ôtre maintenaiil transférés aux Conseils des Cités, mais leur pouvJ
no parait pas être borné (piant à la somme ; la i)lupart des Ciiemins soifil

maintenant des Ciiemins de Barrière. Relativement à la Sect. XIX, voye;

3 & 4 V. c. 3;"), 3G, s. 41, expliquées par 4 V. c. 31 & 32, s. 14, qui an;
mentent lo taux des Cotisations, et 3 &,4 V. c. 3."), 3G. s. 14, quantàréict
tion et (lualification des Assesseurs. Relativement à la Sect. XXI, voycJ

4 V. c. 31, 32. s. 16, qui autorisent les Conseils des Cités à augmenter iJ

montant de la composition jusqu'à r)s. sans faire dépendre ce montant dJ

taux do la Cotisation d'alors. Relaiivement à la Sect. XXII, voyez 4 V, i

31, 32. s. 1(5, d'après laquelle les Conseils des Cités pourront statuer, (ni'.,

no sera pas permis d'oifrir son travail au lieu de payer en argent, et ])oiir

ront exempter certaines classes de personnes Q .-—Quant à leur pouvoii

d'exempter des individus? Relativement aux Sect. XXllI et XXIV
voyez 3 &, 4 V. c. 39. s. 1. qui exemptent les chevaux de certains Olli

ciers Militaires.—Q:—Quant aux je2 à payer pour les Licences d'A uhergft
dans les Districts des Campagnes

; doivent-ils ôfro payés aux Cons( ilsdc
Cités comme faisant partie des fonds de la Cité ?— Relativement à la Sec
XXVI, voyez 57 G. 3. c. 29, lequel fait des changements quant aux énic
luments de l'Inspoctcur

; mais maintenant, par 3 & 4 V. c.3r), 3().s.4S
les Conseils des Cités nomment ce Fonctionnaire et fixent ses émoluments
ot voyez aussi s. 43 des mêmes Ordonnances, par Ies(pielles les dits Consci:
sont substitués aux Juges de Paix.—Q :—Quant à l'effet de cette substitii

tion par rap)iort à cette Section. Relativement aux Sect. XXVII, XXVIIl
XXIX, XXX,—Q :—Quant au pouvoir des Conseils des Cités de changer Ir

plan mentionné dans la Sect. XXVII, et quant àPeflet en général des Or-

donnances d'Ir.corporation à l'égard des disiwsitioiis de ces Sections, et plu

particulièrement de l'Ordonnance 4 V. c. 31. s. 27, et se.q. quant au pou
voir de prendre possession de certains terrains pour des améliorations, e-

quant à l'indemnité qui devra être payée pour iceux ; o{. 4, V. c. 31, 32. >

1S. s. r>, quant aux obstructions dan'; les n.es. Relativement aux î
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XXXVI, XXXVII, voyez 3 & 4. V. c. 35 & 36, telles qu'amendùes par

V. c. 31, 3'2, quant aux ppn<ilil6s pour infraction dos Hè(i;lciJien8(By-luwH)

(1(! la Corporation, ot (pmnt d la maniiire do prélever icellcH |)rnalit68. Re-

lalivernentà la Spct. XXXVIII, voyo/. 4 V. c. 31. h. 33, et 4 V. c, 32. h.

36, (piant au recouvrement des denier» dûs aux ConseilB des CitCM ;—les

dites Ordonnances n\)nt aucunes diapositioiiH semblables à celles cuntenueii

dans les Sect. XXXVII et XXXIX do cet Acte.

IChap. ().

—

Maisons de Correction.—T. Devait demeurer en force pendant

doux annùes ;\ compter de sa passation, et juricpi'à lu lin de la Session alors

prochaine ; amendé [mr 4'2.G. 3. c. (), et continué tel qu'amendé pour 4<

années depuis le 5e Avril, 1802, et juwiuVi la tin, &,c. et de nouvea\i par

41) G. 3. c (i, au 1er Janvier, 18 10, et jusqu'à la fin, &c. à laquelle

époque il a expiré.

|CHAP. VIT.-POinS ET MESURES.—P. En force tel qu'amendé, &c. Relative-

ment à la Sect. II.

—

Q :—Quant uu dépositaire do l'Étalon des Poids et

Mesures, vu qu'il n'y a maintenant aucun Grctlicr de l'Assemblée du Bas-

(!anada ?—La Soct. VII est abrogée, quant à Quebci-, par 4 V. c. 31. s.

20, et f|uanl à IMontréal, par 4 V. c. 3'2. s. 20, les(iuellos ccuifèrent cer-

tniiis pouvoirs sur le même sujet aux Conseils des Cités. Voyez aussi

quant nu poids et à la mesure du charbon 6 Guil. 4. c. 36.

IChap. 8.

—

Maîtres de Poste.—T. Devait demeurer en force au 1er Janvier,

1802, et ju?i(ju'à la fm de la Session alors prochaine ;—amendé par 42 G. 3.

c. 9, et continué tel qu'amendé au 1er Janvier, 1803, et jusqu'à la lin, Stc.

et par 43 G. 3. c. 6, au 1er Janvier, 1806, et jusqu'à la lin, &c. Expiré.

Voyez aussi, 20 G. 3. c. 4.

ICHAP. IX.—DOUANES, DROITS, TÉMOINS DE LA COURONNE.—P.

Mais cette partie qui a rapport à l'im()osition des Droits de Douane n'a

jamais été mise en force en la manière pourvue dans la Sect. I, cette par-

tie de l'Acte Impérial 14 G. 3. c. 88, qui impose des droits sur les Licen-

ces d'Auberges ne se trouvant pas abroirée par l'Acto Impérial 5 &6 V. c.

49 :—3t l'Acte 4 Si 5 V. c. 14. s. 3, déclare que les droits imposés par cet

Acte sont ainsi inijiosés aulieu de tous autres Droits quelconques, à l'ex-

ception de ceux imposés par les Actes Britanniques, et empêcherait qu'il

en fût prélevés en vertu de cet Act. La Sect. XXIV de cet Acte (paie-

ment des Témoins de la Couronne) est en force, et a été amendée par 2 V.

(3) c. 56—(\ovoz la).

CHAP.X.—SALLES D'AUDIENCE A QUÉBEC ET A MONTRÉAL.—
P. Mais la taxe sur les Procédures imposés par cet Acte était temporaire

et a expiré ; et excepté la partie de la Sect. III, qui revêt les Protonotaires

de la ])ropriété de ces édilices, et la Sect VIII, qui ordonne cpie certaines

Cours seront tenues dans lesédiûces, l'objet de l'Acte est accompli. u

40 GEO. III.—4e Sess. 2e Parlt.-(7Î. S. Milnes.)

Chap. 1.

—

Officiers Rapporteurs.—29e Mai, 1800.—T. Devait demeurer

en force au 1er Janvier, 1803. et jusqu'à la fin de la Session alors pro-

chaine ; amendé et continué par 43 G. 3. c. 5, au 1er Janvier, 1807, et

jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.—Expiré.

Chap. 2.

—

Trahison, Sédition.—Il continuait 37 G. 3. c. 6. au 1er Janvier,

1801, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.—Objet accompli.

Chap. 3.

—

États-Unis, Commerce avec ces États.— Il continuait 36 G. 3. c. 7.

au lor Janvier, 1801 , et de là jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.

—Objet accompli.

D
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Chap. 4;.-Hai;t-Canai)a, AcconI avec celle Provinre.-T. Devait demeurer enlorco jus(|u'u„ lor Miirs, 1801.— Kxpir6.
c'cmturtrtn|

Chap. fj.-QcAïuNTAiNK.-T. Devait demeurer en forco auler Janvier, 1S(V3
et jusqu a la fin de la Si-ssion al.TH i.n.chniiie.-Continue par 42 C. d
c. 1, au 1er Janvier, 1804, et jusqnVi la lin, &c.—par 44 G. 3 e (i -.m I

er .lanver 1808, et de là jUH,,u'a la lin, &c.lpar 4^ G. 3. c 18,".'CJanvier 1812, et ,,us,,«'à la (In, &c.-et par M G. 3. c. 14, iusm'uu o
'

Ma., 18l(i, auquel jour il a Expiré. ' •* '
"

CHAP. VI.-JACQUES CARTIER, PONT SUR CETTE RIVIÈRE -PCelle i.artic de l'Acte qui allbcte une Hoinn.e de deniern j.our la construc"
tion de ce Pont a reçu non accon.plisrjement :—mais les Taux de Péuire
itc. sont en lorce—Voyez aunsi tf) C. 3. c. 7. s. 3 • et 4 & 'i V c 38*
H. i7,qm place le. Edilice.s publics souh la direction des Bureaux des Tra-vaux ruulics f

CHAP.VII.-ADULTÈRE, COMMERCE CRIiVlINEL.-P. En force.
Chap. Matklots, Déserteuus.—P. Mais abrogé par 47 G. 3. c. î>. s. I.

Chap,

Chap.

Chap.

CHAP

Chap.

Chap.

CHAP.

CHAP.

CHAP.

41 GEO. lîl.-lérc Sess. 3c Parlt—(«. S. Milnes.)

l.-TuAHisoN, St-D.TioN.-He Avril, 1801. Il continuait 37 G. 3. c. 6

oi^^:ct;;;;î'
'""'' '' ^"""'' '' "" '^ '^ '^^^'"" ^^'- p-^^^---

2.—états-Unis, CoBiMEHCE avec ces États.— Il continuait 36 G 3c 7, au 1er Janvier, 1802, et de là jusqu'à la lin de la Session alors pro-
cnaine.—Objet accompli. ^

3.—Domaine ru Roi, Lods et Ventes qui en proviennent.—Les pou-
voirs (les Commissaires sous cet Acte étaient limités au 8e Avril, 180^'
mais Ils ^furent continués jusqu'au 8e Juillet; 1802, par 42 G. 3. c lo'L Acte n avait aucun ellet sans ces pouvoirs, et son objet a été accompli

'

7nvT,^^'^.^^l^'y^
^'^' ORDONNANCES DE DERNIERE VO-LUJN 1 hj.—r. Ln force. Voyez aussi î» G. 4. c. 77.

T)

—

Haut-Canada, Accord avec cette Province.—T Devait de-
meurer en force jusqu'au 1er Mars, 1805.— Expiré.

(i.-iNSENsÉs ET Eni-ans Trouvés.-T. Devait demeurer en force
jus(|u au 1er Janvier, 1S04.—Expiré.

VIL-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. En force, excep-
te en autant qu il peut se trouver modifié par quelque Loi subséquente
Relativement à la Sect. ï, voyez 4 & 5 V. c. 20. s. 36, qui abolit les
iermes Inteneurs. Relativement aux Sect. IH, IV, et V, voyez le même
Acte quant aux procédures dans les affaires entre jClO sterling et jf'^O
sterling

;
et voyez le dit Acte généralement quant à son effet par rapport

aux dispositions de cet Acte, et quant à l'effet des dispositions de cetActe a 1 égard des Cours établies par le dit Acte ; voyez aussi 3 G. 4 c
17, et les Actes qm l'amendent, relativement aux Cours dans le District
ue at, b rançois.

VIIL-TÉMOINS, LEURS DEGRÉS DE PARENTÉ-aux Parties
i«ANs LES Poursuites Civiles.—P. En force.

IXî-LOI CRIMINELLE-Peines infligées aux Femmes pour
certains Crimes.-P. En force, excepte en autant qu'il se trouve modi-
fie par les Lois subsé(}uentes.—Voyez 4 & 5 V. c. 27. s. 2, 3 & 4, qui
abolissent le crime de Petite Trahison et qui prescrive nt la peine qui sera
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—T. Devait de-

leurer eu force

AUX Parties

HAP.

^HAP

"!hap.

lUAV.

!^1IAP.

tHAP.

l^HAP.

PHAP.

mllictu. ,lnns Io8 ras .le M.M.itiv, et (,ui semblent nl.roRer virtuellement laSou. If ,|e cet Acte
; et relativement à la Sect. III, v.yez 4. f) V. c.

r.f'l
,''.'".'

'"^"""«'1'"' !«^J'"-és ne s'en(|uern.nt point dcH Bien» et
J.llets «lu delwKiuant, iie. dans les cas de Trahison ou Félonie.
10 ?--AQuf:i)Uc A MoNTHf^.Ai.,—Pour fournir de l'enu à la Cité —Il
ncconiait un priviléiro exelnnif pour M uns, mais il ol,lig,ait la Con.na'-mio
a r.Mn,,l,r certaines con.liti..ns dans le délai .le s.'pt années-voyez Sect.AI A. Il est .le la nature d'un Acte privé.—Objet accompli '>

XI.-TROIS-RIViftRES, R.lat.vemknt a i.a Communk.-P. En
l..rce tel ,,u amendé par W (i. 3. c. 7,-57 G. 3. c. 8 et (i G. 4. c. 24-.
11 est de la nature d un Acte local et privé.

12.—
S
ALLES d'Audiences, Appropriation PotR ces Édifices.—Ob-

jet accompli.

p'"r ~:-'^'^^^^'
n^ '^^ BILLIARD, Droits qui i.ks affectent.-

f. J^n lorcc. Il a été inif.osé un .Iroit nilditionnelpar 53 G. 3. c. 1, mais
cetArtpaexpn-éau2.')cMars, ISl.'i.

'

lf'~'l'^^^^,^^>
^«<"'r« IMPOSÉS SUR LES DIFFÉRENTES ESPÈCES.—P.Mais abroge par 4 &, 5 V. c. 14. s. 2.

•îr^r^pP^ÎF.^'^'^^^^^^f*^^^ ^A^S LES AFFAIRES DE COM-MJ'.KLK—I résemé pour la Sancti,jn Royale le Se Avril, ISOl. Ré-
serve, et la Sanction Royale i)roclaiiiéo le 12e Août, 1S02.—P. En force.

16 ?_F„nTIFICATIONS DE MoNTRÉAL, POUR LEUR ENLÈVEMENT.—

f^uT^r ^TTr'']
'^San.'tion Royale proclamée comme .1 est dit au

i/i.ap. j ).—F. Mms les pouvoirs des Commi.ssairos pour le mettre à effet
étaient limites à trois années à compter .le la .late de leur commission.

tn^u iunu™""'f !^^ ''^ !'""''"''' «"^'"i»^ "nt été continues jus,iu'au2e Octobre 1808, et .le là,,us.,u\i la lin .le la Session alors prochaine, par

ai r t'
''

o:r'''
•'"'"

'^T''''
^""'•''' "" ^^'^^ '^' .i"^'l"'A kl fin, &c. par

r Q o
*
"'"'''

r?"/.
'''-'"'' '^"'"'''^ •'" ''^'''^ '' .i"^'l""à lii lin, &c. par 53

O. d. c. 8,-et par 5.0 G. 3. c. l(i, jus.prau 1er Mai, 1817, auqu.'l jour
ces pouvoirs ont cessé. Il i.araitrait .pw les objets .le cet Acte ont été
îïcconiplis.

XVII.-INSTITUTION ROYALE, Écoles ORATuiTES.-Présenté,
Keserve, et la Sanction Royale proclamée comme il est .lit au Clian. 15.—

l'r A '^"''f'
^^"' "" '^'g«r amendement .pii a été fait à la Sect. XII, par

* ^. 1: C. 18 ; imais il ne se trouve point de fonds appropriés i)ar la Loi

nXri iVf ^'^,!' '-^"'""°"
'

'' ''^ ^^"- ^^"^' et ^•<^''"ines autr..«
parties île 1 Acte, semblent a peine pouvoir se concilier avec la 4 c^ 5 V. c.

42 GEO. III.-2C Scss. 3e Parlt.-(ft> R. S. Milnes.)

HAP. l.-QuARANTAiNE.-5e Avril, 1S02.-II continuait 40 G. 3. c. 5. au
I

1er Janvi,;r, 1804, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine-Objet
accompli. •'

Chap. 2.—États-Unis, Commerce avec ce.s États.—II continuait 3fi G. 3. c. 7,
I au 1er Janvier, 1803, et jusqu'à la fin .le la Session alors prochaine.-Obiet

flCCOÎTipli, *

HAP.
.3 -ÉLECTIONS POUR Gasp/:

; Retour du Writ.-P. Cependant il parait
I être virtuellement abrogé par l'Acte d'Union, Sect. 24.

^

I

"'^'''

to"i^^U
''''^^ d'Audiences

;
Appropriation pour ces objets.—Objet ac-

'"ii

•" J
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CilAP. f).

—

Chanvre, rclativcmont a (ta culture.—Approprialion pour en cnioul

rnjçor la culture.—Olijot lucoiupli.

CiiAP. t).

—

Maisons dk Coriikction.— 1\ nmtindnit 3}> (i. H, c. fi. (voyez lo) oii

lo rontinuail pour (piatre aiinéus et de là ju!«(iu^à la fîn de la SeHHion nl(it;|

procliuinc.—Objet accompli.

Chap. 7.—Houe, CnARLKS
;
pour lo dis(|ualificr.—P. Et ncniil on force en vcriil

do l'Acte d'Union, a. 27 ; mai» C. iJouc, a obtenu ilen Lettrcj de pardon, t|

il eut depuis décédé.

Chap. 8.

—

Pomce.—T. Devait demeurer en force au 1er Janvier, 1S07, et Jin

(pi'à la fin de la Session alors prochaine ; continué au 1er Janvier, 181 1,(1

juscprà la fin, &.c. par 47 G. 'i. c. 3 ;—Amendé et continué au 1er MiirJ

1813, jiar 51 G. 3, c. 13 ;—continué au 1er Avril, ISlô, par 33 G. 3.(J

y, et par 55 G. 3. c. 12, jusqu'au 1er Mai, 1816, aucjuel jour il a expiré.l

Chap. 9?

—

Maîtres de Poste.—Il amendait 39 G. 3. c. 8, (voyez le) et le rdcj

tinuait au 1er Janvier, 1803, et jusqu'à la fin de la Se^ision alors procliairii',

Son objet est accompli, à moins que l'Ordonnance 20 G. 3. c. 4. (voyel

la) ne soit en force, et que la Sect. II ne soit un amendement permanent i

cette Ordonnance ?—Mais voyez aussi 43 G. 3. c. (i. &c. lequel continiil

42 G, 3. c. 9, comme si toutes sca dispositions dépendaient de l'Acte Hi

G. 3. c. 8.

Chap. 10.—DoMAifJK nu Roi; Lons et Ventes qui en proviennent.— Il cnnJ

tinuait j\is(pi'au 8e Juillet, 1802, les pouvoirs des Conunissaires nomnuj

sous l'autorité de l'Actit 41 G. .'J. c. 3, (voyez le) et son objet est accompli

Chap. H.

—

Apprentifs, Domestiques, &c.—T. Devait demeurer en force nj

1er .Janvier, 1803, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine ;

—

Cmi
tinué par 43 G. 3. c. 4, au 1er Janvier, 1807 et de là jusipi'à la fin, &c,

par 47 G. 3. c. 4, au 1er Janvier, 1811, et jusqu'à la fin, &,c ;—par 51 (il

3. c. 13.8. 3. au 1er Avril, 1815 ;—et par 55 G. 3. c. 4, au 1er Janvii;|

1817, et jusqu'à la fin, &c;—à laquelle époque il à expiré.

43 GEO. III.—3e Sess. 3e Parlt.—(i'/r R. S. Mines.)

CHAP. I ?—MILICE 18e Avril, 1803. T. Devait demeurer on force au l|

Juillet, 1S07, et jusqu'à la fin de la guerre, invasion, &.c. s'il en existai

alors. Continué par 48 G. 3. c. 3, au 1er Juillet, 1810, à la fin de la SeJ

sion alors prochaine, et jusqu'à la fin de la guerre, &c.—par 51 G. 3. cl
au 1er Mars, 1813, et jusqu'à la fin de la guerre, &c.—amendé par 52 fl

3. c. 1, et continué tel qu'amendé au 1er Juillet, 1814, et jusqu'à la fimf

h guerre, &.C.—Expiré. Les deux Actes rétablis et amendés par 55 (j

3. c. 1, et continués au 1er Mai, 1816, et jusqu'à la fin de la guerre, &i

Expirés. L'Acte 43 G. 3. c. 1 a été rétabli et amendé par 57 G. 3.ii

32, et continué tel qu'amendé jusqu'au 1er Mai, 1819. Les deux Aciel

cités en dernier lieu ont été amendés par 59 G. 3. c. 2, et continviés toi

([u'amendés jusqu'au 1er Mai, 1821 ;—les trois Actes cités en dernier lie!

ont été continués par 1 G. 4. c. 4, jusqu'au 1er Mai, 1823 ; et ont ëi

de nouveau amendés par 3 G. 4. c. 28, et continués tels qu'amendés juf

qu'au 1er Mai, 1825 ; l'Acte 3 G. 4. c. 28 a été abrogé i)ar 5 G. 4.
|

21, lequel a continué les trois Actes susdits, jusqu'au 1er Mai, ]8'~7|

auquel jour ils ont Expirés
;

(voyez 27 G. 3. c. 2.) excepté que rAcil

permanent 55 G. 3. c. 10. s. 1, semble eftectivement avoir rendu perms

nente la partie de cet Acte (Sect. XXXI,) qui accorde des pensions à cei

tains Miliciens blessés ou aux Veuves de ceux qui ont été tués '>.

Chap. 2.

—

Salles d'Audience, appropriation pour cet objet.—Objet accompiij
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lion pour en cniou-

c. fi. (voyez 1p) eJ

do la Senwion alotl

iùl on force en vTriti

L.ettro3 ih pardon, t|

ivicr, 1S07, et jiN

k-r Janvier, 1HI 1,('J

itlniié au Icr MiirJ

! If), par M G. 3.([

el jour il a expiri'.l

(voyez le) et le rotl

sion alors procliaiiif,

J G. 3. c. 4. (voye;j

icmont permanent i

&c. lequel eontiniiJ

daient de l'Acte HT

ovienncnt.— Il cm\

lunisnaireH noninici

1 olijct est accompli

ineurer en force A
prochain»! ;— Coiil

usipi'à la fin, &c.

in, &c ;—par 51 (il

4, au 1er Janvii;j

ré.

Iilncs.)

irer en force au 1<|

&c. s'il en exis(n|

0, à la fin de la SeJ

—par 51 G. 3. c.fl

-amendé par 52 (m

; et jusqu'il la fini'f

amendés par 55 dj

in de la guerre, &I

ndé par 57 G. 3. il

Los deux A ciel

, et continués toi

cités en dernier lifl

1823 ; et ont é'[

Is qu'amendés juJ

ogé i)ar 5 G. 4. cl

u 1er Mai, iS'JTr

xcepté que l'Acil

voir rendu permsl

les pensions à col

été tués ?

,—Objet accompli]

Chap. 3.—Ëtats-Unis, Commerco avec ccm fitniH.— Il <onlinuait 30 (î. 3. c.7,

au Icr Janvier, 1804, et juM|u'à la lin do la Session alors procliaine.

Objet accompli.

Chap. 4.

—

Appkrntif.s, Domf.stiquks, &r.— Il continuait 42 G. 3. c. M, nu
1er Janvier, 1807, cl jus(ju'ii la fin de la Session alors prochninu.—Objet
accompli.

(!iiAP. 5.— lii.KCTioNS, OiTiciKns RArroRTF.uns.—La S'ect. I continuait 40 (J.

.3. c. 1, au 1er Janvier, 1807, et jusqu'à la lin d(! la Session prochaine.
La Sect. II n'était pas limitée «piant à sa durée, mais l'Acte 47 G. 3. c. ItJ,

déclare (pie les deux Actes devaient expirer à la lin de la Session d'alors,

et substituait d'antre» dis|)ositions ;—et l'objet de cet Acte parait accompli,
ou l'Acte est Kxpirc.

Chap. (5.—Maîtres de Poste.— Il continuait 3f) G. 3. c. 8, et 42 G. 3. c. f),

au 1er Janvier, 180b, et juscpi'à la fin do la Session alors prochaine.

—

Objet accompli.

43 GEO. III.—(2o Sesa.)-4e Scss. 3c Tarit.— (iî. S. Milncs.)

Chap. 1.

—

Thafiison, Sf.niTioN, &c. Ile Août, 1803.—T. Devait demenrrr
en force, au 1er Janvier, ISOl. et jusqu'à la fin de la Session alors pm-
chaino ;—continué i)ar 44 G, 3. c. 2, au 1er Janvier, 1805, et jusqu'à la

fin, iicc.—et par 45 G. 3. c. 1, au 1er Janvier, 180(i, et juscju'à la fin, &c,
—et par 4() G. 3. c. 1, au 1er Janvier, 1807, et jus<|u'ii la fin, &c.— et

par 47 G. 3. c. 2, au 1er Janvier, 1808, et jus(iu'à la fin, &.C.—et par
48 G. 3. C. 2, au 1er Janvier, 1809, et jusqu'à la fin, &c.—et par 49 G. 3,

c. 1, au 1er Janvier, 1810, et jusqu'à la fin, Stc.—et par 50 ii. 3. c. 2,
au 1er .Fanvicr 1811, et jusqu'à la fin, &.C.—et amendé j)ar 51 G. 3. c. 7,
et continué tel qu'amendé au 1er Janvier, 1812, et jus(iu'à la fin de la

Session alors prochaine, à la(iue!le épotjuc il a Expiré.

Chap. 2.

—

Étrangrrs.—T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er .lanvier,

1804. Continué par 44 G. 3. c. 1. au 1er Janvier, 1805, et jusqu'à la

fin de la Session alors i)rochainc ;—et par 45 G. 3. c. 4, au 1er Janvier,
180K, et jusqu'à la fin, &.c.—et par 4(i G. 3. c. 5, au 1er Janvier, 1807,
et juscpi'à la fin, Stc. ; et amendé par 47 G. 3. c. 11, et continué tel qu'a-
mendé au 1er Janvier, 1808, et jusiju'à la fin, &c ; et amendé par 48 G.
3. c. 1, et continué tel qu'amendé, au 1er Janvier, 1809, et juscjii'à la fin,

otc ; et les deux Actes continués par 49 G. 3. c. 4, au 1er janvier, 1810,
et juscpi'à la fin, &c.—à laquelle époque ils ont Expirés.

Chap. 3 >.—Chevrefils, P. J. pour le secourir.—Acte privé non imprimé.—Ob-
jet accompli ?

Chap. 4 ?

—

Actes jie i.a Lf;GiSLATURE, leur publication.— P. Mai;--

—

Q :—
Est-il applicable aux Actes du Parlement du Canada 'l Voyez 34 G. 3. c.

1, qui se trouve dans le môme cas.

44 GEO. III.—5e Sess. 3e Parlt. (Sir R. S. Milncs.)

Chap. 1.—Étrangers.—2e Mai, 1804.— Il continuait 43 G. 3. (2e Sess.) c. 2,
au 1er Janvier, \>^Qô, et de là jusqu'à la tin de la Session alors prochaine.
—Objet accompli.

Chap. 2.

—

Trahison, Sédition.—Il continuait 43 G. 3. (2c Sess.) c. 1, au 1er

Janvier, 1805. et jusqu'à la fin de la. Session, alors prochaine,— Objet ac-
conipli.
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Chap.

liire TAHLK. U—4r» (Jko. m.

UR8, pour leur apprélintiHion—T. Dfvnit «lenipun'r ni ft.rrc
rro (1 nlor», et jusqu'à la fiti de In SoMHJon nlorn procliaiiif.—

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.

Chap.

Chap.

3.

—

Dk.iektei
durant la jçuerro

Kxpiré,

4..-lN.SENNfts €T Enpans Tuouvf.s, npproprinlion pour l.-ur 8.M.li..n.--

1

I
. Devait (iemeuriir cii forro nu Irr J.invi»-r, 1807, ot ju^iiu'à la tin de la

Nossion ulors prochaine—Objot accompli. '

5

—

États-Unis, Comniorce avec, vm fttntM.— Il confiniinii 'M\ V.. 3. c 7
nu Icr Janvier, 1K05, et juHcpj'à In fin, &c.—Objet accompli.
6.—Quarantaine. —Il confiniinil 40 fj. 3. c. Ti, an 1er Janvier, 180s i

et juHqu à la (m de la Session alors proclinine.—Olijet ncitompli.
'

VII.-Tf:MOINS, DFVANT i,E8 GRANDS JURÉS, Manièue i.e i.ks
ASSERMENTEU.—P. Eli forCU.

8.—Chanvre, appropriation pour encourager la culture—Oliiet nccom-
pli.

•'

^•—Bmif <•{ Lard, potir en réifler Vlnspedim Î—V. Amendé pnr 3 G.

r A '
oïl'".

" ^"^' "'""^' '^* ""^^ ^''"' "
•"' ''' """vnu an..«iidé p. r 4

U. *.c. -2, lequel a continué en lorce jusqu'au 1er Mai, 18'J8, audupj
jour d a expiré. Cet Acte (41. G. 3. c. 9) de mémo que fous autres ., ni
avaient rapport au même objet ont été Huspendus par 2 V (3) c 15 In-
quelle serait demeurée en force ju^q'au 1er Novembre, l.S4'2, mais a'éic
abrogée par 4 & ô V. c. 88, lequel abroge aussi (suspend ') cet \cte~
mais qui cependant est temporaire.

10.—Haut-Canada, Accord avec cette Province T. Devait demeurer
en force au 1er Mars, 1805, et jusqu'à la fin de la Session alors proc'iaine.—Expiré. '

^^"iTr ^F'^^^^' P"""" •^«"'•""P'' "l'vprs Maringes ci-devant solemnisés.— l
.
En lorce

; mais son etlet est entièrement rétroactif.

12—Lt^GiSLATURE, appropriation pour en défrayer les dépenses.—Obiel
accompli. ' •*

13.—Salles d'Audience, &.c^ appropriatialion pour cet obiet—Objet
accomnii. ' j j

14:. Geo. HI

Chap.

Chap.

Chap.

45 GEO. III.—1ère Sess. 4e Parlt—( AVr iî. S.Milnes.)

'T^/o'"J''"''x'
^^•"'i''"N, &c.—25e Mars, 1805.-II continuait 43 G. 3.

c. I, (-e Sess.) au 1er .Janvier, 1806, et jusqu'à la fin de la Session alors
prochaine.—Objet accompli.

2—Haut-Canada, Accord avec cette Province.—T. Devait demeureren force jusqu'au 1er Mars, I809.-Continué au 25e Mars, 1811, par

MnP"l«ir '-^rr?";^^"!' ^V^'
'""• 51^-3.c.8, et jusqu'au erMai, 1816, par 54 G. 3. c. 6 Expiré.

3.—États-Unis, Commerce avec ces États.- Il continuait 36 G. 3. c. 7
ail 1er Janvier, 1806, et jusqu'à la tin de la Session alors prochaine—Ob-
jet accompli. '

^"''''
ts^fi^ir^'^^'v';-" Tf ""'/'' ^^ ^- ^' ^-"^^ S^^'^-) ^- 2' «" 1er Janvier,
180b, et jusqu a la fin de la Session alors prochaine.—Objet accompli.

Chap. .5 -Prêt de Bled de Semence aux Pauvres.~I1 ne contient pas de
clause qui limite sa durée, mais il ne pouvait avoir rapport à aucun contrat
qui serait passe après le 1er Juillet, 1805-et son objet est maintenant ac-



I—if) V.to. III.

—OI)jct acroni-

4:» V.F.o. îfl. lérn TAnr.R.

CiiAP. ().— NAViGVTroN iNTf.RiEURR.—Cet Artfl nfllTtait

["HAÏ'

putir ruriiéliomtioti

c. 3, et 48 G. 3. .!. ly,

A. D. I80r). 31

uno Homme il'Argent
lo« Ku|)i(lo.^ lit! F.ncliine, et il a été arii«>n.|<< par 46 G. 3

Jhap.

^HAH

)ri)-

s

I.

Ohjct uicoiiij)!

.
VII.-RIVifîFŒ DE JACQUES CARTIER, Appropriation pour un'ont Hur .ott., R.v.t.ro -Except.. l,i Sect. III, qui autirini le Gri.Cyer

9.-FoRTrKicATioN8 DE MoNTUftAi..-II donnnit ,lc plus ampIcH pouvoir»aux LoinnuHHiiiresnommé.H sous l'autorité (lo l'Acte 41 (; 3 c Ki en.ontuiuant .es pouvoirs jus.pi'nu 'ie Octohre, 1808, et jumiu'i lu lin ,1e
lu Session alorrt prochaine.— Ol.jet accompli. '

J
•

.
9.-CAGES ET Bacs, leur inspection à Chateauguny._ï. Devait.lemeurer

2l^Pu 'r;;'"-"^7,^«0«'«tj'-l"'à la fin .fe la Sennion alo^pntnainc. il a t-te amende et rendu pcrman.-nt par 48 0. 3. c. 13 Mai
co« doux Actes sont ahro^ÙH par l'Acte permanent (i (Juill. 4. e '>0 s I

^"'^''•rF^'?nfl«r'^!.^'^,^
?^'NTE DE LIQUEURS FORTES DURANT

.•i .n .
,

• ^''" ""•«—R«"»t'vement à la Sect. III, voyez 7 G. 4.c.d.8. 10, In.pielle rend le Maj^uillier, Connétable, &c. témoin compé-
te,U n-'o >H.ant ,u I soit le Poursuivant. Voyez auLi rapport à c^tTf.e,

7.,L "r V
**(^';^^"-.g"*,'^*''). '«'I"el détend la vente .les Boissons seulementdurant lu Service Dtvm W.« jours de Dimanche.

^""'*
lîi.T.nlor'''

"'"'''"""' 7 Lac„,ne.-T. Devait demeurer en force

i;;:' pn^ha^:;::!^^;;^7'" '^ " ''"^"'"" ^'^"""'^ '^ '•" '^ '^ ^-'"»

f"^P- -XV;^^^^''^?,^' i«
'" TRINITfi à QUÉBEC, PILOTES, NAVIGA-

..r»^ ;' .~r" •
" û""'"' ^'"''"''''"^ *-'" "'"""^ '1"''' -"^^ ••'""ve amendé oualltUc par h!s Lois subse.pientes, et plus particulièrement par 2. V. (3)c. IJ, la.pielle établit un.; Maison .le la Trinité à Montréal. Cette

Uni..ananc.. no doit jamais étro perdue do vue en consi.lérant cet Acte,

t M •"';«",""''"'''; '-''** ^^^'"PO'-'ii'-e et elle est présentement continuée a»hr ftlai, 1845 et jus<|u'à la fin .le la Session al.irs prochaine. Une
iUaiHon ,le i Irmite avait été précédemment établie à Montréal par 2

V^ï? p "ir'
"''"' '^\ ^."'^ ^'''''" t«'"P'"-airc et a expiré au 1er Mai,

1837. Relativement a la Sect. I. (de l'Acte 45 G. 3. c. 12) vovez "

.on!'!.? p't' ]'
'!"'

f"^"'''*"^ '•-» non.ination .le deux Gardiens additionnels
."

.. o fr
'''

^^f^'^'^f
"" ««'•.lien additionnel pour le Port de Mon-

,,.','lVfn:,
,''•

V '; •^'.'^"P'-'^'^ '«'l«<^"« i' «n 'loi» être nommé cinq
) ur Moniiea

;
et s. 4. qui ne permet pas que le Maître .lu Havre soit

1 111 .les Gardiens a Montréal. Relativement à la Sect. II, voyez " Vc. ly, passim, ,|uant à la nomination .lu Maître du Havre A Montréal!&c.—ets. .[uant au limites de la juridiction de la Maison de la Tri-
nité (le Québec, en remontant le Fleuve.- Voyez aussi 4 & f) V c 15
s. 8, (]uant au pouvoir qu'elle a .le prendre dea terrains, et quant à l'est'i!

^nTh T .r'r-'n'^'!?^"^ \
'} •^» «• •^- ^' 12. «-H. qui revêt la Mai-son ,1e la Trinité de Québec, .le la propriété ,Iu Cul du Sac, et 4 V. c. 6qui I autorise à vendre partie d'icelui ; 4 a f) V. c. 15. s. 22, qui l'auforiJ

a acconler .les pensions .le retraite à tels .le ses employés qu recevaier»!

mJ^'T ^?;'"^'«î-2 G. *. c. 7. s. 3, qui l'autirisi à réhabiliter 1^
.1^ 'r

' '>,''"' ^''J'"'^^^
I'^*^ Membres de la Corporation de servircomnie Connétables. La Sect. III est abrogée par 51 G. 3. c. 12 s J5.

•et d y est autrement p..urvu par s. 16. Relativement à la Sect. IV, voyez'

1.1
'"' ' "'. ' •'"' ''"^"''"' ''' f^"n^»ration à se procurer un vaisseau

.lenlusjrrnn.loa,l,..,.,nsions. Relativement à la Srct. Vf. ,•«..«., o
19,

I qui OilUlli!,e les limites du Port de Québec, et s. 13
f^es Filetés pour et autlesi-us .le Québec sous la Corporation de 1

, &c. qui plaee-

ïrinité

y



8S A. D. iso:>. lin TABLK. 4.'. Geo. III,

tlo Moiiirtnl. Riialivcmont à In SitI. VII, vovpvi Cî. 4. o. 7. i». 2, «|iii|

nuturii*c lu Mamon tlo la Tiiniit? i ««xaïuiner lo Pultoii tlu vuiMwaii à Imi
iliu|iifl l'Appn'iUifa lait «ou voyiic» ;—51 (i. H. c. l'i. h. (i, (iiiant à l'en

ri'niHlri-mi'iit tics Hivvi'Ih (rApprt'iitiitwinn iUm A|>pri'nUlH ; cl 4 St f) V. i.j

ir>. X. '2,(pii i'xi({i!Hi'pl luimrAppri'ntisHiiiriM't trois voyaiteM oii plii^ ((•^(( ji

l« (punit aux ApproiilifKqiii ont romiuoiHf U-iir apprtu'itmxnifi' uvaiil la |);i|

atinii (II! l'Artc) ft qui l'ait ihleimo niix l'iloti's de pirridie ik-n Apprniiil

HaiiH une lici-nco ilii lu Miiimui il- la Trinité. Kflativi-nii'iit A la Secl. VlIlJ

viivi'/ ^l («..'I. <•. I-.H. S, quant aux faux tli' IMolaj,-!' nur Ioh viiiHuniil

ipii Hoiit ul)()rtl«'M auiloxxuH du Hic,

—

h. 10, (pii cliango Un luux cniil

MoMlrùiil l't (iiit'l)tH', ft (pii pcrmot au IMolc de lai«Hi'i' le vniHMt'uu iJ

liDiiriis apri''!* t^tro arrivé au lii'U du na doï^tination,— e'. 4 Guill. 4. c. y.J

quant nuK Pilotes drtcnuM en (^laranlainc. KflaliviMiicnl à la Sert. \\f

voyez :')! (». .'). e. l'i. h. If), qui abro^o le l'rovi.so de la dite Sertion. Id

lati viMH"nt à la Sect. XI, voyez 47 G. li. c. 10. h. 1 et 2, (pii autori«ent TUi]

licier Naval à recevoir les deniers pour le Fonds des Pilotes, des inaiiisi

Patron du vaisseau au lieu de l<'s recevoir du Pilote, et h. 3, qui ordoiuic

versement de ces deniers par l'Olliiier Naval entre les mains de la (,'<ir|.

ration dif la Trinité ; aussi f)2 G. .'J. c. 12, (pii divise le Fonds des Pil

eu " Fonils dei IMotes de Quihec," et «« Fonds des Pilotes de Montréiil,]

et 2 V. c. 1 f). s. 20, qui place ce dernier sous la ré|^ie de la ('or|)oralioii i

la Trinité de Montréal, f-a Sect. XIV est nlncu'ée i)ar iVi (i. M. e. I-'.-

2, qui fait d'autres dispositions;—voyez aussi (piant aux PilotcH déteiiiiMJ

Quaranlaiiu', 4 Guill. 4. r. 25. Relativement à la Sect. XV, voyez 2 II

c. 1!). s. 19, quant aux Pilotes pour et audessua du Havre «le QuéUT
H.'hitiveinent à la .Sect. XVI, voyez 2 G. 4. e. 7. s. M, cpiaiit a la réliiil.j

litation des Pilotes. lielativeniënt à la Sect. XVII, voyez 2 V. c. 1!

quant aux Pilotes pmir et audessus du Havre de Qnéliec. Relutn?!

nient à la Sect. XVIII, voyez + &, f) V. c. If), s. 23, cpii donne oux MciiJ

hres de la Corporation de la Trinité de (iuél)ee, lors(prils siéiçent jialiciBinj

uKînl, certains pouvoirs pour le maintien de l'ordre, ttc. et (|ui ))ennet ni

parties citées dtivant elle d'ollVir leurs défenses par le ministère d'un h
eurour; aussi 2 V. c. 19. s. 7, qui confère à l'ime et à l'autre des diiJ

(/orporations le pouvoir de décider des dill'érends (|iii s'élèvent à bord l'if

v.'iisseaux pendant le trajet entre Québec et Montréal, et s. ll,(pii autonj

l'exécution du Warrant ile la Maison de la Trinité ih Montréal dans
"

tendue de la .Juridiction de la Maison de la Trinité de Québec, en certmi

cas. —Q :—Quant à l'exécution des Warrants tle la Maison de la TrinitcJ

Ijuébec dans l'étendue do la Juridicti(Ui de la Corporation de la Trinité <

Montréid l Relativement à la Sect. XIX, voyez 2 V. c. 19. s. 8, (piantail

nppels des décisions de la Maison de la Trinité de iVIontréal. Relativeimi

à la Sect. XXf, voyez 2 V. c. If), s. H), (piant aux Pilotes jiour et aiulcs-J

du Havre ile Quéliee. Relativement à la Sect. XXII, voyez 2 G. 4. c

H. 4, (pii autorise l'Assistant Maître du Havre à agir connue Maître i

Havre, en certains cas. Relativement à la Sect. XXill, voyez 2 G.

c. 7, s. f), quant aux vaisseaux qui arrivent dans le Port plus d'une ij

dans la mémo année. Relativement à la Sect. XXIV, voyez 2 V. cl

s. !i|., (|ui fixe la portion des deniers prélevés en vertu de celte Sect

qui di<vra être payée à la Maison de la Trinité de Montréal ; aussi 'i|

4. 0. 7. s. II et 2 V. c. Iff. s. 2r), (|ui imposent un droit de -Jd par Tj

neau sur les Hateaux à Vapeur (pii navi^^uent entre Québec, et Mi

tréal ; aussi 4 &, r> V. c. li). s. 12, qui inqiose un droit additionnel dej

par Tonneau sur les Vaisseaux (|ui prennent leur nc(|uil de Québec
j

Montréal ])our des endroits hors de la Province, et n. 13, <jui iniini

\m taux annuel, pour Licence aux vaisseaux qui naviguent dans les liiin

de la Province, mais qui passent les Phares érigées par la Maison ikj

Trinité do Québec, et s. Il, qui défend l'acquit des vaisseaux à nioirisj
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imii'iiiciil (|.> tnllr liccncr ;—auNMi n. I!\, qui impoM un droit mliruionru'l
(It! '2(1 pur Toniienu durant lc« nnn<'f!«, INIM, |H|.4, I84R, «ir Ion \n\n-

*!aux i|ui prnnnt'nt Irur onpiit iIph Douiino» tio QuoIk-c ot «jo Monlr«iil,
«t dont It) lu'u dt> dcutiiuitiim iv^t liorH dcN liniitfH di« In l'roviiK <« ;—niiH^i,

2 (J. I.. f. 7. H. (i N. 1 1, (|ui iucdrdi'nt un ilroil pour cent a l'Ollicifr Nu\nl
t't l'oblign rt donner « aution ;— auwsi + ilt 5 V. c. Irt. ». |H tpii ordonne (|u«
It'i dcnier-i rorun a l'inap' de la Maison ilti In TriniU- do Quohoo «front
payé» (liroitoniont A la dito Corporation ot non au Kocovour (Jôncral, ot «.

'JO, qui ol»li)^c la dito Corporation d'on londro compte annuollcincnt à la
lii';;iHlaturo ;—aiiHMi i V. c. f), laquollo niiloriso lo puionionl dos dctiicrn 0111-

pruntOH par la Cor|)oration, ou «Mnployi'îi à l'arcpiinition d'un vaiw^'au nouC,
à mémo los deniers aiuHi pny^'»* à la Corporation, et i V. c. If), h. 7 et 8,
«pii autorisent le paionicnt du coût do la hatisno d'une Salle de Séancen, et
doH Terrains nécoMxairos pour Ioh l'IiaroH, &C. à ni^-mo les dits denierH. La
Sert. XXV est ahroueo par f)! (J. 3. c. TJ. s. 15, et il v ect autrotnent
pourvu par s. 17. Kelativetuent à la Seet. XXVI, voyez f)! G. 'A. e. 1*2.

s. 1 i* '2, qui autorisent la saisie des deniers de l'ilolano peur niiiondos ot

pénalités inq)oseossur les Pilotes. i,'Acte ^ri G. ,"{. c. l'J, en divisant les
londs des Pilotes, lu- l'ait mention <|ue dos amtriliuiionn de« Pilotes, inaiii

rOrdonnance 12 V. c. 1!). s. '2;i, donne aussi au Fonds des Pilotes do Mont-
réal toutes les pénalités prélevées sur les Pilotes poiu' et audessus d(> Quélioc.

|CHAP. Xril ?-PRISONS, A QUftUKC ET MONTRÉAL ; impositi.)n do droit-
pour défrayer les Irais do leur construction.—Les droits imposés pur cet
Acte devaient continuer pondant six années à compter tV' sa pjissation, et ils

ont alors cessés. D'autres droits ont oie imposés |)ar r)l G.;!, c. I, (juoique
néanmoins lo Titre i\u dit Acte com|>orto que les droits impos-és par l'Acte
sous considération étaient continués. L'Objet des autres dispo- liions do
cet Acte parait avoir élé accompli ; excepté Soct. \\ hupiollo déclare (|iio

les dites Prisons seront les Prisons Communes pour les Di.ftricts ot les pliico
sous la ^arde des Shérifs. Mais voyo-/ 10 & Il (1. 4. c. 31. s. l'J, (pii dé-
clare (pio la nouvelle Prison sera la Prison Commune pour le District do
Montréal.

CiiAP. n ?—l'oRTEoi s, Thomas—Ponts depuis l'Ile do Montréal jusqu'à la Terre
Ferme.—Les Ponts (pio les Commissaires des Chemins de Barrières sont
autorisés à construire par 1 V. e. 7. paraissent devoir être placés dans le

mémo endroit oii étaient ci-devani hntisles Ponts mentionnés danscet Acte,
et les privilèges (|u'il accordait se tnuvent prohablenu-nt déchus en consé-
(pience de la disposilion de la Soct. X, hupiello prescrit (|ue les Ponts seront
érigés sous un certain délai, le(|uel, quoitjue prorogé par 48 G. 3. c. 23, est
inainlcnaiit expiré.

Ifî

—

Pommiers, pour leur conservation—T. Devait demeurer en force
au 1er Janvier, 180S, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine ; coi-
tinué par 48 G. 3. c. 17, au 1er Janvier, 1812, et de là à la fin, &c. à Ja-

(luelleépo(|ue il a expiré.

Ifi?—CoMPAf;\iE DE 1,'uNioN, pour son incorporation.—P. Mais d'une
nature privée et probablement éteint par le non-usa|i;e.

Chap. 17

—

Maisons de Courection—Appropriation pour cet objet.—Objet
accompli.

M'hap.

Chap.

Ci

. < î

'i

4G GEO. III.—2e Scss. 4o Parlt {Thomas Dunn.)

Chap. 1.—TRAHiso>f, SénirioN, &c.— 19c Avril, 1806.-11 continuait 43 G.
y. (2e Sess.) c. 1, au 1er Janvier, 1807, et jusqu'à la lin de la Session
Hiors piocliaiiie.—Objet accompli.

E
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3.--NAVi..Ari..N rsrf,f.i»;ir».r._I|„ff,.rfBlt „n« rerlain.- «mnn.^ m.. ••

- «un.r .M. I....... au ,.r Janvi.r, ISiS, et .1., |, j.m ,
'/ ^ j,;^ , t J,'aldiK piDrliniiu'. ' '

n" m la at(i-,ii,

ft.—fiiiivNiiKiiii.— Il coiitiniittil W 0. .1. r2o S««^ r " ,... I fV-, ,H07. H ju.,..'. la an .io ,„ S...!.... nLi;;a„;.:.::^);;./;;;.;:;

(..-Maisonm de ronRKCTioM.-I| contin.mil 39 G. 3. r . <î. i-t 40 f-
o

oiî^t ac;;;;.;!:;;?"'^'
'^ "'• "• j-""'^ -^ •"• ^'^ •" «o^^mn «m. p.;:^;;^^

H ('. J. c. 1 1, |,..,„H ...i .r,„„ „.,„re locale et priv.e.-K,, ii,',T.

uni.

ClIAP.

ClIAP.

Chap,

Cu\p.

Chap.

CHAP.

CHAP.

4.7r,KO. in.~3o ScH..4o Vi^rli.-(T/iomus Dunn.)

«i.... nlo,.s pn.,-haino.-i;;iiët aifmpir' ''
"' ^""'" ' '" "" •'" '" ^''H

iî.-TKAii.so.v, Sj^DirtoN, &c._l| continuait 4.') G. 3. fo^ s,>.. 1 r 1

;;; ;;;o;;;;;:'-'
'''^'' ^'^"^-'"'^ '^ •'•• -'^ "^ «--'" «'"- ,f^:c.;;;:.:l:o,::i

3.---P()H(;k.— Il continuait 42 G. 3. r. K, au I.-r Janvier ISI 1 ..

iu f.M .le lu S....,si„n alors pr..clu,ino.-.Ohjet n 'cômpïi ' ' ^""'""'

't.-Ap|.nr.NTiF.t, DoMKSTiuuRs.— Il coiiiinuait 4'> G q .. 11 1wr, isu, e, ;„„„•„ ,„ ,„, ,,„ ,. so»o„ a,;^„::;,.Lï:_!i,;:; i;::

5.—AlAÎTriKS DR Poste, pour leur réMcmcn» T n«. „•. j

i..\p,rt. \oy^,. ,0 G. 3. c. 4. que cet Acte ahrog-ail, (suHpén.lait M

En n.rco. Vov.v ^)7 (' 'î « 1

-'lSTIC L, aux Irois-Riviéres.-P.

3 (• f V.. l 'l> T ^ . ,
"' "" ''"'1'""" l'"" "'"' »".-'' P»r 4.» (i.
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"'•liiliv.'uiciil à In Sec». MIL'oiirHulvant. |(

M-nlion II un r(';,'l,.m.'nt <lu Coii^,.i| ,1,. i,, (',„•,, j

le c is (III roiî'i'iiw iwcinit une conlrn"

l'ir • V. 0. ;i'..' 'il. Le M
'Il Si'ci. MV cHi ulMtiu<'(

'"•-'•eU-iit les pouvoirs eoiiCcris pnr In .S,.,!. \\

'lire rf les M.nilres du foiiM.Ji ,|,. !„ ^
•!• V. c. n, H. ;J7. R
riw

eliili veulent à hi Sert. XVI. les Onl

'ité

en vertu «I.- l'OnlouriMin,

orpnratlon de Montrinl, n'aeconl
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mil un tiioyi'ii Koniiiinire pour I

OrJon

i''"t pns (l'Appel ,i lY^nrd ,|,

oniHirucs pour
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AllCtir'. PANS i.A Hautk Vi

'iinnt ICI Acte.

7. s. 17
'i-i: DR Qi-nuKc—P. JMniu ai

AP.IX.-MATKLOTS DHS VAISSIIVXM
Mir d

alloiin

esîrtion.- P. K,, | ore
A RCHAN O.S. retint;

'«rofit; pnr

vpment à

iiec inentiotnu'o dans In .Socl. V, u 7,'d pai ,,„
VP. X.-MAISON 1)1.] LA TRINITf',, NAVKÎATION

Cm
R l^iti ventent à la Sccf. 1|[

|u iuuend(. j,"r (i V. ,.. 1, |,.,,„,,i ,.,,,|,jit

jeiir, nu lieu de Is. Cd.

PILOTRS.—p. ].;

^mission de l'OlIieier Naval à-J,'
'I':)(i. 'h V. 1^, lecpielestniuend

, \oye:< 'J (î. I.,.. 7. j,. (,•

par e '• >iiyc/ aussi les

qui ri-duit lu

P. ii.~f;

tel (1

..TnANCF.US. -n
liinuiendmu 1er Janvirr, 1 SOS, et

t' pnr cet Acte

amendait 1.'{ (]. 3. (Ce Sesn.) e. 2, et

notées ^ur

pi'ocliaine

12.-P

-Objet aecoiiiMli.

>etjii.i(prà la fin do la Se

le rontiiiunit

viar, 181-2, et

(16

_rm:s^i)ANs C nspC.-T. Devait dr

•16 paris G. ii. c. ;n
e. 1

,

jusipi à la lia ,],, i;i s '

et les deux Aete

ssion ulor»

nem-er en force au l^r Jan-
'1 i'l('' anicii.

sioii alors piïicliaine. Ij

au I.T Juin, 1«11., etpar T)!. G. 3. c. -l.

is ont l'tè eoniiiun';.! par 02 G. 3

jour ils (/Ht expiri'.s
!) au 1er Juin, KSI

\P. 13 Pnx iTi:s Dkttks, pour leur
»'n li'ire au 1er .Janvier. ISIO

n

«Msine. -Expiré. II a

ot

''> auquel

convremcnt._T. 13evait demeurer
t j!i-!;ii ii !a fin

étt" amendé par 4S G. 3. e. 15

tu- ;a session uiom pro-
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mmimm fon* lu 1er Jtnvbr, IHI I, et ju«)u*è Ik Ah du t» S<.««iun ol.m
prMhalnc.—Expiré. '

CHAf. K^—Hkdarii, J, B.—Le t>rivil<«ne «•xrlu.iC i|iii lui nvait <-U' arrnnU innirl
<ort«lniiri' «lut HonUi il'apréa un n-rtnin plnn a
Oliji'l iirrtimpli.

plnn a rxpir<; au Ittr Mai, IH'^i.-

Omai>

Cma^. I«.— fiLKcrioNB, OrrinnHa RAProRTi!VM.~.P. Aimm.K- par 2 0.4.1
e, 4, «>t4 (J. 4. r. H, riiaia iea (rcn* Actea aoiit êUtogi;» par 5 (i. 4. v. 33,
lni|iii'l f*i |H<rtnnni'rit. f

17 \ Sotif.rr. IliKNVKir.i.ANTR m Qu«ltr.~Préwn«<> pour la SanrtIoJ
Knynl.' Kio Avril, IH07. H^-m-rvé {—.«t I* Sanrtion H..vnl.' |.r.Klan.(H
7i' S.'|.i,.mhrt', |H()N.-..|». Il ,.«t ilo In nHiun- .l'un Aviv pnv<'. USt'.i.
Xy autoiiîto l.< (iduv.-rmMir A «Iimmou.Iiv lu C.irpornlion.—V .•—Cr pciu-
voir tt-l-il iilr .N.i. «•, ou ai l'Acte cat ilovenu nul pur lu uonMioogM 1

Chap.

ClIAP.

Oh A P.

Cil Al'.

ClIAP.

CHAP
Cm A p.

Cm A»',

Chap.

CHAP.

Chap.

Chap.

48 (:F:0. III.—4o .St'a».4«{'iirll.—(.VirJ. //. tVoi>.)

I.— f:THA.N<i»;Ha— 14« Avril, 1808.^11 nniiMiilnit 43 0.». (Qp Spw.)
••. '2, »^l li> rontiniinit tel .|u'umt>nilo nu ler Jnnvii-r, 1809, et iuif.|ira lu lin

tl« lu St'Khion tilnrn procliainc.—Objet mcompli.

îi.—Traiunon, Si^.dition, &c.— Il ( oiitiniiMit 4.'! G. li. ('.»,. SVm.) <•
i

nu 1er JnnvitT, l.S()l»,.-t jinqu'H lu Un ,lo lu Sfinion ulorn itrculiainf.— Oli-
Ji't ucionipli.

:i.--Mii.iri;.~|| r..ntinimil AU (J. .1. r. I, nu I.t JuillH, IHIO, et juh.iu'J
In lai (|y In SoHHion ult)rï< proclmino.— Olijcl ncfonipli.

4..-Maiuh<*. Nki'F a Mon i h»-; a t.— I». Il uini'n.lnil 47 O. 3. c. 7, mai»
il n fU' alirotr^ pnr 4!) 0. :i. ( , f).

.'i.—HAt;T-CANAi)A, Atrord nvcf, retio Province.— Il conlinimit 4?^ (i. .'t,

«•. il.'t:n(;.:i.c. :j,nu'2.V Mar», 1811, pourvu <pK« In UaiNlntuic du
Hnul-(>nniuln conlitnicrnit on Ibirc un ii'itnin Afte.—Objet ncconipli.

VI.-LHTTHKS l)K THURIKK.-P. Kn fora'.

7—Cour d'Appki,, IIpu ou HIe doit m< t.Miir T. Dovnit d.-niour.'r on
Um-r m 1er Janvier, ISIO, «t ju.M|u'.i lu lin de In Session nlont proeiinine.
—hxpiié.

S—CutHS OKs Monnaies—P. Il abronenit 17 (î. 2. c. f>, et 3« (; 3
c. .-). Il n été amendé par f)!) (J. 3. ,.. l ,.t |() & n G. 4. c. 5, et nnrai:
i'te nbro^H- par rOrdonnanee i» V. ÇA) v. 4().(pii n'a jninnis été mine en
force. Il eut maintenant nbroKé. nvee tous les nutroH Actuis qui ont rnh-
port nu même .sujet, par 4 & 5 V. c. 5)3. ». 1.

P.— PiiisoN DE i\F()NTf<r'Ai,—T. Devflit demeurer en forre jiistpi'àrel
que la N(nivelle Prison (pii était alors en construction, «erait paracbevéc.—Lxpiré.

X.—PONT DORCHESTER, pnf:s Québec—P. Il amende 30 G. 3.

c. 3, et il est de la nature d'un Aete local et privé.—En Ibrct;.

11.— I.\SE\sf;s, Enfants TRotvfts, ai)propriation pour leur soutien.—T.
Devait demeurer en force jus.pi'au 1er A\ril, 1811.— Expiré.

12 ?—DuMoNT, E. N. L., Pont sur la Rivière des Outaouais.—P. Mais
la Sect. X exige que le Pont soit ûii^re dans Us cinq ans, et les priviléj{cs
semblent être éteints en vertu de celte disposition. Cet Acte est de lu

nature d'un Acte prive-,
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l*
iiu'. 13.—Caoii kt Baci, liMir h

#1 rtndait MmiKiinni 4f^ (i. ,1,

K^upar fl Oudl. \, v. '20, «, |.

itHiHM'tiiin « riiiiMiiwimy..~P. Il iiMMiAU
iiiiii« le* lieux ÀckMi « trottvtni ibn^

t*r. li. f.r\Tn-riMm, ('i.mminv «vit rf« filnU.-ll «imtinimii .Ifl G, 3.
<•. 7, Hii I.T Janvier, IHOf», n ju»,i|i'a i« Hm iIk In S.'.iiii)ii nl.ira |irii« limiu*.
Ol.j.'i u.r.ini|.li.--Vt,jf,.i« niiNMt ho Ci. il. • . l «l .'il (J. ;|. ,-. ft.

•*»». l.\ Pirtiiri» Dcrrru, ponrliMif ri'«oiivrtriirnt.~T. I).'vmi .Lmiiinr en
forri- ou liT Jiinvur, lH|0, fl jii»|ii'it lu lin iId Ik HeMi.nt ni llM inr.

r. 13

lIxpiHs II «oiiiportail \tn« fxUfiiptinn tic» ili»|MMii«ii»iiB tif I» 47 Ci. 3

MAP. XVI f-MDHIN, JACtiirKM, Pont • St. Vallicr.-P. Kii tUrr, à moln*
i|ui' Ift pnviUtf.'M hi> «Hi'iit ilfi hiift il'iipri'i» in SvcU X, qui ruin» i\w l«
Polit «lit Imii tliuix Nil troiH iinn«>«N, vt «|ii'il ncut ii-nii •» Ixin état, Il fut
•If lu miiiiri' «riiii /Vili» P' IVI<.

UP. 17. "I*i)MMimi<. (iiiiirlfiir ninm'rvntion. Il «•onliniinit i^ (i. 3. r. I.'i nu
h'r JnnviiT, IS|',*, e>i ju»t|ii'ii In fin i|i> la Sc'wniiiii al«»ni priM.liiiine.—Ohji^
«finnipil

|riiAi>. IH.—QiuMANTAiNr.— Il coniiniinit 10 (î. 3. c. .V un l.-r Jansur, IHI'.»,

l't jiim|ii'ii lu lin (II! In Si'*>iiiin .iIoim pm. Imiin'.— Olgct nti nmpli.

;im>. l9.-~N\vuiATi()N iNTf.niULUr, pour ponrviiir iriiiio ninnii^n» pt'rmnmnle
a non nmt'liortlioM.—P. Mniii uhrom- piir l (iiiill. 4. »•. 'iO.

CilAP. 'JO.—PiimiiN A (iuf.BEC, upproprintion pour cet ohjflt.—Ohji'tnrronipli.

|('HAP. XXI.-flMlCTlONS CONTKSTriKS. T. ÎVv.nt .Umeiiri-r m for.o
UM h-r Jiuivu'i-, ISll, ot jiiH(|u'a hi lin tl« In Si-Hnion alor* prttfhoini'.

—

CoriliniuS pnr WO. 3. I-. l^nii I!>i> Mni, IH| |.,.-p(ir M (i. .1. r. I, nu
h'i' Mni, INIti,- ot p-ir rxi C. 3. ,'. I, uii InMiii. INW. - Aiiirii.h' pnr
r)S (}. 3. r. fi. U'r|iic| niHMi ilcviiil coiitimuT l'ii lorcc jim<|irnu l«'r Mni,
IH','0

; nii(|iM>l ji»iirli'!i doux AtlcH ont Kxpirt-ii. Toim iK-iix l'iin-nt rt'tn-

hli^ nnu'iuhs ot l'ontiiiiicH nu Icr Mni, IN*].'), pnr 1 (J. 4. c. VJl, et furi'iit

ili' nnuvcnii niiii'iMliH et roiiliniu'-!» nu Icr Mai. IN-Ji», pnr fi Ci. 4. r. 3'i.
I/Aclf cite l'M (ItTiiiir Im'U (ut confimit pnr !M;. 4. <•. til, nu lor M»i,
IH.'JJ., l'intcntiuii lie la hf-rinhiturt' einiii tviilomini'iit (l<; coiiliiiiicr Ii'm ilni\
Acti'^ 4S (J. 3. «. 'il .'t .M G. 3. c. .'i. t.'U (|irniiifmlrH pnr ') G. 4. v. H:!

;

—et rArttj 4 (îiiill. 4. c. 9. ••onliniu' TA» le 4H G. 3. v. 'Jl, toi tprnm«'ii(ii'

imr !) (t. 4. «'. t)l, nu l.r Mni. ISMI., et ju-iprà In lin ili> In SomIom niorr»

profliiiiip- ili' !;i l,t jislîiiui-f ProviiM'inlt', riiiioiilion «le In la-uinlntiin' étnnl
l'vitli'iniiiciil ili" (•nhuiiiier le dit Ado (4H G. 3. <•. 'Jl.) toi (urnniorulô pnr
.)H G. 3. 0. f) ot f) (J. 4. c. 3vJ. Lors tli' la proini«'ii) SohsIoii du l'iulfinont
(lu Cniiada, rAHsoiiilili »^ Loainlnlivi' n dciido (pi'il n'y nvnit pas ou do
Srision du Parifiiiciit l'ioviiin:il du Hnf-Cniinda npn m lô lor Mni, 1S3(),
ot los A'-tos on <pn'sii(iii cUint (•(iiiNtMpiomniont i-n Idrcc A IVpoipie dr la
JUL^piMmioii lit' In (%»nMtiiiiiioii, ils «e tiouvoiit oontinuf.H par In 27t> Sootion
lie l'Acte iriJnion jusiju'tt ce qu'il y soit nutrcnicnt pourvu pnr In Lojiisla-
lure du ('aiinda. Kolnlivoinoiit à'in Soct. I, voyo/ !> (J. 1. c. (il, lo(|uol

oxi;>o <|ut' les dix fiicclouis Pclilioiiiiairos It-ront piruvo sous Nomicnl du
leur (pialiliraiion, et ce d'une certnine innniôre. Helalivcnieiit à la Sect*
n. voyez f) (J. 4. c. 3','. Ie(|uel clinnue le uioiitaiit ilii cniitionnouicnl, et
y Ci. 4. 0. (il, ipiatit au Komtioiiiiaire devnnl loi|ucl il poiirrn f'iro doiino
et l'ol)li;;nii(.i, ou sont les Ciiutiima île cerlilicr leur solvabilité. Kdativc-
iiiciii 11 In Sect. VIII, voyez âS (i. 3. c. 5. s. I, ijui autorise lu nomination
de Conunissnires dunsi tons les cas, et s. 2, qui autorise la nomination
d\iii Coniilé Spot lul pour reci-voir los t<'iiioi;;iinges et en l'aire ! apport ù I»
Chainliro.
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XXII.-ADMINISTRATION I)K LA .JIJSTICR.-T. Dov.it .Inn..,

:;;l;;^;;;;"siriîr;r!^r';'s;;;;t::z;.'" ""'- "- '"»•

CIIAP,

Chai'.

Chap.

CllAP.

Cm A p.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP,

sv,,, „,,,,,,,„„ ,,..„;,, „„.,„, , ,,,,„„ ,„,,„„;,; ,„^,;,,„;';, -;;;„;;

jour il !. cxpirr.
• ^-i.o, au Ui i\lai, 181(., inuiuel

iS M. .n j„s.;„a I. |,„ .,e ,. Session a!.„. p,-od,uin..--A„,^,ul^ w 5 ['

n';;:-o;;e;^;i;:;;i;?
^-^'——^i'p-p--ion ,„„. ccnin. ci..

2<) FonrinrATioNs autour he Montpéau-II coniinuait !o. pouvoir.<le.Con.nns.i„res nommas sous rnntoritè.lel'Acto .M (j 3 o H ,?•

]i-,7'lf
•,"' r.-r'^-^ ^'^«"f

-'^- "^'^i' •''""-".or on force nu 1er J.nvior,IS 2, et usqu a la f.n de In Session nlo.:< prochaine. Il amendait 47 G. 3.

expire'..
'

•^i'f-'^-^'-J^Ji'^^quiu. îerJuin, 181G, auquel jour ils oui

J)^^^™^;-""' '" I^^——Appropriation pour cet ol^et.-

33 -CHrM.N r.F. TiAnmP.nK, depuis St. Ar.nnd à St. Ré.is._ll e.t dolanalmv d un Acte pnve. La Sect. XXm e:<i,a:t (H,e le Cl.tM >in lît
r racheve .lans en eau, année., et les privilèges .levenaient étei; "ù 1 ^
'!'< on .-.e ,c conlorn.ât à cette disposition.- Objet ac.^ompli.

34.-CHATKAU St. Louis.-îl aj)pro],riait ,nie fommo d'argent nour lesyparat,ons a lau-e au dit Château, et in.posait des droits sur it Acte ]Vo

;i:E;ïr?^l''"r"'7r';;r''^^""'"'^=
'"^"'^ '-^-'« ^^^-c-oniuuita pat .)2 C. .j. c. Ll—Objet accompli '

iU^^l'^rr'Pï
'^'^ ET SALLES D'AUDIENCE DANS GASPÉ._P.

^^- onn. Jt^'sJf T^
.-elativement à la construction des Édilic^

V rr : v' '. f.
'' ^^"^^ ^^ '^^t "'^'"«g^^ Pf»'- '^ Gi. 4.. c. 15.-Les Sect. VII

a^ on >m l'' r
''"""' '»"° ''^ ^'•'^"'" ^^^"'"^ ï'-""^ Commune^ et , ni

nu.on..ntl.G,,uverneuruy.v.niuerd.s Gardien., et qui le. con^iituenl



Devait (li'iniii-

4S-:)1 Gi;o. III.

Mil

Itio TABLK. A. 1), 1S08-11. 3.0

ù'™::„tt""'"'"'
*"""™'"- '" »*» -'- 'i- Jemeurent niaiii-

JÙtisHC (lu l'ont

<;i>ntiiiu;iit !•;) fî.:}.

do lu Sl;î^^^io|| alurs

•jy CiKO. III.-IcTO ScHH. ôe Parlt.-(.V/;- 7. //. Crniç.)

IChap. K-TRArnsov, Sr.n.r.oN-, &c.-ir,oMai, IS0<).--[1,
(-. >(>s.) cl au 1er Janvier, J810, et iusuu'a la (in
proelmme.-Ohjetiu'cornpIi. ,)» «l'i a l.i lui

ll/iiAi'. 4-.— IvritAXfirns.— Il roniiniiiiif 4.1 r » /-•> c v

"•• "*">' "j . la ,:;;;.";;; "J™ „ :',,S'™, "â •","
"'

-"t-CHAP. V.-MAiiniIf; Sf.VF A MOVÏRh' 1
'^"'"''"""'l''''

certains Clic-

50GEO.JII._„..Soss..ioIWl,.-(.V/././/.r,./..)

r;:

lAP,

51 Cr:o. Iir._U,.e Soss. 7e Pad..-(.V/. /. 7/. Ov//.,.)

PlIAP. I l'ÎDrnCK POUR t.lOS Sfwrpv T>r I . Fv-
1«11— Les droits inipo-é^- n-f; m A. r

^^'^^^"^'•.•^'''^'«t^— 12e Mars,

construction do l'Ê.liSe „o 1 ! L^'
" '""' ^"''^''-''"!' '^""^ ''<^'Pense.. do la

igi'j i

^i-o'iiiiL lie devaient contuiuer cnie iiivnir-in •)-,> i\iIS 13. mais Ils ont Ole continués par .")'> C •? , <

J"\'
-
"" -''"^ J^'»''-»

•i fv
*

^^ '"""- '^^'^=^1"", ft son ob et csi accomuli.

.-.Il l,.rJ„in, 1S13, Mr«G V, .1 ;

';'""""' !«"• M fi. 3. ,.. )«,

qu'il est applical.Ie T r s-i "^ Lo-^slature.-P. En force, en ce

l'Acte d'Unïïn,sttJ7-W -I» Canada en vertu do
les Juges do Dlstric!;

^''î^^»»^^' * & 5 V. c. 20. s. 5, qui disqualitio

al.:. pro-,a^n;!-oït ac^ii!^^^^^
""' '^' ^'^^ '""^ la «n do lu Session

lAP,

.Mal

^.1
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Chap.

Chap.

ClIAP.

Chap.

ClIAP.
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().—Pauvres, pn't (?c HIcd de Soiiumicc—P. En ce (ju'il ne contient nul
cuiie danse qui limite sa dur^e ; main il ne pouvait w'api)!iquei- à aucnnl
contrai qui nerail l'ait apn^s !i> 1er Juillet, ISM,—et hon oi,jei doit éln

maiiiteiuint acconqtii.

7.—Trahison, SfiniTiON, Stc— Il amendait 4;i (J. ."}. ('Je Sens.) c. l,ei|

le continuait tel (|u'amendé au 1er Janvier, 1812, et juscpi'a la lin de
Sestiioii alors prodiaine.— Objet accon\pli.

8.—llAUT-C'ANAnA, aceoni avec cette Provinci».— Il continuait ^-fi G. il

c. 2 et 37 G. 3. t. 3, jusqu'au 1er Mai, IMl, pourvu <|ue la Législature!

du Haut-Canada continuerait un certain Acte. -Objet accompli.

9.—Mn.icK.— Il continuait Is'i G. 3. c. 1, au 1er Mars, 1S13, et de la ji.

qu'il la fin de la guerre, invasion ou insurreclii>r., s'il eu existait alors.— ()l>

jet accompli.

X.—LETTRES DE CHANGE KTRANGÎ'ÎHES, &c., Crime de FaiiJ
en ce qui les concerne.— P, En ibrce, en autant (pie cet Acte peut w cnn-l

ciller avec les Lois subséquentes. Relativement aux Sect. I et lil, vovn|
4< & .'i V. c. 2-k s. 31, qui abolit la peine d\\ Pilori. Relativement a

Sect. Il, voyez 4 & .') V. c. 93. s. 13, quant aux Billets de BaïUjuc i

l'Etranger, à l'égard descpiels l'oHense e.-t réputée un viisdtmeunur et di

être punie comme tel.

Chap. 11.

—

Maisons de Correction, Appropriation pour cet objet. T. Del
vait demeurer en fonui jusrpi'au 1er Mai. 1S1 !• :—Amende par .')2 G. 3. cl

9, lequel ,1 vait avoir la même duréf. ContiMués tous deux par .^4 G.Û
.% jusqu'au 1er Mai, 18lfi,—auquel jour ils ont expirés.

CHAP. XII.—MAISON DE LA TRINITÉ DE QUEBEC, PILOTES, NaI
VIGATION, &,c.—P. En Torci . excepté en autant (pi'il se trouve ainenl
dé ou alVecté parles Lois sulnécpientes. Voyez les notes sur 4:i G. 3. r.f

J2, lequel est amendé par le présent Acte." Relativement a la Secf.I

voyez 4 &. 5 V. c. 1."). s. 4, quant à la m;>niére d'assigner les Pilotes li

cenciés. Aucune nomination ne peut avoir lien présentement sous Tnii

torité des Sect. III et VU, à raison de rexpiration des cinq années v nicii'

tionnées. Relativement à la Sect. VI, voyez 4 & ^) V. c. L'). s. 3, ]ws\

tant défense aux Pilotes pour et audessous de Québec d'avoir plus d'iiii

Apprcntif à la fois ; et 2 V. (3) c. 19, quant aux Pilotes pom- et audessnsdf
Québec. Relativement à la Sect. IX, voyez2 V.(3)c. 19. s. 14, qui déclanj

(pie trois ans de navigation entre Québec et Montréal sulliront pour ceux qii;

désireront passer à l'examen pour être licenciés conmie '
lotes. Relative]

ment aux Sect. XI et XII, voyez 4 V. c. 6, laquelle autorise la vente d'uiJ

partie du Cul-dc-Sao. La Sect. XIII est abrogée par 4 & 5 V. c. m
«. 18, et tous les deniers reçus à l'usage de la Maison île la Trinité de Qui-
bec doivent être payés à la dite Corporation et non au Receveur Générai]
Relativement à la Sect. XIV, voyez 4 & 5 V. c. lô. s. f), d'après laqnoil|

l'allouance du Trésorier peut s'élever jusqu'à £250 annuellement. RelaiiL

vement à la Sect. XVI, voyez, quant aux ollénses de inéme nature dans lil

Juridiction de la Maison de la Trinité de Montréal, 2 V. (3) c. 19. s, 33, tf

dans le cas où telle oifense occasionnerait la perte d'un Vaisseau, voye;!

4 & 5 V. c. 26. s. 8. Relativement à la Sect. XVII, voyez 2 V. '(31

c. 19. s. 23, quant aux pénalités prélevées sur les Pilotes pour et audessii|

de Québec. La Sect. XIX est abrogée par 4 &. 5 V. c. 15. s. 24, et ilil

est autrement pourvu.

Chap. 13.—Pouce, App.ientifs, Domestiques.— Il abroyeait la 3e et jjaru,

des 7e et lie Sections de l'Acte 42 G. 3. c. 8, et continuait cet Acte toi

qu'ainsi amendé au 1er Mars, 1813, et l'Acte 42 G. 3. c. 11, jugqu'aij

1er Avril, 1815.—Objet accompli.
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CfiAP. 14..—Commerce des nois.— II amonduit 4.8 Cf. .?. c. 27, (voyez le) et le

Cii

coMtiniiait tu! (|u'aniemlé jus(|iraii Ici- Avril, 1813.—Objet accompli.

AP- l.>.— iNSENMf.s ET Enfants Taouvris, Appropriation pour leur soutien.

—

T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Avril, 1813 ; continué par fi,'!

a. 3. c. 7, au 1er Juin, ISIf)
;

par f)5 G. 3. r. 14, au 1er Mai, 1817 ; et
p;u- 57 G. 3. c. 4, ju,s(|u'au 1er Mai, 1819.—Expiré.

du p. Iti.—l'nisoN A Montréal, Appropriation pour cet objet.—Objet ac-
. compli.

CflAP. XVII.—PRISON AUX TROIS-RIVIÈRES.—Présenté pour la Sanc-
tion Royale 2le Marn, 1811, et Réservé ;—La Sanction Royale proclamée
()0 Mai. 1812—P. Mais excepté laSect. VU, (pii établit la'Prison comme
Pris(tn Commune ilu District, &,c.—les lins et l'objet de l'Acte ont été
accomplis.

r)2 GEO. ni.—2e Seas. 7e Parlt. -(*'/?• G. Prévost.)

ICE.— 19e Mai, 1812.—T. Il amendait 43 G. 3. c. 1, (voyez le)

tinunit tel (ju'ainsi amendé au 1er Juillet, 1814, cl jusqu'à la (in

CiiAP. 1.

—

Milice.
et le conti

de la jfuerre, 6i,c.—et devait demeurer en force jusiju'abns.— Ilx'piré.

CiiAP. 2.—Milice.—T. D'après le Préambule et le Titre, l'Acte ne devait te
rapporter cpi'à l'année d'alors, 1812.—Expiré.

CHAP. m.—MEURTRE DES ENFANTS BATARDS.—P. En force. Mais
voyez 4 & .'3 V. c. 27. s. 14, dont les dispositions remphicenl celles de la

Sect. III de cet Acte.

ICiiap. 4. -PftciiES DANS Gaspk.—Il continuait 47 G. 3. c. 12 et 48 G. 3. c. 31,
jusqu'au 1er Juin, 1814.—Objet acconq)li.

CiiAP. f).

—

Ktats-Unis, Commerce avec ces États.— 11 continuait 3ti G. 3. c.

7 et 48 (t. 3. c. 14, jusqu'au 1er Juin, 1813.—Objet accompli.

CnAP. ().

—

Maintien du bon Ordre les jours de Dimanches.— Il continuait

48 G. 3. c. 2l), jusqu'au 1er Mai, 181().—Objet accompli.

j

CHAP. VII.—PÉNALITÉS, temps limité pour en faire la poursuite.— P. En force.

CHAP. VIII.—HABEAS CORPUS.—P. J]n force. Relativcmem à la Sect.

I, voyez 1 G. 4. c. 8. s. 1, (pii déclare (pie les Writs d'IIabias Corpi;»
accordés dans les matières Criminelles seront rapportables devant les

Juges Puisnés nonobstant 34 G. 3. c. (i. s. 37.

IChap. 9.

—

Maisons de Correction; Appropriation pour cet objet.—T. Il

amendait r)l G. 3. c. 1 1, et devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai,
1814.—Expiré.

Chap. 10.—Prison a Qukeec ; Appropriation pour cet objet.—Objet accompli.

iCHAP. XI.—ADiMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. En force. Il rend
permanent l'Acte 48 G. 3. c. 22,—mais il n'a aucun autre ellet.

!

CHAP. XII.-MAISON DE LA TRINITÉ DE QUÉBEC, PILOTES, NAVI-
GATION.—P. En force, excepté en autant qu'il est amendé ou modilié
par les Lois subséquentes. Voj'ez les notes sur 45 G. 3. c. 12 lequel est

amendé par cet Acte. Relativement à la Sect. I. voyez 2 V. (3) c. 19. s.

1, quant au • Fonds pour les Pilotes Infirmes de Montréal." Et relative-

ment H la Sect. II, voyez 4 Guill. 4. c. 25, quant aux Pilotes détenus en
Quarantaine.

|Chap. L3.—Château St. Louis; Droits imposés pour les réparations de cet

Eilifice.—It abrogeait les droits imposés par 48 G. 3. c. 34. et afiectait cer-

F
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Chap.

Chap.

Cmap.

CHAP

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.

tnitiH (Icniora pour pomclicvcr IcB réporatioiiri tlu dit C!iateau.—Ohict aJ
conipli. j "'

ll.-QuAnANTAiNE.-Ilcontini.Dit4.0 G. 3.c. f), ju.qu'au lor Moi, 181

J

—Objet accompli.
1

15.—ÉLECTIONS Contestées.—II continuait 48 G. 3. c. 21, pour demi
annooH à compter du 19e Mai, 1812—Objet accompli.

'

16.-.ÉTRANGERS.-II Continuait f)! G. 3. c. 3, jusqu'au 1er Juin, 1813,1—Ohjot accompli. 1

^^"t '^^,0T ET .TACOB,-PoNT svR LA R.v.èke Montmouekcv,—V. ht en orcc, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilèges (rapièHlel
«lispositions de la Sect. IX, la()uclle prescrit .,ue le Poni «erait éri^é dans uJ
certain délai et entretenu en bon état.- Il est do la natum d'un Acte piivj
IS.-iNSENSfis ET Enfants trou vf-s,-HAPiTAL Générai. : Appropii
ation pour ces objets.—Objet accompli. " '

19.-MALAnEs lNniGENTs,-HoTEL-DiEu, QuÉBEC ; AppropriatioJ
pour ces objets.—Objet accompli. " '

"""""1

20.-GossEr IN, A.-PoNT sur la Riviî-.re B(.veu.-P. Cependant h[
péages sous l'autorité de cet Acte n'étaient accordés à Gossclii, et ses rj
présentants que pour vingt-ciru, années à compter de sa passalion,-!eqi,fl
terme a expiré au 19e Mai, 1837, et le Pont est devenu la propriété di hLouronne et le passage du Pont est devenu exempt de Péarâ. fSect. IIlT—11 est de la nature d'un Acte privé.

''}

21.—Droits, Subsides.-I1 afTectait certains deniers pour les besoins .1

du Gouvernement,—et continuait les droits imposés par 51 G. 3. c. 1 im-
qu'au 2i)o Mars, 1814.—Objet accompli. •* '

XXin—MCRIN, J.—Pont sur le Bras de la Rivière St. JVtrola.f.—v\U en force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privilège d'.-iprés les dis|.,J
tions de la Sect. VIII, (telles qu'étendues par 3 G. 4. c! 33,) ou de l'ArJ
cite en dernier lieu.—Il est de la nature d'un Acte privé.

'
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52 GEO. lll.-(2e Ses8.)-3e Sess. 7e Parlt.—(AVr G. Prévost.)

l.-BiLLETS D'AuMÉE, suBsiOEs._ler Août, lS12.-Cct Acte limitJ
le montant de la somme que le Gouverneur était autorisé à mettre en cirl
culation par les moyens de Billets d'Armée, et déclarait que les intérêts sij
iceux devaient cesser dans les quatorze jours après proclamation a cet ortetl—voyez la Sect. V. L'Acte a été amendé par 53 G. 3. c. 3,-5-1. G Û
%,n~^^ 'il?;,*'' '^;rr'*^

'''"'"'^'" 'Jesquels Actes autorise la contimialirJ
du Bureau des Billets d'Armée jusqu'au 1er Août, 1818, et pourvoit tu,J
dépenses de sa régie jusqu'à cette époque, mais non au delà ;-ct denuii
ce temps I objet de l'Acte parait avoir été accompli.

'

Chap.

Chap.

53 GEO. m.—4e Sess. 7e Parlt.—(.V/r G. Prévost.)

îfiT?'^T'n " ^""^^'^' «^t «"> 1^« Tables de BiLLiARDS.-]f)e FévriorJ

,

;~" • V^^^''0't8 étaient payables jusqu'au 2ôe Mars, J815, et nonl

^LôéG^V T*'^''^^
""'''* •'°'''"'~^'''"''''"'"''''*''^' ""'* ^'^' e^t'jripîJ

2..-SuESinES, MiLiCE.-Il afTectait une certaine somme pour Ribvcnirà
certaines dépenses de la Mili<-o incorporer, pendant la guenv d'alo.r.-
l/njet arcomplu



Im-')* Geo. Iir, ItVo TABLE. A. D. 1813-14. 43

r'^^' k^^T-^^-;},^^'^'^^ '- ^'«r-'»- «^e la 52 G. 3. (2e

^"''"
t;1.mpli!""'

"" "^"--Ca^ada, Appropriation pour cet objeU-Objet

h'*'* j!;t^!î;:.;:ir"'-~"
'^°"'"""' ^lG.3.c.3,auler juin. 1814._Ob.

:nAP. fi.-CoMMERCP. DES Bois._I| Continuait 48 G. 3. c. 27 et 51 G 3 r U
ju.<iu'a« 1er J.nn, 18l5._OI.jct accompli.

^" ^' «• »» ^- «i- c U,

f
'"'

JeraccomlJi''
'' ^'^''^'^^^^rouv^s, Appropriation pour ce«objct«.-Ob.

:hap. 8.-F0RTIFICATI0NS OE MoNTRÉAi,.--Il Continuait les pouvoirH den Com-miSHaires sous l'autor té lo l'Acte 41 fi '^ «- 1R
t^""vo'rH utH yom-

compter du 2e Octobre, lS13.-Xt acLpli." '

'^"" ^'^"'^ ""'"" '

:hap. .9^Pouce.-I1 continuait 42 G. 3. c. 8, te! qu'amendé par 51 G 3 c13, jusqu'au 1er Avril, 1815._Objet accompli.
^

^HAP. X ?-FRrCHETTE, F PONT sur la Piviére du Sud.-P. Et en force à

bect. V, laquelle exige que le Pont soit érigé dans les cinq a mées et ni.'H
so.t tenu en bon état. Il est .le la nature d'un Acte privé.

' '

^""''
! J'n ""r'*" "f

^«^^'^/-P'-ésento pour la Sanction Royale 15e Février,1813,-Re.ervé
;
et la Sanction Royale proclamée 1er Octobre, 1813. TDeva.t demeurer en force jusqu'au Jcr Mars, 1818 :-Amendé par 55 G.*

à. c. . ;
et contmue tel qu'amendé jusqu'au 15e Avril. 1823, par 58 G 3t.

1 ;-et de nouveau amendé par 59 G. 3. c. 17.-f)'apréVle8 disnosi-*ions de l'Acte Impérial 3 G. 4. c. 119. s. 28, il est IcLVPermanent
toi quains, amende, jusqu'à ce qu'il serait abrogé ou umdifié en iTma-n.ere pourvue par le dit Acte. Mais il est abrogé par 4 & 5 V. c 14 s ô

^rZ:;t:r' ^'^^^^ P-2V.(3)c.25,aicetteOrdonnan;o;û;

•s—15e Février!

rs, 1K15, et iionl

int été exeiriptt'sj

gueriv d'aiors.-

54 GEO. III._5e Sess. 7e Parlt.-(^,V G. Prévost.)

Chap. l.-Ér.ECTioNsCoNTESTÉEs.-ne Mars, 1814.-I1 continuait 48 G 3
' «• -^1, Jiisqu'au 1er Mai, 18l6.-Objet accompli.

'=°"''""'"' *« ^- •^•

^t'S^tl^^^:^^^'^ '-' dispositions de l'Acte

K-PftCHES, Gaspé.-II continuait 47 G. 3. c. 12 et 48 G. 3. c. 31, ius-
(iii'au 1er Juin, 1816.—Objet accompli. ' •

5.—Maisons de ConRECTioN— Il continuait 51 G. 3. c. llet5'>G -^

c. 9,jusquau 1er Mai, 1S16.—Objet accDmpli,

6.-Haut-Canada, accord avec cette Province—Il continuait 37 G. 3.

dirH.nfrf ;" ',^'''''"'"^''^'''^*^^<''-P""'"^" '1"« '« Parlementdu Haut-Canada commuerait un certain Acte.—Objet accompli.

\ ÎsTt'^'p™';' °! ^""T.-Trl'
^''^''' '^'^'"^"'•'^r e" '•«'•ce jusqu'au 1er Mai,

.817 -Continué par 57 G. 3. c. 25 jusqu'au 1er Mai, 1819,-auquel jour
il a Expiré—(Voyez aussi 20 G. 3. c. 4.)

•*

ïiiAP. 8.~Droits de Douane— Il exemptait le Sel en certains cas, >* r>..nH
nnposÈs par 53 G. 3. c. i.—Ol^jot accompli.

"

^hap.

ClIAP.

IlIAP.

IIIAP.

«•!

t-MÎ



41 A. D. 1814-1'). Iti-o TABLE. 54f--55 (iEo. III. B.M (ito. fl

Chap. O.-Pr.sons et Salles d'Aldience dans GAiPfi.-Apnror.rinlion pmir
cou objetH—Ohjcf ncionipli.

'

ChaF. lO._lNSEN8rts ET Knfanth Trouv^.».—T. DevBit «lenieurer en force jii»-
miuu 1er Avril, ISIf). [| nflV'cInit iino .iommt; annuelle pour ien fins dr
rActc 51 (}. -A. e. 15.—Objet ai-iompii.

Chap. 1 1.—Da mes de r;Oiir)UE de la Chabit(*, à Montréal, Appropriation pour
cotte (hun-e.—Objet nccompli.

n i i
i

CtlAP.

Chai

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP,

55 GEO. HT.— Itro Sohk. 8e Pnrll.-(.Vj> G. Pnvost.)

1.—Milice.- «eMnrs, IHIT).— Il réla!)liH«nitetamen(lnit les Acte» 43 (;..!.

'

H'
'^~ V" "^ •"• '' *"' ''^*' 'tintinunit tels (|u'ainendé8 nu 1er Moi, IHUi, ti

!'. «i à la lin ih la guorre, &c.—Objet uctompli Voyez 4,;j (i, 3. ,.,. 1.

-Droits i)E DouANE.-'i.'io Mors, 1S15.-II abrogeait en porlic et
amendait ."JJ G. S. e. 1 1, (voyez cet Acte) et il .-st devenu permanent av."-
icelui. Il a. ete abrogé avec le dit Acte piir 1. & 5 V. c. U. a. 2 com-
me 1! 1 aurait été par 2 V. (3) c. 25, hI cette Ordonnance eût été mise en
force.

3.—Droits de Douane, et nur les ventes par Encanh.—T. Devait de-
meurer en force, jusqu'au 1er Avril, 1817.—Continué par .')7 G. 3. c. 24
au 1er Mai, 18If),_par 59 G. 3. c. 5, au 1er Mai, lS21,-et par 1 G. l'
c. 12, au 1er Mai, lH22,_nu(|ucl jour les «Iroits 8ur les ventcH par Encan
ont cessés

;
mais l'Acte est ,l,.venu Permanent (pinnt uce qui a rapport aux

droits sur les Importations, d'après les dispositions de l'Acte Impérial 3 (J.
*. c. 11!, s 28, jusqu'à ce qu'il serait modifié ou abniiré en la n niére pour-
vue par le dit Acte. Il est abrof-é par 4 & 5 V. e. 14. h. 2, n ,i,aie il l'au-
rait été par 2 V. (3) r. 25,-si cette Ordonnance eût été mise en force.

4.—Appkentiks, Domestiques.— Il 'continuait 42 G. 3. c. 11, au 1er
Janvier, 1817, et jusrpi'à la fin de la Session alors prochaine.— Objet ac-
compli. ' J

^T'^'^'"' .7.^""^ " J^ot^'-ANGEHs—T. Devait demeuicr en force jus-quau 1er Mai, 1817: Amendé par 57 G. 3. c. f), et continué tel qu'a-amende au lorMa. 181!); et de nouveau par 59 G. 3. e. 11, jusqu'au 1er
Alai, 1821,- auquel jour il a Expiré.—Voyez 17 G. 3. c. 10.
6.—Vaccine, Appropriation pour en encourager la dissémination.— Objet
accompli. ••

VII.-MARCHÉ DANS LA HAUTE VILLE, QUÉBEC.-P En
force, en autant que ses objets, ne sont pas déjà accomplis, ou que ses dispo-
sitions no se trouvent pas modifiées oualfectéesparlesLois subséquentes, et
plus particdierement par 3 & 4 V. c. 35 et 4 V. c. 31, pour l'incorpora-
tion de Québec. Relativement aux Sect. I juscpi'à VII inclusivement-les
objets y mentionnes semblent être accomplis. Il n'a été fait aucune excep-
tion, soit par les dites Ordonnances ou par l'Acte temporaire, 1 Guil. 4.
c. 52 (pour

1 Incorporation de Québec) par rapport à ce Marché, et la
Législature semble avoir décidé que les conditions de la Sect. IX avaient
ete accomplies, et que le Marché était passé sous le contrôle des Ju^es
de l'aix, et ensuite sous la régie du Conseil de la Cité par l'effet du dit
Acte

;
et 11 se trouve maintenant sous la régie du Conseil delà Cité en vertu

des dites Ordonnances. Les pouvoirs dont les Juges de Paix étaient revê-
tus en vertu des autres Sections de cet Acte sont transférés au Coneeil de
la Lite par les dites Ordonnances, mais il semble que les dispositions de cet
Acte sont obligatoires envers le Conseil de la Cité, toutes les fois ou'elle ne
sont pas incompatibles avec les Ordonnances, d'après lesquelle-j il ne peut



u CJïo. fil.

pjdtiiinution pour
i

inafiori.— Objet

BEC—P. En

aucune excep-

Uro TABLE. A. D. ma. 45

pamn- nunin Rt'jrlcninnl (Ry.|ow)
(voyz 'i & 4. V. c. .'J:). m. 4*i.) Mf

«lui Mroit cnnlrnirt' à tout Acte, fiir
(lin pur 4. V. c. ;n. H. in, il a I poiivd aln, ,r font AîarrlW- .„, .IV„ .i.anarr lu loral. U-h revi-nuH &c" ,l,.iïi;Man-lH,

, ...vent lornu-r parti., .1... Fo„.Ih .Io In Cité. Re !;.„.;Sort. X
,

le n,ot "recM.vrft.s " parait v avoir iU' ir.^oré , rrt .nu iu-u .lu mot « reçuon." L., C.n.ni par un «.«!..».' a .p.,a .n.p«,srr .les p^.„„I.t^.H p.-nr oili.n.-H .1.. ,uL. nature, et len éna it

•Us. .H. R.'Intivenient u la Sert. Xlf, vove/ .'< & 4 V e V^ IV
vertu .le la.p.elie le Connell .1., |„ Cité nonune-|e Clerc .1,; ivTaVci,;. h ;;;,"mt .pjel. «eront ho. .Iev..ir.s. La Sect. XIII lournit un m.rn h,' nnu mpo..r le re,v,uvrement .Ich Loyer., à Pé^anl .I..s,,„..|m la + l- ï " "

ïpourrait «^tre cens,, ne pas se tr.Miverapplical.le ? La Sect XV n noorrllj

Al\\\

HA P.

8.-CoMMLNI(;AItONS iNTfUUKUKES, Cl.KMlNS, RiVifcnES. &C -Anproprmt.on pour leur amélioration— Ohjet accompli. ""' *' ^I'"

Oi;i;Ucc^nH;!""''''
' Qt^r^B^c-Appropriation pour cet objet.-

'UAP X -MILICIENS, ..çns Pr.:Ns,0NS
; S.bs.oks, &c.-P. Los Sec, I etHI sont en force, .-t la Sect. I parait avoir indii-ccf-nuM l re n. u ru nm -nonto la 3o Secon .M'Acc 3 G. 3. c. 1, lequel accorde .leHoën .n ^certauies clasHcs .le Milicienn ,,ui ont été hle.lén, ainsi .,„C v'Z^^lreux ,|u> ont ete tuéH.-L\>l,jet de la Sec. Il ent accompli

IÎ.-Etats-Ums, Commerce avec c^s États.—T. Devait demeurer enfor.;e juscpi'au 1er Avril, 1816.—Expiré.
uemeurer en

HAP

^IIAP.

^IIAP.

Lu A P.

Pli A p.

12.-PoucF-Ilc,.ntinuait42G.3.c.8,
tel (p.'amendé pnr 51 G. 3 c13,jus<iu'au 1er Mai, ISIB.-Objet accompli.

'

13.-ÉTuniAN-TS EN Droit.-P. Mai8 il n'avait rapport (,«'n«x seulsl'.tudiantH.iu. avaient commencé leur déri.-ature avant la fin d laT

-

mer., g.u-rre avec les Etats-Uni^.-Et «on oh.jet est maintenant acccnmli.
Ik-iNSKNsfis ET Enfants Ti.ouvks.-T. Devait .lemeurer en force
.|..s(|u'au 1er Avrd, 1817, au.p.el jour il continuait l'Acte 51 G 3 c nLxpire. ' ". .j. i. j,,.

—

1').—Commerce des Rois.— Il continuait 48 G. 3. c. 27 et 'il G q ,.

6, jus.]u'au 1er Mai, 18l7.—Objet accompli.
"

fiiAP. 1(5.- Fortifications de Montréal.-II continuait .53 G. 3. e. 8 Cc'esi

rZ7oi7rr'''"uT''^'" ^""^ Commissaires nommés s.,u« l'autorité de
i Acte 41 G. 3. c. Ib) jusqu'au 1er Mai, 1817.—Objet accompli.

il5;;^cc"mpli.'
" '' LÉoisx.XTVRE.-Appropnation pour cet objet.-

/nt7^°'"'' "''^'T' "? ""o""^
se,a tenue.-T. Devait dcmeun^r enforce jusqu'au 1er Décembre, 1816.—Expiré.

acc^^r^"^^^^'
•^—^PP™P'''^tion comme aide en sa faveur—Objet

Ihap. 20.-CANAL DE Lachine, Appropriation comme aide à la CouronneI pour son ouverture, &c.-P. Mais abrogé par 1 G. 4. c. 6. s. ^6

si:^-^'^^^'"''^ o? 'i^
Chambre d'Assemblée—Présenté pour laSantion Royale, 2.0e Mars, 181.5

; Réservé ;-et la Sanction Rovale
transmise par Message au Conseil Législatif et à l'As.embIée, 22e jan-
vier, i«l /.—Il pourv.)it au salaire de l'Omionr m,.!- jn .1,,^/... .i„ Pt-îa
ment d^alors seulement.—Objet accompli.

' - « '
i «ne-

IHA P,

IHAP.

IHAP.

lAF.

i. .
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50 litO. III.-î!e Seiw. 8o Piirlt.—(.ViV C, Drummnnd.)

CiiAf. 1.— fii-KCTioî!» CoNTKMTJ'.KK. - ^<io F«vricr. IHIii.— Il L-oniii <tnU 4« G.
a. c. îil, juHijii'uii lor Mm, IH'^0.—Objiil iu;coiin)li.

ClIAP.

Chap. 2

(ÎIIAP.

ClIAP.

Cil A p.

Chap.

Chap.

CIIAr

Chap.

CHAP.

r>7 (;r:0. Ul.~\ùro Sum. 9o Purlt.—(.ViV J. C. Shfibrovh.)

h—Pauvkkh, Pr<^t ilo Hlo.l do SiMiu'iirc i>n lour faveur Ho Mîiih, IK|7.
I\ ftlais il n'ft |)ii n'ii|)|)li(|iiiT ii aucun contiiU (|ui m>riiil jm^xé npiTn !.•

lir)o Juin, 1817, et non objot doit iniiinUuuiiit «iiro lu-ronipli.

'^

"'IV'"*'^'" ^^ nfriiKSHi:, pour aider aux l'nuvri'H k «nw-nioiuTr
li'urs 'IVrrCM.—P. Cependant il n'allerlait (|u'uno «oninie déterminée ei li>

teniprt liurnnl hvpiei on n pu acconlor tles necourn n été lin\ilé au h-r Juin,
1M17. Il peut y avoir den deniers ijui <i\\\i eniore tliin pour deM avances
faites xoiH l'aulorilo de col Acte, niaiH à lo«8 autres égurd.t son objet f»l
accompli.

!{.—Maintien nu pon ohphr Ich journ de Dimanciits kt FY.tis
d'Obi.ication.—T. Devait ileuieurer en lorco jus(|u'au ier Mai, 1SI!).—
Continuii au 1er Mai, 1821, par f)!) G. ;j. e. 18, mais abrogé par 1 C. l.
c, 1.

4.— I.v.sRNS«':.s ET EvFANTS Tiiouvfts, Appropriation pour ces ohjet.^.

—T. Devait demeiuvr en Corée juHcprau 1er Mai, IHlî), aiupu!i jour il

continuait ainsi r»l (J. ;j. e. If).— Kx|)iré.

f)

—

Haut-Canada, Accord nvcc cette Province.— T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 181!).—Lxpiré.

f)

—

Haut-Canada, Avance ii cette Province à compte de la part qui lui
revtmait dans les revenus des Douanes.—Ohjel ucconqiji.

7.— nii.i.ETS D'AiiMfiB, SunsiDES.—-Il abrogeait eii partie et amendait ;Vi

V,, 3. (2o Sess.) c. 1.—Objet accompli.

, VIII.-TROIS-filVIHRKS, loiu en nf.ci.Eii i.a (lOMMUNK.-
P. Et en force. Il amendait tl U. 3. c. U. Il est do la nature d"iiii

Acte local et privé.

—Taxe du Pain, Boui,angi:hs.— Il anuMidait f)") G, .?. c. fi. (voyez
le) et le c.(mlinuait tel qu'amendé jusqu'au 1er Mai, 1819 Objet "ac-

couq)li.

X.-MAISONS DE CORRECTION.-T. Devait demeurer en force
jusqu'au 1er .Mai, 1819. Amendé par 58 G. 3. c. 14., lequel devait avoir
la même durée. Les deux Actes continués par 59 G. 3. c. If), au 1er
Mai, is:i

; et par 1 G. 4. c. 13, au 1er Mai, 1823
; et par 3 G. 4.. c. 27.

au 1er Mai, 1825. LtMirs dispositions ont été étendues par 3 G, 4. c. 3'J,

et ils ont été continués avec le dit Acte, par 5 G. 4. c. 10, au 1er Mai,
1827, auquel jour ils ont Expirés. Le dernier Acte cité, lequel continuait
:)7 G. 3. c. 10—58 G. 3. c. 14 et 3 G. 4. c. 32. a été rétabli par 9 G. I.

c. 14, et continué jusqu'au 1er Mai, 1332, et par 2 Guill. 4. c, 5, au Ier
Mai, 1835, auquel jour il est Expiré. Les Actes 57 G. 3. c. 10—58 il
3. c. 14—3 G. 4. c. 27—5 G. 4. c. 10, (et incidemment l'Acte 3 G. 4 c
32, tel que continué par l'Acte 5 G. 4. c. 10) et 9 G. 4. c. 4, ont été ré-
tablis par 2 V. (3) e. 52, et continués jusqu'à l'exjjiration de cette Ordon-
nance (1er Novembre, 181.2) ;—et ils sont tous rendus permanents, ainsi

que la dite Ordoimance, par 3 & 4 V. c. 16. s. 14. Mais les Actes 57 C.
.3. c. 10—58 G. 3. .î. 14—et 3 G. 4. c. 32, sont les seules lois (|ui contlcii-
iiout dey dispositionsspos par rapport au sujet même, les autres lois n'étant
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Cil Al».

SChai

)<)iir ci's objets.
ClIAP

9, aii(|m!l jour il

Devait ilciiic'urcr

OlIAP.

le la part qui lui

J et ameiiilait ;Vi ClfAP.

('OMMUNK.-HCHAP,
) la iinturu trun

mo,,t.-3 G 4 . . i 'l. ,1 'T' 'p '•"";"'.""' ''"^ u!!o.-n,io„« annucll«.

(l'onio,,,., .1. i\.iM.,;.i
'";•'' ' ' ':"^'-'--'

^

V. (I) c! .j.

co que l'Acte. r)H(; •»
'

ij
l^"l',j<'l(le In Scct. Il, .'Hlurcompl.

; n,

"'.>n.l, S..„io„. .,u«, uix
'

1 „
•••""'""""'.-l't <•• '-'% !.•(;. 21 ,lo la

i;"i.j.'n ...u. a,„j i.„i „,u;'™,i;;it
' '""""" ''" "• ^•"' ''"'"

n.-conq.li. '
"'^'^'^"''' «^•- dans les .Iivith Coiut6«.—Ohjet

lHi7,-„uqudj:,uriiaLpi;;.: '
*-' '"•'••' ^'- '^- ''• ^+, jusqu'au Ut

ic;4'H''''''~^''^''"'^"''"" «^""^ '""•""'•"S" "^ «'i«^^'minotion.-01.jc.t

^i^^'^X'^'^^S::;. APPHKNT7FS. .e.-P. En ..o,

H. ^v,ui i?Ja]:j(^ rz'cîtci'i^ï ^
^"^'^^^ * ^- •••

'^'^'^••

l'onvoir. ,,un„t aux rùg o , ,. J P.. .
^"

i"'
"' ^^""'''""^ '^" ^""^ '^'^

Doinostiques, ko. <,ue I
.;

'

,

?' '••^^''^'HM.tH pour les Maîtres .H

'lu'ils seraient abrogés ou ukII .;;:'';' '^

T'"
••".'; ''^^'•'"^'••:

J".-«l<''à ro

par aucuiu, Cour ;^nr Is' n^^^^^^^^^^^^

j^tH Con.soiLs «oiont n/nfirnu.

^^'Ar.lc Guill. 4. c 27 éh II tï i

" '':'-^""""''^
P''-" ''' Gouvornc-ur.

I>^..rs Domosti,,ue., ail eurs o .1 ,n« 1

''"»"''
'
"^ T'""' """^ ^^"i"-^=« ^'t

••t (ioH Tn,is.Liéri ,
'

,r.l ,
^"':°"*r* ^'« Q'-^I'^H', Montréal

Paix .lans los Dis ri tV.l S/n 'n!
"

''''"T"''',.''""'"'^''-^'^
""^ J"^•-•'' <'«

«I".- Cités n'ont pas ,1. .uvS '

. .1 i

''"'"\^ "'^^'' "'"'''''''' ^^'^ f'""^''il«

'uerus introduits' pn, G , i 1 4 ^7
"

k '^ "" •'"''"','1"'' """"'' ''^'^ ••'"'"?-

-t Actono paraissent pa"";, ; éicTli, S^^^"
i^f

'^"'^^^

*'°"'^r
^"'•

vmr de lain^ des réfrieu.ents et de \oT^,ln > ,''"' "PP''"""''-^"» 'e pou-

"aintonant s'appli,|ucr (lu'aux TrorRU; w r
" ^'''^'- " "^ '""''it

-n^i-ils ,i,.s Titi-s. J,os Sert. lA' ot V
n'avoir

sont do fait
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nhrogrf'Oi, «'H Ci* t\w Imw !••• n'vfniiB tien C.\U-a «• Ironvrnt plnr^-a à la tln-i

position (II'* (yiinMi'ili ili<« C\U-», rt qttu IMniiwck'ur tb» C'Iivniiim v»i iii)tu<|

in<' pnr eux ««t tioit oi»<Mr * Wurt ortjre* \~v0y9* 3 II 4 V. c. 33, 'Ui, », ih,\

H.'lutiv.'in.-nt A la S.mM. VI, voy»*»! •'! h. * V. r . ^\ M. ». 4:i, ipti lriiri«(.r.|

iiiix (!(ttiMMlii ili'H CAH'» le pouvoir ili' luirii tir* r* itlcnifriln ni tv <;.u u nip

port aux Citt'» ili! Ciu^lnT. oi Monfri-nl |—et (i (Jtiill. 4. f. 2T, «jtiniii ami

rt-nliuncntu pour li>!» t'iidroiu <pii ni* «ont pu» ilnrut If» PnroiiMtnk' HuilifiJ

Moiitf.iil ol li'« TniM-Rivii-ri'ii.- Q :~ .\ »|iii rippurtii-nl l« pouvoir ilo lBinf|

«'l nu'ttr»' à pxrcution li-N iiî-liinintu iliiim lit Ih^trirts du Vtimfmur'

dt'H l'uroiHiM'n lie QuMkt ft Mniiirtnl \ \a'* Onloniunin-ii piiur riiiior|ii

ration don (liti»ii CiU'n, liuiilrnt li« inoiitniit (!<•<• luiu'iitlt'» qui wront iuipom J
par II'» r^'nioiui'nU ilu (;onm>il A jCîV, ot lo Xvrnw ilu IViupriKontiiMm-nt u ;ii)|

JDiirH, i;l il u\'Ht piin nicoHimiro «pw ri'x rt'glt'iiifiilM »oi«'iil coiilirHii'i ain-ij

iprii B*t pourvu pnr (ft Afti». C^;— Le* Con«'iU pcuvi'iil-iU on vi'riii|

ilt'ii pouvoir» l'ontt^rt'» p;ir i-i>t Aite, ot A oux triinurérim *&x\* liinitalioii pari

II!» tliti!» Onioiinnnii'H, inipoiH>r U*» nuwnilf» ot autoriMcr rt'nipri»onntMiii'ni|

ilont il l'Ht luit iiiontidii dnn» rt'l Arto ; l't !»>» r«''i{lrnu'nl» qui U» iiiipuw-

ruient «urniciil-ilH Kujfl» ù ciinruiinition en In iiiiiiii«'iu poiirviu- pnr ml

Acte î Kt'lnlivi'fiitnt U In Soit. VII, voyoz 4' V. c. .'M. ». 34, i-t + V. i.|

H'i. H. 37, qtuiiH il la niniiii^ro do niftlri- à oxtrulion If» rt-^U'iiiciil» nilt

l<»» «oit pur loH Coiim'il» de» Cit6» ou par If» Jiij{i'» do l'ftix ttUxqufU hl

dit» Coii»filn loni suhîititucK, dnn» (iiiclicf ot Monlr^-nl.— L'olijft dr lu Si'ii.f

VIII o»t («rtt'ctivfniiMit nrcompli|fii ce ipio If» Coimoil.* dos Citi-» oui wfiiUlal

r6i;io des fond» et do» éditlrn» public» qui np|iurtit>iini>nt à In Cité do Miitit-I

rt-al. LiH poiivoirM aicordiM par lu Sim 1. IX, i^oiil irniislV-r^» aux Con-I

Hfdsde» Citéi. Rt^lativoiiiciit li lu Sort. XII,— Q;—(^mnt aux en» oif

|h» ri'^loiiuMils uiiraii'iit tlo luIopW'» par Ifn CoiiHoil» de» (!itt'» uiiiqiifiiunij

on vortii dt>» pouvoirs loiilïiri-!! pnr rot AcU- et A oux Inumffrf» pnr le» diitrf

Ordonnniicf» ï—attondii quo Ich dite» OrdonnanrL» ii'ncfordcrit pn» ex-l

priMSftiicnt un npjirl i\ l't^içard dos jiijjomeiits foiid^» Mur de» n'jrif iiii'iiul

uilopitM en vertu d'ioîlleti Ordoiiiiumu?». Heliiiiveiiieiit ù la Soct. XIIIJ

voyez les note» sur la Seet. VI, et 4 V. e. 31. ». 31, et e. 3'i. ». 37, d'apitir

lesquelles l'un divs Junn» de Paix peut émaner un Warrant de !«uiMie, en exij

f iilion de jiii?erneiils fondés sur les r»;i,'leini'rits ndoplés par les Conneil» ikil

Cités ou par les Juires de I'iii\ à ipii les dits Conseils Mint sulistituéa. Ki-I

lalivement à In Seet. XIV, voyez les dites Onlennaiiees et Sections, V'A

quelles autorisent le prélèvement du montant de la eoiidariination nver bi

frais si la ])énalilé n'est pas payée, inmniinrnt, sans accorder uueun dcli

avant la saisie. Rejutivement ù In Seet. XV,—Q;—Quant aux poiirJ

suites fondé M sur des réelements adoptés en vertu de» pouvoii-s uccoiiM

pir lo présent Acte et cpii smil tnainli'nant transférés aux Conseils (l<

Cités;—attendu que les Ordonnances d'incorporation ne limitent pas 1

délai dans le piel les poursuites smis les repliements doivent être comtnenJ

cées î—Voyez '2 V. (1) c. 2. s. 8, 9, lU &, 1 1, quant à certains ri glenu'iii

particuliers do Police.

CHAP. XVII -SALLE D'AUDIENCK AUX TROTS-RIVIÈRES.—P. l\I,ii

à l'v'xr ption de la Seet. IlI (|iii levét les Protonolaires de la pioprn léil

da cet édifice, ot do lu Seet. VI (jui prescrit (luellcf. Cours y devront sié;'f|

lesquelles Sections sont en force, les dispositions de l'Acte ont rei,'u li

accomplissement.

CHAP. XVin.—TROTS-RIVIÈRES,—ADMINISTRATION DE LA Jl'^

TICE dans ce Di;<trict.—P. Et en force,— Il ajoute un Terme Siipériiij

aux Trois-Riviéresdanu le mois de Janvier.

Chap. 19.

—

Quarantaine.—T. Devait demeurer on force jusqu'au 1er Ma|

lâl9.—Exjiiic. Il éteiiduilles pouvoirs accordés par 35 C. 3. c. :").
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Chap. 20.—fÎTRANoeM—t. DeviiU ^mmmt on Aie» iu«.iu'iiu ter Mol, 1818

—Expiré.

fîinp. 21.—PftiaoN

(,'mai>.

A Quflie,—Appmnrtttion pottr rpmhmiwer rcrtol
|»cn*'i encoiiriieit pour mu •immriictinri.— C)(»j.«t ornunpli.

nfri ilé<

('MAP.

Cil A p.

(MAP.

CIIAP.

(-'ma p.

ClfAP.

Cmap.

Cil AI».

ClIAP.

Cmap.

ClIAP.

CHAP

ClIAP.

CHAP.

CHAP.

'i'2.--RuB Capitale, Monthi^ai,—Cet AiUf auiomait lt<N Jugm «le Piix
* Airiner et eontlamner pnrtif do la diui rw, iiiaia lun oMet a itû éire ac-
compli.

12;i.—CoMMMCi DM H..IN. Il c-oniiniiail iH O. 3. c. 'J7 et 51 G. 3. c.
Il-, jiiwiu'au Irr Miii, I '^

l
'i ( )lij..t ai.oinpii.

at—DKoiTi t)R l)(.i XNK. n NiiR i.vM Vk.ntkh i-a u Kncan.— I! fol»-
tiiiunit a.*» (J. .1. |.. 3, jiiwpi'nu i,.. Mai, IMI».—OhJH m-ronipli.

125. -MAtmri ni; pomi:— Il coniinumt .H G. .'). c. 7, juwiu'tiu lor Mai,
18|9.—OItjct m-coiupli.

XXvI.-ARPKNTEUUS.-P. Il r.,ft.rt. à l'Onloimami. 2.5 Ci. .1. r. 3.
(voj./ lu.) I.(M poiivoirH iirrordéM par la 8ccl. I, m» (avaient ('ire exer-
iHM »pic< poruluiil li'i troiii iitiiiùi-H nprJ^H In pnMntion d« l'Acte, do iorto que
cetli) Suctiofi flMt aiM-otnpIii'.—Lu Sert. II oM en lorcc.

'27—ÊTt;DiANTii KN DuoiT : en fnvenr do ceux ipii ont nervi dumnt In
(.ii.îrre avec len Liatg-Unin.—P. Mnia cet Acte a ilil recevoir «on acc<»ni-
plinnement.

. XXVIII.^I.KTTRKS PATKNTF.S POUR I/OCTROI DKS TKRRE.S.
—P. F,n foret". Il riinr'iul.. 'Ml G. 3. v. 3, (voyez le), le.iiiel Acte a 6t6
de nouveuii ttniend<< pur !) G. !.. c. 5(}.

'if>.—CnEMiNH ET Ri'F.« dnnM Icn Villen de Qtiéhcc et Montrénl.—P-
Maii crtoctivement ul)rop;é pnr 3 & 4. V. c. 35, 3({. n. 4N, hoiih l'aiiloril6
(le lu(|ueile Ordonnaiire len OlticierM den GlicininM doivent Cire noninién et
Inirn l'îtiioliiiniîiilrt rciçléi pnr len Con«oiU de» Cilén.

. XXX.-ADMINISTRATION DK LA JUSTICK.-Son houI effet ent
d abroger partie de rOrdonnnnco '2'.) G. 3. c. 3, (voyez la).

31—Lf.Gisi.ATUUE, Hot) dt'pcnsca.—Appropriation pour cet objet.— Olijct
accompli.

32.—Milice.— Il rétabliHHait, nmeiuluil et continimit jusepi'nn 1er INIai,

1819, l'Acte 43 G. 3. t. 1, (voyez le.)—Oiijet accompli.

33.—MiMCE, SnlaircHilo certains Oiliciers du Milice, &e.—T. En ce quo
l'approprialion n'était faite (pie pour le tomp« (|uo l'Acte 43 G. 3. c. 1, de-
vait demeurer en force.—Expiré.

XXXIVÎ-CASGRAIN, P. FONT SUR LA RIVIERE QUELLE.—
P. En force, à moinn qn'i! n'y ait déchénnco de privilège en vertu de la
Secl. V. Il CHt de la nature d'un Acte privé. D'après la Sect. MI, les

péa^^es doivent npparU-nir pour toujours à Cn^'p|•ain ou «en repréKcnfants, u
moins (pio In Couronne ne prenne posscHsion du ilit Pont, et en remliourHO
la valeur &,c. apréH l'expiration de ciii(|uanto innées.

XXXVÎ-DUFOUR, T.-PONT svn i.a Rivo-re pe la MALBAIE.
P. f]ii lorce, à moins cpi'il n'y ait déchéance do privilé^rc en vertu de la
Sect. VIII, ou de la Sect. IX— Il est de la nature d'un Acte pnvé.

XXXVn-VIGER, L. M.-PONT sur i,a Rivière des PRAIRIES.
—P. En force, à nuiina ((-.l'il n'y ait déchéonce de privilège en vertu do
la Sect. XI.—Il est de la nature d'un Acte privé.

XXXVII ?—LANGLOIS DIT GERMAIN, J. M.-PONT sur'i.a Ri-
" •"'•' •i-^ii.—1. iJii îun u, a iiiuiiir! iji! ;i iiy ait licciic.ince de

privilège en vertu de la Sect. VIII. Il eyt de la nature «l'un Acte privé.

G

Cl

Cl
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CIUP. XXXVm t-ROV, J.~r»ONT iur 14 Rivil!iii JiSUS^P. Ëi« forrr, I

inoiM i|uM n'y iiil lUirhérnirn ik) priviU») tm v«rttt ib t» Itcl. VIII.
«•< M ! Mitiiri! crun AriP privé.

CHAf. 30^-.SuOitrf nii:NV»;«i.i,*Nii:, Qi <»,»rc.- N'« jnmai* été «n fomi II

B été préwmtt A lii S«ei.iion KiiynUi '2'ie Mur», IHI7, «t I^Mrvé | i>l U
Snn.ti,.ri Koyftlo «été flunnéfl Im 7t. Juin, IH|f>, et pntclMmé* 87e S«tj>.

Uiiilir.', IHIf». Il ne jwnivftil i«i)ni<<iu«mnM>nt avoir aucun» force UWéa
l'A.ir i,n|....iii :n (i. :j. c. 3I.I. ;i!2i

'

ftSOEO. in.-.8« 8m^ 9tPlMll.--(.Wr J. r. .V^rrAfi»**.)

CrtkP. t.—Droit» dj! DotfANi;.—27« JYvrior, INIH.--H rontinimil M 0. 3. r.
1 1, t.'l <|u'ttrm'riatt por Su 0. 3. c. '2, juwiu'iiu I.V Avril, IHV3.—Objet ac-
coiiipli.

Cmap. 2;--0ukt bt P., i.Mnsur. nus Rukh, à qxu'Am' n M.mlr^-nl.-lrr Avril.

.'"l.
l^''^'"l''''n>t'uri!ri'n force j«i..|ii'fni I.-r Mni, IH'»|.— Continiii'

BU I^r Mni, 1823, pnr I O. 4. c. II, ..f ..., I.r Mni, |H'2.\ pur 3 0. 4. v.
n.—AinomU) p«r 3 (J. 4. .•. (1. I..,|ii,.| ,|,.v,u( i-oniintirr jiMiiiraii «lit jour.
Amendé et continué, ainiii i|ii«< 3 (J. i. . . «i, nu 1er Mni, IW7, pur ft (î. 4.
0. I

: ( onlmu^^ nin>ii quo 3 ii. 4. c. « et 5 O. 4. c. 1, nu li-r Moi, 182f).
por 7 (J. *.r-V2;^'i |mr !> G. 4. c. 30, au l«r Mni, IH3I ; et continu^
(uuu. ,|uo 9. (}. 4. c. 30.) par l Guill. fi. c. 34, nu l.-r Mni, 1834 : et pnr
'* ituill. 4. c !). juwpi'nii lor Mai, 1836, nuqu.-l jour il» ont Expiré.

3 î~lnaf,»rlion ,ins Farinex.—P. Il nuiendo 46 G. 3. c. 4, et lo trouve
ilauN le nu^uic cas »|uc cet Acte, (voyez-le.)

4.—Haut-Canada, Accord avec cette Province.—T. Devait denicurrr
en force ju»(|u'nu 1er Juin, 1819.—Kxpiré.

CHAP. V.-RLKCTIONS CONTESTftES._T. Devait demeurer en force jus-
ou ou 1er Ma., 1820.— Expiré, mais il o été rétal.ii et c.ntinué, ainsi que
l'Acte 48 G. 3. c. 21, (voyez cf * -

^ '

Chap,

Ckap.

CHAP. Vn-SOCIÉTRS D'AGRICULTURE.- -P. Et on force, excepté en
autant nu \\ e*\ amendé ou modifié pnr les Lois Hul)«é<|uenleii. Voyez 1

G. 4 c. ."i,—9 G. 4. e. 48-ct 4 Guill. 4. c. 7, le dernier denipiel* eut lem
portire et «1 trouve mnmtciuint continué jusqu'au 1er N<.voml)er, 184r),
Cet Acte (SS 0. 3. c. (i) pnrait être l'autorité en vertu de laciuelle Hont
établies lo^ Soc.éléH do District pour Quél«?i, Montréal et les Trois-
Kiviéres

;
I Acte 1 G 4. c. 5. h. 6, autorise l'établiwment d'une Société

dans le District Inférieur de Gaspé. L'Acte 9 G. 4. e. 48. ». 7, confère
aux Membres .b, Conseil Législatif, le Clergé, &o. le titre <le Membre»
Honoraires des Sociétés de District—et l'Acte 4 Guill. 4. c. 7. s. 6, les
constitue pareillement Membres des Sociétés do Comtés. Les Sociétés
Jittxiliatres qui avaient été établies par I G. 4. c. 5, semblent être rem-
placées par les Sociétés do Comtés établies par 4 Guill. 4. c. 7, pour tout
le temps que cet Acte demeurera en force. Les Objets des Scct. V et VI
^\(i cet Acte (58 G. 3. c. 6) sont accomplis, de même que les objets de» ap-
proprialions faites par la Sect. I. Il parait exister queUpics difficultés pro-
venant de ce que ces Actes contiennent des appropriations temporaires tandis
que leurs autres dispositions sont permanentes. Les Sociétés de District
ont ete reconnues par 1 V. c. 18, (y compris celle du District de St. Fran-
çois) .le môme que par 2 V. (3) c. 53,-3 & 4 V. e. 22-et 4 V. c. 9.

Chap. 7.—Hôtel-Diei;, Québec—Appropriation pour la construction de nou-
velles Salles—Objet arrompli.
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Devait ili<nirun>r

ruction de nou-

CifAI». 9.

CIIAP

Cikf, «.— ftrAT« !fi»f«, Comnwrr* «vm; «m tMI*.—T. levait ci«m«iirrr tn
lufM jiimju «u IrrMii, 181tf.~.|:«ptré.

9.—Salisi D'AvDiiNi R, Montréal—AppropHtiion pour Im répcm-

I

(Jh»!» 10.—Ha^T'Canara, romiiMiitMtiMi ivtt etUt Pnivinif par il vois tk
la ntvifMilon. Appropriailitii poor Iti diptiww dM ConiniiiMiiM chanét
Uo unipiérir iM Mraii pnctic«lile «l'y fiin» cIvn iméllortiloin.—ObM le
rompll. '

Cmap. II.—Priion db Qi;f.»Bc, Appropriation pour le» répftntiutw et c«t ftdt*
Hee. — Ohjflt arcoitipli.

ICiiap. 12. —Juat»! Ai«HTAi«fT«.--T. Devait il«<miMin<rrti forcH; juMii/nu IfirNfai,
lHI9.~ContiMué au l.'r Mai, \H'H), par Ait (J. 3. c. 13.— Kxpir<'.

IChaP. m.—IpUBNdf,» BT RNrANTI TruIJVI»», llôlMifAL OÉRÈRAI,, AppfOpfi».
I «••»n pour «•eaohjfiti,—Objet •rpoitipli.

XIV.-MAÎSONS DK CORRECTION—T. Devait àtmmt «n force
juwpmu Ifr Mai, IHiy.— Il ,uwiu\o ft? (l. 3. «•. 10. et t été rétabli et
continué, rt eut iimintonaiit en for.,, it rendu pt-rmoncnt oiniii que lo dit
Acte.—(voyez In.)

ICHAP. Xy.-MAISON D'INDUSTRIK A MONTRÉAL.-P. Kt .n forio,iel
(ju amendé par Ion Ioim nuNéqimnti'N. Rt-lirtivfnu'Mt à la S«ct. I, voye» 90.
4. c. 43. ft. I. qui exigu (lu'il y .m i/nusf jfnrdion.^. Ridativfliiicnt h h Scct.
Il, voyM 7 0, 4. c. 4. a. 2, qui ohliKO lu (ircHior di' lu l'uix A notifier aux
(îrnndK Juréu lo devoir qui li>ur (fut imposé ; ri !» (}. 4. r. 43, nui rxiijo
qu'il y iiit dou/o (iardionH, dont Mix «c rt'tireront i la foin, au li«'ii ilo quatro
loi quo rp(|ui« par col Acto. Rn|aliv«-m«nt aux Sect. VU et VIII, voye»
!> (r.4. c. 43, a. I, (iiii fixo lo Qurriini df* (;nrdic'nii à hoii dnnM \ch cum
ordinaires, ol à »«pt duoN Ion «un où il M'n«it .le lairo l'nliénotion do qiiol.iu.M
propriété».— V.-—Quant au mot "élu" .pu ro n-ncontrc dona In Sect. X—à quoi MO rapport-il î

IChap. 16—l'oLicB DANS t.BS Bounoi ET Vit.t.AOEB T. Dovoit dcmeurrr en
forco juH(iu'iiu ler Mnrit, IH22 ;—oniinué juh(|uV.u 1er Moi, 1824, pur
2 0. 4. c. 13 :—Moia ubrogo par 4 (;. 4. c. 2.

IChap. 17.—MontrUal, Ruo nouvollo donH rpito Cité.—P. Maia l'objet pour lo-
quoi il n été paaiié a probublt-ment été occonipli 1

IChap. 1H—Canai. ne CttAMBLY—Cet Acte incorp.trnit un* AcKorinlion pour
l'cntrepri»»^ du dit Conal, maiH le^ priviléyi-H (pi'il «•onlérnit «oui ttjnibéacn
décliéaneo en vertu don <li«pn»itioiiH de la Sect. XXXIX, laquelle prcHcri-
vait que le Canal dornit pnrnchovfj danH m'pt nnnépH.

|CHAF. XIXî-DÉNftCHAUl), C. & FRASF.R, J._PC)NT sur i.a RiviUrb
DU SUD.—P. Et en force, A nioini» .pi'il n'y ait déchénnco de privilégo
d après la Sect. VIII ou la Sect. XIV— Il est do la nature d'un Acte privé.

jCIIAP. XXî-TASCHEREAU, J. T. ET AUTRES,-PONT sur la R.vièrb
ETCIIEMIN, (à St. Claire.)—P. Et en forco, à moinH .pi'il n'y ait dé-
cliéanro do privilège d'npréD la Sect. VIII, ou la Sect. XIV.—Il est do
la nature d'un Acte privé.

:!AAP.XXIÎ—HALL, W.—PONT sur la RIVIÈRE ETCHEMIN. (à St.
Henri.)—P. En force, à moins qu'il n'v ait .léchéance dt! |)rivilég(î d'après
la Sect. X, ou la Sect. XVI. Il est de la nature d'un Acte privé.

ICHAP. XXII ?_HALL, W.—PONT sur la Rivière St. FRANÇOIS.-P.

I
Et en lor.-e, à moins qu'il n'y ait déchéance .lo priviléuo d'aprén la Sect.

I
VIII, ou les Sect. XIII, XIV— Il est do la nature d'un Acte privé.

iCHAP. XXIIlT-VEKUAliLT, F.-PONT sua la Rivière CHAUDIÈRE.
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)

58-59 Gko. III. |r,^ G,„. ]

d'après la Sect.

Acto privé.

ClIAP.

59 GEO. III.-3eSess. 9e Tar\t.-(Duc de Rlchmond.)

Chap.

Chap.

1'~H^mZ .;'^^^^,'''*^.^'^«-2^o Avril, 1S19.-P. Il amendait 48 G 3c. «. Mais d est abroge, ainni que le dit Acte, nar 4 & ^) V ,. O-î .

3.—GASPft, Titres, relatifs aux biens fonds dans ce Dislrirt P Ade ou exp mué par 1 Guill 4 r oq '"}^"7^ ^^^ district.— 1 . Amen-
par 6 Guill. 4. c. 53.

^^^" '^' '''^"-^ ^^'^^ ««"» »l^^«g^«

Chap. 4.—États-Unis, Commerce avec ce:^ États —T DovnW i

force usqu'au 1er Mil 1W91 . r .• y , ,/ '-'^vait demeurer en

10. Amendé nar 2 II ,
""^ "" '"" ^^"'' ^^22, par 1 G. 4. c.

1824.''Tir entve;unnr'4rffli^^ t'^"''"""''
"" ''' ^f^''

parles ,leux Actes, j"s îau 1er Ma^'lSOfi n' î'"""-f '
'"^ ^1»'«'"«"J^

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.

CHAP.

Chap.

t.nua>t 5. G. 3. c. 3, (voye. le) jusqu'au 1er Mai, 182l._Objet accom-

^^^XcSai^rï^ls^^^^^^^

Pr^Jin;" '
''-'^"^ ^""'^"'^ ' ''^ -"^-'-" de ce'canal auïfnis si:

I^flS"X."dé^prrG^''c"?s'r'"'^^ ^" '°^^^ J-^»'-ï-
qu'aï. 1er Ma^Tsat f'ef Ltite pa^ 5 G T' c Ir^*^'

^"'^-''^1-
1827, auquel jour il a Expiré.

^ ^^ *• "' 1<^' J"«4"'au 1er Mai,

[v"J;7lefT?!"^,'
•~^- ^' '^''^^^ '"^ P-*'<^ «* ---<^e 17 G. 3. c. 13

1 Earé i pa 4 vtl '""'7'
^EÏ'r

^^'' * "" ''^'- '- ''' ^'^^
TY uonT^rT. .' " '^'''^ '1"^"* ^"'^ Trois-Rivières.
IX._POUDRE A CANON DÉBARQUÉE A QUÉBEC P Vn



58-59 Geo. III. In^ Gbo. III.
1ère TArr.E.

yez le) jusqu'au

IChap.

ICilAP.

KlIAP.

L'iIAP.

A. D. 1819. 53

flAP.

ÏAP.

(lAP.

ÎAP.

lAP

IAP.

vait demeiiier m-'^^'

lo Cmté .10 Northun,borla,ui:!!o^,Xcforr'"'"'°" ^"'"' •='» "^J«' ''«"»

Mai, 1820.-ObjeUceZ:;;;i:''
'""'""*^'* '« ^- 3- c. 12, jusqu'au lor

14. .VAKCUfiS A MoNTni^Ar Tl . • • .

-Objet accompli.
construire des Étaux additionnels, &c.

15.—iVlAfSONS DE CoRRvrTinw Tl ,• . -

XVI.-PAROISSES ÉGLISFS P T ,

^'""^^'J^^^ ^ccotni^U.

tainoH procédures dus Coinmjssni^.- n "" •^""<'™c seulement cer-

=W»86 par
, G. *! il'>'':!ô'SlZL"<^"

'"''
'
"""" '^ "" ^«'-"'

'^*

—

Prison a Mo\Tnt**T a • .

-Objet accompli. "''"-'*l'l"°P"»"»>> Ponr rfporer cet i,|ifiee.

,c?Tj;H:roa,^STa:!ris™ot,i":cct7--'' """""'• •"
~i.

—

Maisons de CoRRPr-rtnM a • .

^a^o.c .ette co„.rac,.e parrSiESrlo./e-TclT^""»™'

quoi la Corporation devait cesser ?' ÎS ^^^? '^""'
'^'"'l ^"«' faute de

3J,
au 9e Mars, ,829, e en^Se parÏg 1 '^'^.r'""^^,

^"^ * G. 4 c.

;834. Si la Bibliothèque ne e trouvait n-".»
.'• *^^

^l'f^"
'" ^*« ^^I^rs,

Il est de la nature d'un Acte orTré ^ ''''"'' ^'''^'''^ "'^^'^ est nul ?
OQ rp ' *

acc„„;;,li
'''•~'''''="^''' "l" G^vernemont Civil pour lS18.-0bjet

'^^!^^!^X°l'5fJ;l!S^'' •'7 " 1!-*».= CA1IX.-P. Et

»t^o^:'?jir,raK-- Sefc::s5r^^^^^^^^

-Il e« Je la nature J'un USpitvt
""'''«'«'-P- Et en force.

ofMr!"rph,!T„^'LfM8°<^™'Ti''l'»"'l» oonsl„,c,i„„ de Pn„,. ,,.,„rè,-

Ohio. accompli."
•'"""'

' ''P'"^ * 'l'«"»« >->«», .lui »n. o^'/rSl

^HAP,

:hap

Dhap.

Chap.

Chap.

l'IAP.

(ha p.

WAP.

'S.UHt'

«fi



31 A. D. 1821. lùro TABLE. 1 Geo. IV.B, Geo. IV

I GEO. IV.— ItVc SosH. llQ Var\i.—{Le Comte de Dalnousie.)

CuAP. 1.

—

Maintien du bon Ordre dan» lew Éguses.— 17e Mars, 1821.— T,|

IJcvnit demeurer en force jiiHqu'au 1er Mai, 1824.—Amendé par 4> G. 4,

c. 35, et contir.ué, tel qu'ainsi amendé, jusqu'au 1er Mai, 1827 ; maial

ces deux Aiîtes sont abrogés par 7 G. 4. c. 3.

Chap. 2.—Petites Causes, pour leur Décision Sommaire.—T. Devait domcii-l

fer en force jusqu'au 1er Mai, 1823.—Amendé par 2 G. 4. c. 3, lequel de-

vait avoir la même durée. Les deux Actes continués au 1er Mai, 182;),

par 3 G. 4. c. 1. Étendus aux Isles de la Madeleine, par 3 G. 4. c. 22,1

et au District de St. François, par 4 G. 4. c. 24.—Expirés au 1er Mnil

1825.

Chap. 3«

—

Petites Affaiues, Bornage, &c.—pour leur Décision Sommaire.—

1

II continuait 57 G. 3. c. 14, jusqu'au 1er Mai, 1823.—Objet accompli.

Chap. 4.

—

Milice.—Il continuait 43 G. 3. c. 1, tel qu'amendé par 57 G. 3. c,|

32 et 59 G. 3. c. 2, jusqu'au 1er Mai, 1823.—Objet accompli.

Chap, 5 ?-^Sociélés iPJIfrriculture, (Auxiliaires).—Les appropriations faites pnil

cet Acte sont temporaires et l'objet des Sect. I et II est conséqiiemmenij

accompli. La Sect. VI semblerait être encore l'autorité en vertu de lai

quelle il peut y avoir une Société de District dans Gaspé. Les aiitreJ

Sections paraissent avoir été remplacées au moyen des dispositions del

l'Acte 4 Guill. 4. c. 7, lequel autorise l'établissement de Sociétés dj

Comtés pendant la durée du dit Acte, lequel est maintenant continué jus-

qu'au 1er Novembre, 1845 ?

CHAP. VI.—CANAL DE LACHINE.—P. En force, excepté en autant que «|
dispositions sont accomplies ou incompatibles aux Lois subséquentes : voycîl

4 G. 4. c. 16 ; 5 G. 4. c. 19 ; 6 G. 4. c. 3 ; 1 Guill. 4. c. 5 ; 4 Guill. 4,1

c. 12 ; G Guill. 4. c. 22.—Les Sect. III et IV sont remplacées par

Guill. 4. c. 22. s. 1 & 2, qui autorisent le Gouverneur à nommer des Coni-I

missaires et autres Officiers, et qui confère aux Commissaires les attribul

tions d'un Corps incorporé. Les pouvoirs des Commissaires comme CorpI

incorporé devaient (d'après la Sect. IV.) durer jusqu'à l'époque où lel

Canal serait parachevé et non au-delà ; et la plupart des pouvoirs conféreJ

par les Sect. V, VI, VII, VIII, IX, X, XI, XIII, XIV, XV, et les dis^posi

tions qui en découlent devinrent inutiles après cette époque, excepté celte

qui autorisaient les Commissaires à faire des réparations au Canal et ad

Ouvrages.—Les Commissaires nommés en vertu de l'Acte G Guill. 4. c.2'J

sont-ils revêtus de ces derniers pouvoirs ? D'après l'Acte 4 &. 5 V. c. 3Sl

s. 17, la propriété de tout ouvrage public est attribué au Bureau des TraJ

vaux Publics dans tous les cas on elle n'est pas nommément attribuée il

d'autres Fonctionnaires : Dans le cas actuel la propriété du dit Canal el

les Ouvrages qui en dépendent, n'est pas attribué aux dits Commissaires,

e

vu les amples pouvoirs dont est revêtu le dit Bureau, il semblerait que !

plupart des pouvoirs accordés par cet Acte ne sont plus nécessaires, quo*

que cependant quelques-uns d'eux, (tel que le droit de prendre des nialtj

riaux, voyez Sect. XX,) pourraient être utiles dans certains cas. La Sctil

XII, parait être obligatoire pour le Bureau des Travaux Publics. Relative!

ment aux Sect. XVIII, XXI, XXII, voyez 6 Guill. 4. c. 22. s. 14, (d

permet que les Cajcux, (autres que les Caieux de bois de Chauflage,) soietj

flottés par le Canal, et qui pourvoit au recouvrement des pénalités

aussi 3 & 5 V. c. 2G. s. 12, 13, qui pourvoit à la punition des personne^

qui à dessein causent des dommages aux ouvrages publics. Relativcmet

aux Sect. XIX et XX, vovez les notes sur la Sect. V. Lea objets dd

Sect. XXV, XXXI et XXXII sont accomplis.
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^HAP.

[//lAP.

[yHAr.

.'.'AP.

Chap.

pHAP.

IlIAP.

'""
lc7l';r"

'' ^'Wria.io„ pour en encourngcr la cli.én.ina.ion.-Ohjot

IflIIAP. Vril KABRAS rnDi>rro n t. «

cial.
l'ouvom doiil cluit rcvitii ai,|,a,avniu lo Juge I.,„vi„.

IhS-oi":."^":;;^--'' '""'""''•' " <^- •'• - ^> j-'i..'- >.. Mai,

14-.—SaIXE d'AuDJENCE aux TROH-RIVIl^DDc . A • .

objet.-01.jet accompli.
''''^'

' ^PPr^Pnntion pour cet

HAP. XV.-OFFICIERS DE PAIX, CONNETABLES P r rétend les dispositions do l'Ordonnance 27 G. 3 c 6^;"^ '"p'^^"''-
^'

1(^1 \/i ,
^ -' ". o. c. 0, aux Iro s-Kivières

16 -Marchï: dans le Faubourg St. Laurent Montra. r «Virr prescrit nue ce Marciié spn /.chi; „„ . •

'"ONTRÉ.^x,._La Scct.

ance des privilèges accordt p^r Lt ÏÏ^^^^^^
nns à peine de décl.é-

4. c. 40 s'exprime comme si le dit Marcî-'n'
^"""''"''^ ^^ ''^'^'^ » G.

sorte qu'il p'araitrait que Ujet de ce Acte e
7'""'' ''>'

f""?
^'^'«é, de

nature d'un Acte privé.
"^ ""'^ accompli ? 1| est de la

AP. XVIL-COMMUNE DE BOUCHERVILLE P Fn r
la nature d'un Acte local et privé.

"'^"^'^^^•"P- En force. II est de

liAP. 18.

—

Insensés ET Enf\nts Tnniivf^c . A„
OI)jet accompli.

'''''^''"^' ^ ''"^^^^
'
Appropriation pour leur soutien.-

AP. XIX.-GASPÉ
; MARIAGES contractés dans ce District P M •

ertet se borne a confirmer cert-iin« mnriaJ •

^'.^""^t—i- Mais son

passation de cet Acte.
^^' ''"' ^^«"^"^ «^^ ''eu avant la

lAP. 20

—

Sai,le d'Audience et Prisov a PAoni-, . â
objets.-Objet accompli.

^ ^^^^^
' ApP^Priation pour ces

21.-ÉI.ECTI0NS CoNTESTÉEs—Il rétablissait 48 G. 3. c 21 et -SS P 'xc. 5, et les continuait jusqu'au 1er Mai, 1825.-Ohjet acc^^pli
'

•^•

STbjeTs:^oijiraromT " ''""
'
'"^^'^^

^
^pp'^p^'^^^'- P-

'^'•^Zoi^^p''E^nf
'^:^--'°^^ surlaEivière CHAUDIÈRE à St

^- ^Sel ™«^',M--PONT sur la Rivière CHAMPLA IN -P Et

1. Devait demeurer en force jusqu'au 1er loin IK"^! a
*' ^^^^'

m» tel a„-.me„,lé j„,„„.a„ ,iJ^i^^S;; lo ^-n'aït ellt

Iap.

\p.



56 A. D. 1821-22. litre TAHLE. 1—2 CJEo. IV.

Chap. 28.—B.vNQUB nK (JuftnEC.—Prrsenté pom- In Snnrtion Unynlo H.-

Murn, IH'il; R»''!<orv6 ; et la Siuictioii Royale |)ri)('laiiu''e HOo Niui'inluv,!

1822. T. bovnil tlcinoiuvr on forci! jiiHqu'aii 1 or Août, lH;n. Ainrmltj

et continué ti'l (iii'umonilé,jum|u'Hii hn-Mui, is;j(), par I (îuiU. l. v. V\;~\

et junniraii Icr Juin, 1837, par {• (Jinll. i<. c. 48.—Kx|)iré. 1

Cn\i'. 27.

—

Uaniiui; m; Canada.— l'résontr pour In Sanction Royale 17(1

Marti, 1821; Réservé ; et in Sanction Royale i)rot^laniép HOe NovenilmJ

1S22.—T. Devftit ilonieurer en l'orco jusqu'au 1er Juin, 1831.— lOxpiré. I

2 GEO. IV.—2e Ses». Ile Parlt.—(Lp Comte de Dalhmsie.)

Cii.M'. 1.—fiTATH-UNis ; Conunerco avec cp« Étnt«.— ISnie Février, 1822.

ftineniiait .')9 fl. 3. c. t, et le continuait tel (Hi'ainentlé, juM(|u'an 1er MaiJ

1821'.—Oltjet accompli.

Chap. 2/

—

Inspection des Farines.—P. (Amendé iinr f> H. 4. c. 17, leiiuel élr|

temporaire et a expiré au 1er Mai, 1828.) Il amenilait. 'Mi (r. 3. c. l,

i

80 trouve dans le mémo cas iiuo cet Acte.—(Voyez le.)

CiiAP. 3.

—

Pktitrs Causks; pour leur décision sommaire.—T. llevnil demcim;

en force jusqu'au 1er Mai, 1823.—Expiré. Il amendait 1 G. 4. c. 2.

CiiAP. 4.

—

Élections.—T. Devait demeurer en force jusq\i'au 1er Mni, ISÏ

—Il amendait 47 G. 3. c. 16, et a été hii-méme amendé par 4 G. 4. c. !

mais se trouve Abrogé ainsi cpie ces deu:: Actes, par 5 G. 4. c. 33.

CHAP. V.—GASPÉ, ADMINISTRATION DE hk JUSTICE dans ce Dii

trict.—T. Devait dcmeu^n- en force jus(|u'au 1er Mai, 182(i.—AmcnJ

par 4 G. 4. c. 7, lecpiel devait avoir la iriéme durée. Les tleux Actes nr

été amendés et continués tels (pi'an\endés au 1er Mai, 1830, par (i (!.

c. 25, loipiel devait dcme\n-er en force jusqu'au dit jour. Les trois Actei

ont été continués nu 1er Mai, 1832, par 10 & 1 1 G. 4. c. 51 ; et niii

dés et continués par 2 Guill. 4. c. 50, juscju'à l'expiration do cet Aiii

lequel devait demeuv. . en force jusqu'au 1er Mai, 183 k Les (piatre Acit

ont été contii\ués au 1er Mai, 183(), par 4 Guill. 4. c. 9. s. 3,—et au

Mai, 1839, par t) Guill. 4. c. 54,—et au 1er Novembre, 1842, par 21]

(3) e. 40,—et rendus Permanents par 3 & 4 V. c. 4. Rolativoment à

Sect. I, vove-/ 4 G. 4. c. 7. s. 1, qui étend la Juridiction aux aclioil

réelles et mixtes dans les cas où In valeur de l'objet en contestation iiV

cède pas JGIOO courant. Relativement à In Sect. II, voyez 4 G. 4. c.

s. 2, qui accorde pareillement un Appel des Jugements rendus dans ti!'

actions réelles et mixtes. Relativeuient aux Sect. XIV et XV, voyez H

4. c. 25. s. 2 et 2 Guill. 4. c. .50. s. 2, qui fixent d'autres (enqw et lici

pour les séances de la Cour, au lieu de ceux fixés par ces Sect. (XIV

XV) (jui se trouvent en conséquence elfectivement Abrogées.

Chap. 6.

—

Maison d'Industrie, à Montréal.—P. II amendait 58 G. 3. c.

mais a été Abrogé par 9 G. 4. c. 43. s. 2.

CHAP. VII.—MAISON DE LA TRINITÉ, QUÉBEC—P. Il amende 4;>

3. c. 12 (voyez le) et est en force, excepté en autant ([ifil peut avoir

modifié par les Lois subséquentes et plus particulièrement par 2 V. (3)

19, laquelle établit une Maison de la Trinité à Montréal pendant la duri'f

la dite Ordonnance. Relativement à la Se- 1. VII, voyez 4 &, 5 V. c.!j

quant au cautionnement que doivent fournir les Fonctionnaires pulilic

La Sect. IX est abrogée par 4 & 5 V. c. 15. s. 21, qui pourvoit autrem

pour le même objet. Relativement à la Sect. XI, voyez 2 V. (3) c. 1''

2."t, d'après laquelle les ilroiis doivent êîre payé^ à la Maison de la T;

a Montréal, et employés à l'ueHg»» d'itelle.
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2—1 (}Ro. IV. lèro TAHLE. A. D. I82Q-23. f)7

CMAI». Vm. -rOMWtrNR r>V. LAPRAIKII:.—t. IVvait (loimimM- on forco
jiisi|iriiii l.T Mai, IH|.;{; Coiitmiir imrd V. c. 11. h. l.juHcuruu k-r Mui,
IMift.— Il est (lo la .uitiiit! (l'un Aflc local et privé.

I CirM*. !>.—PoTAssK, Son Inhi-kctioiv.—P. Il nmoiiilait 3!) (î. .3. c.2. (voyez If)*

Mais il (Mt Ahroiît', nit),-<i (|n(' h; dit Acte, jiar 6 V. c. (i. n. 1.

ICl.'AP. X.—COMMIJNK DHLA HAIH DU FKMVJU:.—T. Devait (lemeurcr
en forre jiiN(|ii'aii 1er Mai, 18'K?. Atnenik) par 4- G. 4. c. iiCi, li'(|iirl de-
vait avoir la iiifme durée; et les deiiN Actes eontimiés parti V. c. II. h.

2, un 1er Mai, ISir), et jusipiV» la fm de la Ses«ioii alorw prochaine Il

est de la nature d'un Aelo loeol et privé.

jriiAi'. 11.—('iiAimoN
; pour en régler le Poids et la Mesure T. Devait de-

meurer en force ius(|ira» 1er JMai, ISi>4..—Mais il a été Ahnmé par
1. Ci. 4. c. M 7.

'

jCiiM'. J'J.— iNsKNsf's KT Enfants Tuouvf;s, Appropriation jxiur leur soutien.

—

Objet accompli.

|('iiM'. i;{.— PoMCF. DANS i.F.s Vii.i.Aciw.— Il coMliniiail C)H (î. .'}. c. l(i, jnscpi'au

1er Mai, iSiit, et a été Ahrogé, ainsi (pie le dit A('te, par '].(;. K e. 2.

tel

:i G HO. IV.—3o Scss. Ile Parlt.—(/.t Comte de Dalhomie.)

1.—Pktitks Cai'sks—2^e Mars, IS'2;).— 11 continuait 1 (J. 4. e. 2,
(pi'amendé par2 (J. k e. 3, jnscpi'au 1er Mars, 182r).~OI)jet accompli.

2.—Pi.:titks Affairks, Boiinage, &c.—Il continuait 57 0.3.0.14,
jiis<pi'au li'r Mai, lS2r).—Ohjet accompli.

3.—LiKUTKNANT-GouVKRNKi'u, sKs APPOINTEMENTS.— îl appropriait uue
somme pour |)ayer les appointements et l'allocation de Sir F. N. Umion,
durant sa résidence dans la Province.—Olijet accomjili.

4.

—

Communications iNTÉniEUUES ; Appropriation pour certains Che-
mins.—Ohjet accompli.

f),—Guet et Écr.AiiiAtJE des Rues.--I1 continuait 58 G. 3. e. 2, jus-
([u'au 1er iMai, 182r).—Ohjet accompli.

().—Guets et Éci.aiiiaue bes Ru'es.—T. Devait demeurer en forre

jiiscpi'au 1er Mai, 182"). Il amendait :)8 G. 3. c. 2, (voyez le) et a été
contimic et a Expiré avec- le dit Acte.

VFI ?— EMIGRES, Appro|)riation pour leur secours.—Les règlements adop-
tés sous l'autorité de cet Acte devaient demeurer en force jusqu'à la lin

de la Session alors prochaine. Mais il est (piestion de rilôpital même dans
l'Acte 1 Guill. 4. c. 20, C(mune s'il avait été établi d'une manière per-

manente ; et le dit Acte, de même (pie le présent Acte, contient (pie!(pu's

dispositions ultérieures (|ui send)leraient être permanentes si l'on doit con-
sidérer l'll('ij)ital comme étant une Institution permanente '\

8.

—

\^Œ.vv et Lard, relativement à leur Inspection.—T. Devait demeurer
en force justpi'au 1er Mai, 182b'. Mais abrogé par 4 G. 4. c. 22. Il

amendait 44 G. 3. c. 9. (vovoz le.)

CiiAP. 9.—Administration de i.a Justice.—Termes du Banc du Roi à Mon-
tréal.—T. Devaitdemeurer en force ius(|u'au 1er Mai. 18^5. Continué
jusqu'au 1er Mai, 1827, par 5 G. 4. c. 23. s. I.—Expiré.
10.—Maisons de Correction, Appropriation pour y ériger des Moulins-
Pédales.—Objet accompli.

11.—DfictiETS Volonta!ues=—T. Devait demeurer en force jusqu'au

H

IClHI'.

jCllAI'.

[ClIAP.

ICllAP.

|CllAl>.

IClIAP.

le MAP.

ICllAP.

>HAP

ICllAP

~.., 'J

5

*
m

•«aï

\t *



r)8 A. I). IH'ili. léro TAliLI :i (;r.o. IV.

l(«r Mni, IM2S. Il a cln tunontlt juir i (î. l. c. l'J, niait» U-m tlcux Acir-
ont Kxpirc! un dit jdiir,

CHAP. XII.— Aiiiti:i{(;i.;s,(:()M»()Fn'F.irRs, l'onTE-CASSRTTiis.—p. r,!,

Idico.— [| fteiul lort poiivoiiH iii-cdidcs pur ilf) (i. ',i. c, M. h. If), pour !tt ic-l

coiivromont do certainon p6nulito8 impost'c» pur le dit Acio et par d'uiilrcM.

ClIAP.

CnAP.

l'I.—f'oMMEncr. DKS nois.~T. Di'vait dcmcnrfr en forci! jiis(|irnu li

iVlni, IS'if). il luutMidait .Oi) Ci. 3. c. 7, et u et»; contimiC' ot ii Kxpiic uvn
cet Acie.

ClIAP,

M ?—L\ Sai.i.k, SiiKuiiiNCTDN, r('ln1i\i'm(>nt à rt<rlni nés Terres ([ui H'yi

trouvent «itiiées.—P. Il est déelnré Aelo Publie pur 4' (iuill. 4. e. 'Jii,|

Main il .seniiiie (|uo «on oi)jet » été accompli ? Il est de lu nature irunl

AcIe loe.'d et privé. Voyez f) (î. 4. c. 4, leciuel alVecte une certaine «oniiiie|

pour (les lin* cpii ont rai»p<>rt au même olijet.

1;').—AunicnoEs, liUiUEUus Fortes.—T. Devait demeurer en force jii,-

(pi'aii 1er Mai, IS'.M). Il a été nnuMulé jiar 4 (1. 4. c. 9, l('(|uel (le\iii!

avoir la même durée, mais len deux Aeted oui Expiré au dit jour.

CiiAP. l'i.

—

Poisson f.t Huri.E, leur Inspection.—T. Devait deuuMircr en forrJ

jusiprau ler Mai, IS'if). Amendé par 4 (J, 4. e. 'JU, leipiel (k'vnil un'l
la uiéiuc durée. Les deux Actes coutiniiés par f) Cl. 4. c. 18, au lir RlniT

1827,—et par 7 G. 4. c. 1(), nu 1er JVlai, lS'2f), jour où iU ont Expinl
Tous deux rétalilis et continués au 1er Mai, ISIM., par 2 (iuiil. 4. c. 4,—cil

eoutituuîs i)ar 4 (iuill. 4. c. !». s. 4, jusKju'au 1er Mai, 183G, auquel jourilj|

ont de nouveau Expiré.

CIIAP. XV[I.—DISTKICT DE ST. FRANÇOIS, Administration de la .lusticr.

T. Devait demeurer eu forci! juscpi'au 1er Mai, 182(i. Continué jiar H

(}. 4. e. 2ii, au 1er Mai, 18:2!),—et par i) (.L 4. c. 4!), au Jer iVlai, 1830,1

Amendé par 10 &, 11 G. 4. e. 7, et continué tel cpi'amendé juscpi'à |'e.\|

piratioii (lu dit Acte, lequel devait demeurer en force juscpi'au 1er J\l;i

18:n. Loi di'ux Actes continués ])ar 1 GuiU. 4. c. .'34, ju>(nrau 1er J\Iai,|

1831'. Amendés i)ar 2 (iuill. 4. c. S, lequel devait demeurer en fen

jusipfà Pexpiralion de l'Acte 10 & 1 1 G. 4. c. 7. Les trois Actes (.'i (J
1.. c. 17, 10 & II G. 4. c. 7, et 2 Guill. 4. c. 8) amendés, et continusl
tels iprameadés au 1er Mai, 18.17, et de !ù jusipi'à la lin de la Session

alors prochaine du Parlement Provincial par 3 (Juill. 4. c. 18. Il n'yal

pas eu de Session du Parlement Provincial, du I3as-Canada après le Ici

Mai, 1837, elles quatre Actes ont été continués au 1er Noveudjrc, ISk'l
par 1 y. c. 13, et sont rendu:) Permanents par 3 &. 4 V. c. 3. Cet Aciif

est en force tel (|u'amendé par les Lois subséipientes. Relativement à !;

Secl. I, voyez 3 Guill. 4. c. 18. s. 2, qui chanae le nom do " District ]n\
fêrivur, &.c." en celui de " District de St. Fran^-ois".— Les Sect. II, III, \\\
V, VI et VII, soni ahrojrées i)ar 4 & f) V. c. 20. s. 37, huiuelle abolit I

Cour Provinciale. Relativement à la Sect. VIII, voyez 10 ,St H G. 4. i

7. s. (), qui prescrit (pie les VVrits dont il est (piestion seront rajqiorlalilesaJ

lîiinc du Roi à Slierbrooke. Les Sect. X, XI et XII, sont abrogées ii;iJ

4 & f) V, c. 20, s. 37. Relativement à la Sect, XV, voyez 10 &, 11 G. l[

c. 7, le(|uel établit \me Cour du JJanc du Roi, pour le District de St. Frai>

<;rtis.— ^»);—Quant aux Ap[)els dont il est fait mention dans cette Section'

CIIAP. XVIII.—COMMUNE DE YAMASKA.-T. Doit demeurer en fom|
jiis(iu'au 1er I\Iai, 18.")0. Amendé par 4 G. 4. c. 27.—Il est de lu uaiiiie|

d'un Acte local et privé.

Chap. 19 ?—CiiGMiss DANS LES TowNSiiips.—T. Devait demeurer en foirel

jusqu'au 1er .Alai, 1S28.— Expiré. Mais la iiremière Section déchu,

quelle doit être la vraie interprétation (ju'il faut domicr à certaines parliiJ
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|('liAl'.

ril VI'.

'lIM'.

|('ll\P.

JUAP.

JllAP.

'/MAP.

l;iiAi'.

l'ilAP.

;;i;ap.

Cm A p.

CnAP.

MAP,

tllAP,

ClIAP.

pAP.

CUAP.

A.1"
?"

'''''' ''° ''^'"" ''^" ('. 3. c. 9
}

et elle ncrl encore à cxpluiuer le dit

20.--(iuAnANTA,,.K.-T. Dovait .l,.n,.M,r.r m Ur. j„„|u'a„ In- Mai.1^, i.— I..vi,„o. 11 airoclu.t i„u! cciiaino ho,.,i,u, ^u,ut Irs Iiiih ilo l'Ado 33

2l.-Fomr,s;-A.U. ,,„i ,m,„.v„if à Inir .''lnI.IiH.,.ment.-T. Dovail .]..-
in-iirop iMi Imre jus,|u'ai. I.t Mai, l,S-J(i._[.:x,,ir,'..

'i'i.-PKTiTKM Causks, pour t-U'iulrc Ii>h <liHpnHili,ms .1,. TA. li» l (J 1,

ï;.r-:vi:N'S;li;i',;i;;;':'"''''''-''-
»"»""--""' -.. '•-»

i •«,;

i^iri?'"*''
'" '""^""^"-A|'pr"Pri»li,m |,„iir col ..l.jol^Ol.jot ac-

-i4iî~,.n:
^''"^" T«ouv.s.-Appr„,ria.io„pourc.s ol^ot.

^aîi^co'nT'""''*'''
"^ ^"A""*'—appropriation p,,,,,- rv, olgots.-OI.-

• XXVII.-MAISONS DE CORRKCTION.-T. IVvnit .lonuMirn- .„lorco juH.,., n.i h-r Ma,, IN'-.. H .onlinuail 57 G. 3. c. 10, rv„vo/ 1.'

jus.pi au dit jour, et .1 a été rendu rcrniancnt avec le dit A.to.
^

i!8.—Mir.icr:, SL-nsinrs— Il conliniiait Ich Arles 43 (! M ,. i r,7 /< .,

c. 32 et ;,!) G. 3. ...
o ,i,,,„v„ ,,r Mai, 1825. Wau.i-.; tou.; ^aiiraiont pu être roiisidcrtvs lu'nnationto» (?) mais j'Ad,. 5 (i ,|, ,. o. i,

Hl.ro^o cet Acie (3 G. 4. c. i2S) depuis et apré.s le 1er Mai, 1825,' t^, .lis
(|u il a continue les trois aiilros.

'
' """*

2!).-Maison d'Industim., à Montréal—Appropriation pour rot ol.iel.-

l^ion -Ex S"''"'"'''
*"' '"'"'''' ^'""'""^ ''""' """'"'

'' ''""'J'"-''" '•" '^'^
l'"'^*^'''-

oVttcc!![idi."'^'''^"'''
^ Q"^-l«c.-Appropriation pour cet ol.jet.-

31.-Pu,soN AUX Tuois-Riv.ÈnES.-Appropriation pour cet ol.ict -Objet accompli. ' J •

XXXrr.--MAISONS de CORRECTION.-Cet Acte autorise le (Jou-
vcTiieur aemployor partie do la Prison aux Trois-Rivicivs aux usn^vs ,]',„„.
iUnsou de Corivction.-T. D.vait demeurer en lo.v:.. jusqu'au "lor Mai

m'i'Ace ri; r %"'""",o ? ''"?'
f '^^"''''.''^•'•'"'"'^^"t- Voyez les noies

siii
1 Acte 57 G. 3. c. 10, lequel est amendé par le présent Acte

XXXIII Î-MORIN, J.-PONT.urleBrn.deSt, Nicholas.-P. Et se
trouve dans lo même cas que l'Acte 52 G. 3. c. 22, qu'il amende (voyez
le.) Il est de la nature d'un Acte privé. \ }

^

31..-AI.LS0PP, G. W. etautres.-rONT sur la Rivière .lacques Cartier

1
Aa J G. 3. c 27 voyez le). Lo temps est expiré, et l'ohjet de cetActe est accompli. Il est de la nature d'un Acte privé.

;^r).—ÉeuvF.n, R.—Appropriation pour certains Plans de la Ville de Oué-
iH'c, qu il a prc-parés.—Objet accompli.

3().—Subsides, pour le rend)oursemont d'avances faites pour sul.vcniraux dispenses du Gouvernemeni Civil pour l'année ISIS.—Objet accom-

(<:
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Chap. 37.—SunsiDBd, pour mtiilioiirwr cortninM arr^TngcN do (IrponM» du («lU-

verntMiifiit Civil.—Ohjt't nccoiiipli.

Chap. 38,—SunsinRH, pour »iil>vi'iiir à corlaine* «lùpcnni-H du Oouverricincnl

Civil pour IH2.'l.—Objet uccoiiipli.

CHAP. XXXIX. -PENSION A MADAMK PANKT,—Appromintioi. (rum-

minime niinuelle pour pnyor ct'ttti IVtmiuii hu vie durant.—Objet uicomph
i

en cotiH6»puMi«'o du iIùci^h de ctUle Diiine.

Chap. 40.—Pension» aux HoNiit.KH. J. Monk r.r I. Ogokn.— Appr(iprintimi|

d'une Homme annuelle pour le |)iiienient de < eH Fenmuns leur vie durum.

—Objet uceoinpli «-n eonneiiueiue ilu déci'H den PeimionnnirfH.

CHAP. XLI.—CANAL DK CHAMBLV, pour na conHtruilion.—P. Et en forrr,|

exee|ité en uuliint cpu- hcm dinpoNilionH ont pu recevoir leur nei'onipiir-(

ment, ou peuvent ho trouv(T incompatiblen iivee Km loin HulwéipieMlr-,

Voyez plus parliculitrenienl, li (iuiil. +. e. 3;J—2 V. (:<) c. «il— !) ft 1
1

V. r. 20. Relativement à lu Sort. I ;—la Compagnie dont il cnt lait nu-n-

tien dan» eetto Section n'a pai* eonutruit lo Cnnul, et il u été eonntruit iiii.\

dépens de la l'rovinee hdus rautorilé de cet Acte et do ceux citén phi-

bout. Il cendtle ipie l'intention île la Légi-slature aurait élé (pai lex |t<iii

voirH den Comminsuires cestgeroicnt lors tlu pnracbévement du Caiiiil,!

(voyez Scct. III) et (pi'il nierait puHHé un nouvel Acte à l'ellel d'impiiwrl

des PénucM et do pourvoir ù la réjçio du Canal, comme il est arrivé pur

rapport au Canal de Larbine. Tant qu'il n'y aura aucun tel Acte, la piu-

priété du Canal résidera dans le Jhireuu de» Travaux Publics, en verlu ilf

l'Acte 4 & 5 V. c. 38. h. 17, et les taux de Péaiçen seront ré^^lés et \m-

levés NOUS l'autorité de la Couronne. L'objet des Sect. IV, V, el VIll r>i|

accompli. Relativement à la Sett. VII, voyez 3 Guill. l. c. 30, leipiel p«i

métaux Commissaires d'aufçmenter les dimensions des Erliises. Relïli-j

vcmcnt à la Sect. XXIV, voyez aussi 4 &, 5 V. c. 2(1. s. 12 et 33, rap|iiin|

à la peine décernée contre ceux qui a dessein détruif'ent ou caureni

dommaiieA certaine ouvrages publics.—L'objet de la Sect. XXXIi est nc-j

compli, ainsi (pie se trouveront d'autres dipositions de cet Acte lors (|uc le

Canal sera |)arachevé. Voyez 4 &, 5 V. c. 38, (pinnt aux pouvoiiit il"|

Bureau des Travaux iiiiblics, relativement aux améliorations publiipies l'J

aux dilTércnts objets dont l'administration lui est confiée.

4 GEO. IV.—4e Sess. Ile Parlt.—(Le Comte de Uulhousie.)

Chat. 1 Pf;cnKS dans Gasp^, Cornvvallis et Northumbrrland.—M
Mars, 1824.—T. Devait tleineurer en force jusipi'au 1er Mai, 1829.-1

Amendé par 5 G. 4. c. 15, lequel devait avoir la même durée.—Exjiirt

T

CHAP. Il—POLICE, TiANs LKS BOURGS et VILLAGES.—T. Devait demeiil

reren force juscpi'au 1er Mai, 1826.—Continué ati 1er Mai, 1830, par ^l

G. 4, c. 27.—Amendé et continué par 10 & 11 G. 4. c. 37, juscpi'à rcvl

piration du dit Acte, kvpiel devait demeurer en force jusqu'au 1er Mail

1832 ; et tous deux continués par 2 Guill. 4. c. 5, au 1er Mai, 183r), aii-l

(piel jour ils ont Expiré. Cet Acte, (4 G. 4. c. 2,) a été rétabli et amenikj

par 6 Guill. 4. c. 46, jusqu'à l'expiration du dit Acte lequel devait denipii-j

rer on force jusqu'au 1er Mai, 1840 ; et les deux Actes sont déclarés IVrI

manents par 3 & 4 V. c. 6. s. 1. Relativement à la Sect. X, voyez, fil

Guill. 4. c. 46, quant aux pouvoirs des Syndics de faire des règles etréçli

ments rapport au Village et au Marché, mais qui ne devront pas être cuiij

traires à cet Acte, ni aux règlements y contenus.-—En force.

Chap. 3.

—

Prison dans ir. District de St. François,—Appropriation pour«|
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riiAi

cnnstnirlion.— Il im|)nmit aiinNi une loxo «ir divcrw»» prnc^ilun'», laniH'llu
ilt'vuil tliin^r piMulunt If^ iiniiiu'H à coiiiptiT du \h> murs, IHîJk -Ol.jft nc-
«uiiipîi.-^-V.iyiv. iiiiMi •) (;. 4. c. iiu, U'nuel autormu un tiiipruiU, cl ploco
lu PriHori riiuix In ganlo ilu Shérif.

». IV /—LARCIN.—P. MniM !<•». Sert. I & Il M>nil)l.'nt Otm n\wi^i'v« pnr 4
Se ft V. c. 'iS. H. 70, oxct'pU' (piniit nii\ olJcriMos lominiM'» iiviint lu pimmi-
lioii (In .lit Acte, dont li>ii Siîct. 2 & .1 ont nboli In ilixli-ution ipii ixiMnit
ciitriî le (Jriuul et le IVtit Lnrcin, et prcHeriv.'iit In peine <jni xern iiillijj/n

danM le ciih do Lnrein ipielle cpie «oit lu vnleiirde lu clidHe voU'«). Q:— Si
In Seet. îi.'i de l'Acte l- fit f) V. e. 'J|., doit détendre niix eun où le^ irulivi.
diw (|iii ont él6 ImiitilH de cette Province douh l'uulorilé île cet AcU-, en-
iW'indront leur hnn I

—LARCIN.—P. Mais dann le mfune cim ipie les c. 4 & f), (voyez len)
ee que l'Acte 4 ik, 5 V. c. 25 contient d'uiilren diwj)0((ition« par ruiiriorl

(!IIAP. V f—LAR(^IN.—P. MniH il eiit dans le in^ine en» (pie lo c. 4, ("oyez le)
—en Cl' (pic l'Acte 4 & .') V.c. 'Jf) cmitioiit d'mitrert diH|ioMitionM pu,- rapport
MU ni/^inu Hiiiet,

CIIAP. Vlî-
—en

au iiiônie xujet.

|CHAP. VI r ?—GASPft, ndtirmlslrntion de In Justice dans co District T. Devnil
demeurer en force juwpi'au 1er Mui, :S'J(). Il nmenduit 2 G. 4. c. f),

(voyez le,) et n été continué et rendu Permanent avec cet Acte.

CiiAP. H.

—

Elections.—T. Devait demeurer en force jiis(pi'nu 1er Mai, IH'2r».

Il explirpinit 2 (}. 4. c. 4, et ne trouve Abrogé, ainsi (pie cet Acte, et 47 G.
3. c. 16—par f) G. 4. e. 33.

Chap.

IClIAP.

IC.'IAP.

ClIAP,

iropriation poiir«j

9.—AuBEntiES, Lkiueuhs Fortes.—T. Devait demeurer en force jus-
([u'uu 1er Mai, lti2ti, au(|uel jour il a Expiré avec 3 G. 4. c. 15, cpi'il avait
amendé.

10.

—

États-Unis, Commerce avec ces États.—T. Devait demeurer en
force jus(pi'au 1er Mai, lS2l), au(|uel jour il a l-;xj)iié avec 5!) G. 3. c. 4,
(pi'il nvait amendé.

11.—Potasse, son Inspection—T. Devait demeurer en force iucd'au
1er Mai, 1828.— Expiré.

IChap. 12—DftciiETS Voi.oNTAinES.— Il ne contenait aucune clause (pii limi-
tait sa durée

;
mais se rnp|)ortait entièrement à l'Acîte '} G. 4.c. 11, qu'il

amendait et qui a expiré au 1er Mai, 1828.—Objet accompli.

13

—

-Biens et Effets des Débiteurs, procédures à cet égard.—T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1828.—Expiré.

|CHAP. XIV.—DROITS DE DOUANE,—EFFETS, &c. CONFISQUÉS.-
P. Cet Acte ne se trouve pas abrogé par 4 & .5 V. c. 14, et semble être un
des Actes qui, d'après la Seet. 20 du dit Acte, doivent s'étendre aux droits
imposée par icelui, et aux Officiers chargés de les prélever ; en autant (pie
c'est un Acte qui concerne les Douanes et n'est pas abroué par le dit

Acte? ^ '

:HAP. XV?—GASPÊ, pour suppléerai! manque de NOTAIRES dans ce Dis-
trict.—P. Son elfet (à l'exception de la Seet. X) est limité aux titres, &c.
dont l'exécution a précédé la passation de l'Acte ; mais il n'y a aucun
délai fixe passé Ie(piel tels titres seront exclus du bénéfice de l'Acte.
Relativement à la Seet. X, voyez 7 G. 4. c. 1, qui proroge le délai nu 1er
Juillet, 1829,-9 G. 4. c. 55, qui le proroge au 1er Mai, 1832,-2 Giiill.

4, c. 5, qui le proroge au 1er Mai, 1835, et 6 Guill. 4. c. 52, qui rétablit
cette Section, en prorogeant le délai au 1er Mai, 1840; et aussi 3 & 4
V. c. 5, qui explique l'ellel des dits Actes et pourvoit a" même objet pour
l'avenir.

I^B

I

Cl

Cj>
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CMAP.

CHAP.

CM AP. Xyi Î-CANAL DE LACHrNE.-P. Et \tm 8pf l. I le II m,„i n, f..,.,.

Il ro«te ÇBcort- du qm'liiucii iri<nl.»n« *iir IVmpniri» niitorim- pnr rrl An,.
Lo«8««l. ni & IV H.,nl Hl.r-.,..- ,m, (t (l 4. ,.. ;j. a. !, .pu Mnî.ht (i'ni.u.,,
I«ux .lo P6ii|M. La S..ct. V .-«t <l.«v»»iim' niill.^ pnr U» Inp» .tti UmoH <|i„ v
e«t mentionné

| et la S«el. VI v»t rnmpUrfo pur I«>m (liHp,milion<« imI», <, ,

,

«iir le m^iiin niiint pnr d Oiiill, «. a*2. h. |!>, «.oim r«iiiiui,i. .In.pivl .!nri„.r
Arto nii prOUNvti iimintiMiunt \m taux lio IVuip-* *tir lo Cniuil.

XVII—DKPFINDKl/FiS .ImnicilU.* .Inn»« .lilÏÏm-nf»! niSTHICTS.--

P

Kn force. Voye» miMi .'J (Ji.ill. 4. c. 4, k'.|ut«l ••..ntiiiit île« •lMi..«.lti„i„
iiIttTK'iin'H sur I(> inftmn «ujct.

XVIII.-INliTITirnON ROVALF. -p. En forro, muii .on i-flet «
borru) li l'alirountion il'unp «'Iiuihc Je l'Atti- 41 (}. A. . . 17.

XIX.—JUGES l)K PAIX.-^ P. Et on fnrro, cxccpl/» on aiitnnl nuM
pont «> iriiiiv.T inconipniihlo «voc Iph IoIn mib».r.pi,.(itt.|.. Rclntivcinci i

i) \n Soct. Il, voyez '2 V. Ci) v. '20, qui oLIIk.' rhiunn .le». Juc..^ i|,> Pu, ,

lairo un n-tour, ol cpii /'tontl .•.•tto ili^ponition à toiiloH poiirxiiitcH (l'une nn-
liiro pul>li(pio «oit (pie le .U'iJuciuant ait tU ou n'ait pii^* ^-16 convnlnn,
Helntivenient A In Sert. IV, voyez la .lito Onlonnnn.e 2 V. . . 20, qn.mt
aux «U'Iiuirt rt<qui(i dann In Retour. Relnlivenient aux Sert. VI 8c VIII
voyez 4 & f\ V. e. '2<i. h. :)7, <|iii prenrrit uri" loniiul.^ pour len e.onvitlioiw
qui auront lieu mnis le .lit Aele, et ipii pouiv.iil A re .pio lest ronvielion» m-
«oient uiliriiU'OH faute ilo ccrlnine* forinnlitt'H .le peu .riiniiortance.

?!!:r'^'\'^*^^^'^"""'~''''
^'^'^ demeurer en force jusqu'au 1er M..,.

InîJH.—hxpiré.

21.

—

Effets non Rr.ri,AMf.s entre le^ mains des GheffiivIis .le la Pmv.
—T. Devait .lenieun-r en foire jun.pi'au l.r Mui, 1827.— Expire. Keia-
hli et eontinui! au 1er Mai, 1H:12, par 9 G. 4. e. .'Jl.-et eontinue por
- Ouill. 4. e. ft, au 1er Mai, 18:1'), aii.piel jour il a .le nouveau Expire.

22.— M.EUK ET Lmu), reintivemeiil à leur Iiinpoclion.—T. Devait .îenuii- 1

rer en force jusc.i'aii lor Mai, 1828.—Expiré. Il ahrom-ait 3 G. 4. c. H
ctainen.lait 44(;. .'J. r. 9.

23—PoiMHc.N KT Miiii.E, jiour leur Insperlion.—T. Devait tlemonrrr m 1

force jusqu'au lor Mai, 1825. 11 amen.lnit 3 G. 4. . Ki, et apns plu-
Hicurn continuation» a I!xpir6 avec cet Acte,— (voyez le.)

2i.—Petites Causes, pour leur D.cision Sommaire.— Il ^.|.ntl;iii | C,
4.. e. 2 nu Dinlrict do St. François, et son olijel » île accompli lors do iVx- i

piration du dit Acte,—(voyez le.)

2;).—Arts Utiles, Patentes pour les Tnventicms.—T. Devait demeurer rni
force jusqu'au 1er Mai, 1828.—Expiré.—Rétabli, nmen.lé et continue mil
ter Mai, IH.'JI, par {) G. 4. c. 47 ; et continué til (|u'umendé jus.pi';iii l.r

Mai, 18;J(i, Yn- 1 Guill. 4. c. 24—Mais les deux Aclc.«i Kont al.ro-;éï* l'i'il

<> Guill. 4. c. liif, lequel est rendu permanent par 3 & 4 V. c. 6. h. }).

XXVI.-COMMUNE DE LA JÎAIE DU FEBVHE.-T. L. s pouvoir^
.pi'il accordait .levaient durer jusqu'au 1er Mai, 1 Si;j.- -Il amiindînt 2 C,
4. c. 10, et il est continué avec cet At le nu 1er ]\Iai, 1845, et jusiiii'ii la!

fin df la Session prochaine, par (J V. c. 11. s. 2.—Il est do la nature d'uii

Acte local et privé.

XXVII.-COMMUNE DE YAMASKA.-T. Il amende 3 G. 4. c. |s,|

le.piel doit demeurer en force jusqu'au 1er Mai, ISfîO.

28.—Insensés, Infirmes, &.c.—Appropriation ;)our leur secours.— Ol).

jet accompli.

XXIX.-MARCiIÉ AUX TROrS-RIVIÈREg.-P. En Ibrcc. Mai

Cil A p.

Chat.

C'ilAP.

Chap.

Chap.

Oh A p.

CHAP.

CHAP.

Chap,

CHAP.
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mqu'uu ItT Mm,

Â'r,.;!:, :,:;:,• r • "• " •* • "•-" '••'
'""'

".
'

[.'MAI'. XXXI. -ECOLKS Rl.EMKNTAIRKS !,„. |„ MROISSls P r

, 1 '.«.'""""r """"'"•« J""l"".ul.r Mai, 1836, m., S (li< . II.— Objei nrcofnjili,
«o-u, |mr ii m. ».

I

*""'
!:'rfvvTl':'''

"" ' '"'"; "•"'<"'!"' '»"' ah,H,,„ilui,ontpW.j,uli.i„|,Io..

r"" Olïi^'l^c;^^!."'^'"'''"'''
Q«^U.«; A,,,roi.;a.ion pour cet olùC-

h'ilAP. .•j.\--M.MNr(KN nu BON Ordhk (IniiH U Ê( iiHM T M f '.
I I f I . 1 • 1 . .

""un lin ri(,i,iMl,Sa-'- 1 , Il l'xhliiiiinit

ont .16 al,n,K..s pnr 7 (;. i. v. li.

'
' "°"' '*-' '*•''"•'' ^^"^''

I
M

.1, ,,ni nva,U.|^ accunk, pour r..uihli.Hnn,..nl .1. h m,lA^:''^,

|C-,M.. •;î8^_rMPu..s«.o. ... Lois; Appropriation pour cet objet-Objet ac

''''''^''

p'^FliV'^''^';'^^"'^'^'*^--^"^'^ -^ '" Rivi.^^o YAMASKA-.

h»^i.

(ie 3'n. 4. c. 1\

.') r.EO. IV.-lOre Sosh. ICe l>urit.-(.V.> /.\ JV. fl«,/«„.)

;aap. l.--r.,.nT rr ÉcLAmAOE nns Rt.r....-22. Mars, is-v_l| continuait

Amende et continue jus,pi'au 1er Mai, 1.33, par 9 ù. é^c. Sï.-k:

f

'"'
cl'é7cf;'.i,;l'v;u\,,'^'l^:,;'!"«^^ P"'"- '« rrmho„r.on,ont

Co. .;"''; ,' J"^'"^^" enronrus par certains Coneensionnaires do la

:•„ vp
,^'"".'

""•—^l>J*>t H<nu.,„p|i. n ,f. ,.,p,,„r,^ à l'Acte 3 G. 4. c. 14

.Ci



Cm A p.

Cmap.

c;»iAP.

Chaf.

Chai».

Chap.

Giup.

Chai»,

€>IAP.

TllAP.

Chai».

Oh A p.

Cil A p.

CIIAP.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.

CHAP.

A. lî. m\ Um TA RLE* Il nio. IV. 5 tiio. I^

A.—HauT'CanaRA t
pour la nomination él OtinmiaMiirm tu lujfft dri

Commuiiii*nllon« ttvi*e «'i*iid l'rovinre.

—

MMH Rifoitipli,

7.— RscRfsïSMSMT
; pmir cffrchar rrlui se l'antUi- I.S'.'.'^.— Ohjrl ;!«•<•..«-,.

pli.

H.—Ordunvam » s : A|i|ir<)|irialiiin pour li^Trnyrr !«' iKiiotiin'ii tli< l'Im

pn*Mion ilr ri'ftniiu « (•nioniianM'i',-- Oliifl ociompii.

9.«-Ro('l(%Tfs t)*P<iiucATio!< à Qu^iltri: ri MonIrénI i Approprialuni ponr

cet objrt.—Oltji'l «rroiiipli.

lOÎ - Maisowii DR ConBKCTlo».-—ïl fontiniinil ft7(i. .1. r. 10, (vovr» li)

.^^ n. :j. <•. I-V ~^.l :J (}, 4. c, m, a» I.t M«i, IH*J7, «•» il n <iu. n-ml» IVr-

iimni'iit, ninm ipii' if» AcU'ii, pnr ;< Jk 4 V. i'. Hl. m. 14. Nfm» il m» coiiIhmiI I

niu'iiiio iiouvi'lii* iliitpoiiition, t-t ^'taiit pun*iiu'iit un Aitu dv uontiiiunUtin il

|

y n lii'u ild croint cpit^ «ton olijol i'»i niiompli t

11. -ÎIApiTAl. Dr» fÎMifJRf.iii Appropriation pour ct<l oitjel.—OI»j<«t ar-

rnmpli. Voyi'K 4 («. 4. t:. 'i'i,

l'i.

—

Inhtitutionk nu CiuHiTf^., HApitaij» ; Apprupriaiton jwiur nul

ohjfftn. —Objet urconipll.

\',i.—AciRK'UU'VRB { Approprinlion poHr»on encouragement.—Objet ar-

compli.

14.—NoivtiM.i: Prinon a Montra ai. ; Pour (U'irayer la ilépenw tlful

plaiiK et ib'viH ipii Hoiil hti'C'OKKilirrH pour ('«'l olijiîl.— Objet nrcoiiipli.

l.*"».—P^.^rlr.!l, tiiiii!» (JnMpr, Cornwnllin ri Norlbuniberlnn«l.

—

T. IVvmil

(li'miMin'r ou l'orn* jufxpriui Icr Miii, lN2i).— Il aincruliiit 4 (i. 4. c. 1 t'i al

Expirât nvec cet Acte au dit jour.

IH. -CoMMKnri; DES Hois. Il rontinunit f>9 (i. .1. r. 7, tri (pi'uniinulr

par 3 (5. 4. r. l.'l, juwpi'au Ici Mai, IS'i7.— Kxpiré'.

!7.

—

Inspection dkh Farinas.—T. Devait (iomeurer ni force juH(|u'aii|

l.-r Mai, IH'iH.— Kxpiié. H amendait 'i (J. 4. c. 2.

IN.—PoiNMUN ET Huii.c ;
poiu- leur InHpecliiin.— il continuait 3 0. 4. cl

Ifi et 4 O. 4. c. '2'.], ju8(pr:i!i hr Mai, I8"27.—Objet accompli.

XIXî—CANAIi J)K LACHINK; pour autoriser un emfirunl pour rciK

entreprine,— P. F.t en force »\ toule la Homme n'a pu;* <'té emprunlce, (ii

h'iI y a (|ueb|ue remliouix-iiient à Taire ?

20,

—

Halifax; Hateaii à Vapeur pour naviguer entre Québec et le ilil|

Port.— P. MaiH Al.r.# par 10 & 1! 0. 4. c. :}2.

21.—Milice.- Il continuait « (i. 3. e. 1— ft7 0.3. r. .12, et S!) O. 3.

2, jurtiju'uu 1er Mui, 1827, et abrojicuit 3 G. 4. c. 2H.— Objet accompli.

22.—GASi'f. ; A|)propriation pour Ich dépenHeo de voyages du Juge Pm-j

viiicial pendant l'année 182.^).—Objet accompli.

23.

—

Administration de la Justice ; Termes du Banc du Roi à Mmitl

ré.il.— Il continuait 3 G. 4. c. !), jusqu'au 1er Mai, 1827.—Objet accoiiil

pli.

24.

—

Petites Affaires, Bornage, &c.—Il continuait .^7 G. 3. r. U\

jusqu'au 1er Mai, 1827.—Objet accompli.

XXV.—MARIAGES DANS LE DISTRICT DE ST. FRANÇOIS.
P. Son seul elTet est de confirmer certains Mariages ([ui ont eu lieu avaiii|

la pîissalion de l'Acte.

XXVI.-PRISOX DANS LE DISTRICT DE ST. FRANÇOIS.—P. I!|

autorisait un nouvel emprunt (voyez 4 G. 4. c. 3,) inai.s il^' a lieu de cmire

que ron objet 9?t accompli ; c-ccplé quant à la psrtie de la Sect. II ii'4

place la Prison 8ou9 In Biirdc du Shérif.
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' \ '

,•v^•,.
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lii. ,f. 1.;,^
'!"' "'"""«'

1 OilHier RapporiiMir a fixer Ini-mOinol.

lii sect. A n été olFectivenuTit n hiofféo mir <) () 4 , Ti « -i -.. . , ,

..*« par WCorcVa; ï^i !^ ^^J £ iÉJ'SSï:,;^
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doivent étro inscrit.! dans loH LiviVH ilo Poil. La Sect. XV, est nbrogu'
coiaïuo étant inconipiitihlo avec ti V. c. l.s. 22, (|ui onloniiu (jiie 1rs

LivnîH de l'oiis seront déponès entre les inaiiiH du GrelVicr de la Coiironiiu

en Chaiiceilerie. Rdalivcment à la Sect. X^", voyez 10 &, 11 G. 4. i.

r)0, le(niel Hubstitue nu lieu du Serment No. .'^
,. nuire Serment, au(iml 1

il paraît être devenu n6coasairo d'ajouter (piehiui., mots jinr Huito de la Sw-
tion 8 do l'Acte (i V. c. 1. Voyez aunsi le Serment (pie prescrit l'Ai le 6

1

V. c. 1. 8. 18, lequel paraît être substitué nu Serment No. 2. Et d"iii)ris le

dit Acte tous les Serments prêtés par les Électe\irs doivent être administrisi

])ar le Député Ollicier Ra|)i)orteur Q;— Si la Sect. XVIII est ni)piical)le

au Député Ollicier Rapporteur, vu que l'OfTicier Rapporteur lui-même ne'

reçoit pas de votes d'après l'Acte t) V. c. 1 ? Relativement à la Scct.l

XXI, voyez l'Acte d'Union, d'après lequel les Divisions Electorales de

Québec et Montréal n'existent, plus et le Bourg de William Henry w
trouve défranchi.^é.— Q;—Quant à la (pialification des Electeurs pour h\

Ville de Sherbrooke, la()uelle est maintenant représentée par un Mendnv.
Relativement à la Sect. XXIV, voyez (i V. c. 1. s. 29, (pii contient à peu-

près les mêmes dispositions contre la corruption, mais ne contient pas uiip

])roliibition expresse contre les présens ou promesses faites aux Ele(:tein>

durant l'Election ou pendant le mois qui la précède.— Q:—Si celte prohi-

bition se trouve abrogée comme étant " d'autres dispositions rapport iiu

même sujet" (s, 1. de (j V. c. 1) ou, si elle est en force conmie ayant rap-

port à un objet pour lequel il n'a pas été pourvu ])ar le dit Acte ? La Seci.

XXV, parait imposer une autre i)énalité pour des otVenses à Pégard ik>-

quelles il est imposé des pénalités par l'Acte li V. c. 1. s. 30, et «uiililt

pour cette raison être abrogée par cet Acte?

—

Q:—Quant à l'application que

pent avoir la Sect. XXVII nwKDépuiés Olîiciers Rapporteurs? Cette partie de

la Sect. XXVIII, qui précède les mots " ou (|ui par violence," scndilc im-

poser une nouvelle pénalité pour une olVense, à l'égard de laiiuclle il est im-

posé une pénalité parles s. 35, 37 de l'Acte G V. c. 1, et semble pour celte

raison être abrogée par le dit Acte; les autres i)nrties de la Section ]iiiriiis-

sent iionrvoir à la punition d'une otténse à l'égard de laquelle l'Acte G V. c,

1, ne contient aucune disposition expresse. Relativement à la Sect. XXIX
voyez G V. c. 1, et plus particulièrement s. lô, 25, 27, 34., 35, 3G. Tons les

pouvoirs dont les Olficiers Rapporteurs sont revêtus pour le uiaintien du l;mi

ordre, &,c. leur sont continués et sont conférés à leurs Députés par fa V. c.

1 . s. 1 5. Plusieurs des pouvoirs expressément conférés par le dit Acte scii;

identiques avec plusieurs de ceux conlérés par cette Section, mais cepen-

dant aucune partie d'icelle ne parait être incompatible avec le dit Acte.

excepté (pie par l'Acte G V. c. 1. s. 25, la durée de l'emprisonnement Obi

limité " à la fin de l'Election ou du Poil " et non ])as à 24 benrt^s commi'

il est pourvu dans cette Section. Relativement à la Sect. XXX, voyez C

V. c. 1. s. 23, qui adopte tant à l'égard des Oiliciers Rapporteurs, qu'à l'é-

gard de leurs Députés des dispositions analogues à celles de celte Seclioi:.— Q:—Si les pénalités iinposées par cette Section peuvent s'a])j)liqiier au

Clerc de Poil d'un Député ? Cette Section ne semble pas êlre inccnq]!.ii-'

ble avec le dit Acte, et ses dispositions pénales peuvent être utiles en n'

que le dit Acte ne pourvoit •>as à la punition d'un Fonctionnaire qui atiia:

manqué à son devoir. La "2ôe Section" mentionnée dans la St'd

XXXII, ne paraît pas être en force. Relativement à la Cédule No. 1

voyez la note sur la Sect. VII. La Cédule No. 2, se trouve remplacée pw!

la formule de serment contenue dans l'Acte 6 V. c. 1. s. Ifi. Relative-I

ment à la Cédule No. 5, voyez la note sur la Sect. XVÏ, RelativenieiiiBC^'Ai'- 7—

1

aux Cédules, intitulées "Serment à administrer aux Voteurs," voyez
i|

V. c. 1. s. S, quant à l'ajouté (ju'il faudrait faire au No. J.—No. 2, >cnil)!e|

être remplacé par la foriuulo de serment contenu dans G V. c. 1. s. 18!

Au lieu de No. 3, un autre serment a été isubstitué par 10 iJi 11 G. i, o
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ftO. Aux Nos. 4 & 5 on devrait peut-fitre njoiilor ces mots « à cet endroit
•1»' Poli ou a aucun autre," on conséquence de l'Acte 6 V c 1 s 8

CHAP.XVXIV.-COMMIJNR W LA RIVIÈRE DU LOUP—T'ooit de
'"•>.r.M- on force juH(,u'au 1er Mai, IHÔO. II est de la nature d'u, Acte
l<.cal et pnvo—En force, mais voyez 3 Guill. 4. c. 24.

CHAP. XXXV ?-CLOUTIER, F.-PONT sur la Rivière STE. ANNE -P Et
.•n lorce, à mmns qu'il n'y ait déchéance de privikV d'après la Sect 'xiou d'après les Sect. XV, XVI.-II est de la niture d\,r, a'^Io privï

'

I

CHAP. XXXVI Î-LAGIJE, J. B.-PONT sur la Rivière de8 IIURONS.-P Et
i-n foi ce a mouisqu il n'y ait déchétuu-e de privilém- d'après la SÔrt V oud'après les Sect. XV, XVI.-ll est de la nature d'L Acte prKé.

'

tion, mais cepcii-

CiiAr.

CMAP.

6 GEO. IV.-2e Sens. 12e Parlt.-(Lc Co?nte de Dalhousie.)

ICiiM". I.—'l'Hfis, Droits nm leur importation.—2!)e Mars, 1826.—T Deviit de

inirnio des lad.-; Orientales ne lut avant ce temps changée ou abrogée—

2.-~Petites Causes; pour leur décision Sommaire.—T. Devait demeurer
0.. orco jusqu au J.. Mai, 1S29. Amendé par 7 G. 4. c. 9,-et le" deuxActes contMUié.s au Jor Mai, 1S33, par 9 G. 4. c 2^' -Expiré

'llw'^t^l^ f
'' LACIIINE.-P. Mais il y a lieu de croire' que l'objet

I. la Se..t. I est accompli en ce que les Péages «pi'il imposait ont ces«é
01 après Sect IV,) au 1er Décembre, 1827,et que les Taux de PéaL^

Cl'r'n. ,••;•
^'•"r'''^""'

'^^^ ^"i .ont maintenant en ibrce. LaSect. II, parait être en f.,r.-e, vu (|ue sa durée n'e.t pas limitée, et qu'au-cun autre Acte ne contient ,les dispositions rapport al, même sujet ï'ex-enq,.,on a I epar.l des Taux ,1e Péages en vertu' de la Sect. III, \,. sembleavoir ete introduite qu'en faveur des vaisseaux qui ont payé les Taux dePtagos imposés par cet Acte, et être abrogée, vu que la 6 Guill. 4. c. 22, necontient aucune tel e exemption au sujet des Taux imposés par icelui^-Les autres parties de cette Section sont remplacées par 6 Guill. 4. c. 22

de
%'';'

'tu "?
•' ""^'•''•;'^''^P°«iti«"« relatives au même «ujet.-L'obje;ue la secu iv est accompli. '

4 -Lettres de Change protestées
; Dommages et intérêts sur icelles.-

1
.

Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1829._Les Sect. II &,III o.it ete étendues à tous Billets négociés ou vendus dans la Province, par

183;î._Ex irà

'' ''"' ''''""""^' ^^' ^1»'«'"«' a'»endé jusqu'au 1er Mai,

V .'-SENTENCE DE MORT
;
pour dispenser les Cours de prononcer cessentences en certains cas.-P. Mais cet Acte a été remplacé par 4T5 v!

,:,: rfr n""" ".
'' •^"'"'"/.^'^^ «P'-'i^ la passation du dit Acte, duquel

mômes tt-mes.'°""'°"'
^^'^^^^^^^ analogues et à peu prés dans les

6 -Greffiers de la Couronne et de la Paix.-I1 leur est défendu de
p.atiquer comme Avocats, &c. excepté en cerlains cas.-T. Devait de-meurer en force jusqu'au 1er Mai, 1832.—Expire.
7.-IIÙPITAL DES Emigrés

; Appropriation pour cet objet.-T. Devait de-

|C«AP. ^;'J;-PO™'ATION : po„r »„ c„„.inlcr l'a„g,„ent=.i„n annuelle.-?.

IChap.

ICHAP.

le H A p.

Jhap.

Cl

i--
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CllAP. !).—A<;ni('U[,TunF;
;
pour irnirilior luix iiImih ipii y sont piTJiiilicinlilt»..—T

l)oyaitil.'iiuMii-.M- iM. loirc j.iH.|,ruii Irr Mai, 1828.—Expire. Il i.ni.Mi.luii
1' (». '1'. f. 3U, et lo coiiliiniiiit au jour suisdit.

ClIAl». X f-COMMIINK DiO GROSnoIS.-T. Doit .ln„oun-rrn lorrc ju.m.Vu
or Mai lS;-)().-Anu-n,l(- par y (]. 1. r. ;{2, Iniuol .lovait avoir lu mhw

duriM MaiH voyoz l (luili. ^t. c. .T2, lo.|uol autori.^.^ lo parlapo do lu
Commuiio parmi les oo-propric'-lairos, au movoii .lo .pioi ,ot A.'io ot rA.ic
!) ( .. 1.. .-.. ;{-2, no paiaissonl plus Oiro néoossîiiiva. L'Aolo o,-l .!.• la imiiiir
.1 un Ac.to local ot privé.

CiiAP. 1 1 ?—CoMPACiMF. D'AssdUANcr, OR Qtif^iiFr confro los ar.iilonts.lu Vy.i.U (Jorporati.in olalilio par vvi Acto .lovait (..wor au lor Mai, IStif), mais
l'Aot.- .>st on apparoiifo romplaoo par fl (i. l. o. f)H, Icpiol Homl.lo avoir
rapport .1 la moiiio Coiiipa^îiii.! ot oonlionl .los .li,s|.0Mti.,ns on l.)ut scinhla-
iil.'rt. Il .'st ilo la iiaturo .ruii Acto privé.

CiiAP. l'i.~[NSTiTUT!ONS DE CiiAUiTti j Appr..priati.)n pour coh ohiots.— Ohji'i
aconipli. •"

CiiAP. i;}.—ÉDUCATION
; Appropriation pour IVnoouragoniont.lo oerlainos Éck-i

01)jot accompli.

CiiAP. M,._S.)cd:t(; d'Education, Québec ; Appropriation pour cet objet.——Oi)jot accompli.

CiiAP. If).—Ecole Nationale Gratuite, Quftn^:c ; Approprinti.m pour cet ob-
jet.—01)jot accompli.

(îiiAP. It;.—Ecoi.E UiUTANNi.iUK ET CANADIENNE, Qu/:MEc; Appropriation pour
cet objet.—Oitjot accompli.

CiiAP. 17.—Education a Montueai,
; Appr.)priation pour son cncourni-cmcnt.—Objet accompli.

CllAP. IS.

—

(ÎIIEMIN de Ti^MiscoUATA ; Appropriation j)o»ir crt olijol.— Oliitl
nccom])li.

CnAP. IP.—Haut-Canada
; Appropriati.)n pour imlemniser les CominisKaircs

.pii ont traité avec celte l'rovince.- Objet a.-c.)ni|)li,

Cmap. 20.—H.mmtai, GiîNÉuAi,, Montréal ; A])i)roi)riation pour boii soutien.—
Objet accompli.

Cii AP. 2 1.— Lois
; ii.mr pourvoir à la .listrilmlion do certains Exemplaires récem-

ment imprimés.—Objet accompli.

CiiAP. 22.—Distuidution des Lois ; Appropriation d'une somme annuelle pour
cet .)bjot.—T. Devait .lemeurer en lorce jusqu'au 1er Mai, 1828.—Expire.

Chap. 23.—Nouveau-Brun&wick, Incendie qui y a eu li.ui ; Appropriatioa
]>our le secours .le ceux .pii ont soullért.—Objet acc.uiipli.

CHAP. XXIV.—COMMUNE DES TROIS-RIVIÈRES.-P. En force. Il

amenile il. G. 3. c. 11.—Il est de la nature d'un Acte local et privé.

CHAP. XXV.—GASPÉ, Administration de la .Iiisticedans ce District.—T. Devjiil
demeurer en (Wce jusqu'au 1er Mai, 1830, auquel jour il a continué 2 G.
4. c. f), (voyez le) et 4 G. 4. c. 7, avec lesquels Actes il a été ren.lu Per-
manent par 3 &, 4 V. c. 4. Relativement à la Sect. II, voyez 2 Guill. 4.
c. 50. s. 2, (jui pourvoit à ce ipie la Cour sera tenue durant tout le lernio
jiour le^ allairos soit de l'une ou l'autre classe, comme à Percé L'objet
de la Sect. III est accompli.

Chap. 2(i.—District de St. François.—Il continuait 3 G. 4. c. 17, iusnu'au
1er Mai, lS2f).—Objet accompli.

'

Chap. 27.—Police dans les Bourgs et Villa(.i:s.- -Il continuait 4 G. 4. c. 2,
jusqu'au 1er Mai. !S30.—Objet accompli.

Chap . 2
3'

flIlAl '. X
P

('lIAP. 3(

1"

K

CllAP. 31

et

pli

pb

Chap. 32
pri

Ré
act

ClIAP. 33

tioi

la>

ClIAI'. 3|..

Ap
1S2

Obj
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CîIAP.

(!|IA!'

Cm Al'.

ICllAP.

Cm Al'.

Chap.

Chap.

?? m^h^M^r ;K-n''''nT'"'
^ """ Me«urngc.-Il continuait -t G. 4,. c..1/, nii ItTMai, lH.il—Olijot accompli.

XXjX.-JONES R..-r()NT mm- la Rivit^r. lîICFfKlJKU à S,. Jean -r. ht en («rcc. Il cnt .le la natuir .r,,,, A. (c piivé.

Kovaio ...oclaincc 2!..,' Août, iH^riyùi:;;':.;cJ!;^:!;r''
^-'' '" '""^"""

n';~iîo(r''"p';v!;î?;
•' -'^I^l'7l"i"""", •"";)• ««» i-'x-onmcemen. pendant i'an-

plate, pa. i) (,. 4. c. 4.8. h. 7, ,,ui contii-nt K-s mcincs .lisposiiionH.

S2.~CiiKMiN .IcpuisS-. JoAciiiM jiis,|,r,t la Ha.i.: st. Wvl: At-im...

^
UM, po„.. cet ol^.,.-I.,.o«,n.6 pour la Sanction Royal,. 2»c M^n.^::

,

ac.îm,,lir'
'"'""" ^^''" I"""''-'"""'"' -^^ Août, 1827.-OI,jcl

îion'~P.''"'"r '^"••'"ff" S Appropriation pour en an.oliorcr la Navi.a-,on.-Pr,.scnl.. pour la San.-lion Royale 2.'le Mars, J,S2(i
; RÔM.rvù - etla Sanction R..yalc proclamée 2!)o Août, ]S27.-oi j.-t a,empli )

'
''

3l.._PosTKs m Roi, EXPLOUATION .les TeiTOH '<lanH l.M.rs cviroas •

Ap,. opnation pour cet ol.jel.-IVé.en.é pour la Sanction Rovale '^HCZ
Oi;iot'ac!!;nïï!

'-"' '"""•'"" ^*"y"'^l"-la"-^iteAoû., 1S27.J

ClIAI

mjilaircs recoin-

7 GEO. IV.-3e Sess. 12o rarll.-(Z,c Comte de Dalhovsie.)

7ê'Â!'ir'''^;iol"'''\/''''''''''"
.^"' """"i"« «'•* Notaires ,lans ce Di.lrict.-

7.. Mais, 1H^7.-1| continuait la s. 10 ,1e l'A,-,to 4. G. 4. c. J5, fvove/ le^,|u.s,pi'au l.-r Juillet, J82<».-Ohjet a,'c,.inpli.
' ^ ^ ''

V^'^'^Y^l^li^^^''' ^^'';:^'''''' nK nAPTftMES, MARrAGKS
I i. Sl'J l/L

1 URLS, par ,1,.^ Ministres ,lo celt,- lOMise ;-et nui ,l,'.claivI valnle curtainn MARIAGES par eux solomniscs.-P. Et en' taxe 1anien.lo et ,-ypli,,uo l'Acte .'jf) G. 3. c. 4.

|CirAP.Iir._MAI.\TlEN nu BON OuDHE DANS LES ÉGLISES -T D,n-,ii

; ;~?ïï v7 ^'oT''"" '-^ï^i'
^^^«- C„n,in.K.au lèrMai, is:i4

' ,7, V:.
;*'•-''""" ^•'••^^a^ 1«3(), par4Guil.4c. f). s «j _

.^ fct 4 V. c. 6. H. 2.—En force. Il abroge 1 G. 4. c. I et 4 G 4 c 35
:iIAP.IV. MAISON D'INDUSTRIE à Mon,réal.-P. Et en force.' Mais' lah, cf. 1 .^st ellectiyeniont abrogée par f) G. 4. c. 43, cpii proscrit ,|u'il v aura

:ilAP. V.—LICENCES, sur losquellc^ il est imposé ,Ios DROITS ; forme on la-
quel c e les seront expé,liées.-P._Et en force. Mais vovez 4 & f, V
c. ^1 et 31, quant aux Licenses émanées sous l'autorité de ces Actes(pour les Encanteurs et Distillateurs), qui ,lolvent être accordées par l'Ins-pcMeur sous son seing et sceau.

'

'HAP. yi.—DEPENS
; pour h^s limiter dans les POURSUITES en DOM-MAGES pour INJURES PERSONNELLES.-P. En force.

UiiAP. 7.-DKUITEURS Insolvables; pour leur accorder les limites du District
eii certains cas.— I , Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, IS^-^ _.
iixpire. ' ""*

m

eu

I»,
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Writ (le Upias ad Ke.sjmntimdum m rpitsiinM eus.— P. En loiro. Main

US"; pt*r-op' r'"l.'"
^'"'- ''«•"I>P"rte8t exp.rù le lor M,,i,

«.Vr '
,

'^^

,
*"• '^ ^""t'ent (iosai8i)()Hifion8 qui »ont maintuimm

en loi-ce d:ins Ioh cas" ilo celte nature.

Cmap. S—Petites Causri
;
pour leur Uécinion Sommairc.-Cct Acte ne cor,-

tient aucune clause .,ui en linute la .lurée, >nai. il .Io|hmuI enlit-;reu.ent .1.

1 Acte (. U. i. ci, lequel .1 amende, et pur l'expimlion duquel son ohjd
se trouve accompli. ' •'

Chip. lO.-ParoUoes, E^lim, Presb,jt,'rn, Scc.-Cci Act... confirme certaines
proccduros dea Comm.HsaiivH n.munés sous rautorité de TOnLuinann.
dl U. .i.c. b, (voyez la) et fait cesser tous doutOH à l'avenir, mais il ne
P'.-ut avoir aucun cHet pendant la durée de rOrdoniiaiice 2 V Ci) c "<» _
laiiuello siispmd Popérulion du dit Acte 31 G. .'}. c. (i.

J
•

^-

'

Cii.vp. 11.—GiiÈVE, Places de Débarquement a Québec—T. Devait de-mourer en force_ jusqu'au 1er Mai, 182!). Continué au 1er Mai, 18;«,
par J G 4. c. 3o. Amendé par 2 Guill. -l. c. 9, et continué tel qu'amen-de au 1er Mai, 1834.

; et continué (tel qu'ainsi amendé) par 4 Guill. 4.
t. 9. s. 0, juscpi'au 1er Mai, 183(), auquel jour il a Expiré.

C.iAP. 12.-GUET ET ÉcLAmAGE OEs RuES.-T. Devait demem-er en lorre
JUHqu'auler Ma., 1829. Continué au 1er Mai, iS31, par 9 G. V. t. So
Il amendait et continuait au 1er Mai, 1829, fiS G. 3. c 2, Cvovez k) lui
qu'amendé par 3 G. 4. c. 6 et 5 G. 4. c. l.--Expiré. ^ ^ ''

Ci.AP. 13.-CANAr. DE WEI.I.AND
; Appropriation pour l'acquisition de cer-

taines parts dans cette entreprise.— Objet accompli.
CHAP. XIV.-NOUVEAU MARCHÉ A MONTRÉAL, (celui de Ste. Anne)

i
.

i.1. force, excepté en tant (pie ses dispositions peuvent avoir reçu leur
comphssement ou sont devenues incompatil.les avec les lois suh'éouent.-Voye. particulièrement 9 G. 4. c. 38-2 V. (3) c. 60, et aussi 3^4 V.
c. 3b et 4 V. c. 32, pour l'incorporation de Montréal. Relativement à laSu

.
I voyez 3 & 4 V. c. 3(i. s. 43, qui substitue le Conseil de la Cité aux

Juges de Pa,x. La Sect. III est accomplie. Relativement à la Sect. IV,vo\ez.iO. 4. c. .S8.S. 3, qui augmente jusqu'-î £12,500, (et de i^ 1000en sus s 11 est nécessaire), la somme que les Sindics sont autorisés à cm-
piunter

:
Le Pn..,so de a dite Section se trouve virtuellement al.rogé n,ir

1' V. c. 3.. H. 19, d après laquelle le Conseil de la Citéest revétti de trè.s-
amples pouvoirs à l'égard des places de Marchés. Les Sect. V & VI de-meurent en force s il reste encore (luelques deniers à payer, vu que le Conseilde la Cite se trouve substitué à la place des Sindics. Les pouvoirs con-
fores par les Sect. VII & VIII, semblent être compris dans les amples at-
tributions accordes au Conseil de la Cité (voyez 3 & 4 V. c 36% 4] )relativement à l'imposition de tous droits quelconques qui doivent étre'pavés
poui

1
usap des c^lifices et autres objets qui appartiennent à la Cité. Re-

Cn^^t r '?v?'*-
^^' voye.3&4 V.cV36.s.32, qui autorise le

Conseil de la Cite a nommer les Clercs des Marchés, et à leur ne-conler une compensation par salaire ou autrement Relativement à la

tt k^r^T .

^' " ^^- ' '*'' '»'»P'-<^^I»q"'^ll« le Conseil peutadop-tu ([autres dispositions; en autant que cette Section se restreint à dire

,n,' nT '7t T Tr ""'^T'T .'^'"' ""'' ^^*'^' n'empêchera," &c. Relative-ment a la bect. XI,-si les deniers provenant du Marché ne sont pas sné-
c alement !iy potheques en vertu de la Sect. V, ils feront maintenant partie des
f(n ds communs de la Cité. L'exception quant aux amendes ne se trouv.pas abrogée, quoKiue l'exception analogue contenue dans l'Acte 47 G. 3 c

qo
'
oî!

abrogée. Relativement à la Sect. XU, vovez aussi 4 v'
<. .i^.-..o,, quant au cas ou Toflense serait aussi une infra(iion d'un re-

ac-
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icqiiiHition de cer-

R cmcnt (By Law) du Conseil do la Cité. La Section peut ,o trouveru .U) q,. u.t a» reccn.vromont .le dommages. La Sect. XllI Et pa n r,gùo, quoique la S«ct,«n analogue (1!) de l'Acto 47 (J. 3. c 7 niiabrogée
;

,ua.. en vertu .le POrdonnanee 3 & 4 V. c. 3<i. h. 32Je C ,„ è 1
.1(3 la C.te a la nounnat.on den Cl,.r..s des Marchés, et pr.,MTit ( ucIh o^leurs .levo.rs IMat.vement à la Sect. XIV, v.u4 4 V. c. 32 37 h
•luelle accorde un pnviloge semblable aux Memb/esdu Conseil le'la C lé".|u. se trouveront Juges .le Paix. Relalivement à la S.-ct XV 1 ,.', a

s.:lrl"s:;serde^a'ci;r z'^:^,^-^^ ^"" -
utne quant aux Loy.r. ...ur'.fVecotr.tm l'n̂ ^ I.l^in

^;^^
poursuites ^^^^^^L'r::^.:zt:^^

iofle que peut avo,r l'Acte 52 G. 3. e. 7, ,m pareils cas ? LVxSon

CIIAP

Chap.

ICdAP.

IChap.

IcHAP.

IcHAP.

IcHAP.

XV-PRISO^S ET SALLES D'AUDIENCE DANS GASPÉ • Anl>n.,.natu)n pour en construire à Percé.-P. Biais exceyné la Sect iV nidéclare que dés que la Prison sera parachevée elle sera la Prism» Conmu'r

f^ÏTl^Z^P'Tl :,t'"''"?"^
à leur lNsrECT,ON._II continuait

.i U.4.. c. Ib et 4 G. 4. c. 23, jusqu'au 1er Mai, 1829.-OI.jet accompli.

IbiZ^o^.'Z;;;;!:'"'^'"'""
'""'• '^ "'^''"^^ ^''^ '^^^'^ «--- ••-

lS.-BAMnviN,J.S.ETQuESNEr„J._Po„r autoriser le remboursement
(lu montant de certains Droits par eux payés.-Objet accompli.

*

XrX.-DÉRITEURS SEPTUAGENAIRES, exemptés de l'emori.nnmont i.our Dette en certains cas._P. En force.
' empnson-

XX.-ÉCOLES ÉLÉMENTARES DANS LES PAROISSES -P Enforc.o._I| explique 4 G. 4. c. 3l.-(Voyez le
)

^^^^»^»- i"- i^n

XXn-DUMONT, E. N. L._PONT mu- la Rivière JÉSUS -P Fn

îwés la St '^v
' xîn'lr ?f\

—
1-v- - •'•-vc.t déci'::;apics la ï,ect. AV 1, XVII.—Il est de la nature d'un Acte privé.

S GEO. IV.-lôre Sass. (?) 13. ParU.-(L. Comte de Dalhoum.)

Il n'a élé passé aucun Acte.

9 GEO. IV.-2e (?) Ses.. 13e Parlt.-(.W;. Jamrs Kevrpi.)

4 (vo ez le) e le continuait tel qu'amendé au 1er Mai, 1833 -Obiet nr

""*
-:5i;|^:";m,r

^"^"'^' ^^^'''=^' Appropriation pour cet obio,.-

\
. , / -- .tv t.j v^ij Ol^lll. 1111

lovait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1833 C

«Cil

«M'a
*., t

•«I !
•«« h
•»J #

"•4 m

c\t :

oiKiiuié au 1er J\I;
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VAIXP

ClIAP.

Chap.

Chap.

Cmap.

Cil A p.

CHAP

Cmap.

Chap.

Chap.

CHAP.

1837, pnr 3 Onill. 4. r. Il, nin^i quo TArlo 1 Ouill. 4. c. . lequel ex-
«MiipUî cortiiirm luitrcH cIlotN.— Kx|>ir^!.

IV.-MAISONS DR CORRF.CTION.~I! rf!r,l,!i...,i,, amendait et mn-
tmuait ft C. 4. c. 10, ot divers Actes (|„i ,ynt rapport ou ini^mc oLjci,
(voyez .)/ {i. J. c. 10,)—et d est rendu IVrriinnent avee re» Aeles par .'t

& 4 V. c. 16.11. 14—U Seel. H Heulement, peut avoir qiielipit; ell'tt

mninlenant, vu que la Scct. I est une clause purement de continuation, tt
son ohjet est accompli.

.'».—Commissaires KNQUftTEURs.—T. Devait demeurer en force pendant
june nnnéo à compter do sa passation.—Continué par 10 &, 11 G. 4. r lil

du lie Mars, 1829, au 1er Mai, 1H31 Expiré.
'

6.—Office de SHÉnrr.—T. Devait demeurer en force jusqu'au lerJMui.
ISSf).—Expiré.

' '

7.—Auni:ur,Ks, Liqueurs Fortes.—T. Devait demeurer en force jiis-

quau 1er Mai, IH.'J l.—Amendé et continué tel qu'amendé au 1er Mîii,
IS.M., par 1 (;uill. 4. e. 9. Amendé par 2 (luill. 4. c. 19, lequel devait
avoir la mémo durée

; et continué tel (ju'ainsi nmendé par 4 Cuill. 4. c. il

8. 7, jusqu'au 1er Mai, 183f).—Exjiiré.

. 8.—Capias, Saisie; pour en permettre l'émnnaticn sans un Fiat T.
Devait (lemiMM-er en force jus.pi'au 1er Mai, 1833. Étendu au Distriil
do St. François par 10 & 11 (,. 4. c. 7. s. f), lequel Acte a été rendu prr-
manvnt. Mais <|uelqu'ait été l'edet do cette disposition, cet Acte n'eslpliu
les nécessaire maintenant dans le District de St. Françoi,-^, non plus (n,,.

dans autres Districts, en conséquence de l'Ordonnance 2 V. (3) c. 49, (lui

pourvoit aux mômes fuis—(Voyez cette Ordonnance.)

9.—Ports de l'Intérieur, Douanes.—T. Devait demeurer en force
jiisqiiau 1er Mai, 1830.—Amendé et continué par 10 &. 11 G 4 c 11
jiis,|ii'à l'expiration du dit Acte, lequel devait demeurer en force jûsqu'îiil
1er Mai, 1831. Les deux Actes continués au 1er Mai, 1832, par 1 Guill
4. c. 3.). Tous deux amendés par 2 Guill. 4. c. 29, et continués jusciu'a
I expiration du dit Acte, lequel devait demeurer en li.rce jusqu'au 1er Mai
1833, mais a été continué au 1er Mai, 18.34, par 3 Guill. 4. c 19 les
Actes 9 G. 4. c. 9, (excepté Seet. IV)-10 & 1 1 G. 4. c. 1 1 rexcènté't.'

S ^.'^^r^' '

^'^"''"- ^- ^' "^^ ^"^ 2 f^"i"- *• c. 29, ont été amendés par 4
Uuill.4. c. ir), et continués tels qu'amendés jusqu'à l'expiration du dit
Acte, lequel devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1835, auquel jour
ils ont tous Expiré. ^ •*

.X.-PROCÈS PAU JURÉS, accordés dans les cas de délits, ou quasi-
clelits contre la propriété mohiliaire.—P. En force.

11.—CoMME'tCE DES Bois.—Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai.
1831, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine : amendé et continué
tel (|u amendé jusqu'au 1er Mai, 1834, par 2 Guill. 4. c. 25.—Expiré.
12.—Canai, de Lachine.—t. Devait demeurer en force jusqu'au 3 le
Décembre, 1831. Amendé par 10 a 1 1 G. 4. c. 9, lequel devait demeu-
rer eu torce jusqu'à l'expiration de cet Acte (9 G. 4. c. 12). Tous deux
Expirés.

^

Mais tous deux rétablis, amendés et continués par 2 Guill. 4, r

.

L3, jusqu à 1 expiration du dit Acte, lequel devait demeurer en force jus-
(pi au 1er Mai, 1835, au(piel jour ils ont tous Expiré.

13.—CoMMUNir.vTioNS Intérieures
; Appropriations pour ces objets.—

1 outes les dispositions de cet Acte se rajiportent exclusivement à ces an-
])i-opnati()ns, et leur objet est accompli.

XIV?—DOUANE
; pour autoriser la perception de certains Droits à Mont-

•cal,-F. G est un Acte dcclaraîoir€,—\\ u été étendu aux Droits imposes

n Geo. V

pi

1

.Ir

qi

rt

l'a

A
Pr

dn
Di

J\l

su

'-i)

nu

ClIAP . 15

lei

("UAP,. k;

De
IS,

3f
par

est

ClIAP. 17.

De

(JlIAP. 18.

jot

ClIAP. 19.

De;

ClIAP'. XX
jllSl

Ooi

181

c. 1

cas

ploi

(lé pi

ClIAP. 21.-

l\Ial

ClIAP. .TO _

eum
IIK'II

aux
acco

ClIAP. 23.-

Pi-OV

Chap. 21.-

pour

uitér

coni]

Cmap. 2.-).-
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juHqu'ou ler Mui,

CiiAP. IT).-

'.•nuaiu.nl
; cl .r,-,,,,-.'.. la .. '20 ,1., l'A.t,, -l, & ', V. .-. li, il hi Irai, nu"

.i,.,.i,n.n ,.r . i\i
'.

'" -y"*' •' '"""^""î» Il ''U tioiivu iiiiiiriii<niiiit uvoir

(vnycA :V. (,)) r. I!)) p„ ,a„t ,,,„. VnuUmU, l'n.vinciule pont le r..n.lr.. U-L

n.yn.nau.. (vny.-/ la h. 3 ) ( .Mtc .ii.,„,.i,ion, ,,uant à la ,,nr..p.u,n .1...

.
ro,t Prov.nnau. ù Mo„ta-nl, .loir .'.M.te.Mlro conuno «> lap,,,.,' ant aux

1) o, s .x..|„s,vo.nont .mp.W;. n.r l.-sMarrl.an.liKes L'î-ain-uM,' in,,n„in.H àJM.M Ireal rar il y a .les Droits l'rovinriaux impos^-s o„ vertu .lu dit A.-tosur leH Ma...|.a,uliseH qui (d'ap-è. l'A.'te In,),, nul .'J ^ 1. (,'„i||.7 . VJ .

- i.e p.nv..nt en cerlai.m ,«« ôtr.» imp„ri,'.H <p,e dan. 1,-h l'on., lihre.'m.ie-*mont. V.iyez a\i.s.-.i 1.-h luitCH sur TA.tc 2 Ciuill. 4. c. li.

1er M
( HA p.

CllAP,

CitAP.

Cil A P.

CHAP.

ClIAP.

I ClIAP.

1 ClIAP.

!
Chap.

Cmap. Sf).-

Loc AT>:u>.s .-t LucATAïuics.-T. D..vail .l.Mm.urer en f.,re,c ju«m'uu
Mil, iM.liJ,—Lxpiro. '

K;.—CvriSKiHs
;

leur riomhn? nu-rmont^ .lanH Qi;^l,oc et Menlnal —

T

)eva.t .l.-nKMiror e.. loreo iuH<iu'au 1er Mai, ]S:M. Cntin,,.',. au I^-Mai",1S.U, par (,u,II 4.. e. 3.1,-au lor Mai, IS.'Ki, par -t (luill. 4. r. !.. ..S-au 1er Mai, ISO, par G Cuiil. K c. :i'2. h. •J,Jet ren.lu l'ennanent pa,'

, ,; ,• '• • '^'""' ''^' "'""l'ro de;^ Colisei.rs v>'i maint.inant rôt-lc
pni- le. Ordonnance. ,S & .J. V. c. '35 Se 3G. h. M, d'apré. Ie..,uelles "t oCHl virtuulleinLMit Ahrogé.

I7.-CI.F.MINS PRfts ])E Qt/:nr,c
; Appr.-pr^aiion pour cet ..hi.-t.-T

l'evîut ucineurei- en force jusqu'au ler Mai, JS3^.—Expiré.
IS.—Ciir.Mr.NH PUÈS de Montrêai.

; Appropriation pour cet cdHet.-OI,.
jet aeeonipii. '

in.-CjiEMiNs; pour leur améliornlion d.'puis nriiiTirnoii.Mllo ius.iu-à
JJojruiro et T3r<.n.ploii

; Appropriation pour eet ohjel.—Objet accompli
XX. --HYPOTHÈQUES SECUftTKS.-T. Devait .lemeiner .n force
juscp. au ler Mai, IHU, et jusqu'à la Un de la Session alors prochaine.-
Continue au 1er Mai, 1S3li, par 4 Guill. 4. c. 9. s. 0,-.et'au ler Mai,
18 0, par Gudl. 4. c. :Ji.'. s. 3, et au 1er Novembre, 184.% par 3 k 4 V
0. IJ.—Ln lorcc. Il contumera cncie à f;tre néco(,!-aiie dans uluMeurs
cas nieme apiv.s «pie rOrdonnanee <rEniT!.ii.trement (4 V. c. 'AO) sera en
pleine opération

; mais ses .lisposiiiona eiuiniiieirnt a!, iv dea délaio et din
dépenses ituuiles, ce cpii nécessitera .les elian-remenlt'.

M ~,^îfT''"''''"''r "f.
L;'«—T. Devait dur.curercn f.)rce jusqu'au 1er

IMai, 1832
; mais il a 6le Abro;ié jiar 2 Guill. 4. e. 33.

22.—.Pr.TiTEs Causks; pour leur décision sommaire.— Il ne contient au-cune clan« qui limite cxprci^sément ^a duiée, mais il Re rapportait seule-
ment a 1 Acte (. (,. 4. c. 2, l,..q,.ul il amendait et .•ontinuait, (sujet a.,Hsi
aux amendements de l'Acte 7 G. 4. c. 9,) jusqu'au ler iAIai, 1833.-Obiet
accompli. •*

23.—Marins kn Détresse
; Appropriation ùPenet d'établir un Dép<JI .le

1 rovisions pour leur secour.s pendant une année.— 01 jet accompli.
o.i,._NAvinATioN DU FLEUVE St. Laurent, Phauks; Appropiiition
pour ces objets.-Amendé par 10 & 11 G. 4. c. 13 ; et mm appropriation
iiiterieuro a été laite pour le même objet par 1 Guill. 4. c. 12.—Objet ac-
comjjli.

'

•'

-Prêt de Graixs de Se.mence aux Pauvres.— Le privilège accordé

«.bu,.,

N4-

•fS^ J

)Ç^'

>*

1

wj 1
'wÎm •
*"B y

s' «

>

V*
if.l m

f P m
ti£ m

C )

:^^
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ClIAP.

CIIAP.

Cil AI'.

Chat.

Chap.

Chap.

CHAP

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.

pnr iTi Ac.tn no «l.'vnii pn.^ H'Hni.Iro uu dcU .lo iloiix aniiécM i complor du
1er Juin, 18'2!).—Ol.jci accompli.

'

2(J

—

Saihik Fi«Ari)iji.Ei;Nt: dkh Immeubi.kh T. IVviiii .Icmciirpr v»
lorc« juH.p,'(ui lorMiii, 183'.>.—Continue nu 1er Mui, lh3.'), pur '2 (iuill
**. c. ft— Kxpirù.

'

P^'i-rJ'^'"'''''""^
FHAUDULKUX

; p.„u Ich ..n.p/. hcr.l,. CnMrrr
.Mir« CREANCIKRS.-T. Dovnil ilenuMirer en Corcc jusqu'im I.t Mm,
1832.—Expir6.— Kéinbli et conlinii/' an I.t Mni, IKXi, pnr ;j (;„j|| .j,

,.'

H. Continué au l.-r Mai, \HW, pnr U (iuill. +. c. :j'i. k. 4._..t au 'icr
Novenil.ro, 181;% pur :i & 4 V. c. 15. n. l.-En force.

"

pr'rû"'~'^'''^'"^''^'^'^ ' P"'"' '"f"'''^''' 'i'" procéiluren contre leurs P.F-
h LrS.—T. Devait demeurer en force jns(pi'nu 1er Mai, 1S3:J. -C.iiti,,,,,'
nu 1er Mai, !83(i, pnr 3 (Juill. 4. c. 3. h. |,-nu 1er Mai, ISIO, ,,nr (,

l.mll. 4. c. 32. H. 5,—et au 1er Novembre, 184:"), par 3 & 4 V. c. If) n
11.—En force.

2!).~Expi.oiiATi()N do certaines parties do la Province: Anpronriaiidii
pour cet objet—Objet accompli.

30—tiuET KT F.ci.AïUACK DKS UiJEs.— Il amendait et continuait 7 (i 4
c. 12, jumpi'an 1er Mai, 1S31—Objet accompli. Voyez f)8 G. 3. c.'2

*

et quoi(|u'il ne contenait aucune claune (|ui limitait ca duiée, il a été cJ/J/'
nue avec lo dit Acte juM(|u'au 1er Mai, 1831., par 1 (Juill. 4. c. 34.
31

—

Effets non Kj:cr.AMfts en la ponnenHinn ties CreJlierH de la Paix.—
Il rétabliHsait 4 d. 4. c. 21, et le continuait juscpi'au 1er Mai, 1.S32.—Ob-
jet accompli.

XXXir.-COMMUNE DE (illOSROI.Sî-T. Doit demeurer en force
jU8(pi au 1er Mai, KSjO. Il amende (1 (i. 4. c. 10,—(vovez cet Acte.)-
II est de la natm-e d'un Acte local et privé.

33

—

Grands-Voyers
; relativement à leurs honoraires.—T. Devait de-

meurer en force juscpi'a\i 1er Mai, 1833.— Expiré.
34?—Chemins, (Loi générale).—Quelques-unes des dispositions de cet
Acte ne sont pas cxprcsaémont limitées (pinnt à leur durée, mais il send,!,-
(pio la Législature ait voulu qu'elles expirassent avec l'Acte 5 G, 4. e. .'{,

lequel cet Acte amendait et continuait au 1er Mai, 1833; et celles dcJ
dispositions qui autrement auraient i)u être considérées comme permanentes
se trouvent réjjétées lî ins l'Ordonnance 2 V. (3) c. 7 ?

35

—

Grèves et places de Débarquement dans Québec— Il conii-
nuait 7 G. 4. c. 11, jusqu'au 1er Mai, 1832.-Objet accompli.
3().—Potasse; relativement -à son Inspection.—T. Devait demeurer ni
force jusqu'au 1er Mai, 1832. Amendé et continué au 1er Mai, lS3(i,
par 2 Guill. 4. c. 10, lequel devait avoir la même durée. Tous deux Ex^
pires. Cet Acte (9 G. 4. c. 3()) a été rétabli (excepté la Sect. XI.) anuMid.
et continué au lor Novembre, 1842, par 2 V. (3) c. 22, continué par (i

V. c. 11. s. 0, jusqu au 31e Déf embre, 1842, auquel jour cet Acte ainsi
que la dite Ordonnance ont Expiré. (Voyez 3;") G. 3.'c. 2.)

^'^•—^(^^^^^^-'^^f^^i pour remédier aux abus qui lui sont préjudiciables.
—T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1835, mais Abrogé por
10 &, 11 G. 4. c. l.s. 1. * '

XXXVIIL-NOUVEAU MARCHÉ A MONTRÉAL, (celui de Sic
Anne.)—P. Il amende 7. G. 4. c. 14, (voyez le), et demeure en force en
autant qu'd peut se concilier avec les Lois subsétpiemes. L'objet dcM
Sect. I, II Si V est accompli en ce que les pouvoirs v mentionnés sont
maintenant transférés au Conseil de la Cité qui a succession j)erpétuelle.
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c ; A(ipr<)j)rifili(iii

—T. Devait de-

Cil M',

C'ii.uv

Cil Al'

. .-o ,,,,,, |.,(,o„....|.|„ a (iu, « ,« pouvoir do nommer «on T.c.>.ori.T c
<i«i le r.iinhurr airiHi <|u',| le j„g„rtt torivoiinble.

;i!». -NotvnAi; MAHciiri A M..ntk*;ai., (cHui ,l„ IV.« ,l„ Vil!,.).—P.Mam .,l,r..K., cl !.. Marrl.ù u <.I6 ron.lu nnx lVo|,r.rtnir..H OriKini.irrH pnr li
V. ^.j; c. .1.1, ln(|uo||o «'«l rondiio p«rmniuMiU! pur '.i ft 4 V. i-. Hi. h. 10.

.1, pur 10 & 11 (,.+ c.;0. MaiM lo. deux Arlre .ont uUroui, .t lo
M.u.t.o e.t .•...nHt.tuo Marcl.6 r.il.lir, oi co.un.c tri place sou. lu r.'uio .I.-h
Ju;;i'8 (lo l'iiix, [)or ! (Juill. 4. c. lUi.

*

CIIAP.XLI._.COMMUNE DE MASKINONGft._T. Doit .Icmcuror m force
Jtmqu'n» 1er Mai, IHDO.-Il ent de la natur.^ d'un Acte local.

ai':rm'^"'\"*'''r'""'^'—T-
»»^v«il demeurer en force jusqu'au Irr

; !.. MA T"'''\
''"

'
^'""'- '•'• "•• '-^-' ''••'""' ^'«^"'l '^^•'i'- '" "^•'""

• /• ';,^J'''"«'"""i''eineiit menlionné a 6t6 continué au 1er Mai, IH.Sf)
pi'r .J („ull. 'l, c. :j. h. .'^, ,.t ,,uoi,|uo cet A.-,te (i) C. 4. c. 42,) no .oit pan
expre..ément mcnlionn,.., il paraît ,,uo l'intention de lu (./«i^luturo ^.lail dn
le conliniier jUM(|u à la mr-ine épo.pas vu <|U0 le deiixièmo Acte (I (ùiill.

_F 7'î '"^ '"""'"" ''^""' ""^'•"" '-'""'^^ "' ''^' l"''-"">ii^'r t^otnait d'ôtro en force.

CIIAP.XMII MAISON D'INDUSTRIE, « Montréul.-P. En force. Ilamon.le i'Acto .",8 G. li. c. 15, et ubroj-c 2 (J. 4. c. (i.-Len Sect. I, III &IV paiai««<eiit avoir ie«;u leur nccoinpJisHement.

ClIAP.XLIVf-SOCIfiTÊ NATURELLE, à Mon,réaI.-P. Los objets de,
N'ct. 1, 111 & IV paraissent 6lre nccomplis

; mais la Secl. II ont en foire
a moins, ,u.^ les deniers avuncés on vertu de lu Sect. I, uiont cté rcmbour^
«es—L Acte est d'une nature locale.

4;^ I—Bibliothèque dr MoNTnfiAr,.— II amendait r)f) fi. 3. c. 22, (vove?!
le) et 4 G. 4. e. .'JG—Ces Actes sont de la nature d'Actes i)rivés.

4(i.—Education ELJiMENTAiRE.— II alfectuit certaines sommcH annuelle-
ment pour

1 eneouniKement de l'E.lucalion Elémentair.', et adoptait de,-.

. ispos.tions permanentes j.ar rapport à l'élection de Syndics pour la répie
(les hcoles, mais il a été abrogé par 2 Guill. 4. c. 2(i.

Ciiap. 47—Arts utiles, Patentes pour les Inventions— Il rétablissait et
amendait 4 G. 4. c. 2:); (voyez cet A<',te, ainsi ,|ue l'Acte 1 Guill. 4. c.
^4,) et le continuait tel (pi'amendé jusqu'au 1er Ma., 1S31, mais il est
Abroge ainsi que le dit Acte, par 6 Guill. 4. c. 34,

48 ?—SociÉTf:s u'Achicui.ture
; Appropriations pour ces objet». Toutes

les Sections excepté VII & IX, se lapporleni uniquement aux appropria-
lions, cl leur objet est accompli :—voyez 4 Guill. 4. c. 7. s. 10 (pii pourvoit
il ce (pio les deniers alfeclcs par cet Acte, mais non dépensés, seront versés
enlre les mains du Receveur (U-néral. La Sect. VII est permanente dans
ses termes, et la même disposition se trouve répétée dans l'Acte 1 G. 4. c.
~9, les nuti-iîs dispositions duquel Acte semblent être accomplies. La Sect."
iX pourvoit à un objet auquel l'Acte 58 G. 3. c. (i. s. 4, u déjà pourvu.—
(Voyez le.)

' J i

49.—District de St. François.—Il continuait 3 G. 4. c. 17, jusqu'au
1er Mai, 1830—Objet accomj)Ii.

'

niAP. L.—LOTRINIÈRE
; PAUVRES en détresse dans cette Paroisse.—Il ap-

propriait une somme cpii dînait éfn; avancée pour leur secours, et il est en
lorce, à moins <pic cette somme n'ait été remboursée?

CIIAP.LI—PÊCHES A SAUMON, dans Cornuallis et NortliumberlanJ.—T.
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 183 1. Continué au 1er Mai,

V,HM>

Cmap,

Chap.

Chap.

'N
; w^*"! ft

'i>.

11
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iii
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ISli, p.r I. r.ii.ll. *. c. 31^1111 J,.r Mni, isnfl, pnf 4 ni.îH. i. r. n, ...

(),--iui l.rMiii, IM-0,pf.r«l(i.iill.i. ...TJ.g. ti,-ct nu Irr NovciiImt,
ISI.», par ;| & k V. •!. It). *. U. J-îu («rc, quant À ritfmlm- i.V irrrain
«^miiriH ,)ntiH loi cnlevnm i-omli-n «k» ('orn\>«llii. n Norihunih. rluiht.
V(»yo» la rV.>c.lntrituiofi «IMhifi'.l (;iiirkf, Eciiyer, du 7f Miii, 17'..!. I,a
tli»" f-t(intliii' roriiir riiuititoiiaiit .l'aulri'it fÎDnilÛH i-ii vcrlii i\v TAtle !» (!. 4.
V. 7;J, cl ili' l'Ai'.U» (rUtiiun. Ki'IniivmiKMit à b Scct. VI, v,iyc!« ii CJmll!
*. c. l!>, iiiuinl nnxIiHîuiruirtM ikn lu-rj-onm-s »mplovt»<rt pur ll-n Juit» ,i,.

I uix. I. Ar.tL' 4 &. f) V. r. 3il, H ruppoi-l ntix IVh-,1i,.i «larm 1.» DiMiu t li,

k'n.Hir.li>(J:Mp6«ciileinont, et •rt»Bé,|iu<mnicnt «'uflecUï pn^ |o utùm
Alto. ' *

CiiAP. M.—Pr.ofrEu
; pour Unn Knroiirnwtiu /t.—T. Dev»U demeurer en fonr

Jiis,|u'au IrrMni, IH;}3,-K? piic.

CHAP. LUI l-MAHCHK A (^mWA), (Rue St. Pau,).-P. En fo,-. -, m nn-
tatil c|U II I. OHt pnrt inrni imtil.le av^ . |o« I,„iH Nihn .piciilf».. Il i>l ,.v

[..•..«s/Tiiont nm.MuIÙ par '.î Goill. 4. c. )3, lef)iu-l .U>flaro i|ik« !ot.<(|iic Qik-
Ix'f aura lU) iiirornorù, les puiivoû-a il(-i Svntli«H s^Tuiillninsfèr^f à In CVr-
pontioii, ^t on.<t'ml.lo nvor l'Onloiuiaiico .1 &. 4 V. c. 3;"), „ IVn: t d'i^l^rocvr
VHt.icllom.-nt la Sert. I. i;.,hjet do la Sort. II «tu ntr. r.ipl. m La de-
Jurr» y tnciitiMiiri.'H ont vUi nvnncl»

; vov»«z 2 (lui!!. \. e. i:j. ^. I. Il ^ru,.
•Ii'fK'rt 7aiu..nw,|,.ntih-,-t (ait h-MitiondaiiM la Sicl. III. nont cxpiito>.,
III iM H II r-Mio encore ilc^ dcnii<ra il-< dovroiit (\ro pnyin par lo OmvW «', In

r,* "m"""
'^'^ *""''" ''''•'""^' ^^^" ^ '>'" ''" rOrdoiiii.iiiie 3 Ce * V , , .Ci.

"'„
,

^''i'' '''' '" ^'^'''- '^'
l'iiniit «'Iro nrcoiiipli, i-i s| on i>t de m tu.'

u I l'itard .Ifs Scct. V, VU^ VU vu (pu- la pm-'n^i) nVuIe dons In iUn
poraiioii, i;t (pu- le Coii^iil de la Cité est nmj («mein aiitorifcé à fuiro u '

U'airodi! la placiMlii Marché (pi'il jn^ora cou fnal.U', (I V. v. UI. «. 1!»)
01 (|ii d a I(« (muvoir df noniiiuT et ri triliiicr fou Trri-orii'r. Ri-lnlivcn "i.t j
lîi S>'..t. V llf.— r^>;.-.Si 'l!\!Hlocar<..ri(iiifl(|iH' p tit« du In coimiip rcsk,

m

«jnc.uv à cmpruni.T, it- Conwil de la Cilé pourimi en /aire \\ irrieiiten kms
•K) la Komuii! ipi'il cnt nuiorisj û ciiiprniikT d^iprès l'Unloiinnnee .'J & .|.

V. e.. ;|,).
^
47? Le.^ pouvoirs et ol.li.'ationH iiiciitidniH ; daiin lc« Son.

JA, A, \l c< X\\, Honf dévolu.^ au l;()ll^l•il tle la Cnc, inain voyez •[•

y.r. 3l,n. 1!>, (juant à la (hcullt! de pouvoir disiiiofor d'aiieDiio pnrf
lie la plaredu Marché, sauf le recours des parties lésées, J{ei; tiveim

.

"iix Soct. Mil & XIV, voyez 3 & 4 V. e. 3!). .. .'i'i, qui nutori.e I,-

C.on,<e,l do h Cité à nommeriez Clercs des Mairhé.^ et A leii- aceon'rr
tel salaire, alluuanee ou eompensiii -m yMV/ jiouirajvirer li.iivnwhh
ra nu restriction (juant à la (piotité et k.iih exi-er aueu» . vIm public, i*u
ctsaii.H ec.Mupleripielipio cla.-<se particulière d'O viiern ou de Coiiiuier-
çant.s de e.onlrihuer à telle rétrihution. Les deiicrs mentionnés dans la
^ect. AV douent fnin^ partie .les fon.ls -le la Cilt . Si <|i!el,)i!c jiéniili-
te est .nipo.sée par un ré-lenient du C,,„ ni à l'éiinnl .le uuelqucK ol^
(.uses mentionnées dans la Sect. XVL elle pourrait élie prélevée et em-
ployée_ en la manière pourvu par 4 V. c. Hl. s. Wi Kelnfixr,, a lu

I "c
' V ;.'."•'''' * ^^ '*" ^'- '• •^^- **• -^2, < i^lcHsus citée. Relaiiv, m

'm
'',^

'

'"•'^'' '' ^- '• ^'•'- •'^'''
'I'" autorise le Maire (et les Con-

seiller.-! s il se trouvent dans la Commission) ùaKir comme .luscK.le Paix dans
les poursuite.i sous les réirlements, icc. Ln Seet. XX pourvoit au iv.d.i-
vivmcnldes loyers d'une manière <omur r,-, ce cpie TOrdonnance .filé.! en
«l.'rnieHieu ne paraît pas (aire. Itelativement à la Sect. XXll, vovez +
V. c. .)1. s. ;n, (pu lait d'autres dispositions quant à l'emploi des pénalités
nnpo.'iees par i\c^ ré;rio,n.-nts, et 4< V. . 32. s. 23, (uii abrège une pareille
clause a Pcfrard d'un Marché à Montréal.

Chap. ôi—MAi.ADns Indihknb, En'fans TnouvÉs. &c. Institutions pf.

CiiAuiTÉ
; Appn >priat!()ns pou, cw objeta.—Objet utconipli
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7H A, D. mo. léM TAHLK. • Oin. ivl"''' *'

llnrtllt (in Cilét ikl Qnébee h MontKml ont M clinni^TK, pnr In IVncla.
matuiM ilii I^inl Hyilriiimiii du 4w Muni, IH4I, <'iiih(U<i> .rtiprin In Mi-it. -^i

iIp !'Ar!o «IM.'itioii, maiii»'!U?» *.»«« NinJ.I»!» |>iir «» V. r. |(i. VViîînrn lltnrv
n'ii fm* tlii ri'|ir»f»cHitnnl mhin rA«U« irC/nu.n ; lu n, 'J(>ilmnM.| ArU- itci onle
lin n»|»r».wiiliiril « In Villo ilt< Shi-rbrooki-. Lm Snt II w iniiivi- «'lU'.Hw
«Muil !<l>r«»8^(i« |iHi* l'Ai'Ui li'UiiM.n, n. |s, i;i &. 20, Umt|ui<IUM lix«>iil I.' nnin.

l»irD tlt»«» MtMiibn'i» fini wnint <>Iiim pmir !«'« «Iiv«*r« CoHilit» «'» Pltiir». la

II-

nul

Sicf. nf.a^'Uii-H'Ttivcim'nt •il»riiifi'i'|mr i'Arli'.rifnioti, n, 2f>, |iii|iii>lli' ii

•itric-iit l«i(;<>infrrnMir ^ I'isit Ii'h |)l(ui'<« «rKliTlion
; f|U- c*! inMiiiInm.

nliroaitf imr !' A.'to ti V. c. I |f,|iifl aiit.iriM- l'OHIi-iiT Kn|ip«)rlnir à I»» Ksw.
l/i»liji>l «li-rt Hvvi, IV' & V, cm iiri'<iiii|ili. Voy»'/. i|iinnl tiii ilroiN p<i|iiii|ii, <

•If* pcrMofim-i «•tulilirn Mtir k-n 'IVrivx r<'»t«rv<i'H pour lcn Suiiviiucn tU> Si

H^uiH, l f;iiill.+. r.:i{l.
*

Cil\p. 7i.— Pakm'.mknt PiU)vi?f(i\r., pour Im-ontiruHT tiANn i.r cas ne n*^.( h
nu Srtitv»;HAl?(.— IWm-nl^! pour la Snm tion Kiiyult} I h- Mur-, JS'J!»;

R^-'i-rvc i l't lu Suiufi.Ki Uiiyiiii' iMOcjann'o \Ht> Jiiiivicr. IN.'II.- \\ ^|;||,

l'Aclit t'M .li'vfiiu lie fini <!lli'l ili'piii/4 l'I/fiioii, («iiuiio nVliiiil piiM appli-
raliU) au l'ttiieiucnt l'nivim-iiil du (liinnila.

CIIAP. I,X\V. jflFS
; p.Mir I.M luitori^-r à t.n . .1,.^ HlUilSTRflS DK RH.

RIA(ii:s KT SKl'iri/rilRKS, 6cf,-l»rtv.-iiu, pour la Sanction Hovii
irM, I8'2f) 5— Ri'«<rv6 } vl la Snmlion Roviilt- prociruMi-t' IVi. Jm,.

var, IM;n.— I». Kn forr.-. l'nr tfl Ack? Ich diMiottilionM dis la Uf) C. a,

I4« Murs IH'if> 5-

, IM.H.— I». Kn font', l'nr tfl Ack? Ich dif'pi

f. 4, tont èlf^ndut*» à rci» Rfj^intrcH.

CIIAP. LXWl.—MrrriIODISTKS WKSLEYKNS
;
pour Ioh nnlnrÏHrr à fptm I

di'M R.KiMtri'H d.' MAITKMKS, MARIACIKS ,! Sl'ÎPIfl/lMfRKS.-- Pi..

«iMili! ponriîi Siirntion Roynle I k> Mtirs, IK'.»!) ;_R<.Hcrvi- ; et la SuntiuMii
RovhIi- proiiiinuM! IHo jiinvior, IN.U.— I'. Kti (ori-p. Pur cet' Acte h j

di^jHMitionH dt« .'J;') (J. '\. v. 4, nonf ilrndni'M a ers RrjçiulrOH.

CIIAP. LXXVin-TERRKS EN FRANC ET (JO.VIMUN SOCCAGE ; rc

lalivonicnt A li-ur alit-nnlion, )kv.—Pr6«'nlt( pom- la Sanction Royale ! t.'

Mîii-H, 1820 ;—Réwrvù ; et la Sanction Royale donnéot-n CoiWell lli

Mni, IH;n,Pl proclaniéi! 1er S»îpleml)re, IH.'JÏ.— P. En lorct! ? D'ajiM
l'Oiddiinanre.'Il (!. U. e. :JI. rt. ;j-i, nueim Uiil rénerv^- 110 ponvail asoi 1

liMceilo loi 11 moins cpic la Sanction Royale en serait noliliée en la niaiiiir<|

priwrif»' pnr la dite Section datiN les (ieiix années à compter du temps m
il serait pr<').<ent6 au (îonverneur pour la Sanction Royale. La |iroclain!i|

tion du 1er Seplemlire, IMin, déclare cpie la Snn.'lion Royale a ^-lé ddnl
née en vertu de/i pouvoirs dont la Oonronne ckI revêtue par l'Acte Inipc
rial I (îuill. 4. c. 'JO, le.piel Acte a été pa!<sé le 30c Mars, 1831. Mais il

wcudderait tpie la ditlicullé tpi'il (allait lever était do savoir : si le sujet à'\

col. Acte (M Cl. 4. c. 77) était de la compétence de la Lé^rislature l'iovin
[

ciale
;

et (|uoi(piM ne soit pas douteux «pu" le dit Acte 1 fJuill. 4. c.'.'i'l

ait fait disparaître toutes les objections provenant de la nature de« dls|Mi|

sitioiis de l'Acte sous considération, ot (pi'il ail autori>é Sa Majesté à dcm-

ner Sa Sanction à l( .il Dill contenant di; send)lal)les dispositions déjà pllc^ep

ou (pii serait |iassé ci-après, néanmoins il ne luit aucune mention diiiMiff

do l'Acte sous considération ; et peut-être y a-t-il lieu de croire ipic lel

dit Acte Impérial n'a pas levé l'objection provenant du Inps des deux nnl
nées (pii se sont écoulées avant sa passation, mais cpie le seul elli-t cpi'il J
dû pnxluire a été de placer des Rills contenant des di.-positions d'une cirl

tairiu nature sur le même pied (pie des nillscpii com|)ortaient dcH disposilionf

à ré)i;ard desquelle.s il n'existait déjà aucun do\ile ra)ipori à l'autorité de !i|

Législature Provinciale ? Relativement à la S«<ct. VI, voyez 3(i G. 3.

1

1, leipiel déclare (jue l'époipie de la juissation d'un Acte réservé se rei«'r-|

iciu à. i^x ùaio lie la l'iuciamutiun de iu Sanction iioyaie.
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Cuw.

lùre TABLE. 10& 11 Ceo. IV.
10 & 1 1 I

ClIAP.

Cuxv.

Cu\r.

ClIAP.

CHAP.

!).—Canal nn LAfiiiNr.—T. Dovnit cU^moiirpr on force jusqu'à IVxpi.
rntinu dn PActo 9 (î. 1. c. 12 ;— (voyo/ le). Il a t-xpin- î.vrc cet Artp;
il rtù rctal)li cl cnnliunc nvcc icclui, et CKt do nouveau Exiiiré ainsi (iiie lu

(lit Acte au 1er Mai, 1S3.').

CiiAP. H).-—Communications lNTf.RiEi;nF.s ; Appro))natiotiH pour ces oliietK.—

Olijct acconipli. Au(uim ouvrai/e ne dexuit et' • criIrepiiH apicH leii dciiN

années à compter de la passation de cet Acte.— voyez la Sect. IX.

CiiA". 11.—Ports iNTi^Muiums, Douankh.—T. Dexait demeurer on force ins-

(pi'ati lor Mai, 1S3 I . Il amendait !) C. 4.. r. !». (voyez le) et le couliii'iwn

nu dit jour
;
et il a été continué ainsi «pic lo dit Acte nu 1er Mai, ISIi'J,

p:ir 1 Ciudl. 4. c. 3.'),—et après d'autres continuations jusqu'au 1er i\lii

183"), par 4 Guill. i. c. 15.—Expiré.

l'2.—Doi'ANi'.s, VisiTKuns ; Appropriation en leur favcm- pour les an-

nées IS'^P, 1S30.—Olijot accompli.
|

13.— PiiARE suit i,'Isr.E d'Anticosti.—Il amendait î) G. 4. c. 21,

Voyez le.~Olijet accompli.

li. —Ethication ;—Appropriations pour cet olijet.—P. BTnis les disp(N-|

lions (pii ont r.ipporl aux a|)propriations sont accomplies, et les autres par-

ties de l'Acte sont abrojTéos i)ar 2 Guill. 4. c. 2(i.

XV.—BOURSE DE QUEBEC
;
pour son Incorporation.—P. En force,

Il est de la nature d'un Acte local et privé.

XVT.—TEIÎMES POUR LES AFFAIRES CRIMINELLES
; poiri

aiiloriser deux Jii-jes Puisnés à tenir In Coin- à (Juéliec et Montréal, et pnii''

lirolonyrL^' la durée des dits Termes ù Montréal.— T. De\ait denteurcr n
fmT.iî ius(|u'au 1er Mai, 1S33. Continué au 1er !Mai 1S3y, jinr 3 {iuili.l.

c. 3. s. 2,—au 1er Mr.i, ISiO, par (i (iuill. 4. c. 32. s. 7.— et iuscu'au 1(

Novendire. IKl.;), par ."> &4 V. c. 15. s. 10.—Eu force. il ameiidaill
i'Acl.^ 31. G. 3. c. (>.

XVII.—TROIS-RIViftPvES ; relativement aux Limites de ce Districf.-I
P. En force. Il am-mle 34 G. 3. c. (i.

XVIin—FIÈVRES CONTAGIE USES
;
pour en prévenir l'iniv< de. ImJ

par ]'él;il)iissenuMit d'un Hôj>ilal Tciiiporaiio peur les cas de Fièvre^.-|
i/ap])roprialinn était destinée poiir l'année 1830 : niais la durée des aului
dispositions de l'Acte n'est pas limité. Voyez 1 (îulll. 4. c. 2.'), iioiirlj

même objet, et lequel réfère expressément à cet Acte.

CuAP. 19.—Cuun-i\Iôr,K A VAncijR ; Appropriation pour cet objet.— Ohjet nr-

r.om|>li. Voyez (piant aux allocations et dispositions ultérieiues 1 Cui'l.
•'

e. 41,—(i Guill. 4. c. .^)S,—3 & 4 V. c. 28 et 4 V. c. 12.

CiiAP. 20.— Salf.f, D'Auntr^NCR a Qt^finnc ; Appropriation pour ses réparation,—Objet accompli. Voyez 2 Guill. 4. e. 39, quant à une somme reste

sans emploi.

CiiAP. 21.

—

Matntikn nu hon OmiuF, dans les Eci.tsf.s.— Il continuait 7 f.

4. e. 3, jus{|u'au )er Mai, 1834.- Objet accompli.

CHAP. XXIL—TROIS-RIVIERES
; administration de la JUSTICE dans ce Pi-

trict.—P. En force, en tant 'ju'il ne se trouve pas incimipatible avec lo>

Lois siibséfpicMtes. Les Sect, IV et V sont abioirées ]y,w 4 l<. .^) V. c. '-"

s. 3(5, qui abolit les Termes Inférieures et les Cours de Circuit. Relatiu

ment à la Sect. VÎI, voyez 2 V. (2) c. 13, et 3 & 4 V. c. 24, rapport m\
Juges Assistants djns toute Cour du Banc du Roi quelconque.

Chap. 23.—Hôpital dr iNlAi^iNn, Qur:Bi:c ; Appropriation pour la constructii

de cet Edifice.— Objet accompli. BiAP.
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k lo

25.--Ao«.cu..uH.
; Appropriation» p„„r «on encourageLnt.-Ob.iet ac

'. XXVI.-WRITS DE SAISIE ARR^T r> r, .
Ih partie (lo l'Ordonnance 27 G 3 , a

~ force—Il abroge la

.lo.su sur tels Writs.
''^'^"^' '" ^> <1«» «•'-"qu'ert que l'affulavit Bo.t en-

XXVIII -HAVRE DE MONTRÉAL -P Pn rque ses dispositiond peuvent é(reacrnmr)i„ , ' «^'''*'P>« en tant
avec les Lois subséquente ïs d sZ '?

"'l'

"""' f''"'''' '"^«""PatiWes
on étendues par 1 Guill. i c £ue e f

''' ^''' ""^ ^'^ ^"'«"dées

nnll.4.c.3)-2Guill.4.cr36-lTc oT/T"""' '" P"'''« P^"" 3
4. V. c. 2.9)_2 V. (3) c. 62-3 & /V . U'"'"l'"'.'^'^'""'?"~^"'« P""- ^ &

Lhap.

n».\p.

tlIAP

Jfl'.n.

|hap.

ÏAP.

1AP.

JAP.

iAP.

ment à la Sect'. J,'v)n-elTv v r>
*

i"
''' ^^' ^* *-^'- '^^ 12. RdaVve-

nombre indétenniné de Commissainw o i V.^"'
""*"';''"^ '" nomination d'un

.le nul ellet, vu que l'on vr ge erZctt""t*
.

."^^ ^'''- " ^^'"'^'^ ^»^"

voyez les divers Actes et Ordonna^.cT. ïl .

"^^ '^t'^'^'"^'"»
à la Sert. III,

pmnt de sommes additionelle' àT'é^.r 1 ^ '"'M^'f-'
'''" ""'«'•'««"1 ''em-

V. c. 28, et 4 V. c. U^lemetln^^^^^^^^ Ordonnances 3 & 4.

q..e le tau. onlinairo, t:.id s n e es^utls Ârf
'''"

n'".
"''^'^' P'"« ^'«^é

cet Acte, limitent les intérêtsïuxtuv ord^^taiS
^'•'^°""^"'^^« --«' que

les dispositions des aiUre sèSnfr'"''r'Àf'°"'"''^
^'^^^'^^ ''^ MoLéal!

accomplissement. ""' ''^ ''^^ ^«^'^ semblent avoir reçu leur

32?—Halifax, CoMMUNicATrov P4n r. v
Propriation pour son encoumJemL?-P X^^ "''''^''''' ^'"«^

' ^P"
les deniers affectés n\aient été emnL^' ^^'V'^'-'^^î t

">«*"« que tous
est amendé et la Secl IV p«» n^*^ ^- ^' abrogeait 5 G. 4, c. 20. Il

panie de la sommeSct'Je p? c: ÏS:n^a"t ell

"""'"•.'* "• '-^-•~^''
pagme incorporée par 1 Guill! 4 c. 33 ?

''^' ^-"'^ P^^^^ ^ '« Com-

une somme additionelle.
*" ^"'"- *' ^- *5' '' « été accordé

34

—

Phare SUR l'Isle St Pattt a

gé par G Guill. 4. c. 38.
' ^PP™P''"»tion pour cet objet.-Abro-

af)

—

Malades Indigens F!wf.«cT„

c. 29._Objet acco,„|,li
"""""'^ '°™ ' """«"I* * l'Acle 9 0. 4.

O-r p
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Guill. 4. c. f). Il amendait et continuait 'l- G. 4. c. 2, voyez le.—Ex-

piré.

Chap. ^S.—Haut-Canada ; Appropriation pour rècompenfcr W serviros d»

tiers Arbitre au Hiiji-t (le l'accord avec cette Province.—Olijet accompli.

CiiAP. 39.

—

Exploration de certaines parties de la Province ;
Appropriation

pour cet objet.—Objet accompli.

CiiAP. 40.—PftMTENTiAïUK; Appropriation il l'oflet de se procurer des Plans

pour construire un Edifice de cette espèce |K)ur le District de Québec-
Objet accompli.

CHAP. XLI.—RIVIÈRE CHAUDIÈRE; PONT sur cette Rivière.—P. Et en

force, excepté en tant (pie Hes dijtpositions peuvent être accomplies. Reln-

tivement à la Sect. I, voyez 4. & 5 V. c. 38. s. 17, qui attribue la propriétc

de tout o\ivrage public au Bureau des Travaux Publics dans' tous les cas m
elle n'est pas expressément attribuée à d'autres Fonctionnaires, mais .«ans

autoriser le Bureau à recevoir les droits de Péages, cpii doivent être payés

à la Couronfte en vertu de la Sect. XI.— Q .-—Si les Commissaires sont

autorisés à recevoir les droits de Péages, et quel doit être le nombre des

Commissaires après le parachèvement du Pont ? Les Sect. II, ÎII, IV. V,

VI, IX & X, sont nulles en ce que leur objet est accompli. Voyez

Guill. 4'. c. 47, qui alTectait une somme additionellc, et 2 Guill. 4. c. i)7,

lequel acquitte les Contracteurs de certaines obligations.

CHAP. XLII.—MARCHÉ A ST. HYACINTHE.—P. En force. Il est d'une

nature localt;, mais le Marché est la propriété du Public. Relativement à

cet Acte, voyez 4 G. 4. c. 2, et 6 Guill. 4. c. 46, quant au règlements ilo

Police dans les Villages. L'étendue du Village de St. Hyacinthe n'est pas

(lélîiii par cet Acte.

Chap. 43.—Rivière St. Maurice ; Appropriation à reflet de s'assurer s'il esti

praticable d'ériger un Pont sur cette Rivière.—Objet accompli. L'Acte 2

Guill. 4. c. 11, contenait une appropriation pour construire ce Pont.

Chap. 44.

—

Milice ; Appropriation pour payer certains Officiers de Milice, pour

1830.—Objet accompli.

Chap. 45.

—

Hôpital des Emigrés a Québec; Appropriation pour le soutien

de cet Hôpital.—Objet accompli.

Chap. 46.—Hôpital Général, Montréal ; Appropriation pour le soutien dej

cet Hôpital.—Objet accompli.

CHAP. XLVin-SOCIÉTÉ LITTÉRAIRE ET HISTORIQUE DE QUf:.|

BEC ; Aide en faveur de celte Institution—La Sect. II est permanente ctl

en force, à moins que les deniers avancés en vertu de la Sect. I n'aient été

remboursés? L'Acte est d'une nature locale.

CHAP. XLVHI.-SOCIÉTÉ D'HISTOIRE NATURELLE, MONTRÉAL;
Aide en sa faveur.—La Sect. Il est permanente et en force, à moins quel

les deniers avancés en vertu de la Sect. I n'aient été remboursés ? L'Acte

[

est 4'une nature locale.

CHAP. XLIX f—SOCIÉTÉ AMICALE DE QUÉBEC—T. Doit demeurer en

j

force jusqu'au 1er Juin, 1851.—En force, si la Société a été établie el

régie en la manière qui y est pourvue, et si les Règles, Ordres et Règle-

1

ments d'icelle ont été soumis à la Cour du Banc du Roi pour le District de

Québec le ou avant le 10e Octobre, 1830 1 II est de la nature d'iin|

Acte privé.

CHAP. L.—ÉLECTIONS.—P. Cet Acte, d'après la s. 27 de l'Acte d'Union doit!

s'appliquer aux Elections poui- les lieux situés dans le Bas-Canada.—Enj

force Il amende 5 G. 4. c. 33, voyez le. Relativement à !a Sect. I, voye?,



10 St II Geo. IV.-l Guill. IV. lùro TABLE. A. D. 1830-31. 83

2 Guill. 4. c. 57.

MONTREAL;

6 V. c. 1. s. 8, d'après laciiielln il aernble que les inotH " à co lien du Poil
ou à aucuti autre," devraient ôtro ajoutés à la formule du sermeni prcMcrit
par cet Acte.

'

Ch.kp. 51.—Gaspê
; Administration he la Justice dans ce District—Il ron-

i,nunit 2 G. 4. c. 5,-4 G. i. c. 7, et 6 G. 4. c. 25, jusqu'au 1er Mai,
1SJ2.—Objet accompli.

'

^^-^T'P"-'^''^'''^"'
P-—Appropriation pour une aide ultérieure en sa favpur.

—Objet accompli. Voyez <i Guill. 4. c. 47, lequel accorde une «omrne
ultérieure et pourvoit à d'autres dispositions pour le même objet.

ô;J.—Gouvernement Civil; Appropriations pour subvenir à certaines
dépenses publuiues.-Objet accompli.

54.—Gouvernement Civ(l
; Subsides pour les dépenses de l'année

courante.—Objet accompli.

LV Î-DUMONT, E. N. L.-PONT sur la Rivière DES PRAIRIES.-
P. Et en foire, à moins que les privilèges accordés nar cet Acte ne se trou-
vent declius d après la Sect. XI, ou d'après la Sect. XVIII.—Il est de la
nature d'un Acte privé.

LVI Î-PORTEOUS, J.-PONT sur la Rivière JÉSUS.~P. Et en force
a moins que les privilèges accordés par cet Acte ne se trouvent déchus
d après la Sect. XI, ou d'après les Sect. XVI et XVIIL— Il est de la na-
ture d'un Acte privé.

LVII.-ÉGLISE St. ANDRÉ, QUÉBEC
; pour l'incorporation du Mi-

nistre et des byndics de cette Eglise.-Présenté pour la Sanction Rovale
-tie Mars, 1830 ;—Réservé ; et la Sanction Royale proclamée 29e Avril
18.31.-P. En force.— Il est de h nature d'un Acte local ou privé.

'

58.—Congrégations Religieuses
;

pour les autoriser à posséder des
teiTaiiis pour certaines fins.-Pi-éf=enfé pour la Sanction Royale 26e Mar^,
18J() ;—Réservé

; et la Sanction Royale proclamée 29e Avril, 1831 —
1

.
Mais suspendu par 2 V. (3) c. 26 s. 6, durant la continuation do celte

Urdonnance, laquelle est rendue permanente par 3 & 4 V, c. Ki. .^. 8 • de
sorte (pie cet Acte est maintenant effectivement abrogé.

*
'

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP

CHAI',

CHAP.

Chap.

(!iup.

CHAP

1 GUILL. IV.—1ère Sess. HePwh.— (Lord Jhjlmcr.)

1.—Recensement; pour pcnirvoir à sa confection durant l'année IS31
—31c Mars, 1831.—Objet accompli.

ir.-ENQUÉTES ET PROCÈS PAR JURÉS DANS LES MA-
TIERES CIVILES.—T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai
1832.—Continué au 1er Mai, 1834, par 2 Guill. 4. c. 6".—au 1er Mai'
1836, par 4 Guill. 4. c. 9. s. 12,—au 1er Mai, 1840, par 6 Guill. 4. c. ikl
s. 8 : et amendé et rendu Permanent tel qu'amendé par 3 &, 4 V. c. fi.*

Juge Proviii-
d'après laquelle Ordonnance la Sect, 11 doit s'appliquer au
cial du District de St. François.—En force.

Chap. 3.—Bureaux d'Enregistrement—T. Devait demeurer en force ius-
qu au 1er xMai, 1838.—Il aff«?ndait 10 & 11 G. 4. c. 8, voyez le, et il a été
continué et rendu permanent avec le dit Acte ; mais iî est abrocé ain-^i
que le dit Acte par 4 V . c. 30. s. 53.

^

Chap. 4.—SAisit: Exécution
; certains effet* exemptés de la Saisie T. De-

vait demeurer en force juscpi'au 1er Ms» 1833. Coiitinnft nu 1er Mai,
1837, par 3 Gi.ill. 4. c. 11 ainsi (pu' par 9 G. 4. c. 3, lequel est amendé
par le présent Acte.—Expiré.

I

9
m

)

*

i



8* A. D. \HA\. IcVo TABLE.
1 GuiLL. IV. I 1 (;uii.r.. Il

Chap,

Chap.

>

CHAP.

CMAP.Vî-CANAL DR UCHINK P. La Sn.. I osl on f.ne, à n.oin. nnr
les 8ommr,H y m«ntioiiiu-(vi n'nicnt <;té rn.ploviTs. I,a Set l. II wiiiMc
^|m mmplHcéo par l'Acto ti (ii.ill. 4. c. 'ili.'s. H, ,,ui nmtieni une «nu-

CHAP. VI.-- LOUPS, pour on rnronrnp.r !u (IcBlrnction.- T. Povnil tlrnuMinr
en force jUH,,u'au lor Mai, IH'AA. C.ntin.U. nu lor Mai, 18;i<i, pn, .i

(.mil. 4. c. J. a. 4,—au h-r Mai, IHtO, par <i (iuill. 1. o. ;jii. ». }>,J,.| mi
1er Novembre, 1845, par ;j *t 4 V. c. If), s. :<.--Kn lone.
7.—EiHJCATioN, Ecoles Ei.ftiviKNTAiREH

; Appropriation pour vvx oh-

ffi'"
'^^ pnriîauill.4.c. ^(J, ,iepui« et nprciH le lOcMni,

a.—Communications Int^rikures vt nntreH Travaux Pui.li.s : An-
I
mpnalM.ns pour .h-h ..i.jelH.-Ol.jet .•..•ronipli, Aurun r.uvn.L-o iu> .iouiil^w entrcpriH après Ich doux ann^H'H à con.ptor de la pnsHnIion <fr i'A.-t«.

Mais ce ,l61ai a te prorogé pour le Pont ilo Su-. Anne pur ;i Guill. 4.
c. lo. '

Chap. •;—Aubf.r(:ks Liqueurs Foutes.~T. Devait denu-uroron force i„Mju'»u
1er Mai, 18J4. Continué au ler Mai, IS.'Jti, ,,nr 4 (iuili. 4. r. f). .. 7,avec ) C. 4. c. 7, Wqm[ il amendait, et par 2 Cuill. 4. c. Il), lequel le.
ameiulnit tous deux. Kxpirc,

r'7^?'^^'^-'''
Ï^E MONTRÉAL; pour on donner la propriété ,-. la

l.ilfc.—l'. hn (orce. Voyez relativcnie.u à let Arte, :} & 4 V. c. 3«.
pour I Incorporation de la Cité de Montréal, par Intiuell.. Onlcniunice k
(onseilde la ( ,te est m.l.stitué aux .lu^es de Paix. La propriété de la
Comnuine est n.a.ntenant transférée à la Corporation, en vertu de la dite
Urdonnance et de la fiect. V du présent Aiti-.

CHAP.XI.--HAVRE DE MONTRÉAL.-P. Et. ' force, excepté en tant «ne
so.s dispositions mit devenues nulles ou se trouvent inccirniatihlc* ave. 1rs
lois R,l,sequentes.-4.e. Taux de Quayape ctal.lis parla S.ct. 111, ont
t-té niodities pn. o Guill. 4. c. M. ... ti. Le.s pouvoirs des Con.nu.Miiic,
'", '''';"

:r !" ^'^'' '^
'

""l »'>i' «'oiitinués par 3 Guill. 4. c. 3. s. .'i, iii.-
<|uau lor Mai, 183;'), auquel jour ils ont Expi.é, et d, puis cotte épeV
les Taux susdits ont été perçus parle Colloitour iionmié ,.ar la Couron,.e
pour les port evoir tt mentionné dans 2 V. (3) c. 62. Mais TOrdoii-
H"mv 4 y. c. 12. s. !., .bro.o les Taux susdits et en établi, d'autres, e,ompbi tles revenus en provenant est exprossénieni lésrlo par la s. 14(lo

atiuello les tl.ts Taux seront prélevés
; de sorte q^e les dites Soct. III cl

IV lie peuvent plus avoir aucun ellet. Relativement à lu 8.«c.. V, vovcx,
* V. 0. 1.. s. 14, laqu(>tle contient semblable disposition, mais les Actes
et Ordonnances interniédiairos ne contionnent pa. ,.e(fe tlisposition a
I égard des tienien. dont ils autorisent rcmprimt. La Sect VI e-t nullevu f|ue les pouvoirs quVaient les Commissaires de prélever les Taux ont
oxpu-é au 1er Mai, 183.^ et quM y es, autrement pJurvn pL 4 V

'
1

». 10. Relativement à la Sect. VII, voyez 4 V. c. 12. s! ], quant auxCommissmres nommés sous l'autorité tie cette Ordonnance, lesc/uels ioiii'-
r.,nt ctinjointement avec les Commissaires nt»mmés sous l'autorité de l'Acfo
J" Jt 11 G. 4. c. 28, tles pouvoii-s c.tinférés par la tlite Section. Voyez

;z;s::t;ïi'5Trs.:!'sr '^ '""" '''""'''' ""^«"^'^^^

M^^/S"" r'
Q"^'ï:'=r- T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er

Mai, 183b. Continue avec l'Acte 1 G. 4. c. 26, lequel e.t amende

Chap.

Chap.
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atlditioniielle

jnMc préHcnt Acte, juH.ju'au 1er Juin, 1837, ,,nr (i (i„ill. 4. c. 4S.

ClIAP

("il A P.

f:

1- Kdct ,1. I Art,. 2 (J«,||. 4. c. b(i, «i umvUn, w(me ,1 .rtTvait .,„ UM., Hcnut
.
ontoux, car en v.rlu ,!o nM A,„. In I'ri..<,n ,<, , „ •

?i . îâl'riMoti (lu Disirict pour piusieuru litin cl !.. .lit A...,, r
"'""""t

•> <<if la

.•..it .s,.irer nu J ^oL^U^Hi^^ Ih ^^ 'X^^^'ï':;:;": ^f

voit à la conZa..on do IVi.iC loi^^^'liZSlà^:'';""""'^
'•'""

r. nmla
;

i'our nn,n„,or
.
os C,.„„„is.s,uros à IVllot .IVlnhlir rotto I , ne CA< to o.t oxp!i,|uo ,mr rA.'te « (JuiH. 1, c. tif). Mais l.-s ,I,m v aÎ..

«"
.

.

vn'tuollomont nhiooés ,,.r VVunm ,los doux Provina's il 1,1
«.;ra.on, pas .léjà nuls par l'a,.,.on,plis„.n>on, .le'e ol ^U J ^^t^
•' ''

";
"l'f .....nuno uicHuro sur ro ,„i a -,„ avoir ou liou on vor le .erA

r on 'r ' • „
"*'•'' •""'"' ''^^

' '^"'« <I"i allooto uuo ^,7,;no .'o

"""•
JJ^i:rN:;^.i:;S;:^ïï^^ I^^-Î^^

^rP-P'-i-' I-- .a constr«c,io„

IChap. Iftf-NoLVKAuMAnciifiAQufiiiEC, (Si. Korh)—p Mnis si m A <

a été m,« à oflel il os, nul, à l'oxoopt: \io oe.to artie'do S Mil I

'

quollo arcor.Ic une l.ypo.hé.,uo sur le .ovonus n éis et les j^mfi .1, "v"«•1.0 pour assurer le paiouioit ,Ios Deniers oumruntés vu t e PA •.

k ttal.h. Si tou tolois il n'a pas élé mis à oflel, il ost roimilaoé nar Ip«

S'rhS ;:;:
;:?''""'• " '" '^""""^' •''^'"""'^^ ci..nirarto .

I , âr '^ ' P""^'""'»* nciossairos ])..ur rélnhlisfoniont et ]. .,gle.uont .les Marchcs.-.Vo.ve>i 3 & 4 V: o. 35. s. 43, et 4, V. c. 3j. M ]V
abi-iTHTto'^r^ ^'I* '^ÎT ' î'^IT^'-P™""» pour leur amélioration.- j1aniogc I Auc 48 G. 3. c. li), ..«t déolare que les deniers aiïectés parle d,

Acte, mas .1 ne conl.enc point de dispositions ijunnl à la lo-rie dos o,vrages aprcs c,uMs seront paraoi.evés, la' propriél
'
desquels rés'î le al sle Bureau .les Travaux Publies en vertu de l'Aetc 4 & .'i V'. c. 38 . H

^re ;u Euivau des 1:^^ "^Jj^^^t p: 'S' ^^l^SEr^::;
L.vrn'r^"7 TT'' n' ''--^"-"i°n Je la Navigiiio,^ du fi u"- SLaurent ou de la Rivière des Outaouais.

.mC?Ar''^T'T
""

r""^^"
^^- ^^^URF.NT, depuis les Cascades j-..-

.HAP

iHAP.
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Chap. 22.—PftcHErt DE r.ARi'**..—T. Dovnit (leiiiPiinYm forte jnsqu'nii Icr Mni,
1H;)3. Coriiiiuio au lor Mai, lS:Ji\ par .'Uînill. 4. r. .'}, h. 5.—Expiri'
[laiiu'iuluill'Acto 9 (i. 4. c. 42.

ClIAP. 2:).—GASPi*., TiTHKS RKI,ATII'S aux HiENB FoNU» DANH cf. DlSTRIf:?,-

y. MaiH ulmiiîé parti. Guill. 4 c. M, aitiMi que l'AcIo f)» G. .'}. c. 3,UmhiiI
il cxpli(|tiait cl aiiiciulait.

GiiAP. 24.

—

Artm Utii.f.h, Letthes Patknteh pouu les Inventions.—T. De
vnit demeurer m force juscpi'au ler Mai, IH.'Jt», au(|url jour il conlimiiirn \

(J. 4. c. 25. Main il a oto ahrogé aiimi ijuo cet AcJe par G Guill. 4. (.

34.

CHAH. XXV |-MALA1)IES CONTAGIEUSES; Approprmlinn pour rri .•n.p..

chor riiitroiluctiou en établissant un Hûiùtal teiuporairu pour k'^ <an d,

FiévroH. lies AppropriatiouH uVlaieiit cpie pour une a mur, iiiaiH la diinv

tloM autre» «lispocilioUH n'eut \)nn liiuiite, et ellert m rapi)orlviil à l'Acte 10

& 11 G. 4. cl 8. (voyez le)?

CHAP. XXVI ?-HOPITAL DES ÉMIGRÉS A QUÉI3EC ; Appmprinlion poiri

cet objet durant l'année 18.'} 1. JNIaid il relèro à l'Acte 3 G. 4. e. 7, ((iml

nie si l'Hôpital établi par le dit Acte devait être permanent f et dansifl
ca8 ccrluiiies dispositions du présent Acte sembleraient de même être |iei-j

manontes.

Chap. 27.—Médecine, puathiue ns la Chiuurgie.—T. Devait demeurrr (ni

force jusqu'au 1er Mai, 18;J7.—Expiré. l\ abrogeuii (suspendait?) rOi-l

donnance 28 G. 3. c. 8. (voyez la.)

Chap. 28.

—

Reguatiers.—T. Devait demeurer en force jus(pi'au 1er Mai,

1836.—Contiinu- jusqii'au 1er Mai, 1840, par tt Guill. 4. c. 32. s. 1(),-|

Expiré. Cet Acte S!«/>f/i(irtj7 certaines parties de TOrdonnance 17 Gj,|
c. 4, pour tout le temps qu'il demeurait en force.

Chap. 2!î. -Sociétés D'A(;nicuLTUUE ; Ai)propnali()n pour ces objets Il v

lieu de croire (|ii(î son objet est accompli, vu qtie la heule Scct. (VU
q)n est d'une nature permanente, se trouve répétée dups l'Acte 4 Guill.U
e. 7. s. fi.—Cependant l'Ordonnance 1 V. c. 18, s. 2, réfère à l'Ai

sous con:<iilération par préférence à ((• dernier.

CiiAP. 30.—SocifiTÉ DU Feu, Monthéai T. Devait demeurer en force ji;.

(|u'à rex)>iration de l'Acte î) G. 4. c. 57, leiiuel il amende.— ( 1er lila,

1831..)—Expiré.

CHAP. XXXI.—COMMUNE DE STE. ANNE LA PÉRADE, et pour réïl:

cette Commune.—T. Doit demeurer en force jii^npi'au 1er Mai, JS:(|—En force. Mais cet Acte est d'une nntiu'e locale et ])rivé.

Chap. 32?

—

Commune du FtEF Gros Bois, pour en faire le Partage.— Il

lieu de croire (|u'il est devenu nul, vu que son olijet doit être accompli
Il est d'une nature locale et privé.

CHAP.XXXIH ?—ASSOCIATION pour la NAVIGATION par la VAPEl
entre Québec et Halifax.- P. En force, à moins (|u'il n'y ait déchéance
privilège? L'Association incorporée au moyen de cet Acte s'est d'air

prévalu de son priviléj-ie, mais elle parait avoir ensuite abandonné sonej
trcprise ?—Cet Acte est de la nature d'un Acte privé.

Chap. 34.

—

Actes continués.—T. Devait demeurer en force jus<iu'au iJ

Mai, 1834, auqviel jour il continuait les Actes 9 G. 4. c. Ki.— .^8 G. 8.

2, et 9 G. 4. c. 30,—9 G. 4. c. 51,—et 10 & 11 G. 4. c. 7,—Voyez cl

Actes respectivement.—Expiré.

CiiAP. 35,

—

Ports Intérieurs, Douanes.—Il continuait 9 G. 4. c. 9 (vive/,

et 10 J*. 11 G. 4. c. Il, jusqu'au 1er Mai. 1832, et quoique la durée à

sutre.i dispositions y conteiiucb n'est pat» eApiecuement limitée il a été ccA

] Gi;iLu
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CIIAP

tinu^, ninMi quo les dKn Actes, jiiH.in'nii lor Wni, 18.15, imr 4. (;iiili 4 c
l;>,&r-. ••oimniwit; |)(MivHiil avoir uuciimHoiTO HniiM len (lit>t '\rt.'H i'.-h*«|m-N oui expiré au jour (lernièretnoiil menlioiiiW!,t.t et Aoto •.«» uh.™ .1.,
v.M,u nul. ( Voyox. li (}„,ll. 4. c. 'i4. pour les .nC..n..H (inn

)

"'"'" '^"

XXXVI.-MAItCIllO A MONTREAL, (Faul.ourK St Lnurenl) -P Ft
or. lorco, on tant '|"''l "''^Ht p.m inron.patihlo nvoc l.-s LoiHM.IménuonU-.
»*t plirn partie uluM-.M.H.nt av.v, len OnlonnantCN 3 &4 V. r. ;j(i aV û ,.'

.^-, pour l incorporation .lo A'ontréal. Il ahroijo <) G. 4. c 40 ..t H) S.' ii
G. 4 ,-,. :)0 H..lMtive,n..nt k la Sert. IF, voyoz 3 & 4 V. c. 'M. h. 4;{7n ,translnont les pou voirn .Irs Jng..« ,1., l'aix au Conneil .lo la Cil^,.. RH-. ivù-ment à la Soc, Iir, voyoz 4 V. c. 32. h. lf),cpn .lonnc au Con.oil,|..

| Ci éio pouvoir (I ali/,-n.'r une partie f|uol.on,|ue .l'une l'Ia.-o .lo i\l,„,.h,'. „„ ,|V,.
.I.Hpo.or .le t^ulo autiv n.ani.^iv, .auf lo rccourH .I.>h pruiiculiorH, ni'lo ras v
<^rlu.t. Lo CouHoil .lo la Cité ont tonu .les obliKationn .lont i o. uay\l
.
auH cme Se..,tu)n ainsi ,p,e .luns In Sert. IV, «'il res... encore .,ue .?,

.lenier. a rem .our«er. Los .icniers provenant .lu n.nr.l.é et .p,i „„ ,t n enl
t,..nn6s.lan«laSe.t. V,(.>rontn,aiM,eM.-.nt parti.- ,lu lon.l ci.nn,,' è ht

dinnancr'"'
^'"^'' ""

"' ''" '" ^"'' ""'" ''""""'^^' '^'' ^'"^'^ O'"

Chap. 37. -CiATRAt; St. Louis, kt Mais<in nu Gouvernement a Montra at •

ApropnatK.,, po.u- reparer ce. E.li(i.-eH.-Ol,j,.t accompli.-Vovez 2 Guill
4. c. 18, Iciuol pourvoit à uno apprt)prialion atlililionelie.

Chap. 38.-F<).ns .iui fMiorssENT Sun les GnfcvEs, .lans le Disfrie, ,le Quél.ee •

RPG^^Vt'S
^^^'^:'/VÎ^^^^ P"- '- SAUVAGES .lans ST.Kl.irl^

. t Ul NDhh
;
pour (îlen.lro aux personnes étal)lic>s sur tes Terres

les priv.lei,res dont jouissent les ,u.rs.,nnes étal.lies ,lans .i'au.res endr ilsdn la Provinc.-P. Lu loire—Cet Acte est ,n, Acte dédarntoire.

îatio7^"ohi''f ^f''T^ ;
Appropriation additionolle pour son am.'.Ii.,-ration.—Objet accomi)Ii ?— Il relère aux Actes 57 G. 3.e. 13 cl (i G. 4

41.-CURE-MÔLE A Vai-eur
; Appropriation additionelle pour cet objet.-Objet accom|)li—Voyez 10 St II G. 4. c. 19.

^

XLII.-MEMBRES' DE L'ASSEMBLÉE qui résignent leur siéges.-
P. En lor.v.î, vu que d'après la s. 27 de l'Acte d'Union, il ,l„it s'appli.nieraux Membres de l'A.seu.blée Législative du Canada, siégeant .

'.
•

lieux (|ui se tiouvent dans le Bas-Canada. '

43.—Compagnie des Indes Orientales
;
pour annuller le canti-.nnement

que cette Compagnie avait donné pour le puiemeiit de certains droits—Ob-
jet accompli.

44.-M1LICE
;
Appropriation pour la solde de certains officiers d'iceile, pour

l'année 1831.—Objet acciuipli. "

45._Gouvernement Civil; Subsides pour défrayer l.^s dépenses de l'an-
née courante. —Objet accompli.

i' u^

.

4G.-G0UVERNEMENT Civil
; Appropriation pour défraver certains arré-

rages de Dépenses d'icelui.—Objet accompli.

47.--RIVIÈRE Chauoière
; Pont sur cette llivière.-Approp.iation oddi-

tionello pour le dit Pont Objet accompli.

XLVIII?—ROLETTE, F. Appropriation pour la Pension annuelle accor-
dée à sa Veuve, sa vie durant.-P. En force si cette Dame est encore
vivante. " "-'"^"'«^

CHAP

Chap.

I Chap.

CHAP,

Chap.

IClIAP.

Chap.

Chap.

IChap.

ICHAP.

«Kl

j

»

)
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CIIAP. XLIXf-GLEN. S.-PONTm.rln Rivu'-ri. HICIIKMKU.-P. En lor... à

iicvl. X\ 111, XIX. Il i-st ,lo lu iiuturo J'uri Arlu |iiiv6.

CHAP.LÎ-PIIIMI'S, TMOMAS.-PONTHurlnRivi.^roDK? PRAIRIES

-

S.UU. X. ou on vntu do. So... XV, XVI.~II e-lde la uu.urc .l'un A.,."

^^''^'
mIT^uu^'V^''

Pora,-»ses.~Vt{-,vuU' ,„,„r |„ Sanction Rovnlo :i!..Ml fH IH.n ;--ReH,.rv..
; ot la Snncli..i, Roy„|,. ,,n,rlun.o« .^),. Juin, IH.T'

--Lot A.-to piirail n uvoir rappcrt .|u'aux 8eul,> l'uroi^son nui «« i,„uv,n,.i,i
rngt,0H c.uioni.,uon.onmvunt m [.«..ntion, ot il y u liou .lo n„iro uuo ..,„
ol.)olost aroonipli. D'a,„VH rOnlonnanco i» V. ('n o. 1.'!) h "'J Ioh ('„„,
nnsHa.ro^ non.mcH sous l'autorité- .lo oot Aoto no pou vont n^ir Lpro.nn'ii
y a...:. .loH G<.n.nn,-HnuvH nounnos (pour Ioh n.i.nos fmn) on vortu .lo lu

Huspenituf
1 Or.l.>nnan..o osf, n.au.tonant ronlinuoo par l'A.ito i.ar (i V

<". II. s. 7, au ioriVIai, ISin, ., j„H<p.'A la lin .le la .So.Nion ulorH prc'
< hu.uo, apr.

s la.pio lo opo.pio, lorH niùnu- <p.o i'()r(l..nnan<o Korait oxi.ir^,.
Il n y aura vra,H,.n.hlal.lo.,.ent aucune Paroiane à In.p.ollo oet Acte pourraNO trouvor upplicnhle ?

'
' "^

^""''
•T;rrîr'''''';r.y

'"'',,''" ^^^^'-^^-^-^^^^-^r^h pour in Sanction Royal,.

rir) t'
'"•". î-«^'«'''-vt'

i
H la Snn.tion Royalo pr...l«n.6o .''.o Juin,

!, 'V '^f
n" ;l''"'finvr en k.rre jus.p.'au 1er Mai, 183().— Il a élènmon.o par .HJu, I. k o (> ot 4. (Juill. 4. o. 27, lesque » Acte« do •

uvoir lu niùme durée Expiro.
^'t-» uonem

CHAP.LIIIf-AUnAINS. POUR LEUR NATURALISATION._Pr6.onto
p..ur la Sarjotion R..yalo 'Uc Mar«, ISJl ;- Réservé ; et la Sanctiu
R. yale proolamoo .')o J„,„ iM:jo._p. k„ ,.,„.^,, ,, p'àprés la h. 4t; ïActe .1 Un..,n, t.nUos les Lois (p.i m trouvaient en force à l'époque de
1
Lnion .lauH l'une ou .lann l'autre .le3 ci-dovant Provinces .loi vont dcn.ou-

ror en f..rco en tant <|u'oIIoh ne sont pas in.-.m.patil.Ios avec lo .lit A.-!..n après la S.ct. 27 .lu .lit Acte toutes les Lois .,ui règlent la qualificati.

m

.les personrios ,|ui .loivnt élire les iVIon.i.ros de l'Assemblée .lu Bns-Ca-
na.la sont oton.luos à l'Assemblée Législative .lu Cana.la : et cet Acte setrouve au nombre des .lites Lois en vertu des .lispositions .le l'Acte lu.-pénal 1

1
G. 4, et 1 Guill. 4. c. r.;<. Par l'Acte V L .^) V. c. 7. s 17 tml

ZL'^.'n "'7V'^'"r "^'^'«^r'.
''•"'' ""^ privilèges .le Sujets BHtan-

nique on Nortu.l,. cet Acte ont droit aux mémos pnvilé..^s pour tout loCanada. Vu qu d se trouve des cas oi'i une personne pourrait réclamer
le droit do naturalisation en vertu de cet Acte (si toutefois il est en force)qnoupi elle ne serait pas en état de réclamer ce .Iroit en vertu 4 & .5 V c

;
'—^ '—'-^^ -'^'^î^ ««t-'l «lemeuré en force après l'Union ; et (s'il est enlorce) quels sont les droits .l'une personne qui, avant été naturalisée on

vertu de cet Acte après la .lite époque, irait s'établir dans la partie de laProvince, ci-devant le Haut-Cana.la ?
*

^"'''
S irM^risT.'''V' ^°'^^'^*^,^^--P'-«««"t6 I->r la Sanction Royale
, '^o '^' n 'r,^''^'''''' ' ""l

'" San.-,tion R.>yale proclamée 5e Juin,

i^:^J;^::e:rp:r7G:^n!Vn7"' ^" ^^«'' '^^«-^^p'^-

''"'''
"^"^^^^lU-'f ""f ï- JEAN A QUÉBEC; pour son IncoT,ot.tion.—Présente pour la Sanction Royale 31e Mars, 1831 ;_Réservé • et la
Sanction Royale proclamée 5e Juin, 1832.-P. En forcc.-Il est de la
nature d'un Acte local et privé.

«;hap LV
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et In S.„,r,t,o„ Royal.. pr.Ml,.,,.,... :,., J,,!»/ |H;J2 _|'
K. <

'-"
i'"''"^^'»

A.-i.- 1... .liHj.oHiti.M.M ,1. l'Ane 3'i G 'J a' 7T ",
'^'" '"""•

' " "'»

IN, INJI ;—RcHcrvé
j ot lu Saiictiuii

'- Lu («rcc.

pour lu Sancti.M. Roval./;nr I\/ui
U.))!ilo itrocluiiidu M juin, 18^2 I

ncorporatioii.

èservé ; et la

—Il est de la

r. I)o.a<t .lomcror ..„ (onv jns.iu'a.i lor Mai, 18;<r,.-EVpiré
^"

Acto, voyez le ?

''"*"'•'•
•^*' ^'^ '' ^»' dan« l« m(^mo caa que lo dit

IKLAL.-P. Ç,a Art,. r(,.„,| 1.... .Jinposiiions do l'Ado 9 G 4 ii(voyez le) aux .lioilH imposés par les A.f.H di, V lu,lZ l . 1
'

vertu .le la Se.t. Kl ,1e l'Acte , 'Un m. Il

'
"rlfment Impérial. Kn

""•u.t .H, Port en ta„t ,p,e r.u.torit,. P„ nH , , . T''^ T'
"""?

«0 .muve pourvu ,l'„u .lllee,,.ur
( ..ez ^ V ;, 7 10 eJÎÏ ^t'' ''l"

|HAP.

Ihap.

l'A,-.to impérial 3 & 4 (;„i||, i^

.ar,p,ée. à Moutréal conm.e un li... n'.p aé èm' |an. le Por.^ I n
'"

.

"
d'après 1,- vrai ,,-us et Pintentiou du .lit Acte Im,S et e„

^"''"'''

l'Aeto ') & H V r 1q
-'"'^'.'"^''' '\' < ^' qUion ,1e ceux qui sont imposés par

r , r •',. " *^- •^- "^-^ ">»'« le« dispoHitions de l'A.îte 3 & 4 Ci ill /l
.' H appl„,„er„nt aux droits imposés par l'Acte 5 & 6 V e 40 ^
2,) en tant .,u'il n'y est pas ex'preJment dé^o./p^- Jj î;'.^^ ^•

G:;'rî«^^ézl0'::,4GtT'î^' IT^
Inspec.ion.-II rétablissait 3

]V5^"rr/r™'V'^,';~î*
I^«-^it '^«"'eurer en force jusqu'au 1er MaiJ«.i5. Il contmua.t 57 G. 3. c. 10,-58 ( J. 3. c. U et 9 G i r 4 ? msons de Coirecti(m)~9 G 4 r oh rv^.w ,. '

, J
^ ^' *• <;• *j («^«î-

'V 3 u. *. c. ^b,—{Saisie Jmuiluleuse des Jmmevbles)
M '

«•'«.,

!?;<
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4 /m

Chap.

Chap.

CHAP.

I Cmll. ^

'•cordi' ftnr '

'. c. H) poiif

CUAP,

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.

—4 0. i. ,'„ il--(Kff',h nm-r^rl<,m/»)—t. 6. 10 <»« 4 0.
ITilru d»» Turra Unn» (i,upf)—ci 10 & l lu. '

. « . ,J7 (/'
Viftn^u) jmqu'è IVxpinition ilu cet Acte.— Kspiré.

«5 -KNQUfcTKIIDANU I.RM MATfr.BES riVII,ril,--II Coil!
II. jumju'uu ier Mai, IH,'! ' —Objet accompli.

7.—HuRBAUX D'ENRf.ciis-mrMKNT.—II prDrogrM
Oiiill. 4. r. 3.11. '2, (lotpi.'l ntiiomloit et ^icniliiil

IVnr^>|)[ii.tn'tnent «le itTlaiiii TilrcH.—Ol.jrt ot » omp,

yiII.-piSTHiCT DE ST. FRANÇOIS; A.lnii ^mu n tle li Ju.tin
dani c« Umtrict.—T. Devait denieuH'r on iorr - jumiu au 1er Mai, 1834.-
Il amt'iicli' 3 0. 4. c. 17 (voyez |«) ft n ('t6 coi nuë avor rt-t Vru- et rendu
IVrnmnpnt avec icHiii par 3 fit 4 V. c.3. Il fut . i Ion - ,, tant .).iM

n .!Mt pnn inconip'ilil.ln iiwr \on Loin «nl)^<uiii.'!ilcs. Un S.rt. | i-t II ^>-„i

virtuellement fihroR/'eH par l'Acto -t. & f» V. c. 'iO. ». M, In.p )le n» If,

Courts (le Diotrict vX de Circuit. Ri'lulivemont A la Sim ' III, , i

Gudl. 4. r. IH. B. V», qui chniiKO le «• Di«trict Infmrvr " n, ' Di^.ll, i .1.'

St. Frnnçoi.<;" et 3 «t 4 V. c. 9. m. 2, qui Bul(.ri!.e le Juge Proviiuinl t

HU'jçer (lanM les canne» par .Iur«» et à recevoir le venlic» hnrs den ternin,
11 winblorait que lu Seet. IV, aurait <;lt> introduite dunK la vue d'ohvi.r
a fouM douter pr(»venant des diMpositiond d'un Uill introduit dinm In wém
Session, et «pi'elle n'est plusnécertmiire en ce «pi'il n'y a pan lieu de .louur
que tout Acte qui ncrait pansu à co sujet contiendrait les diKixxilionH néct-
sairoai cet égard.

!>

—

Grèves kt Pi.acks nr. DftBAnauEMENT a Quf.nrc T. De,,!
denioiircr en force jusqu'au 1er Mai, 1834, niupiel jour il conlinuaii 7 (1,

4. c. II, le(|uel il amendait, .-t il a été continué ain^i que le dit Acte jin-

qu au lur Mai, 1836, par 4 (luill 4. e. 9. s. ti.—Exf.iié.
10.—Potasse, pour how Inspection.—T. Devait demeurer on fom
juHqu au 1er Mai, IH36, au(|uol jour il continuait l'Acte 9 G. 4. c. 3fi, !*

<! ici il amendait.—Expiré.

11 ?—Pont aux TRois-RivrftRE», mir la Rivière St. Maurice—P. Fn a
qu d ne contient aucune clause (jiii en limite la durée. Il immw den Thii.\
de Péages pour l'entretien du dit Pont, leipiel a été .létruit à l'exception .!..

'''er»—'? ••—Ce« Taux de Péages et les diKi.ositioiis y reliiiives «ont-il.
i|)l)licalil 'S al égnrd du nouveau Pont .onstruit au même endi-it souk l'an-
tonte do

1 Acte 4 & 5 V. c. '28. s. 1, et pour la conHtruclion diKiuel Poni
on 8 eat servi des Piliers d(! l'ancien Pont î

^u'"?*^*^'*'^
^'^' ^"•^'"^F.s, QuJ^.BEc; pour nommer de» Commineniff

chargea de (aire rapport s'il serait convenable il'éiiger un Pont sur ctiv
Rivière.—Objet accompli.

XIII.-MARCHÉ A . UfiBEC, (Rue St. Puul.)-P. En force, en tnrj
nue ses dispositions ne se trouvent pas nulles ou incompatibles pvcc \t\
Lois subséquentes, et notamment avec les Ordonnances pour rincorprni
t^on de Québec. II amende 9 G. 4. c. 53, (voyez le.) Relativement a iJ
hect. I, voyez 4 V. c. 31. s. 19, qui autori.sc le Conseil à disposer de toiJ
partie quelconque des Places de Marché, sauflcs droits des particuliers (>|
le cas y écliot. Relativement à la Sect. Il, voyez la note sur l'Acte 9 0.4,1
c, .'53. s. 8. Les Taux de Quayage mentionnés dans la Sect. IH peiivtnil
être changes par le Conseil de la Cité nous l'autorité de la Sect. IV, et tel

1 Ordonnance 3 & 4 V. c. 35, pour l'incorporation de Québec—Voyf?l
aussi 3. 41 de cette dernière Ordonnance, laquoile autorise le dit Coiixeil J
-mposer tous Taux ou Droits quelconques qui devront être payés poiil
I usage que l'on lera des Edifices et autres objets appartenant à la dJ
Cité. '
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<'lUf.

(Jka .

I

Ctni'.

M'hap,

j{')tAP.

h'iUP.

ClUP

|<'ll*P.

JCIIAP.

ICllAP.

'^mp.

Chap.

Chap.

MIAP.

pHAP.

'?
Dc!ak l"

"' '''

'^T^^:''^
M..>TRftAM pour .ou [...•o.porntion.-

1
.

JJovait .lonu-iuvr en lora- jn.qu'au Icr i\Ini, 1837.-Expin.

M^rln-U
''"'".""'

^T-'^- ^'v'iit .lemom^ on <br™ jusqu'au 1er

i;M;1^p""Fr.!?:: ?r'''=^
K'-fiM«NTA,UE.s; AppropnalionH pour coh ol,-

ou- a„.emie par l'Acte 3 Guill. 4. c. 4- ; .nam' le du Ac.o .o rap.u r.a

ivui, I8J ., mr + Cuill. 4. c. 9. s, Vi • ,„„!« U- ,omI etlet ,lo cetlo con-m a .,.„ a e o de continuer les aj,jn-o;,nations, vu qno les autres p rîies de
I A.He «.,nt Per,nanont.>H. L'Acte 4- G. 4. c. 34 pourvoit à l'étuHisJnent

-Cet Acte (2 Gudl. 4. c. 26) est Abrogé par l'Acte 4 & 5 V. c. 18.

A?-"^^?'^^"'^',,'"'''''*'^'""'^"' "" ï'«EsnYTÈUE do cette Paroisse -PMa,s cet Acte est d une nature locale, et il y a lieu do croire «.7 on ubiet*
à cto accompli et qu'il est devenu nul î

' •'

r^AiT'^n'""''"
^^^^'"\;^^^-'*; Appropriation pour l'^taMissoment d'un Dé-

Ï6;ro^rac:.o"::^i:'^'""''
' '-^^ '- -ourine. personnes ..au^i.

29._PoRTs Intérieurs, Douanes.-T. Devait demeurer en force ius-qu'au lerMa. l833.-Continué au 1er Mai, 1834, par3GuiJ /c^T
II amendait l'Acte 9 G. 4. c. 9, (voyez le) avec lequel il a été continué
jusqu'au 1er Mai, 1835, par l'Acte 4 Guill. 4. c. IS^^-Expiré

N.

•fci
,1

*»*

ti
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92 A. D. 1832.

Chap.

lôre TABLE. 2 Gviu.. IV,

y

3n._EDUc \TiON
; Appropriations on faveur île divers établiBHcmens pour

encourager l'Education—Objet accompli.

Chap. 31.—Institution Royale; Appropriation pour le soutien de certaines
hcoiea 80US la régie (le cette Institution, depuis le iuoIm d'Octobre. 1831
au u.ois de Mai, 1832.—Objet accompli.

'

CHAP. XXXII -POSSESSEURS de QUAIS; pour le« obliger à .lonner avi,
pub.ic des KlTeia non-réclamésen leur posHOMsion.—T. Devait demeurer .n
force jusciu'au 1er Mai, 1834. Continué au 1er Mai, 1836, >mr 4 (Juill
4. c. 9. H. 14,-au 1er Mai, 1840, par 6 Guill. 4. c. 32. s. 11 -et rendu"
Permanent par 3 & 4 V. c. 6. s. 4 En force.

Chap. 33 ?—Distribution des Lois.—T. Devait demeurer en force jusqu'au lorMm, 1836. Continué au 1er Mai, 1840, par 6 Uiiill. 4. c. 32. s. ]<^ ~
Amendé par 2 V. (3) c. 63,-et continué tel qu'ainsi amendé au 1er No-
vembre, 1845, par 3 & 4 V. c. 15. s. 4. Mais Q:-si cet Acte peut s'ap-
pliquer aux Actes de la Législature du Canada ? Il a été jugé nécessaili'
do 1 étendre expnssément aux Ordonnnnces du Conseil Spécial. Voyez 2
V. (3) c. 63. '

Chap. 34.—Institutions de.Charitïî
; Appropriations pour leur soutien. -Ob-

jet accompli, excepté telle partie de la Sect. III, qui constitue les Commis-
saires des (lifTérentes Institutions et leurs Successeurs en office, les Tuteurs
des Enfans Trouvés des Institutions pour lesquelles ils ont été nommés
Commissaires

;
Voyez pareille disposition adoptée par l'Acte 3 Guill 4 c23—4 Guill. 4. c. 16 et l'Ordonnance 1 V. c. 17 (expirée). Mais le pré-

sent Act. paraît s'appliquer à un plus grand nombre d'Institutions eue
ne le (ont les autres Lois susmentionnées.

Chap. 35^Agriculture
; Appropriations en faveur des Sociétés d'Agriculture—Objet accompli.

CHAP. XXXV1.-HAVRE DE MONTRÉAL.-P. En force, en tant que m
dispositions ne sont pas devenues nulles ou ne se trouvent pas incompati-
bles avec les Lois subséquentes.—Les Sect. III, IV et V, sont nulles en ce
que leur objet est accompli. Les Taux de Quayage établis par la Sect.
VI, ainsi que ceux établis par 1 Guill. 4. c. 11, sont Abrogés par 4 V.
c. 12. s. 9, laquelle Ordonnance substitue d'autres taux, à l'emploi desquels
il est pourvu parla s. 14 de cette dernière Ordonnance

; de sorte que la
Section VI, est virtuellement abrogée.

Chap. 37.—Société du Feu, Québec—T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1834.—Expiré. •* ^

Chap. 38

—

Recensement
; Appropriation pour le remboursement de certaines

sommes employées par les Commissaires nommés sous l'autorité de l'^icte
1 Guill. 4. c. 1.—Objet accompli.

Chap. 39

—

Salle d'Audience a Québec; Appropriation pour les réparations
de cet Edifice.—Objet accompli.

Chap. 40.—Milice
; Appropriation pour acquitter certaines dépenses incidentes

de la Milice, pour 1832.—Objet accompli.

CHAP. XLI.-BIENS DES JÉSUITES.-P. Parla Sect. I, il est pourvu à ce
que les deniers provenant de ces biens seront employés pour les fins de
l'Education exclusivement,—et cette Section est en force en vertu de
l'Acte d'Union s. 46, 50 & 55, sujette aux conditions mentionnées dans
la s. 56 du dit Acte? Les Sect. II, III et IV sont nulles. Elles affectaient
certaines sommes à même les revenus susdits au paiement des dépenses
encourues pendant l'année expirée au 13 Octobre, 1832, pour la régie des
dits Biens, et pour l'Education ; et ordonnaient qu'il en serait rendu
compte.

CHAP. LI.

Et(

et

anr

êtrf

Sec

Chap. 52.-

plaire

Chap. 53.-

îer

s. 9,

Chap. 54.-

Chap. 55.-

Mai;

Chap. 56.-

dans

Chap. 57,-

neur

CHAP. LXV
et le

laC(
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établisHcnicnH pour

Hoiition de ccrinines

18 d'Octobre, 1831,

ger à donner avis
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office, les Tuteurs
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d'Institutions que

ités d'Agriculture.

en tant que ses

!nt pas incompati-

, sont nulles en ce

iblis par la Sect.

abrogés par 4 V.

l'emploi desquels

de sorte que la

en force jusqu'au

lent de certaines
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)enses incidentes

est pourvu à ce
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Chap. 42.—Milice ; Cours d'Ei
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fonen

Guill

Expiré.

iquéttîi ccrtair
, , ,, .

"*•

—

"^^ Pevait demeurer
^e juHquau 1er Mn,, 1834. Continué au ler Mai, 1836, par 4
4. c. 9. H. 15, et jusqu'au ler Mai, 1838, par 6 Guill. 4. c. 43.

Chap.

Chap.

43.-INSTITUTION DES FiLLEs REPENTIES à Montréal
; Appropriationpour cette Institution.—Objet accompli.

^l'propriaiion

T*"n.^nri"''^"'' V ^""'"r ' P""^ pourvoir à leur nomination.-

dait l'Act. ^rr '•! ? r" r^''^]
^'' ^'^^ ^^'^^-^^M. H amen-

dait Acte 36 G. J. c. 9,-et transférait aux Commissaires des Cheminstous les pouvoiM du Grand- Voyer.
vyiicmms

Chap. 45.-Noi;yEAU Bureau des Douanes a Québec; Annronriationpour parachever cet Edifice.-Objet accompli.
^ ""^ "^

'
Appropriation

Chap. 46.-Comté de l'Acadu:
;
pour y changer la place d'Election.-P

Il amendait l'Acte 9 G. 4. c. 73, mnis il 'est virtuellement ab og^ L
:l'^'l ir"'.p1;.? .' _!" -A"«"«.^*:"-. - «-veneur le poufoir'lio

r

Chap.

c I 1 1,,-,, '. — ^« w..^ M^Miuc uu viiiuvur leur e pouvoir (i(
fixer les places d'Eleclion,-et elle est abrogée maintenant parl'Acte 6 V
i'. I. s. y, qui confère le môme pouvoir à l'Officier Rapporteur.
47.—Tessier, F. X.

; Appropriation en sa faveur pour le récompenser decertains services.—Objet accompli.
i-uii'i'cusLr ue

Chap. 48.~Société Littéraire et Historique de Québec; Appropria,
lion pour fournir à cette Institution les moyens de publier certains docu-ments Histonques.—Objet accompli.

iciiams uocu-

^""'*
l!i;7LrRr.r„ P'""' '^'T'

^"^^^*^
'

Appropriation pour fournir à

vif ni ""r^""'
'^^ '""'*'^^^' ' " ««'•«'t praticable d'obtenir un telront.—Ubjet accompli.

^"'"^^•^T^f^n'
ADMINISTRATION DE LA JUSTICE dans ce Dis-

[ P 7 ; ?r^'
^^'"?."'''^'' •;" '^"•^e jusqu'au ler Mai, 1834.-11 amendeOU. 4. c. 2d et continue le dit Acte ainsi que les Actes 2 G. 4. c, 5,—et 4 G. 4. c. 7, jusqu'au dit jour, et il a été continué et rendu Permanentavec les dits Actes.-(voyez 2 G. 4. c. 5.)_En force.

I

^^^^^'
ï\7.f^^^^'" ^f^V^^^ "^ BAPTÊMES, &c., dans ce District.-P.

/
en torce, quant a Peffet que doit avoir la preuve des Baptêmes, Mariages

et bépultures qui ont eu lieu sous l'autorité de cet Acte : mais les cinqannées mentionnées dans la Sect. I, sont expirées, de sorte qu'il ne peut pas
êtr.» maintenant procéc j à aucune telle preuve sous l'autorité de citte

Chap.

Chap.

IChap.

IChap.

Section, et à cet égard l'Acte est nul.

52.-BOUCHETTE, J.-Pour pourvoir à la distribution de certains exem-
plaires de ses Cartes et Tables Statistiques.-Objet accompli.

"^i7r''^°^fi'm
^ Littéraire.-T. Devait demeurer en force jusqu'au

.er Mai, 1840. Continué au ler Novembre, 1845, par 3 & 4 V c 15
s. 9,—mais il est abrogé par 4 & 5 V. c. 61. s. 1.

'
*

54.—Spearman, B.—Appropriation en sa faveur.—Objet accompli.
55._MiLicE.-Il continuait l'Acte 10 & 11 G. 4. c. 3, jusqu'au lerMai, 1834—Objet accompli

IChap. ^J'-LaRue, E p„ur ig rembourser de certains deniers par lui dépensésdans la distribution des Lois.—Objet accompli.
IChap. 57,-Pont sur la Rivière Chaudière; Pour indemniser les Entrepre-

neurs.—Objet accompli.
'^

I

CHAP. LX VIII CHEMIN A LISSES entre le FLEUVE St. LAURENT
et le LAC CHAMPLAIN.-P. Excepté que d'après la Sect. XLVIII.
la Couronne peut prendre possession des ouvrages à certaines conditions.



91

Chap.

Chap.

ClIAP.

CHAP

CHAP

Chap.

CHAP.

A. D. Ifin^-lî.'î. Ure TARLE. 2—3 Guir.t. IV.

CHAP,

60.-H6PITAI. DES Emigrés, Québec ; Appropriation pour le -outien
tlo cettti Iridtitution.—Ohjet accompli.

*

Si;::?„"'''''nr?''''' ^l.^" ' ApP'-opnation pour certains arrérage» dedépense^.— Objet accompli.
"

'N^Vr!^^^^^?^^YbA\.''" LACR01X,-P0NT «ur la Brancl...
N.mi <!« !a Riviùrc YAMAST<:A.-P. Et en force, à moin, qu'il n'y nitdfcheance do pnviltHreon vertu do la Soct. XI, ou de» Sect. XVI. XVII—Il ent de lu nature d'un Acte privé.

YAMASlvA.-P Et en force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privi-
lège e,. vertu de la Sect. X, ou de« Soct. XIV, XV.-II e«t de la nuturo
u un Acte privu.

64..-GouvERXF,MPNT Civii,
; Relativement à se^ dépenses durant l'année

couranfe.—Présenté pour la Sanction Royale 2r)e Février, 1832 -—Réser-ve
;
et la Sanction Royale proclamée 6e Juin, 1832—Objet accompli.

LXV -SOCIÉTÉ D'HISTOIRE NATURELLE, MONTRÉAL: pour
son Incorporation .-Présenté pour la Sanction Royale 25e Février,A— Itéservô

;
et In banclion Royale proclamée 8e Janvier, 183:}.-P Et

ZlZl'T'' 07""^,/'"'"''*'
If

"'^- ^"y^^'' ™PP"" à '^' Acte, l'Ordon-
nance 4 V. c. 27. (l'Institut Vattemare) et les Actes 9 G. 4. c. 44 et 10

'A ; n" '
''^'''1"'''' imposent à la Société certaines obligations ius-

l'ôdîél^'dhs A^cîer ''
''' ^'"''™ ^"' '"' ""^ "'^ "^""''^' «°"^

'
«"-

T*^ï^ V^^^.^^ D'AUDIENCE ET PRISONS DANS LES COM-
1 hib.—Présente pour la Sanction Royale 25e Février, 1832 :—Réservé •

et la Sanction Royale proclamée 8e Janvier, 1833.—T. Devait demeurer
en force jusqu'au 1er Mai, 1840. Amendé par l'Acte 4 Guill. 4. c. 8,leque devait avoir la même durée. Il a été continué tel qu'ainsi amendé
jusqu'au 1er Novembre, 1845, par l'Ordonnance 3 & 4 vî c. 14, la3le
y introduit quelque légers amendemens. Il n'est pas abrogé, mais il semble
avoir été remplacé ainsi que l'Acte qui l'amende, par l'Ordonnance 4 V.
(.. ~U ? La dite Ordonnance pourvoit au cas où les dits Actes viendraient à

3 GUILL. IV.—3e Sess. 14e Vorlt.—(Lord Aylmer.)

CHAPJ -LOCATEURS ET L0CATAIRES.-3e Avril, 1833.-T. Devaitdemeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1838. Continué au 1er Mai, 1839,par 1 V. c. 5. Amende et continué au 1er Novembre, 1842, par 2 V ("3
c. 4.7

;
et rendu permanent tel qu'ainsi amendé, par 3 & 4 V. c 16 s 12—En force. Relativement à la Sect. I, voyez 2 V. (3) c. 47 a* 1 la'

quelle confère aux mêmes Juges durant les Tem.s les mêmes pouvoirs'qui
leur sont accordés par cet A cte hors des Termes. Vovez quant aux opl
sjtions lormees de la part des Locateurs, 2 V. (3) c. 49. s? 3.

Chap. 2.-Pauvres, prêt de grains de Semence.-Lc privilège accordé
par cet Acte ne devait durer que jusqu'au 1er Juin, 1834. -Objet accompli.

Chap. 3—Actes Continués.-II continuait au 1er Mai, 1835, l'Acte 1 Guill.
4. c. ZZ, et certains pouvoirs donnés par l'Acte 1 Guill 4. c. 11, (voyez
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ises durant l'nnnéc

vancés soh8 l'au-

î)5

. c. 16

Chap.

Chap.

Chap.

—et I Guill. 4. c. O.~0bjet accompli.
v « 1

1
w. *.

-t.—Education, Ecoles Ei.f.MENTAiBP»- Ar.nr«„ • .•

^t^S?rf="F-~ ^i^l^ri.:^^V. c. J 0, la„. 3b duquel Acte abolit len Tormea InIfcricurH tnn lu i

Acte (3 Guill. t. i î) 7, 1. "2^11,, "rr """."""""» '!»"» "t

il a expiré au 1er Mai'

S

'
'

' ''
"""•''"'''"' '='»'« l-^l"»'

'"^"ï-^f/i^f^Klâ
LISSES e„,r..,e FLEUVE Sr. LAURENT e, l„

r.,e.i. lot î .tp'tT;;r:,.J\TV:,sr:;
r''",.t're -ïxtiii ';^'i-W, (voye. le) afin ,le remplir certaine, ce„,li;i„l,,._Ohj;!, ,„!;";

*' "•

';;^fr.'."-!.ï™£rs^f^jn t^r -jf;?'" ï ''"r
- "r -"

Mai, 1836.-OI,jel accompli! ' °' '" '^""""'""l J""q"'«" 1er

9.—Navigation Intékieure. entre Lnrliino « lo ir . n i

nommer des Commin^airesTlS de foi e .feVLh" .""''"' ^"'='"

moyens d'améliorer cette navrgatron!-Obî:t Lco'mpT
'"'" ''""^ """

10.—Honoraires des personnes employées par les Ji<;fs df Paiy TDevait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, IH'Sb.-iiptl
'

îesÂft^r9'G^l^^r?7,T!!''T «^•'^'"Pt'^'-^'^'rtains elfets.-!! continuait

accomp" •

'• "'^''' ''"'"• *• '• *' J"«^l"'^" ^^r Mai, J837.-o5

12—Palais Lf.cisLATiF, Salle des Séances de l'Assembk^p • apropr,at.on pour la cons.ruction de cet EdiHce.-Ob'et nt cn.pH ' ^"

"'"
EM^'-'ol-eZZ^' ' ^^^"^^

' ^^P^^"-^- PO-rarachevercet

CHAP. XIV.—LETTRES DE CHANGE PROTESTFFS rn •. i

en force jusqu'au 1er Mai, 1838.-Ln,inué iMe/NovVmbT'lt^^^

^^'^^''''"'''1^'' ''y'' Membres de la Chambre d'Assemblée- T
Chap ffi TTT a"

' ™^'^"' ^"''" ''"'^"""* 'i'alors.-ObjeTLfompir'

accompli. ' P""' '^ <^o»«<'-"'"'tion du dit Pont.-Objet

'"^-
'ljLTs^^::.z^r''' ^ ^°^^^-^

^
^pp-p-^-'- po- leur

CHAP. xviir,

e>!,ué* o„.i„uai,"i.Œ3 5.1 c","]'? t::z îTers's.' "n""

incompatible .vec le, L.oi, .*e,uen,e;^ûfsS.Tn «VTl,";,!';^

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

'^l^ml^'^.
^^ ST. FRANÇOIS.-T. Devait demeurer en force

i^!''„!?A^.':.'* Ji'^'?" „^ 1?
fi" «^^ '.a Session alors prochaine, à laquelle

W(

(

••H»

nti

c*« -

*«« •

É:;£
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li

Chap.

Chap.

Chap.

lomcnt abrogées par 4 & 5 V. c. 20. a. .37, laqurlle almlit la Cour Provin-
ciale.

Chap. 19.—Ports IwTf.HiEUBH, Douanes.—Il conlinuait 2 Guill. 4. c. 29, jun-

qu'au 1er Mai, 1834.—Objet accompli.

Chap. 20.

—

Education; Approprinlionson favnur de certaincH Inntitutiorm poiir

l'cnc' urngement de i'Kducalion.—Objet aicoiiipli.

Chap. 21.

—

Gouvernement Civil; Appropriation pour défrayer certains Arré-

rages de Dépense» du Gouvernement.—Objet accompli.

Chap. 22.

—

Elections ; pour cbnnger le.* lieux de la tenue de» Elertiond dnim
certains ComléH.—P. Il amendait l'Acte 9 G. 4. c. 73. main il a été vir-

tuellement abrogé par l'Acte d'Union, h. 2r),en ce qu'elle donne nu (irniver-

neurlc pouvoir de fixer le« lieux pour in tenue des Elections,— et elle «st

maintenant abrogée par 6 V. c. 1.8.9, qui confère le même pouvoir i

l'Otlicier Rapporteur.

Chap. 23 ?—Institutions pk Charité ; Appropriations pr)ur leur soutien.-
Objet accompli. Voyez In note sur l'Acte 2 Guill. 4. c. 34.

24?—Commune de la Rivière du I.oup
;
pour en Inire U: Pnrtnjre.— P.

Mais il y a r j de croire qu'il est Nul en ce que ^on obje' est accompli.

25.—Société du Feu aux Trois-Rivièkes.—T. Devait demeurer en
force jus<|u'au 1er Mai, 1838.—Expiré.
26.

—

Communications Int^-rieures ; Appropriations pour leur améliora-
tion.—Objet accompli. D'après la Sect. X, aucun ouvrage ne devait éire

entrepris après le 3e Avril, 1835,

CHAP. XXVU —ÉGLISE DISSIDENTE D'ECOSSE
;
pour l'autoriseï à tenir

des licgîtres de Baptêmes, Mariages et Sépultures.—P. En fon . Par
cet Acte certaines dispositions de l'Acte 35 G. 3. c. 4, sont étendues aux
dits Régitres.

CHAP. XXVIII.—PRESBYTÉfilENS à Hull
;
pour les autoriser à tenir des Ré-

gîtres de Baptêmes, Mariages et Sépultures.—P. En force. Par cet Acte
certaines dispositions de l'Acte 35 G. 3. c. 4, sont étendues aux dits Ré-
gitres.

CHAP. XXIX.—CONGRÉGATION des BAPTISTES à MONTRÉAL; pour
les autoriser à tenir des Régîtrts de Baptêmes, Mariages et Sépultures.--
P. En force.—Par cet Acte certaines dispositions de l'Acte 35 G. 3. c. 4,

sont étendues aux dits Régitres.

CHAP. XXX?—CANAL DE CHAMELY
; pour augmenter les dimensions des

Ecluses de ce Canal.—P. En force, s'il reste quelques autres ouvrages à y
faire en vertu des dispositions de cet Acte, mais il y a lie* e croire que
son objet est accompli et que l'Acte est nul. Voyez auss. 4 Guill. 4. r.

11 £(.36.

Chap. 31.

—

Agriculture!; pour remédier à divers abus qui y sont préjudiciables.

—T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1836.—Continué au 1er

Mai, 1840, par 6 Guill. 4. c. 32. s. 13, mais abrogé par 6 Guill. 4. c. 56.

s. 1,—les Actes qu'il abrogeait demeurent néanmoins abrogés.

Chap. 32.—BANauE de la Cité
;
pour son Incorporation.—T. Devait demeurer

en force jusqu'au 1er Juin, 1837.—Expiré.

Chap. 33.

—

Commune de l'Isle du Pads.—T. Devait demeurer en force jus-

qu'au 1er Mai, 1843.—Expiré.—Il est expressément déclaré par la Sect.

VIII, que cet Acte est un Jlcte Privé, mais néanmoins il se trouve impri-

tné parmi les Statuts Provinciaux comme si cette clause n'avait pas été

insérée.
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SunctiL r;^ ,.?3r; /7i " "ïr""
Somn,airc.-m«c„.é pour la

lS;J5._Ex,,ir6. *
^"''"' •'""'""""• «" '"''« jusqu'au 1er Mai,

CFIAP. XXXVL-SfiMrNAIRK DR ST. HYACINTMV

.

.-n.-P.-é,e„,6 p„ur la Sanction Roy,dri A
'

;

' \SZ T ^T^'Sanction Royale proclamée 7e Janvier 1H35 P p V "'n'
'^^ '*

i« nature d'un Acte privé ou local
'
^«JJ.-P. En force.-Il e.t de

1B61 4 Guill. 4. r.

Chkp

Chap,

Chap.

CHAP

Chap.

Chap.

CHAP

ICHAP.

4 GUILL. IV.-4,e Se«. Ua Parlt.-(y:o.«^.^^/,,,.)

2 ~Ppt.tv,, r-

.

• ice maiN, IS.J4.—Objet nrcompli.
-. lETiT» CA,.,E,i |.o..r l,,.„r C(.d,i„„ S„m^„i™._.T. J)ov.it t

proa,., de, e„i„: do «lire" Ob Tat'l " ™£ ''"""l''™" P»-,"
va(onl,lua-r,„ej„,q„',„

1er Juin,S '"'^"'^""'''6»" "» 'I'--

•''.—Bureaux D'ENRÉnrsTiiEMFNT T n„, „•. i

l'expiration .K- l'Acte 10 & n C 4 rî* ."''^''''jt'îeTieureren force jusqu'à

Acte^^^oye. le)^ i.^.î^^^ni^cIcll^^'ïrSÏ-^? ^« ^'^

tain.S^:::!rt'Sa,Ï^--^ chnngées dans cer-

-ent abrogé par l'Acte d'Unio„ s% ?' n*
^?' "'"'' " " ^'^ ^'^'"«'l^-

pouvoir de fixer ^s olnri^ n
'

1 i
' '"^f"«

''«""^ a» Gouverneur le

nant ul.rogé par 'i'eïv c'7' ^ï"' %' ^'''1'"'' '' " ^«^ '"-"^-
à l'Oiïicier Rapporteur

*

'
'"^"""'^ ^""'^^'"'^ >« même pouvoir

Devait de.nf„reren foï^e j squtfSal'î^^^^^^^^
pouricelle.-T.

vembre, 1845, par 3 & 4 V c lV« 5 V„ r ^^'""cf '" ^^' ^«-
rapport aux Co^', tels qu'établis ntpT^or';"^'' ^'^- ^ "^'^it

'loit être l'eiret de la s. 9 è l'S J'Un- ^% ^C ^' *'" ^^-Q.-Quel
Comtés sont réunis c!.acu^avec?n al. r' r''t '"'"'-f*^

'""* ^'^ ^««

ensemble que quatre comtén seulemen pTr '
''' '"'""^'' ^ "^ ''°'-'"*='-

J5.-.<nc/viyez58G.3.c rStrAr.; ^^''''*';^'"«"t ^^^ Sociétés de
vrrr o , r r x,

"* "'• '^- "' «^' '«« Actes y mentionnés.

"•*">v.

«

I

»

»
m

>
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lff(|u«l il nmentUit el avec lequel i' a His continué junqu'nu Irr Novembre,
IHkS. Il M) tntuve dan* lo luùiuc cm i|uo col Acte— (Voyez le.)

CHkf, S.—.KcTtn Continu**.»— Il continuait 48 (}. 3. e. 21, (voyez le) nu 1er

Mai, I8:jti, et juw|u'à lu fin do la S«'iiiiioi, nlon» prochaine de In I^ifisliiiuio

Provinciale,—ef les Actoii auivana, aovoir :—58 (i. 3. r. 2— !i (J. 4. c. ^-

3 (}. 4. e.. I« -7 (1, 4. e. 3,-7 (î. 4. t, ' !— !> (J. 4. c. % («ver. les Aele»
l Guill. 4. c. 9, Cl ii Ouill. 4. c. 1!), (|ui l'amendent)- 9 O. 4. c. 1«— 9 (J.

4. c. 20- î> G. 4. e.. Bl— 10 & 1 1 G. 4.e. 3— I (Juill. 4. e. 2-2 (Juill. 4.

c. 2fi—2 Guill. 4. r, 32, ot 2 Guill. 4. c. 42, ju.qu'au 1er Moi, 1«3«.—Oh-
jet accompli.

Chap. 10.—SystUmi! PftNtTKNTumi! pouf la DiftciPLiNF. dca PniioNi
;
pour

autoriwT lu nomination do Cominiiiaain-H à l'ellet d'olilenir des renreinne-

mensconcornnntcotohjot.— Il y a lieu do croim quo son objet eat accompli.

Chap. 1 1 1
—Canal db CrtAMni.Y ; Ap|>roprintioii po\ir nuumenler les dimennions

dos Ecluses ot pnrurbc ver ledit Canol.— Il uuloriHuit les ('omuiiî'KaireH à

entrer en marché ovec les ci-'.iovçmt F-ntrepreneurH, pour niifçnienicr les

dimonaions dos Eclum'l, conformément aux dinpositiotis de l'Aclo 3 (iuill.

4. 0. 30, pourvu que la dépcrw^' n'excéderait pas une certaine somme.

—

Objet accompli î

CHAP. XII.—CANAL DE LACHINE.-^-P. Cet Acte est mirtpcndu pnr l'Acte

6 Guill. 4. c. '22. s. 24, "juwpi'A t* que la Législnture en soit venu à
quelque détermination (piant à rn(çri»ndis»ement du dit Conul." Il y a lieu

de présumer quo la Législature h,ndoj)lée au moins indirectement celle dé-
termination en passant l'Acto 4 8t 5 V. c. 28. a. 1. Le Bureau de» Tra-
vaux Publics a des pouvoirs Iwauco-ip plus ampb's cpio ceux mentionnés
dons cet Acte, quant à la faculté- de prendre possession do tous Terroins
néceasaires pour l'usano du dit Canal. Lus pouvoirs des ( ommis^'aires

demeurent tels que ci-devant, mais U propriété du Canal et des ouvrages
n'est pas attribuée aux Commissuires, elle réside maintenant dans le Bureau
des Travaux Publics en vertu doVAçlo 4 &, 5 V. e. 38. a. 17. Le présent
Acte semblerait autoriser les Conimisâaires à payer à même les Taux <le

Péages, les dépenses encourues pour I'îk liât des Propriétés y mentionnées,
et ce, nonobstant et en addition au montant de toute appropriation indirecte

pour l'agrandissement du Canal contenue dans l'Acte 4 & .*) V. c. 28 ï

13.—Nouveau Bureau de Douane à IVIontrêal; Appropriation pour
obtenir les Plans nécessaires pour sa const.uction.—Objet accompli.

—

Voyez 6 Guill. 4. c. 11, lequel fait une appropriation pour la bâtisse de cet
Edifice.

14.

—

Nouvelle Prison, à Montréal ; Appropriation pour la parachever
et pour la clore.—Objet accompli.

15.—Ports Intérieurs, Douanes—T. Devait demeurer en force jus-

qu'au 1er Mai, 1835. Il amendait et continuait au dit jour les Actes 9 G.
4. c. 9,-10 & 1 1 G. 4. c. 1 1,-1 Guill. 4. c. 35, et 2 Guill. 4. c. 29.—
Expiré. Voyez 9 G. 4. c. 9.

16.-—Institutions de Charité à Québec et aux Trois Rivières ; Appro-
priations pour leur soutien—Objet accompli ? Voyez la note sur l'Acto
2 Guill. 4. c. 34.

17.—In8titutions de Charité à Montréal ; Appropriations pour leur
soutien.—Objet accompli.

18.

—

Quarantaine, Hôpital des Emigrés, Chemin de Dudswell
;

Appropriations pour les dépenses qui avaient rapport à ces objets.—Objet
accompli.

XIX.-SOCIÉTÉS CONGRÉGATIONNELLES
}
pour les autoriser à

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.
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DPB pour leur

iB autoriser à

1 ère TABLE. A. D. 1834. 09

Cm A p.

tenir dfl* Régitrai de BaptAme*, Mnringi^* ni SépuHiirim.— P. Fn force—
rut cet Acte .îfrtoinei .liNpomtiun* ik- l'Acte 35 G. 3. c. 4, ont «té éteniluea
aux ihti» RfKtirci.

CHAP. XX. ^HAPTISTES VOLONTAÏREr. (Frf*.WilU napiùu); pour Ira
ouioriitT k tiMiinlm Régltn'a du H.pi/k.ni.,, MBrinp-s et S^pulujre» P. En
lor.0. Par ci-t A.Mc ( .'rtainoa dinjioiiitioria de l'Acte 3fl (I. 3. e. 4, ont été
(•UîritliH'M aux dilN Roghroa.

CHAP. XXr.-SOCIfiTfi DES UNIVERSA LISTE -^ (Aaco.)
; pour lea autori-

a.T à t.'nir dcn Hi'gWtv* .le Bnpléiiiea, MariuRoa et S^fpulturea.— P, En
orci«. I ar ti-t Acte ccrtninea diHpoaitiona de l'Acte 35 O. 3. c. 4, ont éfé
étendues aux dita R<'gllren.

Cmap. 22.~Pai,ais Lf.ciSLATir a Quf.Brc ; Appropriation pour IVoniaition
U uiio nmiHoii coiitiguo à rot Edifice Ohjot ar.-oinpli.

CiiAP. 23.~En^;cATro^f
; Ap|.ropriu(ion«i on laveur d« divcrwa Inatituliona pour

I encouragement de l'Education..—Objet accompli.

Chap. 24.-Pai,ais Lf.Gisr,ATiF a Québec ; Appropriation afin d'arcordor une
Indemnité ik trançoi» Forticr, Êrrtropreneur du cet Edifice.—Objet accom-
pli. .' 1

' "•

^"^^'
JÎJJri^/J;?'^^^ 5 P"""" 'es inde^iniwr lorsqu'il* aont d/Henu« en QUA-KAMAINL—T. Devait dti,)curer on force jusqu'au 1er Mai, IH.'JG.—
Continué ou lor Mai, 1840, pw 'J Guill. 4. c. 32. h. 14, et rendu Porma"-
nent par 3 & 4 V. c. 6, m. 5.--Ei. force.

26?—La Salle, SifERniNOTON; rololivrmont àcertninos Tcrrea qui j'y
trouvent «ituéca.—P. Il cj^cîtrc que l'Acte 3 (i. 4. c. 14 «era un Acte
1 ul)lic, mais il n'a aucun autri- offet, et il y a lieu de croire que l'objet du
dit Acte «Ht accompli f

Chap. 27.—Conseillers de Villk ; miativomcnt à leur Election dans Québec
et Montréal.— Il no contient aucune clause (|ui on limite la durée. Son
unupie ellol a été d'amender les ^ctes 1 Guill. 4. c. 52 et -H pour l'incor-
poration des ditoH Cités, et if esl devenu nul lor» de l'expiration des dits
Actes.

Chap. 28.—Elections Contestéeh.—T. Devait demeurer en force jusqu'au
1er Mai, 1840, et juscju'à la fin de la Session alors prochaine. Mois il fut
désavoué par Sa Majesté on Conseil le 6e Juillet, 183(i, sous l'autorité de
I Acte 31 G. 3. c. 31. s. 31, et le désaveu proclamé 7e Février, 1837-
l:i coiiio autliLintiquo di3 l'Acte ayant été reçue par le Secrétairo
dLtatIc I3e Août, 1834. Un message avait déjà été envoyé à l'As-
semblée le 2Re Novembre, 1835, exposant les dilUcuItés qui existaient
par rapport à la Sect. XVIII de cet Acte, et proposant que cette Section
t^ut abrogée

;
sur quoi un Bill fut pas^é à celte clVet par l'Assemblée, mais

1
subit des amendements dans le Conseil Législatif et échoua ensuite dans

I Assemblée.

CHAP. XXIXî-M'KENZIE, J. PONT sur la RivièreJÉSUS,àTerrebonne.-P.
En force, à moins qu'il n'y ait déchéance de privik -le en vertu de la Sect.
XI ou des Sect. XVI, XVII. Il est de la nature d'un Acte privé.

CHAP. XXX Î-PERSILLIER, P. (dit LACHAPELLE) et QUENNEVILLE
F.—PONT sur la Rivière des PRAIRIES.—P. En force, à moins qu'il n'y
ait déchéance de privilège en vertu de la Sect. XI, ou des Sect. XVI, XVII.
II est de la nature d'un Acte privé.

Chap. 31.—Fonds pour le secours des Emigrés: Droits imposés pour cet
objet.—Présenté pour la Sanction Royale, 18e Mars, 1834 ; Réservé •

et la Sinction Royale proclamée 7e Janvier, 1835.—Il continuait l'Acte
2 Guill. 4. c. 17, jusqu'au 1er Mai, 1836.—Objet accompli.

>«
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CHAP. XXXII—MEMDRRS DF LA rFIAMnHF n'ASsrMtii ùv ,

rJS'nilÎJ."'*"''''
'" ''''"'"'''• •'"' "''•«""' •'""' '•*•• '-"X -i^i- '^rL le

CHAP. XXXIII -COMPACJNIES D'ASSUHANCK MUTUKM,r.-^Pr<.«.,„é
I.our la Sanc.on RoynU, |H« Mur-, IH.'M j-Rém-rvé

, r. I» S,u rt.H .
nie proclamée 7e Janvirr, I835.-T. Devait .l..,,,.......,, .on, "r" m

d.t Art.,U..|u,.hl«,l.lo„M.ur..r .n forro nu l.r Mni, Hfid, ..,^ CV
à a S .et. I voyc. 'Arlo 6 Oi,illi. c. .J3.' «. ;}, ,,..i ,,, t.,«„ , ,,; . ^n

jmKnio .tablin pour 1« Comté l,til„ntr...l. Relaî.. .ment à In s"fvoyoz (î r.u II 4 c. 3;j. n. 2, .l^^r.^ laquolio une vZZJo PWn «pourra po.H(.dcrdes hicn. Imrri/^AW.M ,i,.i,,u'à la valntr lo'^i 5 7Ô
Rolulivcmciit A la S..rt. Vf, vovrz « (iiiill 1 r -il - i

-'^- ""',"""""•

ni^re o„ laquello i, .ra pro^d^Sniilllë; ul; :;uvi; H ;^^^^

îôveiT? H 'r "'^f«J'-^»^'*^''- R»''"tivenH.nt à la Se,. V

«nt.« aclmn dc8 D.rnrto.in,, vi ,|„i lait .l'autrcH .liM,.,.iti.,nM roln.ivonu nt , umontant po„r loquol lo «illct «.«rK .lonné. Re aiivemon Tu s" 1\

àTmanS:"-,t I

''' "' ' '"^ ^'^^'^""^•"«'' ^"'" ^''-t- diip.Viîiot' \ .n."
à la manière dont les pcrl..8 seront ..nvéos et r/-p»rti... entre les Men l,r.«do la Compngn.0

; au..i lu s. 7.gu.*m6me Ae.i qui di.pe,le c e r.Zon do fairo enr.'.gmirer la Police. Main r^-Quel doit ôiro IV «wi,rOnlotmanco 4 V. c. 30, qui n'élal.lit point dvtcep. m e„Ta «
lîsCompa,rmeH d'Assurance Mutuelle, quant à la n<u-c..i.c de «ire en i'

??;;il°'!l' '"".:."y'r''^"'"'""^
RHn.ivement à la Sect. XV vo '«

GudI 4 c. J3.H. (,.qu. autorine les Directeurs à faire m emprûn.ZH leras où d Hurv,endra,t des pertes qu'ils ne pourrniout pas paver plr a c m nut o

dé;s;
'^""'^"^''^ "'^ ''^''^"" ""i^-"^'«^ ^pîciai '.ur lerfiX;

''"•"''

'k^l^TsTZA^T ^i;/^"=^--'"'=,''--I'ri-n.é pour In Sanctionuovnio .'Se Mars, 18.J4 ;-R6servo
; et la Sanction Royale proclamée7o Janvier, 1833 II augmentait le nomhre des écoles dans cerlîns Com-tés pour lesquels.

1
avait été fait des Appropriations par l'Ac e 2 Guii 4c. 26, lequel Acte il amende, (voyez le).

v ^^^ ^ uuiii. *.

CHAP. XXXV.-COLLÉGE DE STE. ANNE DE LA POCATIÈRE • pour«on mcorporation^Présenté pour la S-inction Royale ISeVl rMS^'^'-Réservé
;
et la Sanction Royale proclamée 7e Janvier, 1835.-P Enforce.-Il est de la nature d'un Acte privé ou local.

*''''°''''- ^- *-"

^"''''
m;T;^l^''^^°''

Chambly
-, Appropriations additionelles pour l'aprandic.e-ment des Ecluses -Présenté pour la Sanction Royale J8e Mor3, 834 •-

îccompV
'*

"" ^'- "' ^'''^'"'^' "' -^«"^i"' '835 -Objet

4 Cuiu. IV. I -i.c Ob



»-« """• 'V.
,.,. TAULE.

j,. „. ,„^
»Ci;iI.U.V.-u„S«.„.hH..-(W^„.„.)

CIIAP. r.-PfUSONNIKRS ACni^pH np roiMt- ^.

101

Fr^'iH.nl., pour l« Sarut,..,, Royal.. InV M.r K""'"n ''" ^"''•'•'^•--

l'A.... 4 8t ft V. ,.; a* «. î). .:„,•
;m;ù.,;r";^;« 'l:

'-". '•"'••• '^"*- ^«7r«
rappurl au cm

Cm p.

.HIP.

;
|V"M..nt,nir.. Pn,v„n-i„|, /|,u„ ,.1 ? " o. ,';

•'•'P^'-"-''-'.! «lo,,.

|.c'ul <,ue 00. rt.«l..„u.n. aient otr.CôminC ^ '
""''^''

' "'"'" " *«

Acte n'avait -ni.port .mIu.xmÎL 1 I n'T""" "'A««^MB,,f..-Cet
Objet accompli.' '

'

'^""*"^*^'' ^'" ^'•"•l.'n.ont Provincial ij'fl|„„.l

"'"l'K'l joiiri.. ('h„M. IV ,!,. In ,,1„,: c L .^^'« « «'M>i>-f n.i ler Mai, ISMG.

••"^''«'.'t loH li,ni,..H .l„ Di.,,ic, c., :;„in.'Z 7 r""'^' ,«" '«'«T ac.
^>r.:o jHH,p,'a„ lor Mai, IHW-nmisZl P

^^'-vnit «lonu.urcr en
H. 1 J.-En f(,r.-...

'
"'"""^«"J" Permanent par 3 & 4 V, c. (i.

V.-GRRFFFRRS DE LA PAIY- r.r .

P.Hs,>Hsio„._T. Devait .!.nm.r.n V
"""-'•l'Ham^-H qnj Kont en leur

ron,Iu l'ermanent par"'& Tv. c 7 î'^'iE''",'""
^^'^ ^"'' ^«*0- Mai»

-^N, (voye. le). I, e.t do la ÎTiirl'r;;;;]^^'
"-''''^ ''^'^'^ ^ Guill. 4.

Vir.-NOlJVEAir MARCHÉ A MONTRIÔAI "n r r
'!".) .^e. .lispositionH ne ,ont pas .levenm.r, . Il

^" ^''"'''' ''" '""»

fois mih.6.p,ente.,. L'el.jetK Secf et
""

'"^T''"*"''^
''^ "^'^^ '''«

^
ne,p,i.. ï:„ vort.Miel'ki;n:.an:e: ^iV^r'^liTiJ^

o;orrain ayant
l^'teest tenu de remplir les ()lilii;ali„nH .l,.nf il. . ^ .

'
'''' ^""''^'' ''ela

l'^. suhstitution, et chl paie.ne , e 1 -n s ?T r'"'
''; ';""^"'^"'-« ^^^

. Htitues. Relativement aux Sert V et W - . v'""^'^*
L^gntai.es .ub-

autorise le Conse.l .le la Ci,6 à ii^,o^;:Tceî7;M '',•/• ''' '°''"^"«
jn..ra

à propos, ^n,,fIe..In,i,H .len ..r,i u^ rî
0^''^^ "r'' "-'

'""'TV'
'«

'^ite est autorisé à emprunter en R.,1,,1.. In V~^' '' (-ont-eil delà
^ & 4. V. e. 36. s. 47^ le partie 1 à

""'"'"' ''""^'' ^''' "'^^'-'lonnance

<i"i peut HO trouver n\a;,ir pal"^ | ;^ 2^. "'^'"l'^''^^'^
'l""" cet Acte,

-.,ie,ueie.d,.p.it.nA.ei^ts:'wrtiv:;;ïr;,^..^,;L^
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^^^"^

itm|tt*É «tqntte* Amitffirrnnnintétcfi v«Hu tti>f«t AfMinirhl rfmtwnirw.
•pré* <|iMN Ina liontm nfiw éniiii (Miiikt dn lond* K<*n<<iaux tkt !• Cm».

CilAP. M.—HAur-CANARA |CAmroi<M)n-«nommè« pour tmitrr avrc c«ii« Pr»|

vIbm.—T. D»wiU ilmiwun'r en ftvfin jiw*|u'aii Ur Mm, INdN.—Kipirt.

CllAf. 9.—PRoraieTf* I.MMuiiLiAiiiti lout lAHii i pour Irur pri>u<cliun.-~T.]

Dev»U «leH>e«n«r p» ffwce Jusiju'au !»'r Mai, IM:!!» flNpir^-.

CHAP. X.—AVOCATS, NOTAIRES
j
|N>nHinnci ijiu (l.iuriii *iri' oilniiM-»

pntlii|tMrr rnmrtif Ifk— P. Kn Torco.- Il unuii.l.' I'( liil.mniiiu'e 'iùU. 3. J
4, et Abrngrt parti«> irii-t*lt(«.

C»\p. II. -Not/vKAu HuRCAi; na Diumnb a Montiiéai. | Approprlalion p.J
In i-DiiKtnirtion <lc ci'l KililWi*. • ()lijt<t ucnirnpli. 1

CHAP. Xir I -KCOLKS NOHMAF.K.S. |>. Kx, , pu- <pinntà U .liir.o .If. M.
rntiitiiN, il y n Iipii di' ilmiifi «i (|(i<'li|iii>'< mut ili-i ilitc* A llo< nlioim ont irwij

Par la Sucl. VIII ilr. lun-, (|ii'i'IIim M,ii.iit pim .m (l'iulnnt un it'rlnin i«'mf

à «'ompU'rilu jour oti \o» Kroli'w iiuiorii rH" en i>|n niiiun, ri riiiii pi-niiaiiUn

••l'rtnin ti<mp« A lompUT de lu panKiiiioii di- l'At i"-. I.u SimI, || «untira

utu< (linpoiiilion .l«! la tuHwr r.iihirf. Ia'm aulrcN pnrtifa île l'Af le »rnibk«

«'Ir.' IVrmaïu'nli'N ri en Con-i' «mi tant (pi'fik-H n« ^nnl pnn Inronipniil-I

avi-c li'H loi» xnliiliipicnU'K, main clUi ni> pi-uvont puiVc avoir irillct B|.if

ClUll lt?« Allocation» IMTonl <>pui»i<H'«. Hi'iilti.lMIUMit à lu S«t«. VII, vm.

I AcU? 4 èfc .'i V. c. 18 I. 7. parag. .'I, ipiï no coniii'nt autune H'inlilaii

(iMporiilion tit no fait aunino alliminn à rot At'lr>. liflativrnirnl à

SecJ. VIII, il ««nil»lorait " cpio loa iroi«i i nnéon " ilurant l<>H<pii'!l»-i* la »imi!

ik« Xl'JO ilovait /^ln« payi'o, ili'vrait n' u-mln» (Ion tioiit ann^CH a c(ini|iM

(lu ti*in|)i4 ou li'.^ F.coli'M auront i^tis en opt-ration n'upiTtivcnirnl. Mui»!
'•troiit anuoiV dont il CHt fuit montion darm la Sort. X, doivotit M'onliMidroi

truisi ann^io» à coni|itor ilo la paNMntion il ^ l'Acte î L'Acte 4 ,& ft V. c.

ne contiont uiicum'HiliNpoiiit.onn Biialogi-i'ii àcelloa «pii no trouvent ilami

lU'riutVo partie do la Si'ct, X, à r/'gnnl ioa privili'!j[on acconU-n aux l'ci

HioniiaircH ipii Mortent dc« CutninunauK.- niunies d'un ccrtiluat.

Chap. I.'I. Fond» pour i,e Secourh des MMKiur.i; DroilH impod/;» poiin

ol)Jol.— Il continuait l'Acto 2 Guiii. 4 c. 17, jusqu'au lur ûlai, IbiJH-

Oltjot accompli.

Chap. 1 K—Auberom, VrNxr nie Liqurur.» Fortes.—T. Devait dcmcurcn
forco jiiiipi'au lor Mai, IH;JH.—Expirù.

CHAP. XV.—SIlPiRIF
;
pour faire rertaini riKlemcnn au «ujot de cet Ofllre.--

Dfvnit iliMuouror on (orco jiH<|u'nu lor Mai, 1840.—Main d n <'t<) ri-iiil

IVriiinnent par '.i & 4 V. c. t>. h. 7. Kn ibrco, on tnnt qu'il n'cHt paH inni

patililo avec loa Loi» BubuéquenlCB. Il aurait été alirojiè par 4 V. o. li

;J8, di celte Ordonnance out été niim) on force, niaid elle ne l'a januiiniJ

et elle est nuiintonnnt alirii|ç/e par l'Ado 6 V. o. 1.3. Rolativoinoiit su

Si'ct. I, II ot III, voyez l'Acte 4 & 5 V. c. 91. s. 1.3, (Cautionnement

i

FonctionnairoH Publics) qui 6tond cerlainoM dis|)ositionH du dit Acte mi

Slii-rifs dans le Bas-Cîanadn, ot la Sect XI qui ^tond certaine» autres i^

positions du dit Acte aux cautionnement donn^-H avant la pnsHation du

Acte. Le dit Acio abroge telle partie du présent Acte qui t?e trouve iij

compatible avec le dit Acte, itiaÎM il laisse Hulmtituor Ion partie» qui nt' n|

pas ainsi incompatibles. Reintivement à la Sect. V, voyez l'Acte 4 Si|

V. c. 91.». 1.3, quant aux notices que doivent donner le» Shérif» dans

ca» analoEue» à ceux dont il est fuit mention dans cette Section. Relai^

ment aux Sections V et VI, voyez l'Acte 4 & 5 V. c. 91. ». 5, qui animi

la Commission dan» des cas analogue» à ceux dont il est fait mention daj

cette Section. Reintivement à la Sect. VII, il est à observer que rAriej

&. 5 V. c. 91, ne parait contenir aucune diaposition quant au tenif

|mr I

donn

H. 10.-
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quant
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lo (lit Acte (léro^o aux pouvoir «prcinlemnit confrr/'M niix Cuinmi»»niicK
Moit par cet Aclo ou par tout iiuiro AvAc iiiaiDtt-nant eu l'in o.

'

CiiAP. 23.—Navigation iNTf.iiiKimK
; Appropriation pour 'orntion du Lnc

»t. Louis etaulrcH lieux.

—

>)lijft nrcoiupli,

CHAP.XXtV.-PORTS FNTERIKURKS, DOIFANES.-T. Dov-.it .Icmnirrr

^"«iTv'""'"-""
^'''" '^^"'' ^^^'^' ^'""''""^' "» '«^'" iN'ovc.abre, IHI;"), |,„r

3 & 4. V. i!. 1;). H. 7.—En lorcc, on tant 'pi'il nVst -«aM inconipatihie a\ec
les loM sul.HécpientoH. Voyez l'Acte 4 & f) V. c. li. h. 20, (pii tieii.l I,»
Actort (le la U'|^i«laturo de chacune des ci-devant Provinces, étant ne In

do In méimî nature ipic le pr<;M(<nt Acte et qui ne sont pas altrofrés pnrlr
dit Acte ou contraire ù nos disposition.^ aux droits imposés ])ar lo dit Acii-
et aux Otliciers employés po>ir les percevoir : voyez aussi l'Acte 4 Jx fi V,
c. f)l. H. 13, (pii lérèro expressément au présent Acte. Mais cela ne rem
avoir I ellet de continuer cet Acte au delà du jour au(iuel s» durée se trou-
vait nui)aravant limité ? Plusieurs de ses dispositions ne l)arais^ent plu,
étrrt néc.issaires depuis IHInion, (pioicpiVIlos ne soient pas absolument in.
compatibles avec les dispositions de l'Acte d'Union.— Q .--Si la Conmiis-
Hum {per ccntnsrr) accordée par la Sect. I, sur le ; droits prélevés en (,>,.

t.Miia cas, doit s'étenilre aux droits imposés par l'Acte du Parlement [ihih-
rial, tous les(piels droits passé lo Se Juillet, lSl.;i, seront à la disposilioinV
la Législature Provinciale, mais seront jirélevés soua l'aulonlé du kIiI
Acte Impérial b & G V c. 4!) \ Relativement aux Sect. II! et IV, voy.z
4.&,^.') V. c. 91, et surtout la s. 13, qui a rapport au cautionnement kr
La

,
jt. V semble être en force, en ce (pi'elle |)ourvoit à une tiouvellc

disposition dans l'Acte 4 & fi V. c. 91, mais (pii n'est pas incomiialible avec
wv^lui f i.a Soct. VI dilVérc d'avec l'Acte 4 & .") V. c. 91. s. (1, éteuhi
aux Collecteurs fitc. par s. 13, mais elle est |.lus rij:ouieu>e que 'a b. (i -
Q:-Clnc\ e«t son efict ? La Scct. VII .lillcre beaucoup de la s. fn'o

1_
Acte 4 & 5 V. c. 91, d'après laquelle l'otTcnse entraine la perte de l'Ol-

hce, mais les Actes du Fonctionnaire comme tel sont déclarés valides.-
Q:—S\ la Scct. VU a l'ellet d'assujettir le délinquant à une pénalité adili-

tionnellc par rapport à la même oll'ense. L'Acte 4 &, f) V. c. 91 ne ;on-
tient aucime disposition de la nature de celle ailoptée par la Sect. VIIT. en
cï que le cautionnement exiné par le dit Acte, doit être donné absolunicnl,
mais le Gouverneur seul a le droit de déterminer quant à sa siillisancc, sansj
notico au Procureur Général, justification, &c.— (^;— Latpiellc des deux loi.

devra prévaloir comme oH'rant au public la plus forte srarantie, ce qui «cnililc
être l'objet de la loi la plus récente ? La Sect. XVI est Nulle, excepté crtic
partie qui accorde i^s par jour aux Visiteurs.—D'après la s. 27 de PAete
d'Union, la Sect. XVII s'étend aux Elections pour les lieux situés dans le

•lans le Has-Canada. La Sect. XIX ne parait pas se rapporter exclusivement
a duM Ports Intérieurs :—à l'exception des mots depuis " et chaque Cuis

dans la (ie jusqu'à " restant des Marchandises" dans les Se et 9e ligi.e?,

elle est conçue dans les mémos termes que la s. 21 de l'Acte 4 & 5 v!
c. 14. Li Sect. XX parait être remplacée par des dispositions plus ré-

centes. L'Acte 4 & 5 V. c. 14 est maintenant le seul Acte Provincial quij
impose des droits de Douanes, et la s. 22 du dit Acte n'exige qu'une décla-
ration seulement : la pénalité est de £2.t courant, mais d'après la s. 24, le

délinquant est assujetti à la peine décernée pour le crime de parjure.
Relativement aux droits imposés en vertu des Acies du Parlement ImpériaLi
les dé-^larations sont substituées au lieu des serments. Voyez l'Acte Impé-
rial 3 & 4 Guill. 4. c. 59, mais surtout la s. 92, quant à la pénalité inlpo^eJ
contre une fausse déclaration, laquelle pénalité est de £'200, mais roilcn^
n'est pas déclarée être un parjure.

C/IAP. .

]

CHAP. J

ICllAP.

I

Cil A P.

IChap.

IChap.

Chat. 25._.HAiiT-r.Aiv.APA
; LigiK- ilr divi/ion entre .itt.

'-anada. -(.'et Acte expliquait l'Acte 1 Guill. 4, c. i;
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CflAP.

CFfAP.

CHAP,

l«irc TAULE. A. D. 183r). J05

C. 91. s. (1, i'loi;(||i

CitAP.

Cil A p.

IChap.

IChap.

T. Devait <le,no„rer on'Ko^ ^.v T;"S
""

'itiZ'"'»^'^"''
*'" '-"''-

"" '1^' vaisseaux \ a,m ,o,
"

f ' '';" "' ''""* '^^''^ ^^n"i.nstr^..s en icd .

- Colonies, .!t les privi "go )
:'^^

" " en..,,^r.„„„t des vaisseaux .lans

"voir 0(6 ainsi v:xm'.r\^^,i,^ "1 1 l'"",
q»" ei exorcL-nt Ips t.rivij.-.r, « ,ans

«"ill. 4.. c. 54. & 55 ' ^ '"' '^"^'•^ ''" Parlement Impérial 3 & 4

ICHAP,

PHAP

29.—Institutions de Bienfaisan-pp d •

ao diverses de ces Instituti<,ns.-Ôl jm u^nmi''!
'"''''''''°''" ^"'"' '^ «""'i*-'"

01—Objets SANiTATrir<s i-r. t^„ «
'-H ol,ets.-Oi.jetTc;r;ii "' «'^^-^aisance

; Appropriations j.onr

^^'—Actes Covtivtk^c ti ^ • -,
Mai, 1S;0; savoirS cHe "or '' ^T ^'-'''"t jusc,n'au lor
4. c. 27.-9 G. 4. c. 28 -9 G.' i.T',?• iî's^'i'w' ?• ^- ^- ~«'-« ^'•

4- c. 2-1 Guill. 4. r.. g',-! G.,* i . '^ o p^ m" '*'• ''' ^^^~^ Guili.

îid,^u:5"'"-^''-*^-'-^^-^s-;^^^^^^

™e;;fS^:;:^i^^,^SS;jHANCÇ MUTUKLLE.-T. Boit
»^io>' alors procl.aiio lu ParLmon '

T ' l'"
'"J"^'''^' " ''-^ ''" ^^^ '^ ^os-

TIONS^T^'D^vafdSer ^^ri^.^ i'^^'PT^^'^
^'«^^ ^NVEN-

rendu Pern.anent par slrv/^ (["Tq'''^"''';'
^'' ^/,"'' '«40; mais

Q .--Pendant coml>ion de temp fa",;i;;'n, ,^;\'f'
^-"'^nt;

à la Sort. II._
l.itant de cette Provinee" d'ap Js Ce , :

' ^°"
a
^'''

"''I'"'^' " "'''-

peut avoir l'Acte d'Union, à IWd t ,'

' f"'^'f"t,^^'« 5 -et queleflet
^'ireront obtenir des Lettres PntenJè. »"' '^" H'">t-Cnna.!a c,ui dé-
»>^K Sect. XI et XIL-çit ,''"£'"!, '%^^=^-Canada >. Relativement
«onno qui la première -.urà infrn T r'

S'^'^t'""^
1 «iUdavit de la ner-

'. XXXV.-.IARINS MALADE '^R^TS T'''
"

Fonds pour leur traitement Médical Tn T'""' """ ^''^ ^'•^•^'- u»
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Montréal et Québec ne trouveroiont être leur premier Port d'I' nrée dnn«

lo Bns-Canadft ?

CHAP. XXXVI.—CHARBON; relativement à son MESURAGE.—T. Devait

(liMnciircr en Imru jus(iu'uu 1er Mai, 1840 ; mais il a été rendu Porniancnt

par 3 & 4 V. c. li. s. 10.—En force.

CHAP. XXXVII.—PRISONNIERS ; leur TRANSPORT par les OFFICIERS
de JVIILICE.—P. En force.—Il a rapport à l'Ordonnance 27 G. 3. c. G.

CiCAP. 38.—PfiAHEs SUR LES IsLES DE ScATTARiF, ET DE St. Paui,
;
pour nom-

mer im Conunissairo Arbitre cliurgé d'en régler l'entretien do concert avec

les Provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'îsie

du Prince Edouard.—Objet accompli.

Chap. 39.

—

Marins Naufragés ; Appropriations pour établir des Dépôts de

Proviisions pour leur secouru.—Objet acconij)li.

Chap. 40.

—

Recensement de Montmorency et Drummond ; Appropriation

pour cet objet.—Objet accompli. Il étendait à ce recensement ies^ispo-

sitions des Actes 1 Guill. 4. c. 1 et 2 Guill. 4. c. 38.

CIIAP.

CHAP.

Chap.

Chap.

Chap.

CHAP.

CHAP.

Chap.

CHAP.

CHAP.

XLI.—STE. ANNE LA PÉRADE ; PONT sur cette Rivière; Appro-

priation pour sa construction.—P. Et en force, en tant (pie ses dispositions

ne sont pas devenues nulles ou inapplicables. 11 y a lieu do croire (lue

les Sect. II, III, V, VII et X sont devenues nulles en ce ([uc leur objet doit

avoir été accompli. Relativement à la Sect. IV,—Q:— Si les Taux et len

dispositions qui y ont rapport (telles que celles de la Sect. IX) pourraient

8'ap|)li(pier à tout Pont soit neuf ou en partie neuf, construit au même en-

droit par le Bureau des Travaux Publics sous l'autorité de l'Acte 4 & 5 V.

c. 2S ; vu que les Taux de Péages sont accordés pour l'entretien et les ré-

parations du dit Pont à perpétuité ?

XLII MARIAGES; OPPOSITIONS qui y sont formées; peur faci-

liter les procédures sur icelles.—P. En force.

43.

—

Milice, Cours d'Enquêtes.—Il continuait les Actes 10 & 11 G.

4. c. 3 et 2 Guill. 4. c. 42, jusqu'au 1er Mai, 1838.—Objet accompli.

44,.

—

Evans, W.—Appropriation pour aider à l'impression de son Traité

sur l'Agriculture, en Français.—Objet accompli.

45.

—

Palais Législatif, Salle pour LES Séances de l'Assemblée;

Appropriation pour cet objet.—Objet accompli.

XLVL—POLICE DANS LES VILLAGES.—T. Devait demeurer en
j

force jusqu'au 1er Mai, 1840. Mais il a été rendu Permanent avec
|

l'Acte 4 G. 4. c. 2, lequel il rétablissait, amendait et continuait jusqu'à l'ex-

piration du présent Acte—par l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 6. s. 1.—En
|

force.

XLVII.—MUSÉE DE CHASSEUR ; Appropriation pour en faire l'ac-

quisition.—P. Mais à l'exception de la disposition contenue dans la Spcl.l

III, d'après laquelle le Musée doit être ouvert au Public, l'objet de l'Acte
|

esi accompli.

48.

—

Banque de QIjéeec.—11 continuait l'Acte 1 Guill. 4. c. 13, jus-

qu'au 1er Juin, 1837.—Objet accompli.

XLIX.—CHRÉTIENS PROTESTANTS ; Pour autoriser diverses Soci-

étés de Chrétiens Protestants à tenir des Régîtres de Baptêmes, Mariages!

et Sépultures.—P. En force. Par cet Acte certaines dispositions de l'Acle
j

35 G. 3. c. 4, sont étendues aux dits Régîtres.

L.—MÉTHODISTES PROTESTANTS
;
pour les autoriser à tenir desl

Régîtres de Baptêmes, Mariages et Sépultures.—P. En force. Par cclf
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Ré^Strer"'"''
'"'1'°'''*'""'' ^« •'-^''^ 35 O. 3. c. 4, «ont étendues aux ditn

^^^^-
l^-^^^^^G^' IJE CîIAMmA- pour son Incorpora.ion.-P. En

Chap. 52.-Casp«, pour suppléer ou manque de Notaires dans ce Di«lrirt.-P.

CHAP. ^^"I-GASPÉ TITRES relatif, aux Biens-Fonds ,lans ce Di.trirt.-P.
ttl,roKer,!)G.3.c.3 etlGuill.4.c.23. Il ordonne que cortnincs nd-

j
uhca .ons faites mnm l'autorité .les dits Actes seront considérées con.n.eétant dos octrois de la part de Sa Majesté.

Chap. 54.._GA.sPft, Administration de la Justice dans ce Distr.ct.-I1
tontmuait les Actes suivants jusqu'au 1er Mai, 1839,—savoir :-2 G 4 c

-BÎjft'ac'compIi!"'
'"'"""'''' '" ' ""' '• " ^'-'' '' ^"""- *• '' ^«•

^"'^^*
TRicT DÏ^of?J;M\pr^°^''^^f^

^^" ^^^' ««ÈVES DANS LE DIS-IKIOI Dt, QUhBEC
;
pour leur conservation P. En force

n iiT o,
'^^"'^»"''^» force jusqu'au 1er Mai, 1845.-11 nl.mce 3

Guill. 4. c 3 1, et suspend 30 G. 3. c. 4. En force, en tant qu'il nvXs
vnvrK''^ r' t ^''i

-'f>^-l»entos. Relativement à\ Sect lïlS P t T-
'• ^^- '• ^^' ~^' 2^' 2*' 25, 28, &c. lesquelles sen.blen;

laire d autres dispositions par rapport à des matières auxquelles il est pour-vu par cette Section, et doivent conséquemn.ent avoir l'ofFet de soumettre
cette bection a 1 opération de la clause révocatoirc (s. 42) du dit ActeRelativement à la Sect. I V, voye. 4 & 5 V. c. 26. s. 30, 33, &c. lesn,K> les
prescrivent aux Juges de Paix de contraindre les Délinquants aux naion.entsdes amendes imposées en parciU cas par la voie de l'emprisonnement pour«es termes proportionnes au montant dos pénaltités, les(,uels termes seraientde beaucoup plus long que les termes mentionnés dans cette Section, de
sorte que ces derniers sont applicables aux seuls cas à l'égard de.nuels iln est pas pourvu par le présent Acte. Voyez aussi la s. 30 du dit Actequant au moyen de contraindre le Défendeur à comparaître. Eelativc-ment a la Sect. y,-Le dit Acte 4 & 5 V. c. 26. s. 33, semble accorder
indirectement les frais en pareil cas, mais sans fixer aucun Tarif. Le Tarif
qui est fixé par le présent Acte peut-il en pareil cas s'appliquer aux pour-
suites qui auront lieu sous l'autorité du dit Acte (4> & 5 V. c! 26) ? Lin
tivement à la Sect. VI, voye^ les notes ci-dessus :-le Délinquant est suj;taétre emprisonné en vertu de l'Acte 4 & .5 V. c. 26, si toutefois ledit Acte
pourvoit a 1 offense, et dans le cas contraire, celte Sect. (Vil se trouvera
applicable. Relativement aux Sect. X et XI, voyez 36 G. 3. c. 9 s 36

is, et
d7, a

1 égard des animaux trouvés à l'abandon sur les Grands Chemins, et

YT p 'i'":-
'
'•"''"* "!' "t"'^

'^"^ ''"'^"'^ ^'""t " «^^t question dans la Sect.XI. RelativementàlaSect. XX,voyez3 &4V. c. 35, 36, s. 43, nui
transfère les pouvoirs des Juges de Paix aux Conseils des Ciîés, dans lesCites proprement dites, auxquelles cette Section paraît se rapnorier exclu-
sivement; le pouvoir de nommer des Gardiens d'Enclos est expressément
confère aux Conseils des Citée parla s. 32, des dites Ordonnances ; et les
pouvoirs des dits Conseils paraissent amplements suffisant pour les fins dece te bection, quoique ces pouvoirs ne sont pas contraires à icelle et n'ont pas
1 elletdel abn^er. Relativement aux Sect. XXI, XXII, vovez l'Ordonnance
* V. c. 3. s. 20, qui autorise les Habitans dans les Assemblées spéciales
qui seront tenues en la manière réglée par cette Ordonnance, à faire des
reglemens pour l'établissement des Encjo " '

-
" - ' '

*0tm I

l'es

«i3 »

""'«1 1

blics. et la s. 27, qui abroge la
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I

r:

nartio dii prisont Acte qui pourvoit à In nomn.iiwillon de Gi.nlicn8 d'Encloii
Piiblicrt .luiiH "la Villo doH Trois-HivièicH, dit- Ji,.,.iR do Williuiii llnirv
«liiMS certaini. VdluiçeH ou daim les diviHior.H do dillt rentes PiirolKhow, Towll
HliipH,&c. Cl (pu trnii.sfore les pouvoirs iiiio le prêtent Ae.lc ou quelom-
niitro Loi ont pu tonfororaux Gardiens d'Knclos l'ubiie», à ceux qui herort
6Iu^ Hi.uH

1 autorité do la dite Ordonnance, In h. 14 du liupiello pourvoit à h
iiommntion d'un (Jardion d'EncioH (avec d'autre» Ollieiir.s) hï louteloii,
loH Hnhitans n'en otit pan élu. 11 no paraît pan qu'un (Jardien d'Kncl. k

1 uMic PU1S80 maintenant ôtre élu ou nommé en aucune autre manière'
J. iiHHi'nd)leo pourrait peut-être autoriser une pcr^'onno à ériger un Enclos
l ul)lic a 80H Irais, maiH, elle no pourrait pas le conHiiluer Gardien ru-
»j«»m< dieeluif-r^;_QuantaucaHou une personne aurait éricé un
l.ncios Public à He« frais avant que la dite Ordonnance est de\eimo fii
force? Aucune iiartio du JiaH-Cnnada, à l'exception des Cités '.le
Québec, et Montréal telles qu'incorporées, ne sont exemptes de l'on
mlion do la dite Ordonnance 4 V. e. 3, ou de celle de rOrdonnance 4
V. c. 4, (IJistrict Municipaux). Les deux Sections (XXI &. XXin
paraissent être virtuellonient Abrogées J Kelntiveniciit à la Scct. XXIII
voye. I Ordonnance 3 &4V. 0.35, 30, pour l'incorporation de q„él),r'
et Montréal, d'après la 8.41, &c. desquelles il semblerait que les Cc«-
seils (les Cites sont autorisés à pourvoir aux objets mentionnés dai,«
cette Section, et à iiupo.-cr de i>lus fortes pénalités s'ils le jugent à propos, vu
ipioceln ne serait pas incompatible avec le présent Acie ?—ftlnis Q-~
l)ourraient-ils déro-ier au Proviso ; ou diminuer le montant des rénnliléxi
-^LesSect XXVII, XXVIII, XXIX, sont abrogées par POidonnai ^eV
V . c. .i. a. Zl, et les mêmes pouvoirs sont conlérés aux Gilicicrs élus ounommés en la manière pourvue par cette Ordonnance, (voyez s. 10 &,],'!)L Acte non plus que l'Ordonnance n'ont pourvu à ce que chaque Inspecteur
agira pour un seul District exclusivement, do sorte que chacun d'eux semble
ûtro Inspecteur pour tout le Township ou pour toute la Paroisse'—La Sect.XAJ.I, parait être remplacée par 4- V. c. 3. g. 11 nui
prescrit une autre formule do serment; voyez aussi s. J2, à l'écard ('es

personnes qui rcfiL^ent d'accepter une char,^e oti do prêter le serment.
Kelalivement au second Proviso contenu dans la Sect.XXXlII, voyez 4 1

y. c. 30, quant à l'enregistrement do « l'hypothê(;ue privilégiée, " acc'or-
dee par le dit Proviso ? Relativement à la Sect. XLVI, voyez 4 V. c. 3.

8. 10 et 2 y. (3) c. 7. s. 2, d'après laquelle il peut y avoir plus d'un iiis-

])ecteur—Voyez aussi les notes sur l'Acte 36 G. 3. c. 9. s. 2r).— Eelative-
incnt à la Sect. L, il est à remarquer (juc la " Seigneurie " n'est pas une:
division reconnue soit par l'Ordonnance des District Municipaux (4 V. c. 4)on Ordonnance des Officiers de Paroisses et de Township'» (4 V c ']

sous raut(irité de Inquelle le District d'un Inspecteur pourrait s'étendre èm
deux ou plusieurs Seigneuries. Relativement à la Scct. LVI,—vovez les

notes sur la Sect. V. Relativement à la Sect. LVII, voyez les notes' lu
le3!5ect.ill & IV, quant aux pénalités encourrues pour des offenses à

I égard desquelles il est pourvu par 4 & 5 V. c. 26. La Sect. LXI s'étend
aux matières de rebut provenant des Moulins à Scie, en vertu de l'Acte
V. c. 17; la durée duquel n'est pas expressément limitée, mais Icsl
amendes et pénalités imposées sous l'autorité d'icelui doivent être prélevées
conformément aux dispositions du présent Acte, de la durée duquclle
présent Acte parait nécessairement dépendre ? La Sect. X à laquelle il tst

réfère dans la Sect. LXIII, ne parait pouvoir produire aucun effet pour
! avenir.—Voyez les notes sur la dite Section. I

Chap. 57.-PÊCHES DANS Gaspé.-T. Devait demeurer en force ju.Wau 1er
Mai, 1840.—Expiré. ^

I

Chap. 58.~Cure-Môle a Vapeur ; Appropriation pour le mettre en Opcr!!
tion.—Objet accompli, ~ *

SU!

de

Chap. 3.-

Ob]

le

Chap. 4.—
G.

No
Chap. 5

1er

Chap. 6.—
Gui

Act

Chap. 7.

—

de (

ces

1er

rée.

V.

IChap. 8 1

jusqi
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C.iAP. 5î)î—CiiRMiN A Lisses depuis QvfnKc juso,,'* , * t.

viNCK, préH <lo Monument AVJm .iLm l'C In iM„" "'
''fv^""-

pornlion .l'une Ç^.n,,„,nie rc!„,ivcL "^
cfil

n"^^ '
'"'"^

Présente pour la Sanction Roy.ie 21e M„ H^r. R/ "''"-T"Snncon Royale proclamée2!)o OcioJ"m^lvliTl^^^^^^^^pourvoit
à ce que l'Acte «era al,.oIun,ent nul et 1 m. effî.»

.^^'î'^
C .e,„,n à LiHHOH n'e«t pas conunen.-é .In le ïin, ni '« l

""''""'

"1J^, ot ...n«. iLnir;;;- p^r ïi'^irirr itt îif
^'^ * ''"•

d un Acte privé.
«•iii-»liiu nui f H Obt de la nature

Innt t!cH pinaliltrt!

e " n'ctt pas une

ORDONNANCES DU CONSEIL SPÉCIAL.

1. VlCT.-loreSo.,H. du Conseil Spc.ciaI.-(.V,> y^/m Colôarne.)

RnM^nQUE.-En vertu de. dispositions de l'Acte IrnnérinI IV nocuil.; Ordonnance du (Jouverneur et du Cnn^oll «în • ''S""' .' ; • •'• ^- s. 3, au-
a.Hlulà .lu 1er Novembre, iS 1 . ins ^nth

"" '""' ''"'""''' '''' ^"''''^

.•ompétento. Dann ton. l'en c^ „î 1 .^J' p t oTl
"'"' '""""""' ^'' «"" "^é

limiti'opar len termes m^me .' ,. '^.
ordonnance ^e trouve avoir été

I

Chap. S.-Trahison, Si;sPENHioN DE l'Ordonxancp dp .TT...-T. La durée en a été limitée au oSoStlSSSiuJ, ,'"'''
,

^°"''^'^-

suspendait l'Ordonnance 24 G. 3. c 1 e .m nS. '
''"'' •'"'""''"«

de Haute-Trahison, et crimes de cett; i^péci-lT;^!':
' "'•'"'^^ "'-"^ ^°«

'"^- t^::!S.;^^ï,:fslS^Lc;:t^^^^^;;;;^'ïï^/^ '-- -
1er Mai, lS39.~OI,jet accompîi!

'
^"'^ ^ ^"'''- '^'- ^- »7, ju^.ju'au

Novembre, iséïioijeticco 'npli:
" ' ""' ' ^"""- *' '•• '' i^^"'- ^er

Acte a aussi éfé^co?,tinué au Xe^ur'p'ar irVT(3?:'
-compli.-Le dit

VcomSarrïï^W^ P«- 'a non.ination

ree.—Elle a été étendue aux nertes e« , «nnU '
'^'

^- ?—Expi-
V. (3) c. 35. ^ ^ ^' •

- ' ^P"^*^^ ^''^ pastalion, par 2

8.—Déportation des Condamnés.—Elle continuait fi P,, ii a
jusqu'au 1er Novembre, 1842._0bjet accompn!

"'"• ** '' ''

CUAP.

IChap

'•».<

?:'.

»»ijj m

I

irtS

h*
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Chap. 0.

—

Lbttues du Change Protkiit<5bii.— Rllc ronlinuait 3 riuil. 4. c.

l't, jiiHqii'nu lor Novonibro, I8'l-2.—Objet nctompli.

CHAP. X.—INOEMNITfi pour dns Ar.tcs c|iii ont en lii'ii rnpport h In «m|i.

pms-iion ilo la RÊBKIiLION.—'2Ho Avril, 1H;)8.—T. Kn <•« tju'iille ne

(lovnit pas iloniouror cti (orco nn dolà du lor Novcinlin-, IHI'2, on vertu de

l'Acte Impérial 1 V. c. 9. h. 3 ; mairt rendue Permuni'nlc pnr 3 îSc 4 V.r.

10. H. !, commo le sont nuHKi 2 V. (2) v, 14, et 2 V. (3) c. fi6,—Imjiifljpn

Bccurdnnt pareille iiidcinnilé |K)iir certnins Acte» <|ui ont ou lieu à d aiiln'x

époques.

—

EIIoh «•inblcnt encore «ervir pour la défenro dcsporHonne» pmir

Pindemnité desquellesi elles ont pourvu.

Chap. 11.—TuftsonKuiK Imp^uiale.—Approprintion pour le rernbourfement de

certnin.s déniera qui ont été avnncén du Tr6sor.—Objet accompli.

Chat. 12.

—

Oouvernemknt Civil ; Subside» pour en défrayer les Dépense.^,

depuis le 1er Avril, 1837, nu 10e Avril, 1838.—Objet nccompli.

Chap. 13.

—

District nu St. François ; AdminiHtrnlion de la Justier dnnM te

District.—Elle continuait les Àcles Huivnnts au 1er Novembre, 1842, tm-

voir :—3 G. 4. c. 17,-10 i 11 G. 4. c. 7,-2 Guill. 4. c. 8 et 3 Guill.

4. c. 18.—Objet accompli.

Chap. 14.

—

Banuur de Montréal.—4o Mai, 1838.—T.La durée en a été limi-

tée au 1er Novembre, 1842. Elle a été amendée pnr 3 & 4 V. c. 40,

mais elle a été abiogée par 4 fit 5 V. c. 98, (h. 40) lequel Acte est deve-

nu en Ibrco le 27e Avril, 1842.

Chap. l.'î.

—

Pardon; pour autoriser le Gouverneur, &e., à accorder un Pardon

Conditionnel aux personnes concernées dnns l'iNSinnECTioN récente.—T.

En ce qu'elle no devait j)as demeurer en force au delA du 1er Novendire,

1842, en vertu de l'Acte Im])érinl 1 V. c. 9. s. 3.—Expirée.

Chap. Ifi.

—

Education; Appropriations en faveur de diverses InslilutioiiH ponrl

son encouragement.—Objet accompli.

Chap. 17

—

Institutions de Bienfaisance ; Appropriations pour leur Houlicn.-I

Objet accompli.

Chap. 18.

—

Agriculture ; Appropriations pour ton encouragement.— dijeil

accompli.

Chap. 19.

—

Jugement (./^//ffîwt/fr) des Personnes accufées de Haute-Trahi-
son, qui se sont entuies de la Province.—T. En ce qu'elle ne devait paj

demeurer en force au del.^ du 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Imprl

fiai 1 V. e. 9. s. 3.—Expirée. Voyez 2 V. (3) c. 27, laiiuelle eontienl|

pareilles dispositions.

CHAP. XX.—JOURNAUX, PAMPHLETS, &c.
;

pour prévenir le mal résul-

tant de leur impression par des personnes inconnues.—T. La durée en «l

été limitée au 1er Novembre, 1840 ; mais elle a été rendue Pcrmanenlel

par 3 &. 4 V. c. 16. a. 19.—En force.

Chap. 21.

—

Nouvelle Prison, à Montréal ; Appropriation pour acquitter m
taines deties dues par les Commissaires.—Objet accompli.

Chap. 22.

—

Milice
;

pour mieux pourvoir à la défense de la Province et enj

régler la Milice.—56 Mai, 1838.—T. La durée en a été limitée au Icrl

Mai, 1840. Continuée au 1er Mai, 1843, par 3 & 4 V. c. 11. EI!o

a été amendée par 3 & 4 V. c. 26, laquelle devait avoir la même durw.l

La Sect. XVII suspendait les Ordonnances 27 G. 3 c. 2 et 29 G. 3. c.4.|

—Expirée.

CHAP. XXIII.—HAVRE DE MONTRÉAL.—T. En ce qu'elle ne devait pail

demeurer en force au delà du 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Inij

périal 1 V. c. 9. s. 3 j mais clic a été rendue Pciirancnte {Pr 3 & 4. Vi

nan
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26.
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CffAP.

' •' ^* '• '* " ''' " *''" nccomp 1 en co nue lin nu.

^->L. i. V, Vi, vil et VIII H oloïKleiit niix liioim UuuIh aviium ou nux .1.....nnKe« cau«éH par Ich Com,niHHoin,H.lnnH IVxécution .le. . ov ,i h .,ui le. ni^•té conhé.,..,, vertu do« Or.lonnnn.vN :i & 4 V. c. 2H. «.H, liTvvn
H. ., m „uu.f„m ,1 reste er.eore .,uel,|,u, ..l.jot à accomplir n»,,uel le» dû, ô-'

d ra en .Imm le. îen.mmHairoH, et ,,„e conH^u uennuen? I„ prc,pnét/<ricTux

iiu.iLc * «, o V. c. d«. 8. 17 ?_V(tyc/ aiism 4 V. c. 12. b. 3.
24.—Hanquks; PourlesnntoriHoràfliiHpondrelcrachat do loiin. nilloi,

ïnin^'m;T ^^"'"'"^ rc^«lenu.„«.-T. 'l.„ durée en a 6,6,1)1", auJuin, 18.19
;
avec pouvoir au Gouverneur &c., de l'ahro-wavant ce tem ,1par Proclamation, (Voye. Se... X). Aucune telle PrcKTamation n'Vï 6émanée etI'Ordonnaneea .lemeuré en force juH,p.'„„ 1 "ucu.etempHcIle a expire, Mai» voy, zSect. VIII, .,u„nt à a manitVe e^ac i le

en Lhpôcos par des ordres en ConHeil émanÙH hou. l'iutoritô ,1e ceVo don-nan<...s, lequel, ordres ont été publiés tel cp,e prescrit par les Ordonnance".
• *';!;;: iT*'

"' ^-.^^f-^^wz britannique septentrionale: pour au-Z o;a?.x"'''¥"L;'rr""";?^
à être poursuivie nu nom de seSDir

'-

tuirs locaux.- r. La durée en a été limitée au 1er Novembre, IS42 : mais

fTove Secl\n t"''"?n' p"',^'' >'«'-'«- plutôt par Proclam'alo(Voyt/ Scct. XI). Aucune telle Proclamation n'a été émanée, et l'Ordonnance a .lemeuré en force jusqu'au di, jour, aucpiel temps elle a £xpir"-Lâ
Compagnie est maintenant pourvu d'une Charte Royale RoyaK moyenlo aquello les dispositions de cette Ordonnance ne lui so t plu 2e

IChap.

acccmipîi?
^'"' ^"'""'^

'
Appropriation pour en faire l'Exploration.-Objet

2 VICT. (1ère Sess.)_2e Sess. du Conseil Spécial._(Le Comte de DurAam.)

IChap. J—Si^REté de la Province; pour pourvoir à cet ol,jet.-28e Juin,lb38.-Sous 'autorité de celte Ordonnance une Amnistie avec certaines
I

f
'^^ep ;ons a été proclamée par le Comte de Durl.am le 28e Juin' 1S3S 1mais l'Ordonnance a été désavouée par .Sa Majesté en Conseil e e dé a-

Se^'ll^is^^'r"
^"'"'^ de Durham dans la Proclamation du 9e Oc-obie, lH,iH. Tous ceux qui ont agi sous celte Ordonnance sont déclarésn.bmnes par l'Acte Impérial 1 & 2 V. c. 112, lequel a été proc amé ^ale Comte de Durham, le 8e Octobre, 1838.

'

DHAP. n._POLICE
;
pour établir un système efficace de Police.-T. En ce

vl'rh
1" pt?'i''"'''^''!"fT' ^" ^"'"'^'^ ^" '•'^'à '^" 1«"- Novembre, 1842, en

o V -M c m r'- ' 7'n' ^-i^c
^- " '''' ••^'"^•^^'^'

P'-»"- ''Ordonnance

^n nL; iJ;
'•

"""^'i;"!?/'"
^'•'^"J Sçeau.-Etendue aux Trois-Riviéres etau D strict voisin par 2 V. (3) c. 55, et au District de St. François par

i^v ^% Amendée, et rendue Permanente telle qu'amendée, paràhV.c. 47, comme a ete aussi 2 V. (3) c. 5.5 : Mais les trois dernU-es

M- ,' ê

1 1

**t .

1
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-»^ 1

"•••.M»^ t
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#1

fé

OrilonnnnroK ont /»l6 nhroK/H'u pnr fi V. c. 14, et rrlto Ordminnnro (2 V. r.

2) n 6t6 nnidui' IVrmaiuTil»> tcllo <|iiVllo i'Init avant lu iinMculion tlr»< Onlon-
nuruf îi iil)rog6e«.—Kn force, on tunt qu'ollo ne m trouve paît inroninniihlu

nvoc lim lioiM mil)Hé(|iienten. Rclntivoment à \\ Sort. I, voyez l'Acte (i V. c.

3, lf(|iiot (»xi«o iino oortniiio (|iinli(iontion en l)ion.< fondit pour toulo poriioinic

i|iii ilovra njçir oominn Jii(f«< tle Paix ; ot Ion dii*po!titionM du dit Aoto i-UiM
elniron etponitivon poriiinsont devoir exclure toutOH oonW'(|uenrti ()u'on

pourruit autroinent tirer do!» termes du provico contenu dnns PArle (i V,

e. U, et paraissent niimi nlimiçer In partie de cetle Ordonnaïue qui nulnn.
Hait le Surintendant de Police à iiifir nanii telle (|un!ifienti()n f Iliîlntiveineiit

uux Sert. XIFI et XVII, voyez l'Ordonnance .'{ & 4 V. e. M!S & .'}(). «. 41,
«pii nutori!*ent lei4 ConsoilH don Cité» à pr^deverlcM fonds n^icewaire» pour it-

maintien d'un HyMtènio de Police linn et eflertif.— ^^;— Si Ioh deniers (jui

Mont versos entre les mninn du Receveur fJén^-ral ne devraient pa^t <ltuiH

tous les cas faire partie don ilitn fonds] Sous l'autoril^! de la Sect. XIXl^•
Colute il; Durliaui a ('luan^i lu Proclamation du 4 Juillet, 1H,'J8, d'npris In-

(juello il est réglé que le mot " Ville" ou " Villes" tel qu'appliqué à la Villo

de Qu6Imm; partout où il t'st employé dans cette Ordonnance, rvrn entendu
comme désignant la Ville do Québec, avec ejisendile le District dcx

(îampagnos de Quéi)ec tel qu'étaMi pnr l'Acte H9 G. 3. c. ri—Ico Pnroiwci
do Ste. Foi, Lorelle, Sle. Andiroise, Cliarleliourfr, Uenuport, St. Joseph do

la Pointe F^évi et St. Jean Cliry^ostome, ainsi que leHnvre de Quéliec tel

déiij-né par l'Acte 45 G. 3. c. 'l2.~Et Sir Joliii Collwrne a émané la Pm-
claituition du .3Ce Mai, 183!), d'après Inquelle il est réplé que le mol
"Ville" ou "Villes" tel qu'applicpié à la Ville de Montréal, jiartoiit où
il est employé dans cette Ordoimnnce sera entendu comme désijrnniit

la Ville de Montréal, et les Comtés do Montréal, Vnudreuil, Deux Mon-
taKuea, Terreltonne, Lacliennie, L'Ad5omplioii, lîcrtliier, Richelieu, St.

Hyacinthe, Rouville, Vcrchéres, Clmmhly, Lnprairie, Acndio et Renuhar-
nois, tous dans le District de Montréal. Ces Proclùmation» demeurent en-
core en force. Quant à pareille Proclamation énuinéo soua l'autorité de
'2 V. (3) e. ."^5 ci-dessus citée, voyez In dite Ordonnance.

3.—Thaiiison
; Détention des PnisoNNiEnsqui en sont ncciiHÔs.—2.16

A:)(\t, 1838.—T. En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au-delà
du 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3. II est

remédié par l'Ordonnance 2 V. (2) c. 10 à l'omission du Grand Sceau.—
La ])résente Ordonnance se rapportait aux seules personnes qui se trou-

vaient détenues à répcjne de sa passation.—Expirée.

1'.

—

Gouverni:mrnt Civil ; Subsides pour en défrayer les Dépenses
depuis le 1er Avril, 1838, jusqu'au lOe Octobre, 1838 31e Octobre
1838.—Il est remédié par l'Ordonnance 2 V. (2) c. 10 à l'ondssion du
Grand Sceau.—Objet accompli.

Chap. f).

—

Gouvernement Civil
;
pour faire bon de certaines sommes nvnnréps

pour paiement des dépenses du Gouvernement, entre le 1er Mars, 1838, cl

le 31e Octobre, 1838. Il est remédié par l'Ordonnance 2 V. (2) c. 10, à

l'omission du Grand Sceau.—Objet accompli.

6.—Pensions aux Honbles. Jonathan Sewell et James Rein.—T.

En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force nu delà du 1er Novemi)rt',

1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3. Il est remédié par l'Or-

donnance 2 V. (2) c. 10, à l'omission du Grand Sceau.—Objet accompli.

Cha p.

Chap.

Ch A p.

2 VICT. (2e Sess.)—3e Sess. du Conseil Spécial.--( i-ir John Colàorne.)

Chap. 1.

—

Banques
;
pour les autoriser à suspendre le rachat de leurs Billets en

Espèces en certains cas.—6e Novembre, 1838.—T. La durée en a été

Chap,
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2 VicT.(a) Un TABLE. A. D. 1838. IIS

ÏÏi^r ;
• '?3»| âvw ijouvoir au fJouvmn.r .1., l'.hrogor avant

cette époi,ur par Proclamation~{Voyr» la Srrt. IX.) Il „'„ p„, étt, émané
.0 l'r.Hlnmution â cet effet, et r()r.l..nr.nnr.. a .lenieurtM... r„r.f i«..i„'nudu jour, «la alora t^xpirè.-Voyo» auMi, le. n«tt'« «ur l'Or.lonnance l V.

niAP. ir.-ARMKS KT MUNITIONS DF fîlJRRRE; pour m autori«.r la«nmio ,.n r..rtnin« rft«.-H., Novemlins IH;W.-T. U ,lur^.., ..„ était
liinilio un lorjnnvicr, IHiO.- Conlinuéf nu I.t Juin, IN|0, pur3&4V
c. I

i
ft rendue Pormanento >ur a fie 4 V. c. 16. ». 20.—Kn force.

Cha... :i.--L,t MAnTrAr.R;Hnmim ..nrnr.'c, pour In «uppre^mon .IHn H.-I.HIioM
•t la punmon .Ioh R ,helle«. T. La .luroc en était lin.itée nu 1er Jum
1H.J!) -Kxpirée L'effet .le eette ()r.l..,mancn ho bornnit d'nhonl nu Dis-
tnet .le Montréal, nmn par la Se.t. V, le Gouveme.n-, &e., par proelonui-
«M.n nvn.t le p.M,v.,ir .le l'etemlre à louH nutren Dinlri.ttH ou p.mie« «le In

I ''"V'"'*';r 1
'
'"*^'"'"'"'""« «''"inni'»'-» relativement A In mine en lorco do

la Loi MnrlirJe pour In nuppr.'HHion .le In Relx-lli.m sont celleo nui
Hu.vent -javoir:-!. Celle du ^ Déceml.re, IH.'H, (par Lor.l Go.f„nl) pm-clamant In Loi Martiale .lann le District do M.)ntrénl.~.'2. Celle .lu "7u*evrior, 1838, (pnr Sir John C.»ll)orne) continuant In Loi Mnrtinle dnn« lo
District de Montrénl.-3. Celle du 27o Avril, 1838, (par Sir John CI-nom.!) de.-Jnrant que tous les pouvoirs tlérivont .le la Loi Mnrtinle. de-
vaient ceHser à compter du .lit jour. -4. Celle du Kie Novembre, 1838,
^pnr bir John Cj^illmme) proclamant la Loi Martiule dnnn le District .le St

ICllAP.

) révoquant
çoisà compter .lu dit jour.-?. Celle du 24e Août, 1839, (par Sir'joim

dû !m'o
'*'''"'^""""* ^"' ^lortialednns le District de Montréal, à compter

CiiAP. 4 -Trahison, Suspension m: L'OnnoNNANcr. de l'Habeas Corpus.—

I ."m
.''" •'"'''

liV'*^'"
"" !'-'•• ^"'"' l«a^ jusqu'auquel jour elle

uspen.lait rOrd.)nnance 24 G. 3. c. 1, en tant qu'elle a rapport aux cas
lie Haute-TrahiH.m et autres crimes de même espèce. Le (îouvcrneur &c
aurnit pu suspendre cette Onl.miiance par Proclamation (voyez Sect iv7
mais aucune telle Proclamation n'a été émanée. Elle a été continuée

5.—Rei,eu.ion
;
po<ir «létermincr le temps où elle sera censée avoir cessé.—16e Novembre, 1838.-T. La durée en était limitée nu I.t Juin, 183î).—Llle a été étendue au District de St. François, par 2 V. (2) c 9 mais

cette .lernièro Ordonnance a été abrogée par 2 V. (3) c. 67.—Exi)irée—
" ;^ n^,^'"""^

""'^""" P'oi-lnx'alion en vertu de la Sect. I, pour déclarer
q.ie la Rébellion était effectivement supprimée. Mais voyez les note^ sur
le Olinp. J, quant a certaines Proclamations au sujet de la Loi Martiale, &c.
6.~Magistrats Stipendiaires

; nour les exempter de la qualification
lonciùre requise des autres Juges de Paix.-T. La durée en était limitée
au 1er Juin, 1840-auquel jour elle a Expiré, ainsi que l'Acte d Guill. 4.
c. Jo, auquel elle avait rapport.

"'^^œV^S^ST^ATr.^""!"''^^^
"^'^ '^^""""^^ condamnées par desLUUKb MARTIALES.- -20e Novembre, 1838.—T. En ce qu'elle ne de-

vait pas demeurer en force au delà du'ler Novembre, 1842, en vertu de l'Acte
impérial 1 V. c. J). s. 3 ; mais elle a été rendue Permanente par 3 & 4 V.
c. lU s. 2. Elle a été étendue au District de St. François par 2 V. (2) o

ICha
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9, mai* cfllto «liirniAre Onlonnnnro a <*t6 altrog^K \m 2 V. (:<)e. «7.— F,n

Ibrce, (juint à l'êirt dta prcMéuluiV!* qui ont n« heu ««n vertu tl'icelli". Mm»
ftuounn prm/'iliiiT^ no poumiiniit maint«iinnt élr« ronimencfi'i, ««n rr (|iu'

la Sect. II, cxiiri^ .iiio <!••« ••opié.- rt-rtilU-fs il«9 M-nt^tut-a tlf» Cnur» Murtialrs
•rront iiiiniittliiit ont iruiiitniiH'M eu Hanc du Roi,— rt (|ue la S«'»«. IV,

pourvoit à Cl! 1HII1 IcM VVntii^Mnmit-iÉfn vertu <lo rm wintcnrcH, wront (•nvnin-N

(^IM lui quinze journ n\ït<i* lu iniM) uu (in-H'o il« tellea «l'iilcnf»-» uiiini

CHAI'. VIII.-SKRMKNTS ET SOCiRTfiS ILLÉGALES
;
pour I» pr^r-

liir plui elHcaceituMil.—T. En ce qu'«llo ne <l««vBit pan tUimiircr in Itiny

au delà (tu lerNovemhro, IHi,2, »mi vertu d« l'Acte Im|)tri«l I V. c. \): '\\

—moi» elle a M^ ren.lue l'erniaiienlo par 3 &4 V. c. I».— En lorcr, px-
cepl6 en autnnt que l'ohjot de ara di»poiiiliun« peut avoir élé ncconipli, ou
Ïiie MW diMpurtilionM au trouvent inconipotihlen avec Iun LoIm luIm^'queMti'K,

elnlivement aux Sect. I et V, vovea tj V, c. ft. ... 4, laquelle nuhMilue in

déportation A l\Mnprim)nnenient .îanii le Pénitentiaire, pour lu mt\m pé
riode, quant aux DélinquiinU qui auront 6l<i convoincuM uprè^ la pn>>n-
tion *lu dit Act«—L'ol.jct dcd Soct. X et XI eat accompli.

Chap. 9.—Coubii Martiai.ks, Rbbkm.ion.—T. La durée en a été limitée ou

1er Juin, 1H39— Elle étendait lea cluip. 5 & 7 delà même Seumon au
District do St. François

; mais elle n été abrogée par 2 V. (3) c. 67.

CttAP. 10.—OnnoNNANCCs confirmé.»» et remlucH valides.—T. En ce qu'elle ne

devait pas demeurer en force uu delà du ier Novomlire, lHi'2, en vertu de

l'Acte Impérial, 1 V. c. 1). s. 3.—Expirée.—Mnis elle était dér Inraloire, et

son objet parait être nccompli on ce «|u'ello déilore que les Or.lonnonn.
nuxcpiellos elle réitère (2 V. 1ère Sens. c. 2. 3. 4. fi et 6) avaient eu ttVet di*

leur passation, nonobstant qu'on eut omis d'y apposer le Gran<l Sceau.

Chap. 1 1.—Trahison, Crime d'Incendie, Meurtre, &c., Inmiuctidn du proci^ii

des personnes (|ui on sont accusées— Cette Ordonnance permet que l'irii..

truction de ces procès ait lieu dans quelque District que ce soit.— 24e No-
vembre, 1838.—T. La durée en a été limitée au 1er Novembre, 1842.-
Expirée.

CiiAP. 12.—Trahison, Crime d'Incendie, Meurtre, &c.—pour nutorii-er la

détention dans toutes Prisons (juelcoiuiues, des perHonnos nccucées de ces

crimes.—T. Passée pour demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, 184-'.

Expirée.

CHAP. Xin.-JUGES ASSISTANTS DU BANC DU ROI
;
pour en autorimla

nomination— 12o Décembre, 1838—T. Ne pouvait demeurer en force

que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. !l

s. 3. Elle a été amendée par 2 V. (3) c. 2, et do nouveau par 3 & 4 V.

c. 24, par la s. 3, do laquelle Ordonnance elle a été rendue pernianciik'

avec icelle. L'Ordonnance 2 V. (3) c. 2, n'a pas été rendue permanente :

«es dispo-sitions se trouvant comprises dans l'Ordonnance 3 St 4 V. c. ïl.

Voyez l'Ordonnance citée en dernier lieu quant aux pouvoirs des Juges

Assistants nommés sous l'autorité de la Sect. I de la présente Ordonnance,
En force telle qu'amendée.

CHAP. XIV.—INDEMNITÉ pour des actes qui ont eu lieu rapport à la RE-
BEELLION.—21e Décembre, 1838.—T. Ne pouvait demeurer en force

que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9.

s. 3 ; mais rendue Permanente par 3 & 4 V. c. 10. s. 1, comme le sort

aussi les Ordonnances 1 V. c. 10, et 2 V. (3) c. 66, lesquelles assurent

pareille indemnité quant à des Actes qui ont eu lieu à d'autres époques;
elles semblent encore servir pour la défense des personnes pour l'indeninile

desquelles elles ont pourvu.
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permet que l'irii'-
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Cil A p.

nente„vm.Mu.ti.V)nlor à.. ^-. l .

''"" " "^ l'"" *'<' r«"<l"« P«Tm..

n)rdonnu„co î & r^o w:J1expC''''"' " """'""' '""''"'''"- •'""-

.., * n . 2 * '"" f''"'"'""""* '•" -'i^P^^i"""^ .U' l'Acte e t „ iV 4 ri'

Lud.!S : 7.7 e'T;'r
J""^''": «-Novembre, 1^42,0,.

pir 3 8c 4 V c 6.0 r.'^V
' "" '^

'"""r'"" " ^•'^' '"''"•'•"' P^-nnanento
1

,"•'"• "•— *^" I^^'rco.-Klle nlFccte l'Acto 3ft (;. 3. r. 4
i>MAP. .-)

—

.Monnaies ok CurvuE DftFKCTtJEusjM. • n,,,, / i .v
tion ou In circiilui.... T ,;'"',^^'^'-"'*»-f

> F>'"ir en empêcher l'imporfa-

t;^U,.j.pr...o.„.6me.dUpo.tl„nsetL;^;,^^

ChaP. 6.-C0MPAONIR n'As^URANCR M\niTIME nu TAV.n. ....
nnrntion T V„^^j 1

'"'"""^K nu lyANADA pour «on mcor-

CHAP. V".-tOIS DES CHEMINS i-p„,„ |„ .mc«dor.-2„ M„„ ,839T. Pa»,6„p,„,r,„mj„r»r.„ for,-,-, ju„|„'„„ 1,-, N,,voml,ns iSi. Tr

tncts, pour chacun desquels il devra être élu un sTus^ot^^^
pouvoir do fixer le nombre des Inspocteurs-vu nue les dil Ponl i

" !
d'autres pouvoirs que ceux qu'nva «n, u Qran^ Vo-'r ! - "'^''' " °"'
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a;
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J«Um auK Loii Kntéfi0WMèl'Orilonn»nc« i|ui k» rona(itu#, Jani tutti In

flM oa il n'A pM été dénié att» «litM Iamm t Vwyot 4 V. c. 4. ». 45»—
Le» Sf*tM. Itt r( V Noni virtiiftlti*nif*nt •linigée», vu (|iw U'* Soun-Vityrn

WHil (tiniitifiiiiiii 1 lui >iii iiiiiiiiiuo «oiia l'midtrili) ilo rOnloiinaiicfl 4 V. ». il.

. Il) tk H, <J Ni Ni ConifU |||1 Uialrii t tlUXl|ll<'U WMll lltVnIlM U >

|iiMiviMrM ilii (iriiiMl V.nii, "•'i>i MIK1I U'tiua ilt* n'iiiplir Ira tlrviiira ilrnl

Ollii-iiir, i*t il(< I iiM I iiH' mil iiiiiirM I' iriiiiiN't'tinn par iinr |irr*<)n(M rtinvi-

niililft f<ii lu tiiiiiiK M' |M>iii'vii<' par Ii'n Scit. iV <>t Vl f l,u Htil. Vlll cM vir-

•iMilIctiiiuit iiliniKt •', Ml iju'il n'y a plu» U'nom lU- l'rotéa Wrlml. Voyt»

4 V, c. (, a. -^5 j lui|ii(<lk' nlltcu* ouxmi lu ^i< < t. IX, et Ira tlipptHiitioria il«

Uiiuollti iwrtUin ai'iitltlfiit ii^'aniiioiiiN <ii« ni liirci' (|uuitt iiiix r<*pnrt)tii)ri

Îui Mrniunt rniti^a i>n vurtii ili> (|ui*l(|ii<< i< ^li un ut (liut-lnw), &«'. I.« St'ii.

!tr ru< iMMit phii avoir tlVlîi't, n*v iiyini |>lux ilc i'riici^a Vi'rlintix. Lin

piiiiviiira ilorit il i^at fait nii'tition «IniiN jr-< S< < I. Mil et XIV non! iiiaiali •

nnnt lU'vntiia niix Cnnarila iIa Uiatrirt. La «livpoailion il<^ In H<'rl, XV,
nVat pnx nhrng<'««, qiioi(|ui< In partir de l'Onhinnniuo 4 V. c. .'13, (pii nhline

{«•a IrH|M'rtcMirn A Cain» Imllrn i't CliPiiiina miit alirugi'»' par l'Art»» à ^

V. r, 'M). b'H |MiiiV(»in4tlnnl il i-at Cuit niotition ilniia It'a Sert. XVI K XVII
Hont iiiaiiitetiaiit lU-viilua fuix (ÎDriM'i!» de District.— V^-^î^i «l'"<|"*' '"'*

ficcttnir eat ti'iiu d'agir pour un Dialrint partir uli«*r, uu charun il'fiix pinir

touti' lu Pnr<)ia««% Ccr. f Voyi*/. 4 V. f. U. », tî, cpiniit aux nuirra i'xrnip-

tionat-n uddiliou à tulle ipii m; trouve donM la SimI. XVIII. Lra pouvoir*

coiilori;') tiux Jugea de Paix par lu Sect. XIX, «ont iitaintenant lUvolua aii\

Coiiaeila de l)i<4frirt en vertu do l'Ordonniiiue 4 V. e. 4. a. 4.'i, exrepir,

• peut-C'tre, tpie les Ollieiera den Olieinina doivent <^lre ^-lua iioua l'niitoril^' i!i'

rOrdonnmue 4 V. c. 'J. •«. 10, nu lieu dTtre notnnuH pur lea CoiifeiUde

DintriiU j In Ville et In Hnniieue «le»» Troif-Rivièrea n'étiinl paa exeeptif»

de l'o|)ération dca Ordonnniirea ciléeM en dertiier lieti î Lea poiivoira n:eii-

tionnéa dnna lea Sect. XXetXXIIaont niaintennnt d^-volim nux Con»fii«

de Dialrieten vertu de l'Onlonnancc 4 V. r. 4. n. 4r).

CicAP. 8—Sonf'.TÉ POUR pnf.vENin i,e« accidenh nu Vr.v a Montii/ïai,.—T,
Paaiiéc pour deineureren forte, juwpi'nu 1er Novembre, IH4'i ; ninia iiliro-

Réo depiiia et nprt^H le 1er Mni, IHH, par 4 V. c. Oiî. m. y(i
| le ('eMM'il

lie In Cit^! nvnnt i>\(^ aulmlitue nu lieu et pince de cette Soci6l6 par 4 V. c.

3'-'. a. 21^, juwpj'au dit 1er Mni, I.S41.

CiiAP. î)î~-Mi:uRTHr, Exf.cuTH)N POUR CB Chime.—T. No pouvait dr-

meiirer en force «pic jumpi'iiu ler Novembre, 1842, en vertu de l'Ane

Impi'riul 1 V. e. 9. n. .'1
; nuiia rendue permanente pnr 3 & 4 V. c. J(i..".

I. Cette Ordonnuneo n'a imw «'le exprett^inient nliroi^ée, mniH elle rendili'

nvoir été remplacée pnr 4 à. fi V. c. '27, Inipielle nl)rof,'c lea ménien dih|)ii-

aitions !é(»ialntivc(( ipii se trouvaient «léjà abrogée i)nr In Sett. I «le la pr»-

Hetito Ordonnance, la a. 4delut|uellc contient unedinpusilion pareille à telk'

tie la Sect. II T

Chap. 10.

—

Farine, relativement a son Inspection.- ! Mira, 183!).—

T. Pnsjiée pour tlemeurer en forée ju!<«|u'ou 1er Novemba, 1^42. Amer-
déo par le c. .')!) «le In même SesHion. Elle Biiupenda» I

• A. u '6 G. .'!•

c. 4,— r)8 G. 3. c. 3,—et 2 O. 4. c. 2, mniH elle a t.c ..' iugce par 4 &,:')

V. c. 89. 8. 1, à compter du jour où cet Acte est venu en force (19e Mars,

1842.)

CHAP. XL—RAMBAU, ALFRED; pour aa naturalisation T. Ne pouvait de-

meurer en force que jiimiu'nu 1er Novembre, 1842, en vertu «le l'Arle

in v-'al î V. c. 9. s, 3 ; mais rendue permanente par 3 & 4 V. c. 2!.—
' f..3 .ianntion -^'ipresse île Sn Mnjeslé a été annoncée par Proclamniion de

^k \ . J) '^i.kson, 18e Février, 1840, tel t|ue requis pnr la Seet. III.

Voyoii,, àajiport à cette Ordonnance, 4 fit 5 V. c, 7. a. 17, qui étend k"

(!|IAP

(IfAP
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CHAP. XII.-VAM,OTTK, HK.VHI, r"M.r « „M,m»!k»il«a.^T. M. ««iv.îi .1.

I '
I >.«.», a. 3. nia,, rrrnli»' |wrmiiN>iH« n«r » à 4 V, r la l.-

I. ..*..-. pour .|.m.M.r..r .•„ tort„ ]„«,„'«„ li-r N.m-i iL IH4Ï . ..Z^

V. .-. a, «. ,,. .. ,{ .„.,... „:; .;av!;:-*;:;^'c : ;::!;ïï:;;;:;i .:i

wï-An;^! ".

'"'""" ''''"""""'^ "•"""••• i"-!"''»" I.T NovemlT...

. mn^ln. "
V

'. ' N ÎI ''••;i"""""""
1'"^ •'» «^ V. e. 4^ , «„|.. ,um,v..,..

ï^-r"? ^-
''"r

'" " •'

'
'-"- "'"-^

;. :;. ;;!;*;:'r!

;;v..t.,..l..LJ..^:;i.;;;t,tvVi.^

avec l'A..,.. :n (;. :, ... s. . 4 ^nâîr^v^ïr!' 'ù. lo:::^^:^ ::
*

Inl.." I.. vn... .I- ..... li,,„..„rH a t..ut., lu-ur.,' Ich journ .le I) „ m
U'

.l' L h'

er que la Se.-t XII al.n.,.. vir.uolie„..nt ..,.„.. p„Mi.. i PA , 4V( •

/-g.--., ,1 „pr.VH ,„„, Seet. (XII) !.. .I..|in,,unnl p.-ut <^tre privé lo,

à

Lie.«nce HariH touteli.^ 6lr.' (ItVInr^, in.nnnl.l,. , !',.„. .'

riiv,.iiirï w I .

«HMnrt) III. amhie tl en Mnivoir o) enir une AI.IV inr? H..!ativ..n,n.t à la S..,-t. MV, voyez .3 & 4 V. e. 4" «
•'

i.,

•l'ie U" n.n.huune I.-h Mar.hnn.U I)^t:ull.Mu'H .,ui v,.„.lent .le i m. ,;;
,• 'i Ien tloH quantité. ,„.,i.ulr..H ,,ue tn.is .I.Muu.rM la même pSi

i.^
V

.
.

.

K. «• I, qui lionne juris^.liction à tout Juae .le Paix ré».i.l..r,t

HoitpaH tenu .le c.n.pnraîtn» .lans .|u..|,,ue lieu Iu.ph .leH I 1 1

ïi ï:.7àr irk'Tv ':."ï:;":
':;•"";;."

f ""r»?- ^i^i^^
'''"'x ;!'.

. ..Il . . I .
* •'•—'«? -—à quoi la Sect. XX ho rannorip.

y:^u2vo:Z::^r "'""-'i-'i-aient être cuplo^S'^l

l.^).-B.KUFF.TLA.<n; relativement à leur Inspection.- I4e Mors, 18.'J<)

nTsn^n bU 44 r"V !:"
o"^"" "" '';'''" J'"*''"'"" ^''' Noven>l,re, ]842.-Elio

rir;'a;4t :fv;."8l^^"^'"'^'^^ " été Abrogée, avecle .lit

^^^*

SFRTrT^'î^tî^' ''''"''''^T"'^
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Relativement à la Sect. I, voyez, 4 & !) V. c. 2i. s. 31, qui abolit lVxpoî*i-

tioii au l'iiori.

CHAP. XV'II.—MftrilODlSTKS DR LA NOUV'UJ.E CONNEXION ;-
pour autoriser les Conur^-giitionH de cette lU-uorninalion à tenir (les Kt'}i;Sircs

lie HaptùineH, Mariajjes et Sépultures.—T. Ne pouvait demeurer en lorce

(pie jus(pi'au 1er Novembre, ISW, en vertu de l'Aete iiiipérinl 1 V. c. !).

B. -i ; main rciuluc Permanente ])ar 3 & 4 V. c. l*i h. 5. Elle étend à ces

Régîlrcs certaines dispositions do l'Acte S.*) G. 3. c. 4'.

CiiAr. IS.—AunAiNS
;
pour élaiilir des rèj^ienieus A leur éj;!ird.—T. Pasvée pnnr

diMiieurer en force juscpi'au 1er Noveniitre, ]HI"2.—Amendée par le c. 1 [

de la môme Session, kvpiel devait avoir la môme durée. Tous deux mis-

pendus par l'Onlonnance * V. e. 13, luec pouvoir au CJouverneur. &c. de

les remettre en force par Proclauiîition en aucun temps :ivnnt le 1er Novem-

bre, 18^*2. Aucune telle Proclamation n'a été émanée.—Expirée.

CHAP. XIX.—MAISON DE LA TRINITÉ établie à MONTRÉAL—T. Pas-

sée pour <leineiirer en force jiistprau 1er Novembre, 1 S 1.-2.—Continuii'

au 1er Mai, IS^f), et jusqu'à la lin do la Session alors procbaiiie, par

l'Acte 6 V. c. 11. H. f). En force, en tant (ju'elle n'est pas inc()m|)îi-

tii)lo avec les Lois subsé(pien1es. Elle suspend certaines parties ckw

Acte* 45 G. 3. c. 12—47 G. 3. c. 10— f)! (;. 3. c. 1'^—.WG. 3.c. 12-(t

2 G. 4. c. 7 ; vinez, ces Actes. Relativement aux Sect. XXV, XXXIV el

XXXVIIl, voyez 4 St 5 V. c. 16. a. 18, qui pourvoit à. ce que tous les de-

niers (pii doivent servir à l'usnue de la IMnison do la Trinité de Quélur

seront payés directement au Trésorier de cette Corporation par rOlliricr

Naval, et 4 St f) V. c. f)!). s. f), ipii autorise le paiement direct den denier.-

perçus sous l'autorité de cet Acte à la Maison de la Trinité de Montréal;

néanmoins, les dispositions de la Sect. XXV ne paraissent pas avoir éit

changées] Relativement à la Sect. XXVIII, voyez, ipiant à certains

Piiares, 4 St 5 V. c. 5!), et le Proviso de la s. f) du dit A(;te, ((ui substilue la

Maison de la Trinité de (Québec à la Maison de la Trinité de Montréal

dans le cas où la présente Ordonnance viendrait à expirer. Relativcnienl

à la Sect. XXXIV voyez 4 & .') V. c. 59. s. 4, cpii impose des droits addi-

tioncls sur les vaisseaux qui entrent dans le Port de JMontréal venant di'

(pieUpies places au-dessous cl au-delà des limites de ce Port. Relalivenicni

à la Sect. XXXV, voyez 4 &. .5 V. c. 91, (juant à l'obligation du Trésorier

de donner caution. Relaiivcment à la Sect. XXXVIF,—les Membres c\

les employés de la Maison de la Trinité sont exemptés de servir coinme

Connétables seulement, par 2 G. 4. c. 7. s. 13.

CHAP. XX.—JUGES Di; PAIX, tenus de faire Rapport des Poursuites (|uinuroiil

lieu devant eux.—T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Nu-

vembte, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s. ',i ; mais rendue

Permanente par 3 &, 4 V. c. Iti. s. 6.—En force. Relaiivcment à la Simi

I, voyez 4 G. 4. c. 19, qui exige que mention soit faite de l'Acte en voiiii

dutpicl la poursuite a eu lieu, et qui onlonne (pie les pénalités perçues pnr

les Juges de Paix seront versées entre les mains du Grellier de la Paix à
District.—Ces dispositions ne paraissent pas être incompatibles avec 1»!

présente Ordonnance et semblent conséquemment être valides?

CHAP. XXI.—BIENS-FONDS et PROPRIÉTÉS du DÉPARTEMENT do

L'ARTILLERIE
;
pour en donner l'investiture aux Principaux Oilicier?

de ce Département, et pour leur accorder certains pouvoirs.—T. Pasfccj

pour demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, 1842. Mais rendue Por-,

manente par l'Ordonnance 3 &, 4 V. c. 18, laquelle fait aussi réserve des

Droits de la Couronne, sauf ceux à l'égard des(piels il est expressémenij

dérogé par la présente Ordonnance. Relativement a la Sect. I,—le prî'

ambule indique que l'objet de l'Ordonnance est de donner aux Piincipan"'
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force.
^ .os dispositions oxpre...es do la Seci. Vlin-Ei,
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8,

c. Pi. 8. 2, qiinnt à l'ôpnqiie nvaiit Inqurllo les soiisrriptciirs aux noiivellp:»

notions doivent .louscriro ot payer le inoiiliiiU pour li'()iu'l ils auront Kouscrit,

&c. L'objet do la Sect. V ost accoiiipli. Rciaiivt'mont à lu Si-ci. IX,

\ï\.k\ti premier, voyez, 4- & :") V. c. i)!. s. If), (|ui d^-li-nd atout i-m|)loy6 de

la Banipie de voter par procuration lorn du choix dos Directeurs ;— Articlt-

neuvième : Voyez aussi, 4- & 5 V. c. 9+ s. 'S, au infime filet ;—Article

treizième : Voyez aussi, 4- & f) V. c. 94. 8. 1 1, fpiant aux t'tats additionnels de

l'exposé des opérations de la Rancpie q\ii doivent étie publiés, soumis nu

Gouverneur, &;•.. et au pouvoir donné au (Jouvorneur d'exiger des preuves

quant à leur exactitude, &c. ;— Article (fuinziim : Voyez aussi 4 k fi

V. e. i)^. H. S, qui lait défense à la Banque de devenir propriétaire d'actions

dans ses propres tonds, ou de prêter des argcns sur la garantie d'iceux ;—

B. 9,(|ui limite le montant total des escomptes sur des bi'lets qui porteront le

nom d'un Directeur ; et s. 10, qui définit la nature des allaires dont la Corpo-

ration devra s'occuper. Relativement à la Sect. X, voyez 4 & f) V. c. 9-1-,

H. 4, qui pourvoit au i achat des billets au lieu où ils auront élé m?,?, de

môme qu'au chef-lieu des allaires de la Corporation ;—s. 6, quant à l'ellet

de toute suspension de paiemens en espèces ;—s. 17, quant à ce qui fera

considéré être une succursale de la Banque;—et s. 19, qui autorise la

Banque à retenir l'escompte sur les billets i)romissoires au moment ou elle

en fait l'escompte. Relativement à la Sect. XI, voyez 4 & 5 V. c. 94. s. 5,

qui réserve le droit à la Législature, après le 1er Novembre, 1842, dejes-

treindre ultérieurement le montant des billets en circulation ;—s. 18, qui

réserve le droit de faire des règlemens généraux qui seront applicables a

toutes les Baïupies ;—et s. 12, ([ui règle qu'a|)rès le 1er Novembre, 184i;,

le montant total des billets en circulation payables au porteur ou à demande

ne pourra pas excéder le montant du Capital versé. Relativement à la

Sect. XII, voyez aussi 4 & 5 V. c. 94. s. (i, tpiant à la déchéance des pri-

vilèges accordés par la Charte par suite de la suspension des paiemens cji

espèces. Relativement à la Sect. XIII,—Q;—La Banque pourrait-elle

être poursuivie dans le Haut-Canada, si elle y établissait des Succuri-ales'î

Il n'y a point de dispositions expresses dans aucuns des Actes réglant les

Banques, tous lesquels simt maintenant étendus aux deux Sections de la

Province par l'Acte 4 & 5 V. c. 99. s. 1 & 2, (piant aux poursuites dans

cette Section de la Province dans laquelle le chef-lieu des allaires ne pc

trouve pas situé, ni quant à l'élcclion des Directeurs de Banques Succiir-

sales,ou soit à leurs devoirs ou leur responsabilité :—ces matières doivent elle!»

être régies d'après les rèt^lemcns (By-lnws) de la Corporation ? Relalivenienl

à la Sect. XIV, voyez 4' & fi V. c. 94. g. 7, qui étend la responsabilité des

Actionnaires jusqu'au double du montant de leurs parts dans le Capital

versé. Relativement à la Sect. XVI, voyez, 4 & 5 V. c. 94. s. 14, qui

étend les privilèges de la Banque comme Corporation à toute la Province
;

et 4 &, .') V. c. 99. s. 1 &. 2, qui étendent pareillement les Actes de la Lé-

gislature de l'une et l'autre des Sections do la Province qui ont été passés,

relativement à l'Incorporation des Banques.

C HAP. 20.

—

Droits de Douanes.—T. Elle n'aurait pu demeurer en force que

jusqu'au 1er Novembre, 1842, sous l'autonté de l'Acte Impérial 1 V. c. 9.

s. S. Elle n'a jamais été mise en force en la manière pourvue parla Sert.

XXXII, et elle n'aurait pu l'être après l'Union. Elle est maintenant rem-

placée par 4 & 5 V. c. 14, pour le même objet. Si elle eut été mise en

force, elle aurait eu l'efTetde suspendre pendant sa durée, les Actes 33 G. 3.

c. 8—35 G. 3. c. 9—41 G. 3. c. 14—53 G. 3. c. 11—55 G. 3. c. 2 et c,

3. et 59 (i. 3. c. 17, tous lesquels (excepté le dernier qui ne pouvait avoir

aucun effet sans les autres) sont abrogés par le dit Acte 4 & 5 V. c. U.

s. 2.

CHAP.XXVI.—CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES ; Biens-fonds qu'elles soiû

Chap.

Chap.

Chap.

Chap.
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Chap.

CHAP.

ai.tori,,és à po^jé-der.-T. Ne pouvait .iomo.rrer on force que jusqu'au 1erNovembre, 1842, en vertu do l'Acte Impérial, 1 V. c. 9. s. !i. Mai«rendue permanente par 3 à 4 V. c. 16. «. S.-Kn force. Elle mmpendait
et ayant etô rendue permanente elle abroire 10 & 11 G. 4. r 58 Rolml
vementàlaSect.IV\voyez

1 Gnill.4. e. ô(i. s. 3, ,,ui nutori«; b ConJ-"
Ration Kdigieuse a Montréal dénommée Presbytériens, ù posséder deux nr-
I)ens, sai.s les reslraindie ([uant à la localité, mais qui ne leur donne aucun
pouvoir d en poss<!der davantage ailleurs ; 10 & 11 G. 4. c 57 s 3 ,,,,1
autorise les Ministres et Syndics de l'Eglise de St. André à Qnéi.êc, doposséder des biens-londs jusqu'au montant de jCBOO de valeur annudie
8an» restriction quant à la localité ou A l'étemluo en superlicie

; et 1 Guill!

Je
'^'

à O "m
'*"' "'^^"'"^'" ^^^ "'"""-"'^ pouvoirs en faveur de l'Eglise de St!

27.-JUCJKMENT (Jîftaindrr) des Peusonnes accusées (wdicted) dbHaute I rah.son, qm se sont enfuies.-T. Ne pouvait demeurer en force
que jusqu a.i 1er Novembre, 1S42, ei, vertu de l'Acte Impérial 1 V.
*: ,,";,•";"''"*:'''•

^i'^''-'-
''0'-'><"'":""''>

1 V. c. 19, la.pielle contientHom .labiés dispositions : Les préambules de .'es Ordonnances se rapportent
a dillerentes relMlhons, mais l'cllet des dispositions de l'une et de l'autro
«les Ordonnances paraîtrait avoir été le même ?

CHAP. XXVIII.-SAISIE
; certains objets déclarï^s non saisissaiîles.-

~de i\lars, H3J.— r. Ne pouvait demeurer en force que ju^ciu'au 1er No-
vembre, 18 12, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3 ; mais rendue
Permanente par 3 & 4 V. c. 16. s. 9.—En force,

XXIX.-PAROISSES, EGLISES, &e. leur érection.-T. Ne pouvait
.iemeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en veru de l'Acte
Impérial 1 V. c. 9. s. 3. Eten.lue aux Paroisses érigées canoniqtie-
merit avant sa passation, par 4 V. c. 23; et continuée au 1er Mai,iMD, eijusqu a la fin de la Session alors procliaine par C V. c. 11 ^- 7-Enfcirce Elle suspend 31 G. 3. e. «, pendant sa durée, et rem'place
1 Acte 1 Guill. 4. c. ni, voyez le.-Plusieurs Paroisses ont été érigées sous
1 autorité de cette Ordonnance, et celle de 4 V. c. 23, en la manicTc qui v
est pourvue. ' •'

30.—Société pour prévenir i,es accidens du Feu a Québec —T
lassée pour demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, 1842 ; mais abro-
gée depuis et après le 1er Mai, 1841, par 4 V. c. 31. h. 23 ;• le Conseil de
la Lite ayant été substitué au lieu et place de la Société du Feu, i.ar 4 V.
c. 31. s. 22, jusqu'au dit 1er IMai, 1841.

^
31.—Trahison

; suspension de I'Ordonnance de l'Habeas Corpus —
Elle continuait 2 V. (2) c. 4, jusqu'au 1er Janvier, lS40.-Objet accompli.
32.—Volontaires, Miliciens

; Pensions en leur faveur.—T. Ne pou-
vait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de
1 Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3. Elle a été mise en force, et la Sanction

'

Koyale lui ayant été donnée en la manière requise jiar la Sect. V, le 9c
Décembre, 1839, a été ensuite proclamée tel que rocjuis par la dite Section
par Sir R, D. Jackson, le 18e Février, 1840—Expirée.
XXXIII.—MARCHÉ A Près de Ville, MONTRÉAL.—T. Ne pou-
vait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu
de 1 Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3 ; mais rendue Permanente par 3 & 4 V.
c. Ib. s. 10. Elle abroge 9 G. 4. c. 39, et remet la propriété du Marché
aux propriétaires originaires

; mais elle n'a aucun autre etVet.

^"'^^'
^tT^,"^™'^^

n'HiVER PRÈS DE Montréal, Voitures a Patins
(Skigis) &c.-30e Mars, 1839.-T. Passée pour «Iemeurer en force jus-
qu au ler Novembre, 1842 ; mais abrogée

i
ar 3 & 4 V. c. 25.

Q
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Chap.

Chap.
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|ai

Chap. 3;')—Peiitbs Essuyï^.eh durant la Rébellion T. Ne ponvnit demeurer
en forco que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu do l'Acte [mpérinl,
1 V. c. !). 8. 3. Elle étondnil l'Ordoniianco 1 V. c. 7, aux pertes essu-
y^ie« apr«î« la passation de la dite Ordonnance.—Expirée.

CHAP. XXXVr.-DANQUEROUTIERS
; Adminixtuation de leuus biens

ET EFKETS.—Pass6e 30e Mars, 183«).— La Sanction Royale a été donnée
tel ([ue requis par la Sect. XXIX, le 9o Décembre, 1839, et proclamée en
la mani<ro que prcHcrit la dite Section, par Sir R. D. Jackson, le
ISo Février, 1840.—T. Ne pouvait demeurer en force (pie jusqu'au 1er
Novembre, 1S1.2, sous l'autorité de l'Acte Impérial 1 V, c. 9. h. 3 ; mai»
rendue Permanente par 3 St 4 V. c. Ki. s. 21.—En force. Relativement
à la Sect. XII, voyez l'Ordonnance d'Enregistrement 4. V. c. 30. h. 18,
quant à renré>;istrement de;t Hommaires d'hypothéqués, &c., qui "auront
été Ihitadans les dix jours (jui précéderont la bancjueroute du dél)iteur. Re-
lativement à la Sect. XXIV, voyez aussi la dite Ordonnance 4 V. c. 30. g.

21, quanta l'enregistrement des contrats de mariage.—Q;—Quant aux
Commerçants mariés et faisant commerce avant que l'Ordonnance est
devenue en force, et (pii ont continué leur conunerce ensuite, doivent-ils
être consiilérés comme étant des personnes déjà mariées et qui sont deve-
nues Commerçants, dans le sens de l'Ordonnance, à compter du temps où
elle est devenue en force ?

Chap. 37.—Bureau n'ENRiJioiSTREMENTdnns le comté de Stanstead
;
pour en

changer le lieu.-30o Mars, 1839.—T. Ne pouvait demeurer en force (lue
jus(pi'au 1er Novembre, 1842, en veru de l'Acte Impéri;.!, 1 V. ( 9.
s. 3.—Rendue Permanente par 3 & 4 V. c. 7. (s. 2) avec 10 & 1 1 G. 4. c.

8, (voyez le) et les autres Actes sur le môme sujet, mais abrogée avec ces
Actes par 4 V. c. 30. s. 53.

CHAP. XXXVHI.-SALLE D'AUDIENCE A SHERBROOKE
; Appropria-

tion pour la bâtisse de cet Edifice.—3o Avril, 1839 T. Ne pouvait de-
meurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte
Impérial 1 V. c. 9. s. 3.—Rendue permanente par 3 & 4 V. c. 16 s. 11.
Cette partie de la Sect. Vqui revêt le Protonotaire de la propriété du ter-
tain et de l'Edifice, et la Sect. VIII, qui régie quelles seront les Cours qui
devront siéger dant cet Edifwre, sont en force ; mais les objets des autres
parties de l'Ordonnance semblent être accomplis.

Chap. 39.—Gouvernement Civil ; Appropriation pour en défrayer les dé-
penses—pour l'année expirée 10c Octobre, 1839.—Objet accompli.

Chap. 40. -GASPf,, Administration de la Justice dans ce District Elle
continuait 2 G. 4. c. .')—4 G. 4. c. 7—G G. 4. c. 2r)—et 2 Guill. 4. c. .'iO,

jusqu'au 1er Novembre, 1842. Objet accompli Les dits Actes? sont
rendus permanents par 3 &, 4 V. e. 4.

Chap. 41.—Emmagasinage, Droits de Douane.—T. Ne pouvait demeurer
en force que jusqu'au 1er Novembre, 1812, en vertu de l'Acte Impérial
1 V. c. 9. s. 3. Elle n'a jamais été mise en force en la manière pourvue
par la Sect. II, et elle n'aurait pu l'être après l'Union.—Elle est maintenant
remplacée par 4 & f) V. c. 16, pour les mômes fins.—Elle aurait l'ellet d'é-
tendre aux Droits Provinciaux, les Sections 36 à 47 de l'Acte Imnérial
3 & 4 Guill. 4. c. 59.

'

Chap. 42.—Institutions de Bienfaisance; Appropriations pour leur secours.—Objet accompli.

Chap. 43.—Education
; Appropriations pour l'encouragement de diverses

Institutions pour l'Education.—Objet accompli.

44.—Aubains, règlemens a leur sujet.—T. Passée pour demeurer
eu force jusqu'au îer Novembre, 1842.~E!!e amendait le c. IS de ia
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Chap.

Chap.

CH.VP.

r"!^.r-Êx'p:';ée.*
'"' " ^''' '""'^'^"'^"° '''"' '" •^'''' Ordonnance par 4 V.
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Matelots

;
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Etendue aux Cours de District et à leurs Officiers par (i V. c 1 ^ 8 ip
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'
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p î

SI.-Habeas Corpus.-T. Ne pouvait demeurer en force que iusou'-.!.1er Novembre 1S42, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c.
9^.'^^

Sonellet se bornait a abroger l'Ordonnance déclaratoire 2 V. (2) c. 15 laoueïëavait la môme durée Expirée. ^ j^- io, laquelle

52.-MAISONS HE CoRRECTioN.-T. Passée pour demeurer en forcensqu au 1er Novemb,v, 1842.-Elle rétablissait it continuait Lm,'audft

u-et J Ix. 4. c. 4, tous lesquels sont rendus Permanents par 3 & 4 V c'Ib. s. 14 après la passation de laquelle la présente Ordonnance est de've'nue d. nul eftet, quoique rendue Permanente avec ces Actes ?

|j^3
?_CoMMumcATioNs Intérieures

; Appropriations pour ces obiefsT. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre 1S4o'!"

feq:e;:;lt;:tdoiT;L'a^cc:mpHr"
''' -intenant nul.?, en

.'5_4.-FoNDS POUR LE SOUTIEN DES Emigrês : Droits imposé» re-r --t
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CilAP. 55.—OnnoNNAHOM DE PoMcr.—T. No pou nlt doniPiirrr m force (pio

jiim(ii'iui Icr Novembre, lS4'i, en vorlii «le I Ai u- lm|i«iiiil l V. c. D. h. :J,

ElInétoniluitl'Orilominnro 'i V. (I) c. !2, nu Hour(; iloMTrdiH-Uiviérci «'tau

District voisin, ot ollo a été rcnddo IVritiiiiuMito avec In «lilo Ortluniinncc

par ;} Se 4- V. c. 4.7,— avec laiiiicllf clic chI aliroj;én par fi V. c. 14.— Son;*

l'autorité (le cette Ordonnance Sir .1. CnllMirnt' a émané la l'rorlMMiation du

HOo Mai, 183!», (pii étend l'Ordonnance 2 V. (I) c. '2, à In Ville et

nu Bourg des Trois- HiviéreH, et aux ComiéH de St. Maurice, (^linni|)liiin,

Yainnwkft, Nie.olcït et Driiiiniiond, louHdaiiH le Dielrict den Troix- Kiviércc

CHAP. LVI. TI:M0INS I)K I,.\ COURONNK dan» le» MATlf^RKS CKl-
MINl^LLKS; Indeuuiité pour leiirn dépensoH.— Ile Avril, 183!).—T.
Passée pour demeurer on force juscpi'au 1er Novond)ro, 1S42 ; nini«renihic

Permanento par 3&,4< V. e. 16. s. lli.—Hn force. Klle amende h»iih

remplacer la h. 24 do l'Acte ÎJ!) G. '.\. c. !), (voyez le) danw loi* enH pour

lesipiels cet Acte n'a pas pourvu. Les témoins sont disp^nM-s de l'oMijintion

d'atlirmer qu'ils sont " |)auvres et nécessiteux "
; les Sliérills sont substi-

tués aux (îrellierH de la Paix, et un cerlilicat de l'Ollicicr en h)i de la

Couronne constatant ([uc les témoins ont droit à lu tomme demandée i>,l

rendu néeusi^nire.

niIAP. LVII.—HANQHl.S F.T HANQUIEUS PRIVES; pour leur réclemcnt.

T. Ne pouvait demeurer on force que juscpi'au lor Noveiid)r(>, ISW, m
vertu de l'Aoto Impérial 1 V. e. 9. ». 3 ; mais clic a été rendue l'ernin-

nente, à l'exception dos deux Provisos de la Sect. [[ ((jiii sont aijrogéi.)

par 3 ik, 4 V. c. Ki. s. 17.—En force, excepté les susdits Provisos.

CnAP. r)8.—CouKfl DE RsauflTES
; pour leur établissement.—T. No pouvait de-

meurer en force (pio ius(|u'au 1er Novembre, lHt2, on vertu de l'Acte

Impérial 1 V. c. 9. s. 3.—Abrogée ilepuis et après le lor Janvier, ISIil,

par 4 & f) V. c. 20, n. 38. Elle suspendait en partie l'Acte 6 Guill. 4.

c. 17, lequel est aussi abrogé par In dite s. 38.

Chap. 59.

—

Inspection des Faiiines.—T. No pouvait demeurer en force qne

jus(|u"au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s,

3.— Elle amendait le c. 10 de la mémo Session, et elloa été abroj^éc avec h
dite Ordontuuiee par 4 &, 5 V. e. 89, à compter du jour aucpiol cet Acte est

vei\u en force (19e Mars, 1842).

CHAP. LX.—NOUVEAU MARCHÉ A MONTRÉAL. (Ste. Anne).—T. Ne
pouvait demeurer on force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu dr

l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3 ; mais rendue Permanente par 3 & 4 V. c.

16. s. 18.—Elle amende 7 G. 4. c. 14, lequel est aussi amendé par 9 (j.

4. c. 38. En force, en tant qu'elle peut maintenant avoir (|uolcni'cllil

Mais les pouvoirs des Juges de Paix (qui étaient nommés Syndics sous l'an-

1

torité de l'Acte 7 G. 4. c. 14) sont transférés au Conseil de la Cité pnr3

& 4 V. c. 36. s. 43 ; et par 4 V. c. 32. s. 19, le dit Conseil peut dis])OH>r

d'aucun marché ou place de marché tel qu'il le jugera à propos.—Le pru-

viso demeure valide ?

CIIAP. LXL—CANAL DE CHAMBLY.—T. Ne pouvait demeurer en force que
|

jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3;

—mais amendée et rendue Permanente telle (pi'amendéo, par 3 & 4 V. c 20.
|

Par laquelle Ordonnance (s. 1.) la somme (|ui doit étie enq)runtée est aug-

mentée jusqu'à £35,000, et l'intérêt de cet enqirunt pouiTa excéder ie|

taux légal ordinaire.—En force telle qu'ainsi amendée.

CHAP. LXIL—HAVRE DE MONTRÉAL; pour en percevoir plus facileinenl|

les Droits.—13e Avril 1839.—T. Ne pouvait demeurer en force que jus-

qu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Impérial 1 V. c. 9. s. 3;

maia amendée et rendue Permanente telle qu'ainendée, par 4V. e. l-j
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•'"•^' |>»r le, Com„n.«uirt.. pour reccvo r |,"V 'W V .

'""'""' '""""

In déclorution. en en n..',.ii.l .!;; \T'!. !',".' "''^ P""!"^"" '"'"" 'm-vo.r

, . , » »'".-./vJ n- I IUIMIi;i|l

)""* » l'i^'iu^eté (1.3 la déclaration
; et i

.,„„,„.„,„.., ,„„„„,. , „„„,„ ,„„vL ;;„' c,l:;:.;,r"""'
"'

«.uneesdudnHeil Spécial, et nvc';»!.'! A .' '" ^'""' "'"^ ^^''""-

Irr Novembre, ]84r>, pu '3^4 V c 'it ^T'^^"'"' 'T"""^" J"^<1"'".,

-ulen.ent .p.'aux ().4lnna;r^™J;^;- ^t^r; ir::'^'''';
^*' "'l'i'"'""^

Objet e.sl accompli. '' *-' t;<""*t^«li'f"ient «on

Cap.
^^;;<^^^<I^T.^ vaux P.buc.s

, cp.i p„,.,voii A «on é,abli...„,ent.

vertu ;!;; iK'hn S v'c't:t t''T' ^"^7"'^' '^^- -
par 3 a 4 V. e. 38 A a s I de.'.vV) ."i

^"'""'^''' "'
''r'"'"^'

Permanente
1 & f) V c IH !..;, „.! IV .

Ordonnancoa sont abrogées par rAcl,,

Ne

étend à toute la Province du Canada.
CIIAP. LXV.—POISSON FT Hirir p . i .•T.». iv'ioouiN r.i j-iulLh relativement n leur insner^lnn T v

«.9,aulcriilairi8V%et"iwl'^X 'i^^'*^
''y-- "•

Kn force. Relativemem à s' " t .n
" fr^n:"v"'"'o.'"'"''""'^'-

<ormalité.s ,,„i doivent éiro observé(3s nnr mnr .

^•'- •^^' '»"""' '""'

par le« Fon'ctionnaire. P^lt"'t^l'^^^i^ Ta" h ^:;!l"";"^""-'^ ''"'f

-

THAP™ •^- ^''''"""^-^'^^---^^hee^ï^rt^edeG p'.'
^"^•''^ * ^ ^^

<l"e j..«<,u'au 1er Nov..nb.ï, ""S eirvcrtf l^l'^'lo r"'''"",";^''''^'
î>. «. 3 ;

mais rendue Pern.anente par 3 & i V c H s ion V^'
''

je;^rj.ur.aUn.deJ;-li^::::/^^^^^^^

Chap. «7 -Cours Martulp.s, REBEi,r.,oN.-Elle al.rojrenit l'Ordonnance - V

3 & 4> VICT.-5e Sess. du Conseil SpéciaI.-(C. P. Thompson.)

^^^^Z^^^^:^:i::^^-r^^^^ V (3e Se.ion)et
A<n.t 1839,) la Sect. 2 du.ud Acte abrS'l ',t Ai'l'Ac,; ïmrS 1 l''''•>• «. 3, ()ui ne permettait pas au Gouverneur et le Conseil «in/. .^
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quo l'Ordonnance «nrail uni* loi p4>rriiHn<>nU>, rt (Inn* «on» rcn cttn il «»n put fnil mcri-
tioi iliuw la Tnlilo. Lo dit Arli- linpiiinl Htiitiinit, ((iic \c% OrdonnnrtrcM, qui
d'apn'ii Ipiim Utiiich et dittpoHitioliH dovait-nt iluni«niriT«'n l'ont! npr«^H lo Icr Novrni-
brc, IHVi, no iMrnient pas confii-nW-fi ou tUiclar^'oit Hm Iniw^-oi à U'iir op^-ration

par Sa MaJKNt6, avant qiio rcrlainrH rorninlil»')» i!iiH(k»nt <M»t oIwmtvich à leur

<>l{ard. On doit présumer, qiio coh li. iinliU>« ont /'lo olmcrv^rs danH toiiM lii

00» oiU'Ordonnnm I n'a pn* élu djMa- m^i- ; «t an fiirplun, l'Acle ne dil pas (|ii(.

]i"i OrdonnanfCH à l'o^ard donqnoilcH cllm! n'niirnifnt pan ét<! olwtTv^i-'^ m'ronl
nullert ; ipioiqu'il impo-tnit Ition à ct'rtainii Fonctionnairort !<• dovoirdr Ich olincrvcr, it

c.fila, dunn In vue d'alliriT particuilii'rtnnent l'alti-nlion du Sa Majcj-t/! cl dos doux
ChaniitroH du Purloinonl a l'onnril dii Momtiiultli'ii Ordonnances. L'At te Impérinl
I V. c. !t, n'oxii{(iait aucune oonlirnuition ou déclunition ex|ta'i»iio de la Couronne
pour donner force tlo loi à une Ordonnnnoe.

Chap. I.—Armes kt Munitions de (Ji/erui:.— 14e Novmdirc, INHO.— Kilo

continuait 2 V. ('i) c. '2, jusqu'au 1er Juin, IKK).—Odjot accompli.

Chap. 2.—Trahison, suspension dk l'OnnoNNANCK n'IlAur.As Coiu'rs.—
Eiic continuait 2 V. ("2) c. 4, jusqu'au 1er Juin, ISIO.— OItJct Hcconq)li.

CHAP. IIT—DISTRICT DK ST. PRANÇOiS ; Administration de la Justice

-

i'JOo Avril, IS40.— P. Kilo rendait pernumonlH Ioh Actow Huivunts, «avoir :

3 G. 4. c. 17—10 & 1 1 G. 4. c. 7—2 Guill. 4. c. 8 et .'< Guill. 4. c. 18, et

elle est en force i)our cette fin, mais elle n'a aucun nuire ol>jel.

CHAP. IV—GASPft; Administration de la Justice dans ce District.—P. Klle

rend permanents les Actes miivanlM, savoir : 2 G. 4. c. ^—4 G. 4. c. 7—
() (!. 4. c. 2') et 2 Guill. 4. c. 50, et elle est en force pour celte fin, mai«
elle n'a aucun autre ohiet.

CHAP. V.—GASPK
;
pour suppléer d'une manière permaiienle nu mBn(pa> do

Notaires dans ce District.—P. Kn force. La Sect. I, est déclaratoire et se

rapporte à l'Acte 4 G. 4. c. If) (s. 10) voyez le.

CHAP. VI.—ACTES RENDUS PERMANENTS.—P. Elle rend permanents
les Actes suivants, savoir : 6 Guill. 4. c. 46 et 4 G. 4. c. 2 7 G 4, c
3— f) G. 4. c. Ifi—2 Guill. 4. c. 32—4 Guill. 4. c. 25—6 Guill. 4. c. f)—
6 Guill. 4. c. 15—6 Guill. 4. c. 26—6 Guill, 4. c. 34—6 Guill. 4. c. 36
—6 Guill. 4. c. 4—6 Guill. 4. c. 28—6 Guill. 4. c. 1 et 6 Guill. 4. c. 27,
et elle est en force pour cette fin, mais elle n'a aucun autre <il)jet.

Chap. 7.—Bureaux d'Enregistrement.—P. Elle rendait permanents les

Actes 10 & 1 1 G. 4. c. 8—1 Guiil. 4. c. 3. tel qu'amendés par 2 Guill. 4.

c. 7—et 4 Guill. 4. c. 5,—avec l'amendement qui y a été fait par 2 V. (3)
c. 37, laquelle changeait le lieu du Bureau d'Enregistrement pour le Comté
de Stanstcad. Mais tous ces Actes sont abrogés par 4 V. c. 30. s. 53.—
Objet accompli.

Chap. 8

—

Monnaies de Cuivre; leur circulation.—P. Elle amendait et ren-

dait permanente 2 V. (3) c. 5—Mais elle est abrogée avec la dite Ordon-
nance, par 4 & 5 V. c. 17.

CHAP. IX.—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE ; Enquêtes dans les mn-
tières civiles—P. Elle rend permanent 1 Guill. 4. c. 2, et aiilorirfe le Juge
Provincial du District de St. François à procéder à l'instruction les procès,

et à recevoir les verdicts hors des Termes, dans les causes pendantes devant
la Cour du Banc du Roi.

CHAP. X.—INDEMNITÉ, en faveur des personnes qui ont participé à la sup-

pression de la REBELLION, JUGEMENT {Mainder) des personnes
condamnées par les COURS MARTIALES P. Elle rend permanentes
les Ordonnances 1 V. c. 10—2 V. (2) c. 14—2 V. (3) c. 66 et 2 V. (2)
G. 7j mais elle n'a aucun autre effet.
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17.-PoucE.^P. Elleétendnitl'OrilonnonccoV n\r 9 n- •

p:;te' 7^:?';/"" - «"-«^« 'N>ui. :t;;;j2 SèfSvîï^^

'I- (nit rùservo .les .Iroitsde la cJurmnv -En'LT "'" »''Ji'io"nelle

XIX._SERMENS ET SOCIÉTÉS ILLICITES P vu"lanonle 2 V. (2) c. S—En (orce
'^^^^^^^S.-P. Elle rend per-

XX—CANAL DP] CHAMRTV p /p
Kilo rend permanente 2 V. r3 7 gT.;/

5^''P'*''«^""Ç"t P«r Sect. IV.)-

XXI—KAMBAII ArFRvn.
I>.-rmanente2V.(3)ril_Enfi;r '" "»'"'-""«°'i°n-P. Elle rend

pour ce. o(,jets.-13e Mai, l8W.-0i,-^^l^^ZT: ^l'l""r'-i"ti.."s

~3

—

Gouvernement Civii • nm.r 1,. i

«^..«„ e.i au.i „„„«e par rA«î&5 V.'c: 3a "'S'îeux' oiiS
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te

«"•

nnni'PK torit amttwltw pur rActn «>. V. r. 12, pn Vfrtu «Inqnrl rllri» w.nt

ii;!iai siwiHjnliWii jUM)u*aii l'Jn Mni, ISi.'^, «mi <«i i|iii ii ni|i|MMn un Dmin.t

do Quéltoc, lu Ûiiitru!! Inlïtriinir il* Uaapé, l'I à \f\\n» pnrti.-» iUth I)i«irirta

Mimicipimx »!« Porlneiife» l-4ilhiniéri«, (jiii iM'uvi«iit no Irnuvtr liiin» l« Dm-

Irict il»>n 'rroin.Riviémi.— F^n lorce tellf i|ii iiirnti utiicntUo, ri «ujcttc à lu

«littf mifpfnsion. H»^lntivfmpnt à In Sert. I, voyez ti V.r. l'i.t. I, ijui

ohrogf* la partie ik» ret«fl Onloniinnr»' vt ik* l'Onlonnumi' + V. i«. .'iU, (|iii

exigt'nt (|m' l« «•lu'vnl ou km cliovaux, fiio. lUtoKm i toute voilure irhivi-f,

oient «Hi'Ujh ilo tVom ou \)\ar(-n ik' iimnièm i|u'uii tk-ii pnlin* ou k'ii deux

KitiriH ik? In voiturr i«uiv«'nt lu lrnc«? ou li'»i trii< tu tlo tri rlii'Viil ou « licvniix,

.•liitivnriH'ol à lu Sert. Il, voyi«a 4 V. c. '.i'A s. 'i. <!< < lirsint (|uo i i-ltc Or-

iloMiiiinco nV-lund à Umti'H votturoii taim rown, exe cpU' cilk'K niffilioniWi'>i

ilaiiH lu Stu'.t. I. Lo chemin de Pont» ilout d f i liiit miTilion dnim Ip

l'rovim» do in Seot. V, iM ilùfinifl d'uno iiitVi* piuit t'.xpn'<tii« dnnn l'Or-

doniiunco !• V. c. 'i\\. n. 4 ; ninin lo Hundit t'rovimi iiVst pUm n6ceniinir»', m
t'oiiR^ïquctKM) do la BU^^iMMiMion d« l'Onlonnniir.o, par (i V. c. 12. «. 2. Rf-

liitivomiMit A la Sort. VI, voyez J. V. r. 33. n. 3, (|ui niitoriw kî Juro de

Paix i riniiiirr un onlio do naimo, fauto do pairturnl iniui<)dii«l du la pnin-

Ul6. L'objet des Sort. VIII et IX est awiunpli.

C!i*P. 2(i.—Milice.—T. Pniw^o pour drmtnin^r en forre iuj<q«'nu 1er Mai.

1813.— K.xpifùo. Elle amendait 1 V. c. 22, la(|uello a expirée le nidiic

jour.

CHAP.XXVH.—FORTIFICATIONS DK QUP.nEC; pour emii^'ckrr qiiir.m.

(pu- d'(M> minorloH Caps.— P. (P^xprenaénu-nt par Srct. Ht). Kilo ri-in-

blit et rond poriiiaricnlc Hanit ainondeinent l'Acte 10 Jit 1 1 Ci. 4. c. 'k—Kn

(brce

CHAP.-XXVin.—HAVRE DE MONTRftAL.—P. (ExproW-mont par h

Sert. XII.) En forri', on autant quo l'okjot i\e m^» ilinposilionH n'ont pas

arronipli, ou ne «ont pan incompntihloH avro les loin Hul»K<!ipientrK, Rela-

tivement il la Sfct. I, voyr/, 1. V. c. 12. ». 2, (pii nutoriso les Comnm-

Mairi'i à empnnitor une Honimo addilionnrllo et m. If), rrlaiivcmenl ii lai

Hommo totale pour bcpielle \\» pourront s'endetter. Helntivemer.t aux Sivt.

III et IV, voyez 4 V. c. 12. s. 4, qui nutorine Ioh Commissnireu, i'iaiitl

nuinis de l'ai)prol)ation du Gouverneur, à ne pa.-i continuer le nuir de revê-

tement ttu delà d'une certaine étendue, et h. fi, ipii autorise certains niiin'*|

travaux. L'okjet dow ditoi Section"» et autres de mt-mc nnlure a proiialili-

mont été acconq>ii par le parackévonient de.s travaux. Le mot " Ordon-

nanco " dans les 7o et So ligne» de la Sert. III, parait y avoir été iinsml

par erreur au lieu du mot " Acte". Relativement à la Sect. V, v(w|

4 V. c. 12. ». 8, qui oulorise certains chanKenicns nu Cure-môle à VnptMir.F

mais contenant les mômes restrictions quant aux fonds à même leMpij

les dépenses devront être payécR. Il semblerait quo les deniers empruntésm
le;4 Commissaires sous l'autorité de la Sect. VII, doivent être remboiimj

h mêmes les deniers cpi'ils perçoivent : voyez, 4 V. c. 12. s. 14 ? D'aprif

la Sect. VIII, il paraîtrait que l'intention 'était do revêtir les Commis.<!iir'*j

de la propriété d;'s ouvraj^ea ainsi quo de leur direction, et coiw-f

quemment (pio le Bureau des Travaux Publics ne se trouve pas rcv:iii[

do cette propriété aous l'autorité de l'Acte 4 & 5 V. c. 3H. s. 17 î Voyoïl

aussi, 1 V. C.23.S. 8. Relativement à la Sect. IX, voyez 4 V. c, 12.

«

3, qui autorise les Commi isaires à payer do la n\ôme manière les prix ei|

compensations dues soit en vertu de cet Acte ou toute Ordonnance_ou Aci

antérieurs.

CHAP. XXIX.—HAVRE DE MONTRÉAL.—P. Elle rend permanent 1'

r. 23, mais elle n'a aucun autre effet.
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I imumoti fncornorntion, M

Roliil IV.M11..11I A lu .S...'l. V, il m.mhlrrait (itif

mii|tri« (larM l:i •htrirutioii .|i> pliiM il'uni- .U iln

•«"«•iirii-» iH»«i^'il( ,n |)nr r«

lux

iVÏII.) r.ni'om:
liTriiirm fu>iivi-iit

iMm rni'tiritiiiiU'i'N tl.itm«•(•Itn HoPtioii
; niiitii

•i-*.. et f|iii nv..r 1.-. Imti«mw «on. .(.Hu v.^,M.Mkrï:MO^ minJ'i

«l.;* tmiiiiiH .hiiiM 1» Cl,., H.ir If^j.u.U il y ri ,\vh l.n-

ltMi«)it t'IlcN m^tni>i4 no "ornu'ui .|ii.. (I.. In viiU'iir il.> XWii, m< iroii

ont IfM lit|.

compris ,\,xnn |,., 1,',^., ,.( ...,. ,.^^^^^^,^ , „ ^j^^,^,^,

voriiii'iit

•.!i|i.,luiri, niirail I.! .Iroit .!.• .I.'innn.h'r
nir A In cliuw. i|iii lui iluMMi'iiiit dioii

mil (|ii<) iliiritt («M Ci,,, lo

fri l'iiit ili< I (irritriiittiiitin 1 !),.« it

riiifl un |tropn.'t6 fut cum,' ii|ipnrti

iiiix roiiihlioiiM li'rt itliiM luittitnj'i'imi'M

, , ,

miiim «itiii'H (liii.s n»|„t|„ {^|„,,,,/.„|

; ;V';;,;;;;'\^U"^'
'"

'r'"';'"
•' > ' •"''-"-

* -lui, «v.!!;t;: S

pi
.^

f..utMMlM.r,.„u.r.l l„ ... li,, .,„„,,| aux r..rl„n„ui..„H pour Lol.Vt

r
. x.bl..„rtn.Hir..n,..n..-^^;-Si uno ront. . o.,Hti,uH. Cnua,.. |,f prix

I nm,n,umtH.n A lV«:,r.l .l,- .lr..i,s «-i^ncurmux .- .rouvra,. au non'
> ''. VIII n.Huro Ir. m.^nl.^. pnvil..u,.N et .Irnii. ,|,. priori.^ P.Hirl.'priv

'
a ..,.„„,„,a„„„ .,„., I, ,,.i,„.,,r „urait ou pour I.J.InH.H rt Vm.nl le ^IH la connnu.ation a n, lin,, f!.!,,. o'.lonnanr,. n ^.,6 huI;i .. 7à

s!Tlio„.
'
''"' '"''"' P^'""'""'"«« •'» '« '"nnii''>-" l'r'-s.Titu • .a lOo

... Juin 1SK._|». (Lxprt.HMnu.nt par Sert. \\\IV.) Annn.kopar

"'"I
iMf,'. I ,.|i.t,vcnicnl a la S.Tt. HI, voyez i k f. V. r. .'J.'"). h. ^. „,,i

.Hsi-M... aux Syndic, h .Inioniinalion sous -la.iuHlo \h puurront r.t.'r
.|.'K;:mc.nt ic.. Et rolativouuM.taux Sfct. III 'iV et V,' vôvë/Vv r 7

l».

l.i,.|u. I.M nutnrim, à pnv..l,vp<.m-H«i„n .!., ,.,n,inH Sec. niV.-HMmvH p'our

'itvr i r.M '''''''i','' V
I"»"'^""'.''''v<'"t un Jury, ,|uant au rnontan

t l.lo .0 i ..ute. R..|at,v,.nuut a In Sect. \'II. voy.-x 4 & .-) V c T' h •'

.UK. a.|urllo h. cKonnns .lont il ..t (i.it
' na-nlion .InuH' .-^Ue ^,^:

',
•

Hrç .onHultr.s conuuo un seul et n.énu, ..t.nuiu ccnlinuo, à ni,.in

•us V 7
"'"."" "'•''"""^' par les Syndic, et le fiouverneur : vové.

aWjdi.po.Uionspo.
vo\../

1. V. c. 7. H. IJ, (|ui(i\e le t.Mnps aunuchnin Sect. (Xl\) aura

aux N <J \V I, XV II et XV III, voyez 1. V. e. 7. h. l(i, ,|ui autorise lesSymlu..an-e un nouvel en.pn.nt, et s. ]7,.,ui les auf^Jc at,Hn„,c lUH .l.Muers à IVllet .le payer les obligations (Mentuns) qui seron

a-Ll. Al A, AX et XXI, voyez 4 V. c. 7. h. If), ,|ui eten.l les disno-

. !; o l.
<J'-'l<""""ico

;
aussi, (,p,ant a la Sect. XXIX) 1 .V .'> V

.-, -1.8. 19 «124, quant àla peine inHigoe puur Iclunic dans des casa
R



110 A. D. 1839. Un TABLE. S fc « VWT.

b>

IV'annl lit- iH.ii iirw aiHrr {irinf* n'e«( p«« ritprpM^'intfit pcttrvw. Rrli-

liviMiii'iii 1 i 1 t. XXV, voy«ii V. f. 7. . 'JO, (|ui èlMld !•« i|iii|Miiiititmi

lia U |irr I > ( iiiionnancn iiux mivnigi<« i|ut w*mnt éHKéi, ou tix |>éi|ri

iii'., (Iiii iliiiviiit «Mm |Hijf<'m«n virtu .lo In ilitc Onlonrmm'n j voyr»! »u»«i,

4 ik f^ V, r. 'i(i, M. \',\ h 14, <|iinnf a Ici |i<'itif' ijui si-rii iiilli|{''<* rfiix ix'nunnrt

i|ui * di>«mMn (uiiM^roiit ili>« iloniinagi't au)i ouvrage* |>uliliri, kf.

Cnaf. 3'j.— I'olick (RunAtr.)
i

Anpiopriutiuti» pour l'ii ilt'lVayi'r li*« (U<|)«<nt«>,

pour l'aiiiit'ti nxpiW'K uu nim* U'Octubri!, IH U). Olijut luttimpli.

CIIAP. XXXUI.—POIDUK A CANON ; pour t.* rAiRR BMMAUAKinrR it

hfii'otiiii fs Niitrif. v.sn» ov rntn dk i.a (!i'rfi di MoMTiif.Ai,. Ilif

Juin, ÏHUK I'. ^Kv|iii'«M'iu«nt pnr la S»»!-!. VI.) Kn (orc«r— V'i'vra il & l

V. c. 'Mi, », 4'i, (|Ui ptiurvDit A en (|uii nul réKlci"*'»' ( H^-Imu) <Iu (lonicil ilf

In V\ii^ iw Morn ili'rugntuira à luicium Lm rn l'orrti itana lu pnyx ; < t< i|iii

etiihlu Ator nu (/oum'II lu pouvoir tl« moiliiii<r i'i>it«> Oriluimniiit*, i|uoii|u'l

piMMi^ili* irituipicii pouvoir* pour l'aire à cet «'uard tnU règlement ultl-rieun

ii'il lo jugt< fonvoiinltlo.

CIIAP. XXXIV.-HOKLANCKRIK l'Cm.UilfK A MONTREAL— P. (Kx

piiMfdMui'nt pnr lu Sort. XIX.) Miii» In (!orp«)rniii>n iti'i*' pur rctii' di-
j

iluniiiini'o lient cuKHor A rex]iiruti(in iK? 'Jl unn<-i'>4 u coni|ilt*r do In paRiiatiiiii
i

lie rOnlonnaniH'.— Knforco ;— ninit ollo ont do la na(ur«< d'un Acte privé.

CHAP. XXXV.-QllftlIKC, INCORPORATION UK LA CITfi.-'ift» Jiiii,,|

IHW.— P. (KxpruKKonu'nl par In Soi'.t. LV.) Amend<o par 4. V. c. HI

ot on l'orco tollo (|u'ain>ti nnitnuU'e.— Rolalivement à lotio Ordonnntin

voycj! 3»» l». .'). 0. !». ol .'1!» (î. :). c. 5, of Ion notos lui lea Actow.— Helal

tivouiont à ht Soit. I, viiyox la Soct. XLVII cpii liinitu Ivm pouvoir» du
i

(îonwiil ipinnt nux oniprunlK.— Rolniivcniont A la Soct. Il, voyoz + V.f.

Ul. N. I, i|ui oorri|ro uno orrour duni la i-ilution do In l'rorlanintion i ln-l

•piollo il oMt ri'H'r<'.— l/objol don Soct. VI ot VII ohI nirouipli tlopui» h|
« icotions do« (îiiuHoiliorH, &!'. cmi ont on lion nu lor Di'cotnliro, 1H412

ooinuH' l'ont nudui Tohjot de lu boit. VIII,— à l'oxcoplion do ootlo purti'l

cpii nutoriM) lo ('onituil à régler (|ucU «cront Ion de voire dc)* ARKOfiwirsf

pourvu (pio In Sert. H'iitcnilo tant aux AiiHonnourM élus ipi'nux AsHOHstiinl

noiuniés par lo Connoil.—Ln Soot. XV ont nlirogoo pnr 4 V. >•,. UI.h. J,

et il «Mt pourvu à irnutri'r» dinpositiiuiH pour lo nitino objet, pnr In c.'!,

voyez la.

—

Ia-h Soct. XXIII et XXIV, sont nliiduéeii par 4. V. c. ',\\. i. 4,|

et il iMt pourvu ;\ d'nutrort dinpositions pour lo inénie olijot par lo k. J,|

voyez In. Rolativonu-nt à la Soct. XXV, voyez 4 V. c. 31. ». 10, i|ijl

jtoiirvoit A ce cpic l'élection don AuditeurH aura lieu lonn de In preiniiBl

nsBcnihlée triniesUu<llo ou npécialo après lo 1er Décembre, ot non pnin«|

9o Décotubre,—et ([ui pourvoit nuoni nu remplnconionl dos dinrgos deve-f

nuoH vncanloH par évontiinlilo, dans ln charge d'Audileur ;— il n'eut pn»nl

piv:':<ément pourvu, mais il soinblo (juo l'inlontion de la LégiNlalure est (jw!

loH Auditeurs devront demeurer en ollice jus(pi'ii ce (|ue leura hucco^miuI

soient élun, et qu'ils «orliront ensuite do dinr^o î Ln Sect. XXVI es<t alin-r

géo par 4 V. c. 111. a. 6, et il est pourvu à d'autres dispositions par In t, '\

—La Sect. XXVII est nbroj^éo par 4 V. c. 31. s. 8, et il est |>(mim|

à d'autres dispositions par la s. !>.—Relativement ù la Sect. XXXVL
voyez 4 V. e. 31. h. l'i, qui déclare, que le mot " Conseillers" m
équivalent aux mots "Membres du Conseil" à moins que le wiiil

n'exige rlaia'nient une autre interprétation ;—le Maire et les Echcvim

étant également membres du Conseil, quoicpi'ils coient quel(|ues

distingués dans cette Ordonnance d'avec les " Conseillers. "—Voy^

aussi, 4 V. c. 31. s. 11, ipii exjjlique que la voix prépondérante, qu'ai

Maire ou le Président, lui donne un double vote en rerlains cnc.— Re!>

tivernonl à la Sect. XXXVIII, voyez 4 V. c. 31. ». 13, nui pourvo.!i



8 à « Vict. I S à « VioT. lira TABLE. A. D. tm. III

1. 13, qui pourvc

•il - ..^ IL IL '^V'
**•'•'»•«""••'• •"< XM, voyra 4 V. e.

4i.a.33&.lk, cnwm à la mnmiJrii rn In.iiM'Ilu U'n taux «t l«« »fns!iiéj»
im,...^Ynrk.r.^g|..m..M(//v.A,.„v, ,..,;.r,u„i Atr* mr^tm et roroi.vrét i

/«"/ \"
I

• '^ ••'-•'» "I""" ''"|"'"»oirai filin. .kMr^iirmi-M

!Zp '

u T" \"T
"""••' "'''"'' '^^""' * ^- •• 3. •. U, qui «Kpll'l»"»

Mn^imu »vmenl l'«wi.«.iu. .),. ,„..u.v..r (,«,, aif o. 8. e. 9 ». 57 H a» G.
3..-.a , |9)c«rt.é..lirel«.»i.|. .^n lo.u : ~,u«.l In .. |A ,,ui nulon«« l«
l.oi«eilèim|>»weril««ttxp««iir •••rtninet in.lii««riM, kr.— I^j» culmniinh*
«uturiiéM par lapréMnta OnUmnanrv, airmi <|ii*< par l'()r.l..iuia»fti 4 V. r.
.11, •nronl «umi fn itu «1 «n oiUr» ik cv\U'» iinpiwt-i'H mir I. .. immmiwn «lut
onl .le* chflvsiix, .m vertu .Im An..* 3(1 (J. ;j. ... »h :i» cj. j ,.. ;). a,,;,.^
le*.) Reljil.vemen»èlaS«.ri. XUI, voye« * V. .•. 3I.«. :i.\ ,,„i ciiH^ri.l
l«« ai«po«iiiont uxri^Klmmin* (/;y./.«ii-,) piu«m .-n v.tIm .1.' lu .lii.' Or-

ir"""."rri'T*"^'"'^"""""
*" '''^'•^""•' v.>>»-i« u-* .ht^ aiu* .-kî «j. .». ,..

.»,in.l.MJ. .I.c. ft.—etloi. •liv.tru.-H oiHn-N Loi* .pii uni riipn.irt iiiix Clii'-
mir»*, (.oliMiion*, Marrh<.«. &.•., .Inn* l.m m.i..* ..u il i-ii r(.|Vrt' à Ui r>r<-«'nlo
Or.lommnn, .„„m .n,'* rOr.lo.ma...'.. 4 V. r. 31. Rolativ-nif rit à |„ S,.,-,.
AI. Il, v..yei« |,|, Ait..« 01 1^,1. aux.|.i,.U il ..«t r. ft-r^- .lurm l..« n..U>ii Mir U'ntkiUWA n XUI i~^um i V. 0. 31. -. I»i, ,,,.„„, ^ Ir romp.mition n.
riierit ipn iUuti^im pny«.(. ai. Iii<u du inivml pi-rKomiol ;—oi 4 V. ,.. .11. ».
37, UH, •m, ;jt) .<t;n,.|iinii« nu pouvoir <|u'ii l« Corim-il ilo la Cil». .I««
miltrt «n juH.e..ion .|«H T.'rroin» niu-immiin-. p.iur l.>. Ciim nu'nlionrW.f.
Uan» .•««« Se<-i. (Xrjll) nt (|imnt à lu inniii.'r.. <<ii In.in.-llo il nvm mmMé
à nxor le moiitnnf «lo \a compcn,..nli..n cl m pni.-mrnt a'i.Tl|,.._Hrlnlivi<.
|n.M,tà la S..,n XLV, voy.. I. V. c. Ml. .. 17 .t IH, |...,,„dk.H ronlm-nl
tlei pouvoirn nil.l.l.oniidH î-h-i , .'JU, .pmr.t A In muni,' m ni In<|iicllo «Tont
pr^-isvéK l.!« .|..mi,r<i .pii .loivctit f-tn^ pnvr« nii CoiihimI, provoimiit .K-* .-..li-
imt.o„*,&c.-Ri.ul.vein..nt h la S..,t. XfAlir, voy.-/ I... Wn noir. ...r !.«
Artn-, aux.pipU

1 mrM^riuhnn In .l.io S,.,'tion.-H..|,itiv..nii.nt a In Soct.
Alil .V, voy.!/ 4 V..-,. I., Iniiiioll.. triuiHluro nux C.itim«ilM .1.. DiMrici, ilivi-n» nou-
voirn imuiumwn .l,vn« rntto S.Tiion ; .«t nuH.i 4. V. c. 17, mmtit i^ ccrliiiiiH
.•hrrninH pré» .l« Qi,él)cc qui, pnr In .lit,. Onlonnniwo, ont plnc^'H mm lu

u"*'" i?
%"'li*"" n«'"mé. ..n vortii .l'irHIr—Lu Soct. L ..«i nhroK.T pnr 4

1

'""
o.,"'.;.

' ".". ni"'
'"•.'"'" '^ '''"""•'•' 'li«|><>'<iti«'n« pour io inf-iiie ol.jot pnr

loM H. !2'2, '2.J, 24, '2^^ ..t'2(i._Hol:Uiv..„u.r.t à la Sectl LI, voyez 4 \.v.:n
H. 2<J, (pu pourvoit à ro que \o Con^'il .lo In (;il6 pnyera In pni.ion .lo
retmKn y mentionnée, à l'InHp.Tt.Mir pour prévenir Ich ucnil.'iis.lu Fou.

CHAP. XXXVI.-MONTRftAf,, FMrORl'ORATION I)K LA CITK -P
(Kxpri'«sénient pnr h Sert. LV.) Aiiien.lo.. pnr i V. c. :J'2

; ot en force
t.'ll.. (pj'niiiHi nmeniR-e. Rcintivcuirnt à r.-tto Onlonnanc.., voyez 3(i (J 3
r.. 9 et 39 (}. 3. c. f) et le,! Mote« Hiir coh AelOH.— Kclntiveiiu^it a \n Sect.*
1, voyez in hect. XLVlI qui limite len pouvoirs du Conneil .pinnt nux em-
prunts

;
et ipmnt à l'uli('"nalion de ceriniiies parties do la Cominuiie do

MontrenI, voyez 1 (îuill. 4. c. 10._Ue|ativement i\ la Sect. I[, voyez + V.
c. 3-.. H. 1, (pu corrige une erreur dnim la citation de In IVoeinmatiim à
hquelle il est référé.-L'(,l,jet des Sect. VI et VII est nec.mpli depuis les
élections (les C(mseillers, &c. (p.i ont eu lieu nu 1er Décenihie, 18i'2 •

comme est aussi l'objet d.^ la Sect. VIII, à Pexcepliou de cette partie (luI
nutoriso le Conseil à régler quels seront les devoirs des Assesseurs, pourvu
q«>o la Sert, s éten.le tant nux Assesseurs élus, Qu'aux Asses/eurs nmiiniés
par lo Consoil.-La Sect. XV e«l Ahroçùe pnr 4 V. c. 3'2. a. 2, et il e8t
pourvu à d autres dispositions pour le uiCine objet par la s. 3. voyez In —
les Sect. XXIII et XXIV, sont Abrogées par 4 V. c. 32. s. Tôt il e,t
pourvu à d'autres dispositions pour le môme objet par la s. 5, voyeg !a.—

I

i
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Rclativoincnt à In Sert. XXV, voyez 4 V. c. 3" ^. 10. _

qiio IVli'cliitti (li'n Aiiditoiirs îuira lieu lorw tlo lu pivinicro ïisi-c'iiihkc liin

trioll

, (jui ]i()iirvuit à ct

ou H|)6ciale apit^'H lo 1er Diiccmbiv, ei ikxi i)a* uu Sic JJtifiubio, t;t

«|Ui i)i>urv(»ilaiis,si au reniplacouieiitiIeH charjiOrtdevi'iMiCH vacatitfH par é\ni-
tuulilé (lauH la cliargo d'Auiliteur :— il nVst jjan exprcssciiient pouiAU, iiiui,i

il Hoirihlo (pio l'intention (lo la Législature est (|uo les AuiiileurH (lexniiit

liemeurer en ollice jusiprii ce ipio leur.* suecesseurs soient éluH, et tpi'iis

Horliront ensuite de rhargo ?—La Sect. XXVI rsl Ahrogfo par i< V. r. '^'2.

«. (i, et il est pourvu à d'autre» dispositions par la h. 7.— I,a Sect. XXVll
est Abrogée par •!. V. c. 32. s, 8, et il est jjourvu à d'autres disp<isilioiis|'iu-

In s. y—Relativenieat à In Sect. XXXVI voyez 4 V. c. 32. s. 12. (|ui i!e-

rlare (juc lo mot " Conseillers " wera éipiualent aux mots " Memiaes du
Conseil, " à moins que le sons n'exige clnirement une autre interpréuitien

;

—le Maire et les Kclievins étant également Membres du Conseil, (n;(ii<ni"-

ils soient (piel(|ues l'oi.s distingués dans cette Ordonnance d'avec les " Ceii-
seillcr ." Voyez aussi 4 V. c. 32. s. 1 1, (jui exj>li(|ue (|ue In voix prépon-
dérante, qu'à le Maire ou le Président, lui donne un douille vole en certains
cas.— Relativement à la Sect. XXXVIli, voyez 4 V. c. 32. s. 13 (pii pour-
voit à ce que la notilication donnée par le Maire devra indi(|uer l'objet

pour lecpiel l'Assemblée est convocpiée.— Relativement à la Sect. XLl,
voyez 4 V. c. 32. s. 30 & 37, (juant à la manière en laquelle les taux et

les j)énalités imposés par les réglemenK (Jh/'Luws) [lourront être perçus et

recouvrées
;

aussi 4 V. e. 32. s. 17, IS et 28 (juant au jiouvèir de
faire des réglemens {Jhj-Lnwn) pour divers autres objets ; aussi 4 V.
e. 32. s. 14, qui cxpli(|uo f|ue l'impôt d'un clielin \y,\ï louis, wvw en
sus et en outre des taux que les Magistrats avaient l'autorité de prélever
(par 36 G. 3. c. 9. s. 57 et 3f) G. 3. c. 5. s. 19,) c'est-à-dire : Is. Cl.
en tout ;—aussi la s. If), qui autorise le Conseil à taxer certaines
industries, b.c.—Les cotisations autorisées par la présente Ordonnance,
ainsi (pie par l'Ordonnance 4 V. c. 32, seront aussi en sus etcnditre
de colles inq)osées sur les personnes (|ui ont des cbevaux, en vertu dos
Actes 3G G. 3. c. 9 et 39 G. 3. c. ,') (voyez ]es).—Relalivement i la

Sect. XLTI, voyez 4 V. c. 32. s. 38, qui rv étend les dispositions aux
réglemens

( %-7vaî/'5) passés sous l'autorité de la dite Ordonnance ;~et
relativement au Proviso, voyez K-s dits Actes 3() G. 3. c. 9, et 39 G. 3. c.

.^,~et les diverses autres Lois qui ont rajiport aux Chemins, Cotisations,
Marchés, &c. dans les notes où il est référé à la présente Ordonnance
ainsi qu'à l'Ordomiance 4 V. c. 32.—Relativement à la Sect. XLIU, vovez
les y^ctes et les Lois auxquels il est référé dans les notes sur les Sect. XLI
et XLII ;—aussi 4 "V. c. 32. s. 16, (piant à la comjjosition en argent (nii

doit Être payée au lieu du travail personnel ;—et 4 V. c, 32. s. 30, 31,
32, 33 & 34, quant au pouvoir qu'a le Conseil de la Cilé de se mdlre
en possfîssion de certains Terrains nécessaires pour les fins ir;entionnées
dans cette Sect. (XLIII), ct quant à la manière en laquelle il sera procédé
a fixer le montant de la compensation, et au paiement d'icelk'.—-Relati-
vement à la Sect. XLV, voyez 4 V. c. 32. s. 17 & 18, les(iue]les con-
fèrent des pouvoirs additionnels ; et s. 36 quant à la manière en laquelle
seront prélevés les deniers qui doivent être payés au Conseil, provenant des
Cotisations, &c. Voyez aussi 1 Guill. 4. c. 10, qui transfère la Comimiiie
de Montréal à la Corporation.—Relativement à la Sect. XLVIII, voyez les

notes sur les Actes auxquels il est référé dans la dite Section.—R(5lativc-
ment à la Sect. XLIX, voyez 4 V, c. 4, laquelle transfère aux Conseils de
District divers pouvoirs mentionnés dans cette Sect.—et aussi 3 & 4 V. c.

31, (piant à certains chemins près de Montréal, qui, par cette Ordonnance
sont placés sous la régie des Syndics nommés sous l'autorité d'icelle.—La
Sect. L est Abrogée par 4 V. c. 32. s. 24, et il est pourvu par d'autres dis-
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)jelK ; niis.si 4 V.

riiAl

Cil AI

CHAP,

ClfAP.

CIIAP

PIIAP

pHAP,

ix-'^iiions pour Ich mêmes objets, par les h 20 ofi 07 oq c o,> r.

Cité
à cMupruntcT une c:e ir oinm. 'n^

1^' ''""^^"
''" '''

ù exécution lo proj.t ,lo ^l!v.ZZ ^'^"' "" ''^'^'' '"»"• "'^•"•"

'•.CCnîîi^'Su'iJlJif^/ïï":^^^^'^, «'ASSURANCE .... „.

éteihi les pouvoirs ,le h, f'„„„.?. , J
'^7 '"'""' " ''"' ""^'""^ ''"ré"-, et ,M,i

38.--Hi;reaU «es TiUVAUX PcilLiro P /T

AI..,ec avec la .li.e Onlonna.Je raîrAl^.^'.'k^^-e^tr""^ ''' '''

<- chevaux .le luxe on .le louai, (ïy 'il^T ''Tr^'
''' ^"''

•1 ai>rcs le pouvoir i;^,.r,éral cju'onl les Con^e « de co.t, în'

^^- '''''^'''

-ce ayant été Ahrog.>e p^i^^lf^rfU ^^
J f

'^' ^^''^
Ordonnance n'est plus en Ibrce. ' ''' jxesenle

a" ËSlÎLT'VrF'^"^'
*""'' MONTREAL i,.,„V, In POINTP

traîner d exploration et e Plan doiv<>nf ,'.«.,> i
' •

'
J^"*";— p» Io

l'i

'- ' «"'1= p"wv„i. i;;:;, T c
'

. r Sri*r ;;
ï*;;,

* ''''^:

Litiges ne serait pas commenré rt nn'ii l'>„ .

" '^ Clieinin à

^20,000 ,lans le cours! deux an '.<]."'- ''"' *' "^^'^'^ ^" '^"'"-^

on force, si le Ji, Cahic •oNpto'ïii™! ,

,"p°''""''"'' '!«,'-""''W|»i»mcnt

XLII—AUBERGES, vente de LIQUEURS FOTîTP<î p /t^mont par la Sect V.) Elle amende et rend permïnelfe^"^ rs^'^.T^"abrogeant a s. 19 de la dite Ordonnanee.-L^re?Tla sl't^ iV .

' '"
co,nph._Le. autre, partie, de la présente OrdoXnœ ^-^nt en V.!rl"^

"-

l^^âZTTJT "' '-' •^"^"^^' ^«''"^^ ^^ D,.TKicT tenues parc^ftHÉRiFS.-!
. (Exi.ressement par la Sect. LXTrT.^îV..^,," ,

'

'c f'f
L-.II, cette Ordonnance devait venir en ibrce au ler'Dé^enl'K ^^!^

I
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ici

Elle a étô amP!i(l/.'C pnr 4 V. c. 1, (px|ili(Hi/'o pnr h c. 2,) ot pnr 4- V. r. 1 9.

—La Sect. !) de l'Onloiiiianco ! V. r. I, ixoroRCMlt un niisr on force i toi

jour, non nn-iHà du Ifio Mni. 1841, i\\w le Gouvornour poiirrnit fixer

pur Proclamnlion ; ot pnr la h. 10 do POrdonnnnrc 4. V. c. 19, répociue de

H,a mise en force a été de noiiveiin proroiréc à tel jour, non nu-ilelA du Die

Décciid)re, 18 H, h être fixé de la niniiière susdite.— Klle n'a jnmaiï' élé

niisn en force on lu manière ain/i pourvue, et elle est Abrogée pBrrActe4.

& 5 V. c. 20. M. 91, pnsHié lo 18e Septembre, IH+l.

ClIAP. XLÏV.—SAUVAGHS ; pour t.v.vn. imiotixtion.— P. (Expressément par

In Sect. VI.)— l'^n force.—Elle abroge en partie ot amende l'Ordonnance

17 G. 3. c. 7.—voyez la.

CllAP. if).—ADMiNtsTHATioN DK l,.\ JiJHTiCK, ot poiir l'étnlilissemenl «Ic Nou-

vr:i,i,cs Divisions 'rniiniToniAi-KS.—2(ie .luin, ISlO.-P. (F!xpres(.6-

ment parla Sect. LXVL)— O'nprén la Sert. LXV, elle devait venir en force

an 1er Décembre, 18W.—Kllea été amendée par les Ordoimnurcc 4 Y.

c. I, (exprupiéo pnr le c. 2,) 4 V. c. 19, et par l'Acte 4 & ^ V. r. 20.-

l'ar rOrdonnancei V. c. 1. s. 9, la présente Ordonnaufe telle (ju'nlors amen-

dée, devait venir en force à tel jour non au del.à du 1.0e Mai, 1S41, (|ih'

le Gouverneur poiuTait fixer par Proclamation ;—et par 4 V. c. 19. h. 10,

l'épocpte de sa mise en force, a été prorogée à tel jour, non au delà du 31c

Déccmiire, lS41,(pii serait fixé en la même manière ;—et par 4 iit .0 V. r.

20. s. 93, l'épotpie pour sa mise en force, telle (pi'elle était alors amender,

a été de nouveau jjrorogée, jusqu'à tel jour, non au delà du 31e Décem-

bre, 181.2, tpii i)OuiTait être fixé en la même manière.—Nulle telle Procl;!-

mation a été émanée pour la mise en force de cctto Ordonnance, et elle

o.^t maintenant abrogée par l'Acte 6 V. c. 13.

CHAP. XLVI Î-CHEMIN A LISSES depuis CARILLON A GRENVILLE.

—P. (Expressément par la Sect. LV.)—La Sect. Lllexige (pa^le Cliemiii

à Lisses soit parachevé dans trois années à compter de la passation de l'Or-

donnance (2()e Juin, 18 10,) et (lu'en outre, le Cahier d'exploration elle

Plan soient déposés dans un an à compter de la même date, faute de quoi

l'Ordonnance deviendra nulle et de nul cfTet.—Elle demeure encore en

force si les dits Cahier et Plan ont été déposés dans le délai susdit ?— Elle

est de la nature d'un Acte privé.

CiiAP. 47.—Police.—P. (Expressément par la Sect. XII,) excepté les Sect. III,

IV, V, et VI, lesquelles ne devaient demeurer en force que jusqu'au lOo

Octobre, lSk3.—Elle amendait et rendait permanente l'Ordonnance 2 V,

(1) c. 2, telle (lu'amendéo jiar 2 V. (3) c. 55, mais elle est abrogée, aver

celle citée en dernier lieu, depuis et après le 1er .lanvier, 1843, par l'Acio

6 V. c. 14, lequel donne à l'Ordonnance 2 V. (1) c. 2, une durée perma-

nente.

CHAP. XLVIII.-BIBLIOTHÈQUE DES AVOCATS, MONTRÉAL ;
pouk

SON INCORPORATION.—P. (Expresst ment par la Sect. IX.)—En force-

Elle est d'une nature locale.

CHAP. XLIX.—BIBLIOTHÈQUE DES AVOCATS, QUÉBEC ; pour son

INCORPORATION.—P. (Expressément par la Sect. IX.)—En force.— Elle

est d'une nature locale.

CHAP. L.—BIBLIOTHÈQUE DE QUÉBEC ; roua son incorporation.-P.

(Expressément par la Sect. V.)—En force.—Elle ebt de la nature d'm

Acte privé.

Chap.

CHAP

4 VICT.—6 S. s; . du Conseil Spécial.

—

{Lord Sydenhnm.)

CHAR L—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.—24e Novembre, 18#|

r-P. (Expressément par la Sect. X.)—Elle est expliquée par rOrd»
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ise en force à li'l

cur poiimiit fixer

i;. 19, l'éi)n(|ii(' ilc

m iiu-ilelft ilu Dit"

le n'fi jiimni!» ('•U-

rogée pnr rActo-l>

Rxprcsyémcnt par

iiilc l'Ordonnant;»

isïîrnionl «le Nou-
.—P. (F'!xpn>ss6-

îvnit venir en l<ircc

Onlonnaurec 4 V.

i &, 5 V. r. ilO.-

cllc (|u'nlorsnni('n-

:• M ni, 18+1, i\w

4 V. c. ]!). H. 10,

i)n nu delà du 3 le

et par 4 ist f) V. c.

[lit alors annendiT,

îlà du 31e Déri'in-

-NulletellcProcln-

rdonnancc, et elle

AGRENVILLE.
xige (pie le Clieniiii

i passation de l'Oi-

d'exploration ut le

[laie, faute de (jiidi

;1cnicure encore en

ilélai susdit 1— Elle

cepté les Sect. III,

(pie jusqu'au lOo

l'Ordonnance 2 V,

; est abrogée, avei

r, 1843, par i'Acic

une durt;e pernia-

iNTRÉAL; pouk

IX.)—En Ibrce.-

'^BEC ; POUR sn>

I—En force.— Elle

{CORPORATION.— P.

(le la nature d'im

mham.)

e Novembre, 1840

liquee par l'Ordcn
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nnneo 4 V. c. O.-En force er, tant qu.; «^s «lispoHiiions peuvent mainte.
n.int avoir ellot et ne «e trouvent paH incompaiibieH avec cellen (!(« Lois

^^^TTrf'^''Tr''' * ''' ^'''' I.-l'Ordon.u.ncc „ ia(,ueile il v elt

\!\ y\
**/-^- ''•''») «8t maintenant abroRÙo par l'Acte (i V. c. 13.—L objet de la Sect. II vm accompli. -Helntivement à la Sect. V,— il ne peut

y avoir maintenant aucune Co..rH (le l'iaidoyern Communs souh l'aut( ritede
1 Onbnnan,:e 3 & 4 V. c. 4.^-en ce ..u'elle a été abroj-ée comme ci-de«.us dit

5
et la Sect. VI, qui dépendait de la dite Ordonnance n'u^t

avoir aucun ellet en conséquence de son abrogation.—Les Sect. VII et VlIT
deiuindaient ,1e ladite Ordonnance et du e. 43 de In mCmv SeH^i(,n et u,peuvent avoir aucun effet en consé.p.ence de l'nbro.-ntion des deux s,i.(lit..s
0.-donnar.ces._LaSoct.IXe«t devenue d'aucun eiret après le ]5v MaiIMH.— Voyez aussi les notes sur les Ordonnances 3 & 4 V. c. 43 cl 4.'i.

'

CiiAP. 2.— ADMiNisrRATm.N DE LAlusTicR—30e Novembre, 1S40.-P rFv-pressément par la Sect H.) EUe expli(p,ait le c. 1 de la même Se.it",mais les dispositions (,u'elle explique ne pensent avoir aucun cliet ulténeur'en conséquence do l'abro;raiion des Ordonnances 3 & 4 V. c 43 et
4'"'

aux(iuell.is ces dispositions se rapportaient; et la présente Ordonnance eUen conséquence devenue nulle.
'-«' «.»i

CHAP. III.-OFFICIERS DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS _o()c Décembre, 1S40.-P (Expressément par Sert. XXXI.)-En forcdRoJa.
ivcment a a Sect. II, voye. 4 V. c. 4. s. (1, (,„a,.t à l'élection des Col

stillers de District aux assemblées y mentionnées. Relativement à In Sect.V, voyez 4 V.C.4.S. 10, 11, 12 & ];,, ,,„„„, ,„^ pors.mnes qui son
quahfiees, discjualifiees, ou exemptées de rcmjjlir la cliarL-c de Conseiller
(le District. Relativement à la Sect. VI, voyez les notes sur rOnbmnanco
;,, V'^' ^' '"•

^7,' W"' exempte les Pilotes de servir comme Ollicicrs desChemins) et sur
1 Acte 3(i G. 3. c 9. s. 28, qui établit d'autres exemp-

tions.-(^ -Jusqu à quel point les dispositions de la présente Ordonnance
à c^ot égar, peuvent-ejles surseoir à celles des dites Lois 1 Relativemem àla Se(|.t, V II voyez ;) G. 4. c. 33, tel que se trouvait cet Acte avant la
passation de l'Acte C V. c. I, ,p,ant aux pouvoirs de rOfficier Rapporteur
dont ,1 est question dans cette Section. Relativement à la Sect. X, voyez
* V. c. 4. s. 7, qui pourvoit à ce que les Conseillers de District seront lespremiers élus aux assemblées. Relativement à la Sect. XVI, voyez 4 VC..4.S. 9, d après laquelle un Toyvnsbip ne peut avoir le droi"t d'élirJ

2 h'rî"" °'!-'^'"f
^ ""«oillers qu'après que ce fait aura été constaté

par la Iroclamation du GouverneurJa(pielled(,it servir de guide au Ju-e
(le Paix lors de émanation de son Warrant sous l'autorité de cette Section
Kelativei. jnt a la Sect. XX, voyez les notes sur l'Acte (i Guill. 4. c 'ic"
lequel se trouve virtuellement amendé à plusieurs éjrards, par la présente' Or

'

donnance et duquel Acte la Sect. XXVII abroge telles parties q,d se trouvent
incompatibles avec la présente Ordonnance. Relativement à la Secï.AAVll, voyez les notes sur les Lois auxquelles il v est référé. Relativement à la Sect. XXIX, voyez 4 V. c. 4. s.' 49, et la note sur la dite Sect,'m,

^"^^' [/--DISTRICTS MUNICIPAUX, &c. CONSEILS DE DISTRICT
.: i f

P'/ ^fnent par la Sect. LL)-En force. Le délni mentionné danj
la ftect. i •. a pas ete prorogé, et a expiré au 29e Décembre, 1842. Re-

cation des Electeurs. Le temps prescrit pour l'émanation de la première
Proclamation dont .1 est fait mention dans la Sect. IX est expiré mais ledelà, dans lequel les autres Proclamations doivent émaner .eus l'autorité ,loa dernière partie de ladite Section n'est pas limité, et le pouvoi- de les

i?'T^f p'rfliir"^''"^''"'"^"'
Conseil Exécutif du Canada, par

la s. 4., de l'Acte d'Umon
; comme l'est „u..i le pouvoir de changer de
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tomp.'» a niitro los lieux pour la convocation lien Consoilu de District, con-

féré par la Scct. XXIII. Voyez, reintivcnient ù la dite Sert. l'Ordon-

nance t V. c. 3. H. |t», etln note sur icelli>. f^a voix prépondérante dn

Préiiident Imiiporaire, d'après la Sect. XXIV, Ncinbleruit <^ire un donlili'

vote, vu (pi'il est un Meinl)rodu ('onneil, (pioicpi'il n'en (ternit pas ainsi de

la voix i)ropoMdérante du (Jartlien, qui, n'étant pas un Membre, ne voit;

Neideiiient ((lu) dans le cas où les voix Mont éj^alcnient partagées. IJeiii-

tivoinent à la Soct XXXVII, voyez les notes sur l'Acte 'M G. 3. c. !', nw*\

l'Actif dvîs Kcoles Elémentaires, 't & f) V. c. 18.—Q:— Si les Con.^eils di-

District ont le pouvoir de faire des emprunts, et tl'oiiliçer le District nu rciii-

hoursenient (riceiix ? L'Acte V & fi V. c. f)l', (pii a été passé expressé-

ment à l'iMlot il'autoriser la Compaiçnie dos Terres do Heaidiarnois, à iirè-

ter des deniers au Conseil do District de Beauliariiois, Hcmblerait indi(|iiiT

(pie la Léi^islature aurait voulu (pie l'emprunt n'eut t)a8 lieu sans utu! nn-

torisation spociaii; ? Rrlativetnent à la Scct. XI.V, et aux pouvoirs des

(îrands-Voyors (pi'(!lle transfère aux Conseils de Di-^tricl, voyez l'Acte 'iti

G. 3. c. !), et les Actes et Ordonnances (pii l'amendent, avec les notes cm-

icL'ux. Relativement à la Sect. XLIX, voyez aufsi, 4 V. c. .S. 8. 2P, (|iii

exempte de l'opération do cette Ordonnance, les parties des Paroisses de

Québec et Montréal (pii se trouvent dans les limites des Cités d(; Qiiéliii-

et de Montréal, rcspectivenun)t; d'aprc'is la(pielle Section, conjointenieiil

avec la présente Section, il Hend)lerait (pie les parties restantes di» cfiacniic

des dites Paroisses seraient une " Paroisse," d'après l'intention de cette Or-

donnance et du dit c. 3 ?

Los Proclamations cpd suivent ont été émanées sous l'autorité et pour les fins

de la présente Ordonnance, savoir ;— 1. Celle du I')c Avril 1811, (par Lord Sydcii-

liam) laijuello divise tout le lias-Canada, à rexception du District Inférieur de Gns-

])(', en vililîtdjiix Districts iViiinicipaux ; émanée sous l'autorité de la Sect. I.^— -.

Celle du 10e Juin, 1811, (par Lord Sydenliani,) lacpiellc fixe le lieu où devra s'as-

sembler cluupie Conseil de District: émanée sous l'autorité de lu Sect. XXII I.— ;i.

C(!llo du '20e Juillet, 184.0, (i)ar Lord Sydenliam) Uupielle annulle celle du lOe

.fuiii, ISl'l, citée en dernier lieu: émanée souï4 l'autorité de la Sect. XXIII.—

k

Celle du 20e Juillet, 18tl, (par Lord Sydenliam) lacpielle fixe le lieu de rassemblét;

de cliaipie Conseil de District, émanée sous l'autorité de la Sect. XXifl.— :").

Celle du 20e Juillet, 181. 1, (par Lord Sydenliam) laipielle détermine le nomlire des

Conseillers ipii devront ô're élus pour cliaipie Paroisse, Township, ou Union, diins

cliaquc District Municipal : émanée sous l'autorité des Sect. VIII et IX.— 6. Celle

du 2e Août 18 H, (par Lord Sydeiiham), lai|uelle (;orri^;e certaines inexactitudes dans

c.'iHos du l;')5 Avril, 18l.l,el 2Ôj Juillet, 18 11,(1 et ;")) ài'égard des bornes des Districis

Municipaux de Nico'.et et Sherbrooke, et qi.ant à l'élection de Conseillers pour ceriains

endroits : émanée sous l'autorité des Sect. I, VIII et IX,^—7. Celle du 18e Décemliie,

18H, (pur Sir II. D. Jackson) laquelle change et amende celle du 20e Juillet, 1841.

(ï) quant à r élection de Conseillers pour certaines places : émanée sous l'autorité

des Sect. Vni et IX.—8. Celle du 3e Janvier, 181.2, (par Sir R. D. Jacks-or.) lii-

quelle divise le District Inférieur de Gaspé en deux Districts Municipaux, savoir ;

celui de Gaspé, et celui de Bonaventure, et fixe le lieu de l'assemblée pour le Coii-

S',;il de District de chacun d'ieeux : émanée sous l'autorité des Sect. I, et XXIU.
—9. Celle du ie Janvier, 184.2, (par Sir R. D. Jackson) lacpielle, détermine le

lomlire iU> Conseillers qui devront i e élus pour chaque Paroisse, Township mi

Union, dans les deux Districts Munieipaux compris dans le Disttict Inférieur dr

Gaspé : émanée i50us l'autorité des Sect. VIII & IX? (Le premier Lundi en Jan-

vier, 181.2, était le 3e jour de ce mois là.)—10. Celle du U)0 Décembre, 1842,

(par Sir C. Bagot,) laquelle déclare que la Paroisse St. Bruno de Mcmtarville, dans

le District Municipal de St. Jean, aie droit d'élire un Conseiller: émanée sous l'au-

torité des Sect. VIII et IX.— 11. Celle du 15e Février, 184.3, (par Sir C. Bagol.) 1

laquelle déclare que les Paroisses de Ste. Ursule et de St, Maurice, dans le District
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.-> Don-hcHlcr a lo ,lr<.it \mJ7e,^^

..Tiare ,,„o la PuroiHHe.lo St. George.!, N v'n. t ^'
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^.- ^'•'•l''nl'i') laqiu-llo
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'"
'^"l'"';'

JM.."ici,.ul do Si.

CilAP. V. MAISON DK LA^^^^^T^^cV::' ''''''''''

Voyox le. ' "
'-''* '^"^«^^ J»"s JC8 notOH sur le dit Acte.

CHAP. Vr.-AJAISOPf DE LA TRINrTft A QUPnFP P .rparla Sort. IIL') En foivo vu 1 ^v'^'"^'^'
—

" (KxprcHN/-mont

;^,
et
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. | 'Z

''!'''' ^""''-^ ''^" '--' ^'^

avoclc8loissul)séquente3.--RelativÎM ...» - « 7'^ •*"" "Honipatibles
a.'^. 8. 2, qui pourvoit à ce m.Hes • h

" "'*: '' ""'^^^ "^^ «^ '^ V. r.

l'Cu ,1. croire que l'oNjot delà Sect I sîn^n '
''"""" •'"«• I' y *

"nt fait choix d'une .lo lig el ,1e Ha^ fins "..^r
'" "' '^'"-' '^'« ^ynilirs
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^^ "urSul^ir^'f^ ^'T
'^^ ^'•^'"''- ï^'^^'^

''"".-liurc de la Rivière des () innn 1
''" " "",P"« ^'O''^ construit à l'em-

•lirocion du Burea ",; Tn .;^^^ 'r t '\ï''-'>^'i"^« -t s:ouh la
Syndics sont autorisés à en cor^ruirèn "p ''' '^^"'" ''"^'''"it "" I^"»

donnance ? et si nuol.mesZ. ' ,"
r

"' '\"'"'""^' ^''* ''> Présente Or-
«Jappliquer à un £ ^à i^^t rne"" •''' ''" '^'^^-^'"" P^''^^-"'
Syndics ?_Relativemen '

la Sec X
''^''^";"^ P^« ^•""«"•"i>s par les

"î>nce 4. V. c. 4 ,l'nnr»v. i..l'ii .
'

'"'^'^'^- '^ ^<^<^*- ^-^ ^^ l'Ordon-

du temps où la dite Ordonnance eï vl„ o r
*"

^^'^*'''^^~à compter
Syndics aient pris su. eux l'exerc ce deT/'" ^"""-yT^ ^e que les
S.ct. XX, voyez aussi, 4 & fv Tog^'^ '^^r»''''^

•~^'^'''^'^''''"^»''^ 'a
punition de ceux qui à dessein ca i^em ,ll i

' n"' P^'-'-voient à la
autres ouvrages. ' "''"* '^'-' ^"'"fnages aux Ponts publics, ou

CHAP.VIII.-CHEMIN DE TÊMISrOTIATA n
;cELut.-P. (Expressémen par Se^t X?^

BAnni^^nEs .r Péagks sua
la Sect.Iir,_i'6rdonnance 3 &4 V .^rJ'" f"''^'';, «V a^ivement à

-.1, a laquelle elle réfère, est

Chap.

CHAP.

suspendue par l'Acte fi V n 10 • , ^ - '"h""-"^; imio reitre, est

."^lle a rapport aux District; de Québ'^re;' de" cïpf ^^ ''''' ^" -"-*

c.vrt^rar^i:s^r;^,'Sc^:^D;^-«-noçvK...M.^.
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-9e Janvier, 1841.:^Sb,S7com;n;'"^''""^'

'' l'AcK.c.ax.RK, &..

-l^'après la Sect. LIV. £ fim~r;il''Xt'"'"T-;''''
''^^' ^^'^^'^

'{'-«Bnit pour avuir droit aux privilèges
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confôn')!» pnr cctlci Oidonnnnro, CHt toiuio do pnrnrlicvcrlc riirniin à L'mcn

(Inim IcH dix nniui's i\ coiiiiiit r do lu iinnsntioii de lu dito Ordonnniico, it

do doposor lo Cahit^r d'osploratioii vi !o l'inn, dniis 1rs doux nnru'of A

cotnplor do lu iiiôiiio «'•pixnio, et à di ruiil tlo l'imo ou do rinitio doncpiollt m

«îotulitioiiH, loito Ordorinnnto Horu luillo ot do md ollot ; et ollo pourvoit

ousHi, à c« (pio ni lo dit {'liomii\ i\ Mchch n'ii pna iiXù couiinoiici', ou w'il n'a

pas ^'tù employa! au nioiiiM i;i2(),00(), dans Ioh cini| niuioos i\ coniplor do lu

dito 6po(piis l'Oriloniianco fvax puioilloinont nulle ot de nul cllt-'t, à nioiiiH

([u'uno doH Sections du Clieaiin à LIh.soh n'ait 61^; puraoliovie ilans lo rouis

la dito période.— L'Onloiinunoo est coiiHoiiucninicnt en lorTo ni lo dit

Caliior et lo Plan ont i'iii (U'p(,j*é8 avant le 'Jlc Janvier, \M'.i î I-a Sert.

LUI est anuMuléo par PActo '!• &. 5 V. c. '17, le(|ucl autorico lo Conipajinie

A ci)iniuoii(('r(iuol(nio Hoetion (pio ce Hoit du clieniin, et do continuer les

Hoctions dans l'onlro cpi'ollo trouve'"' ''^ pluH cj;;-. c'nuble.—Elle est de lu

nature d'un Acte privé.

CHAP. XI.-CIIKMIN DK lîARRIÈRL . JIS GHANDY A ST. JEAN.
—P. (Cxpressénu'nt par lu Sect. .».\XIV.) D'après la Sect. X.\X,

lu Compagnie pour avoir droit aux privilénos conféréH par cette Ordon-

nance, est tenue do parachever le chemin dann les trois années à comp-

ter de la passation <le l'Ordonminr e, et de déposer le Cahier d'exploni-

lioa et lo Plan, dans les douze mois à compter de lo dite épocjne.—L'Or-

donnance est en lorce, si toutclbis cch conditions ont ét6 remplies 1 Elle

est de la naliirod'un Acte privé.

CHAP. XII.—HAVRE DE MONTRÉAL.—P. (ExprecFément fiar la Sert.

XVIU.) En torco.— RelativenuMit à la Sect. H, voyez H & -t V. c. i2S. s. 1,

portant défense aux Commissuires de ne faire aucun aiitre empr\int sous l'au-

torité iraucuii Acte ou Ordonnance antérieurs, de manière (pie les mots

" nulle somme ultérieure ou autres sommes, &c. " ne peuvent .s'appliijiicr

(pi'aux sommes que les Commissaires étaient autorisés à emprunter en

vertu de l'Ordonnance citée en dernier lieu ? Il y n lien de croire (|i;o

l'oliiot des Sect. V et VIII est accompli, en ce que les ouvrafzes y mentionnes

ont été parachevés ?-• -Relativement à la Sect. XI, voyez 2 V. (3) c. 61?. s.

8, (jui exij^o une déclaration devant le Collecteur, et les notes sur la dite

Bcction.—Relativement au Proviso île la Sect. XIV, voyez 1 Guill.'l. c.

11. s. .'3, lacpielle contient Bondjlablcs dispositions. Le Proviso ne peut

s'apprupier n»K deniers empruntés sous l'autorité d'autres Actes ou Oi-

donnances, (pioicpi'il soit api)licahle à ceux cpii pourraient être empruntés

sous l'autoriié do la Sect XV, nfm d'accpiitter lesemi)runts antérieurs i

CiiAP. i'i.—AuBAi.NS.—T. Pour demeurer en force juLiqu'à l'expiration des deux

Ordonnances qu'elle suspendait, 2 V. (3) c. 18 et 2 V. Qi) c. 44, toutes

deux expirées au 1er Novend)re, 1812.—Expirée.

CHAP. XIV?—MONTRÉAL, CONSEIL DE LA CITÉ.—P. Mais il y a lieu

do croire que son objet est accompli. Elle autorise le dit Confcil à

acquitter une dette contractée par les Magistrats pour l'éclairage de la Ciié

par le Gaz.

Chap. 15.

—

Shérif ; pour en r^igler i.'offick.—26e Janvier, 1841.— P.

(Expressément parla Sect. XLI.) D'après la~ Sect. XL, le Gouvcrnoiir,

de l'avis du Conseil Exécutif, était autori^;ée à fixer par Proclamation le

jour auipicl (;ctte Orilonnanco deviendrait en force, pourvu (pie tel jiuir

ne fut pas plus tard que le l.')e Mai, 1841 ;—par l'Ordonnance 4 V. c. J!).

s. 10, le dit terme a été prorogé au 31o Décembre, 1841 ;— et par l'Acte

4 &. .") V. c. 20. s. fl3, il a été de nouveau prorogé au 3 le Décembre, 1812
;

—quant à ces parties de la présente Ordonnance qui ne ec trouvaient jns

abrogées par le dit Acte. Nulle telle Proclamation a été émunée, (;t la

présente Ordonnance cstabroréc par 6 V. c. 13.

CHAP

ClIAP.
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CI[AP. XVr.-CHRMlN DK HARRlfcRK DH MONTREAL A riFAM-
nLV.—'27e Jiuivicr, IHII—P. (H.\prfH.-<^Miifnl pur lu Scct. XLI.)— Km
l'wM. R-l»livtMiii<iil i\ lu Sect. XVHl, voyez, «pianl aux TruverHfrt vu cé-
iiônil loH Or.lonnunces 17 (î. J. c. 12 et 2 V. Ç.i) c. 1.'), et nunni, cpiunt aux
Traverncé orilro la Cité do Montréal ot touH endroit» iiui no i-e Iroii-

vont pii éloinnés do phi^ de niuiC milles de lu dite (Jilé, 1 V. c. IVi. n. 17,
mais cotte tleniiùro Ordonnance no déroj>;erait pas a aucune dch di)<position«i

^<xp^e^.^f^ de lu présente Onlontinnce, en ce cpiM e^t pourvu i co «iiio

nul rt^jçlenient {by-lnw) ne sera pansé par lo Con^<fil do lu (.'ilé (pii ferait
incoiuputiliio à «pielqne Acte ou Ordonnance. (Vovo'/î 'A &, 4 V. c. 3(i. h.

42 et 4 V. c. Ai. s. .JH.) Relativenionl aux Sect.'XXr ft XXirf, voyfz
4 &, f) V^ e. 2(i. H. 7, }> ft 1|., (pii pourvoi<'nt à la punilion d'olVenses do
mémo nutiiro (pie celles iiunitionnées dans l(!s dites Sections. Relutive-
ni:Mit àlu S;ct. X.VXIV, voyez 4 & f) V. c. 24, s. 24, (pii pourvoit à la pu-
nition du crimo do félonie dans les cas où il n'a pas été jiourvu à ipieiciuo

autre peine, (^t lu s. If), (pii aholit le liénélice do Clerné.

CIIAP. XVH.-CMEMINS DK HAURIKFtKS prés de CiUftlJKC.-.m^ Jnn-
vier, 18tl.— P. (Expressément par la Sect. XL.)- Kn tbrco. Kelutive-
niLMit !\ lu Socl. IX, voyez 4 & 5 V^ c. 72, (pii étend les disposiliorn* do
celle Ordoniianco à un ciîrtuin cliemin sur le côté nord de la Rivière St.

C!harles ;—et aussi 4 V. c. 21. h. IJ, rpii autorise le (Gouverneur à iilacer

lo Pont du Cap-Rouije bous lu din-cliou des Syrdics nommés m
vertudi la présento Ordonnance. Relativement i\ fa Sect. X\X, voyez
4 St .') V. e. 2 t. H. 21', cpii pourvoit à la punition du crime de reionie dans
les ea:3 où il n'a pas été pourvu à ipielquo autre peine, et lu s. 1!*, (|Ki

ftlioiit le bénéfice de Cler^çé. Relativement à la Sect XXXI, voyez aussi,

4 &, ;j V. c. 2(). s. 13 &t 11', cpii pourvoient à lu punition d'ollenses sem-
blables à celles mentionnées dans celle Section.

CIIAP. XVIII.—f'KMIN A LISSES entre le FLEUVE St. LAURENT et

lo LAC CtlAMPLAIN.—P. (ExpresKémcnt par la Sect. VL).—Eu
forco. Elle nmemlo l'Acte 2 Cuill.4. c. 5H, (voyez le) et elle eatdelu
nature d'un Acte privé.

CiiAP. 1.9.—AnMiNiSTHATTON np, i,\ JusTrcr.—P. (Exprorsémcnt par la Sert.

XII.) Elle amendait l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 4.3 & 45. D'après la

Scct. X, le Ooiiverneur était autorisé à fixer par Proclamation le jour à

compter diupiel cette Ordonnance devait venir en (brce, ])ourvu (pie tel

jour no Alt pas plus tard (pie le 31c Décembre, 1841 ; et par 4 & .') V.
c. 20. s. f)3, ce délai a été de nouveau prorogé au 31e Décendjre, 1842,
quant .\ telles parties (le la présente Onlonnance qui ne se trouvaient pas
abrogées par le dit Acte.—Nulle telle JVocla.nalion n été émanée, et

la présente Ordonnance est abrogée par l'Acte G. V. c. 13.

CIIAP. XX.—SALLES D'AUDIENCE ft PRISONS dans les DISTRICTS
JUDICIAIRES.—P. (Expressément par la Sect. XXII.) En force, on
tant qu'elle peut se concilier avec les Lois subséquentes. Kelativement à la

Sect. I, l'Ordonnance (4 V. c. 19) mentionné'o dans le Préandmlc est

abrogée par fi V. c. 13, et la Province a été divisée, en vertu de l'Acte

4 & .') V. C.20. s. 1, en Districts Inférieurs auxquels la présente Ord(. fi-

nance a été rendue applicable par la s. 9;') du (lit Acte ;— ils coïncident

avec les Districts Municipaux constitués sous l'autorité (lo l'Ordonnance
4 V. c. 4.—On ne doit pas perdre de vue ces circonstances ainsi que l'a-

brogation des Ordonnances do Judicature, 3 & 4 V. c. 43 & 4.% en consi-

dérant la présente Ordonnance. La Scct. XVII ne peut avoir aucun cfTet,

vu qu'il n'existe point de Sliérifs pour les Districts Inférieurs.— Q :—D'a-
près la s. 95 de l'Acte 4 8t 5 V. c. 20, cet Acte se trouve-t-il substitué,

pour les fins de la Sect. XX, à l'Ordonnance y mentionnée et maintenant

•a 3
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CHAI».

mm.

5»
r.

tw

nl.rop;r.o, .1,. .nnni.W A n.iro «crvir In Prison à Sl.crhnx.ko, cl Ion Prinonn

'•H nom, U-H pour mctlm ct-lto Ordonna,,, o à efli'i, ,H>uvcnt IWv a, i

-Bio" .T r:!2 * ';'.""i"r '" '» 1;"""" • '» i"»™»' orj»:,àr.110 est tio Itt nature (riin Acte |iriv6.

.
XXIir.-PAROISSHS

; LEUR ftRKCTiON po„r .les onVl» CIVILS -
inunto. V. (.)c. ii), locpidlo CHt tf,np,.rai,r et a ^16 ,onlin,i6e t.Hoa.nomnj parla pr6s.M.,e Onloann..,., ,'.„ ler Novon.hre, 1845 et .qu ,i la |,„ ,lo la Schn.,,,, aloi, prochaine i.ur l'Acte G V. c. 1 h 7 1\Lest ,nni„to„ant on forco.

v- c u v
.
t. 1 1. «. /—j,|ie

CHAP.XXIV.-yiRILLE PRISON A MONTRÉAL; ponr en antori.rr laVcni. nu D^.pnrlen.ent do rArlill..rK.._I'. (E.xi.r.' ^iL ,,t nnr W S , V ^

;;,,
'
^'/l' •.«"«."•'«• le (,o,ive,-,ieur à vcnd,-c la vieille Prison nu dit Dé-

^""'*
ÏW^lS'. f-

^'""^^«'^^"''•«t; pour LKvn Ameubcement.-Wlo allée a,t..M-tain8d.-n,ers pour le ro.nl.ourHonient d'une .oum.e ovni,

con.,;r
^'"^'^" ^^^'"'"'•^ !-"'• •« coût du dit a,neuble.„ent.-OI.jet a^-

CHAP.XXVL—ADMINISTRATION DE L\ HTSTIfF rnMMT«cA,rrDU TERME INFÉRIEUR A MON^I RÉ /(l _7' '
pC^^7"''^''='A'KK

J>rceju.,uJau3IeD.ecn...., m^ll^^";^, Vo^^J^^T^'^'
V 'on oT"''

'"",'"''''' "^""^ ^'^ <^"'P^— Continuée par l'Acte 4 f. 5V. c. 20. «. 9t juscp,'au :jle Déce.nl.n^ 1842, à n.oins .me la H e 0„h^.,nance ne Au nuse en n,,;co av,.nt ce te,„p.
l et de ncluve^ 'î^.^ n

2

3 D^c^-thre 'l8V>'" E.r/'''
'' ^ ^'"'"" "'^"'-'"^' "I-«^« '^^ '"'

^ s r ir n^' ',"*•*•—*^" <orcc. Relativcnent à la Sect. II vov../
4. & 5 V c. 20. B. 3(;, cp.i al-olit Ich Tern.es Inférieurs et les C >ur 'de Ciruit. Relativement à la Sect. III, voyez ^ V CW c 40 ,„V

"

Fiat du J..p dan. le. cas n,entionné:i,;;^cJ^;i'^J^^ 1
'
Le 'ïoi;::;.;

'

«au-os.,usl'autont6de la p,-éHente Ordonnance .craie J ,ge du D ?

Kcti?r5v.'e."2i!r3.''''''*^'"^
^^ ''"''''''' «itu6.oSi'luto;rté;i'c

JiATION de Montréal a faire construire un EniFtCE Pl:bi.,c à l'cnit^creal^er le projet du cht A. Vattemare.-P. (Expressément par la SXXy.)_En lorce.-Elle amende l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 3( , de mnnSoa autoriser le Conscd à faire un emprunt afin de défrayer le coû d'mTol Edi'
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CIIA?

ClIAP

CilAP.

Montra,! ri ; " '''"' '"" '"l'I""-! A la S,,,.,,'.,^. d'H L.il v n
''

^'^'ol^"&-ir:î,!f.';sS',
''''''''''

"»^ ^'"^'^^'^«s fortes -p r..

«Ht ...a.„,o„„,.. „..co„. ,,i, ,, nt r "n"' "'/?""' ''"'* "" "''J-' M-'i
"o.no„t exiK^, pnr l'Aclo y.-i «. 3. ; 8 i ^H'n

7"''''"'"" '•"" ''' '""»'""-
«. 7 .lovrait ^(ro .lo.mée avaU ,,''«,,;, '...t'i ^^^''""""l""

" V. (M) .. U.

«WiiK-rlieu. "")«-/ les noicaHur l'Onluiuiuiicc litéo on

l^V^^^^^'oX b^.;„.;ÎEÏr;^^
pour nméliorcr le Chcnin

.hS:p;^;;^ ^;'rîïf:;^^s,- -- titres ..^
KT RELATIVEMENT A I/AIJ PN XTiV/m ,

,'.'1''*'*''^'
'^ ""« "H *,

"js n,rH „,ENs._.9„ FW IsVl P '.V '''"/t'OTMftCÎATlON

^'tant le j.,nr depuis et aprc^rieil , ^f";; T^^ " ''^ ^^^ <^"""no
«fI'--t.-K.i force, iauCie. on» où ,m . I ie/1

' " Onionnnnce aurait force et
h.;h .lisposili,,,; Herai..,t:"Zn '£!""''" ,?''?'''!'' "" ''"'- '^-'l"^^l«
^ll"o.t cxpre.s«én,ent nme I C l'A ,o 6 V 11" r''"'',^"'^

H.b^..„a.î.,eH.
I- Actes d'Enrégi,s,re„u.„t nnt.lie ,. ^ 'oî^:;- 'vZ^^^;^^ ,*î''^,"'r^'««. Helntivemeiit à la Sert I —O . n V > 1,' l

"" ''' "• " f'- *• «'.

''">t^ " et do tous te.ta,no„ts oui sero7ftT,i 'if-' 'T ^"""^ ''"^ "^•"'"- '««
mô.no ,,,„ si loH mots ''L' ,Z > ,

''""'' ^•'- ^'^•"^« ''^t-il

''OnlonManceilestlimit6a„rTes7a, '.,""""'"'''''' "'"'^' "" l''^""^'' •'«

Pnl.liés après nue l'Ordormnne.. ,

'"' "" ^'«"^•"""t «voir été faits et

ÇMne n,aniéreaHectera " a lai Cl' 'v;"'
*'""""*:' "" ^•" ^" " ""-

•l'u-elui, et sans créer d'IivnJlw
''«ntnjre.sanH aliéner aucune partie

* ^
manière .r.a;c:;SM^ v ÎS^Î^f" ^

î'' ^V^'-*^^-^''"^"" HM. «ù tel enré.iMren.ent devn .éTni?' /'''r,
''>l'" "^'1"^^« générales et

l'"tlu.'.,ues légales „u tariten devaient Ïn. In
,''"''''';*'''' ''"" '«-^« »'>-

"érales, et que de telles luno h '• m^ '" '''"l^"''' ''^» ^"^ ^-fre uL

'i'ap'-ès la Sect. LU, est assni tit a m .

' ' *^''' ''*-' '» Couronne (<|ui,

puisse restreindre rhypoth2e
' ^'''?""'*"5^) " "« «en.ble pas l'on

aussi, les notes sur 1^'sect î n? u'à Pefl'?"'""'''*'" o^"''*^''"'"
^ A^"

';:.r la présente Section, b' p'rJ l" Lrt'T ''T
^^^'''"" ^"'^ "^"i''

'l'^IK'^ition, qui déclare que 'a coun sr^pn ."" '''''"'^'' -^^^ ^""Ç"« '^^

non-cnrégistrée, qu'aurait nn ^
^''""""'«""ce d'une vente antérieure

pasl'etretdeviciei'lareq'^iin;
';;^.^"r^^^

^''"" '^^'^"^g^^ "'«"'a
«linposilion doit s'étendre i.r, 1

^*^^'"'<'' '' "« P"'''!'' P^s que ectto

rOnlonnance, ^erautd^^ ':; «T'iv f, c^ 7""'t-'
"" ^''''^ ^"'' --

«cra,t pour conserver les droits d'un nnl?/
'''''!''? '^^ *""' ^l"« '^^^«''"

participé à telle fraude ? Q e le se ah h n'?'"' ''T'^Ti?""
^"' "'«"^»i» P««

coupable une partie qui «c^irW Z'i""'"''« i'"
'^^'" ''""* -^^ ''«"^'^•'it

saurait déjà ô/re hyp'othéquf;"!}^^: f^^^^ ''r-''"'^
^"'""'^

1 —i'iuvementala Sfct. II, voyez l'Acte

X

I
»

#
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« V. •-. 1.'^. ». 2. f|iii p.Hirvoil à 10 cni'il no wrn pn« n«<c»)(nir»Mlo fiim-

IViir^-Bmlri'miMit .ram-im t.lro ciufrinirU W-n iliini;.-- S.-inn.MiimU'H, «/ic

lu,U», r.H«rvoi., ilrolU et r«.k'vniui-«, r..it tniitim <>ii »«)riviiiiu.r.iii;ll.'ii (
iiuph

Im« ,w\m mr r()r.|.mhni»o MM 4 V. c. UO. i». 7. K, .iimiil aux ihati.»*

ron^Uluô «H tuMir I.' pus .!.• l'iiuh-mniUMlù uuK S.'igiit-urM »lfl Si. SuJpici'. U*

i.iolH" Soii/nour .lu t'iul" «unl.l.'i.t nv.Mr <Ui «iii|.I.i)<m n.mmt. «yn«.mm.H

,|„ mof'Si-ip.fur" flno nu* «Un. .ir «'npi'"''!'"'' "" P^"!"" '"'"' " ""'"

(or M/i Ftf \jm/>M il-uiH U ta» oii rc pi-opri^-tnir.' en iil.<iiiml iin liui-

r.,n.N *^ m-mil ri!-.iMv6 .im» r.-nU« ou un.^ HiarK.^ f-^-C^;- (inunt A I ilUj .!.•

lu ,litn S.HM..m à lV«r.r.l .liM C.HUiui^t l.o Cul.. Civil ! innçuiK, .1 mi

rollo Soclion pnrnit nvi.ir i-to oxiruil.. fti prirti.-, pnil.> '• .lu K'""" '''- ".'"'"^ '"''

lo Oiiilo .lo lu Loiii«iano «li«linguo nouuii^'iiunl U-h C.omiiiix, iiKim il li i r

ncc.mlo I.' privilège. Il ïonililo cpio cctUt Sutlion no |»<nirinit pii«i iloniurini

droit .rindotlHupio .Inrm l.'«t «'un "rt lu loi ii'ii» rortio iprim rini|.V

(l,-..it privnôgi^' Hur Ins bi.;n» iioii jrri'v.'. .riiypotln''<|UO ?—'',?.•— (iiinrit

à IVIliH «pio ponl avoir iaSocl. Illd T. -nni iI'h .linpos^iliofirt (li> In ^t•l•l.

1 I II Hcrnlilcrnit «pio cnix «lonl Ioh liiriH tlirivonl «riin luilcur lom-

mnn, qiioi(|.i'à un (i.ni^ Moi|;ii<-, k' liimvcmicnt nmiinii» il I op^Tiii.. n

lie la Sc'cl. I ; »'t (|iio lu Sccl. lU a Ci6 iiiiro.luitc nlin il >ttijpOthiT (jh.,'

l'on pftt HuppoMor «pi'un litro (Ic-riviint irinio piirtio, «pii flli'-nî^M;o

n'avait nucun titro ni atnMui pouvoir ilo faire lo (ran-'port, pouiiiU

devenir valide a>i ni-nor. ilo rciuVi;i«irfin."nl,— t-t fonj-^.p'^""'"""l<'i'|^'|'^'

K.'i-.tion OMt d.î la nutuio d'une clnuwo dcrlaraloiro, et no clinnjro pni» 1 il,.i

lùwlo <l« lu Sort. I f HolativiMiu-iit A la S.'cl. IV, voyez, <• V. r. I.). h. 1.

(lui promue lo délai junir renre^iHlroinenl dcH cliar^'OM nienli(>nn(eH i,ni^

rotlo Section, iiwpi'au.-UoDéieml.re, IHl.'J, inclui^ivenunl, et qui puin-j

voit à ce <pie toiilos lelion cli!irt;eH non alorn eiiréKHU^'ts K'roiit du nul

«•iVct, iiuiirt weulcim'iil i\ l\iicoiilie des aiipiéroiirH postérieur» de lunino

foi, &c. iloiit le;< titres niiront été eiuéi'iMivrt avant len ditcH clinuH'!<.-

nu lieu de Ic-h déclarer " iiuU et île nul elVel ipielcoiupioM " (eoniuie le Ixi

In présente Section) à Pénnrd do tout nequéicur poi*lérieur, Stc. Hi',;i-

tiveiiientau l'rovisode la Soct. IV, voyez Mim, la h. 2 de 1 Acte cile m

dernier lieu, et les note» sur la Seet. Il de la piéBcnle Onlonnniieo.— V'-

Qiiel est IVlIV-tde la prescription u Pén;ard deH titres ou cliniges enré^'iKtii-,

et l'elVet do l'eiiré|'>lrement, ou du renouvelleineiit de IVnrégl^trenll•l!,

ipiant ^ lii prencription ? Auwi, quelle eut lu forme en laquelle bcrmi n-

ré'istré un titre do confirmation tjui aurait été olileiiu en vertu de I iNitiH

(J?!. c. '20,—et en quelle uiaiiiéie devra 80 faire la radiation de rinticriplin

dod cliargoi (p;i ne trouveraient pur^jéen jiar culte, coiifirnuition I 11 tcnil j.'

rait (pie le dit Acte et la mésente Onlonname devraient être amcmlej

do manière à no former quNiuo hcuIo Loi : car après le :ne Dé(-enilm',|

18 f), il sera inutile do pu.<ser par toute» les forimililés prescritCH [mI

l'Acto dans lu vue de constater le» changes hypothécaires Hiir un liun-

fond» (piolconquo ; et cependant les autres dispositions de l'A( le m<ii|

nécessaires, vu cpio rOrdonnanco ne pourvoit pas (comme le lait 1 A«k!l

à pur>rer les charge» hypothé'caires en payant aux créanciers le prix u

lu valeur do tel» bien-fonds f Vovez les articles du Code Civil Français (,iiil

ont rapport aux hvpolhèipie».—Q :—Si le» hypotliéipie» tacite» constitiiml

avant le 31o Décembre, 18H, par lo seid cilet d'uii contrat, sans une clny(l

expresse sont susceptibles crenrégistrement ] Vc cz la Sect. XXiX, (|ui |MnrJ

voit à co que nulle telle hypothèque no sera constituée ou ne » snbsnUvI\

après que l'Ordonnance sera en fcce. La Sect. XXVIII .-omble reconnaffl

(pie le.^ hypothècpio» générales constituées iivant la dite époque hoiU «ihcH

tibles d'étro enregistrée» sous l'autorité de celte Section ? MaiaquarrJ

verait-il, dan» l'un ou dans l'autre cas, Bile montant n'était pn.-iH'fl

miné ? Relativement à la Sect. VII,— il ne peut ) avoir aucun Shént JtJ
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nnnt niiriin Jtt|t iW It Cour iIm PlaUiojrtn CMnmttMf vu qui l'Onl' >*

nttnca qui Bitnill établi rttM CiMir « été ibfogé«« Râtalivcnirnt «tnir
ttectbiii vujTM iimI la 8«ct. X, quant aux p«rw>nnra {lar qui i«« iinii

matrt** il<Hvant êtnt faili.— <«/ ;—quant à l'autoFilà «iii*a un iVmMirciir i u

un A|ant iM (kira un aonimaira pour la i domt' ..lum lUa inU*r^u, un ii'm.

tiiitiT par m'rnirnt i|iiM« iiint ilûa |—auMi, il» quel joor «lalrra riiv|i*)ihi'i|iii<

|)uiir luit intrr^^ta iiiMlt'Iâ ilo deux année* ) il M'iiibkrait, trapré* la M«m t. I,

qiM ri> iwmit à rompior tl« la date d« I'enr<*|l«(r8in«nt t— Kt<lativrni«'ni a la

StM'.t. XVII, Ui Lègi«la1«ur MmbI* avoir voulu, qu'un Imil pour iiuiitu <!.

ntnil'aiinéi^N, nu fut pat oonaUléré eouimn un Iranoport d'un tiii>n-li>iMl» m
d'un droit ipii, t-.oiiinM l*l,wrnit nuJi<I A l'cnr^<|ri*lrcnu>hl,-~i't lun pni i|ii'.

unn hypothéqua iiiéeklto résultant d'un ti>l had «rroit t<xrnipu< du rrnr<iii<i-

trament ( Il MmmeraU qu« le* baux nour un tdu« long ternio doivrnt é^tt

••nrt'itiilréM I— ({/;— quniit A ou Imil i|ut «oroit fnit pour un Iitmia il»< r S

tuinuoii préciM*, uu à un Ixul à vii* f ReIntivi'n t-nt A In SitI. XVIil, vovoi

2 V. ('i) c. 5(i. «. l'J, cpiniit A lu nulliti! rôNuIlnnt dfM vcnii**, cetmuM, «t,

nui Mi'ruitnit fuiteN «n contt'niplrilion ilc la liiuKiuirouU-, niniH nau» mrnlion

d04liypolhi>ipioii ;—(<t Km m. 5 ik 1 1' de lu <lit<' Ordonntincti, (junnl iiiix ir^nn-

••ii'r» qui ont de» Iiypotliri(|uoi4 ou d»-» i r. m. . |)riviU'|ji<'»<it «ur U» liH-n» d'un

Hiinqui'routior. Si Uin mois '• qui «"iTii lai, ;s.." ,|nim «i-tlf SîtI, (XVIII) n'

rnpporUMit nu noniuiniro uu A l'fnrt ifiNireMU'hi, i-t non nu «'onlrul qui lonutiiiu!

rhypolht>quc— (^ ;— cpii'l odi rt'lli'i ilc lu Si'iMion, A l'^-nord de» nïnnrit^r* i|iii

no Koiil pan do lu rliutw» do toux imiim lonquj'U uiiti liypoilu''i|iio non-onn •

Kintrt! pni' lu Scct. I, chI dfclnrfo « lu- uni!» lorro ••! de nul ••fli-l I Voyi-/ '2 V,

Ci) r. 'Mi, (pmnt A In mnni«ire on laqiu-llf uiiu pnrtio peut ^ire i\i't htiv eu i im

du Hiiiiipioroulo : ci!tle Seclion «««inlileruil avoir ridorcm'e à une Hiinquen iiif

léilide din-* le mMiîi de lu dite Ordnnniiiire, el non piu» n la diitiple in-^oKiiln-

lit6 T— Q:—Do quel jour dat)'ru la Hnn(|uerouto koiib l'iiutoriK! de lu diii:

Ordonnnnei',—voyez lu m. H, tritelle ()i(lommiiiire qiinnl à lu reiiufle delà

port du Conimer(;unt, pt A l'émuniihon du Wurranl.el lu h. iil, ounnt mix

l'uitii qui couHtiiuenl lu bunipieniute f— Kelntivenient A la Suct. XX, voyi /

loît noto« Mur len Seclion» précédentes qunnt A lu l'enréuiBlroment di-H liyp-

thiStpu)» ((onéruieM, dnn» le» ( un où elIcH peuvent encore «ubni^tor. f,o Kc
quérnnt est-il tenu tl'indi<|uer len bien» à Pé^iard tloKt|iiolH coh liypotluijiK»

doivent ôlrc ciiréniMtrée», cl lu Hé^iMtrutcur inl-il tenu en con(<o(iuentc ilcin
j

in:«criro et les porter «ur l'index f—Ou bien, peuvent-ellf» ttre cnK'gidlrii*

comme byp()lli('ii|iR'M (jénérnleH Hur/ot/vle» bienndu dobiieur dani« leDi^trirt!

(('oiiq)nre/ Ion lorniules de Honuiinire doniuc» daim lu (î^dnle IV, No». (iK

7.) Dans l'un ou l'autic ili; o-a eau, il winbleruil (juo Ioh cIiuhich pouvnit

ôtro enrogintréos tMi ipiolipio tenqw »pie co Moit, ninmqu'olleb i«oiit UKutijelliin

nux diHpo.^ilion» do rOrdonnunce et do la Loi quonl ù la priorité d'bypoili-

quo Î—Rehti veinent A la Scct. XXI, voyez nui-'ù, ipiant aux contrut/do Mn-

rinj^j des Conuuorçan:^, 2 V. (3) c, 3b. h. !2k— Colle Seition (XXI) pnrnill

ftircctor le» liviiollioip.ericonhtiluées avant (nie rOidoniiaiue >oit dovtiue

en force ?—Niai» rolativeniont au «lélaidun» lequel île Houddablc» liy|)()llii-

quo» doivent ûlro enregistrée», voyez la Secl. IV et le» note» mir icelle ;— et

nu»»i la Sect. suivante (XXII.) "Relativement à la Scct. XXII, le SuIik^o

Tuteur BCiiddo être n«.suJeUi à la dinpos^ition y contenue quoiqu'il pnif«

nvoir été nommé avant cpio l'Ordonnance pr)it tievonue en (orco ? \\

l'égard de cette Section, voyez la Sect. XXIX, d'npros ln(|iiello les liyp-

tlié(pie8 à l'égard de» Tuteurs ou des Curateur» «croiit générale», à nioiMl

qu'elle» no Hoieiit spécialement roi-trointo» on la matiiéro pourvue par li*l

Sect. XXVI ou XXVII : cotte conéralilé peut-elle «'étendre aux liioii!! a|

venir?—Relativement ù la Sect. XXIII, et qunnt au délai dans lc(|iitl

rhypotlié(juo doit étro enrégiatréc afin d'éviter le risque d'oiicourir la iicrlol

ilu privilège faute d'enregistrement, voyez la Sect. I, si l'hypolhèciuc i\
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««««1» éwmii avoir m liu •l.i./îkL i;. ••«•Weniii <|i« i„„rt-i,.

Pf«» «voir li«,i pour • M .,•..,„,„. „
"•"/" "" l»r..lU,|,. L C.n.r. „„..

XXf, ,,„«„, «ux Tuteur. «tCurnleur* . t 1^ sv,' i

.7''''^"''''''''' '•» •*<•<•'

«"'»• XXX, il noparaUp.,„ue1." "...Sr^A...,
^''''' ''''' "'^""•^ ''«' »

r.nii.lre le l.ypotl,.Wp„„ rùJuuuTlV '
^''' "" l»"i'"-«'"t n^n-

6lauMUalor...,rpoM..lio„.|. T ! t '\"""""""""- «"'x l.i.rm ....i

^Mnont a été ro.ulu, «an. m..uio|C.Mu
1 V^;

'''" "" J'""- "" '"

•l'-H nvant ,p,o rOr.l..M„a„co .„it liv ..n c

V

m"^ '"'^"'K"''' «»>

timi.! lo, liypotl.ù.pifN UtfaloH et tn.-ii..H /' 1 '^' ''" ''" «l>'Vil.t ...n-

XXIX.-Q.._,,,„„,
^ h^ormoTmJul , T ''""'^"

I""" '" ^...f.

p.Hton..ur.,nent à l'Or.l„„,mnco, .Mio.,ucVn fL
*"

•J,^-
•'• "'>'

P"«'*"

''Pport à clm,,,u, contrat .lo vcnto t , V T^""''" ''"" ^""
""'•>r..K,.o

'Hoyen «ouvont (a,Mle J'n.ir par W.r^..' .r„
'',''"' 1'^ "' l"'-"''"i' «lu

a.ilourH pourrait faire. Ou a louté W '

.? ,

''"•""', ''""""'^' «'""'iciiiéo
vorncnt lo. aliénations, .lont narlo I , n ' T"'"'

''''^ '••'«'«-»' T» P'>u-

aj'^un. dôclarution à cot 4,r 1 uan 'â p^^ ïl ?''"""" '' '•"""•^'"
XXXV, voynz la Sect. XXVVIf nnn .. ô f^"

r^"—"«'"«'vcn.ent à la Scct.
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nM nvrtnt (luo l'Onlonnnnco noit <lovcinio en foiro, n«xquela cnfann, ri non

àUtVn.moJa [y.i hoi.h Impu-lle le n.nrinp, a été contrncté nil.j;.f»' ,'"

,,ropnéi6 .lu Douaire lora.iu'il m-rait ouvert I Un pareil e let Hcn.it-i Itllc-

mo.'t rétroactif do sa nature qu'il faudrait, pour y donner lu-u, den .I.hiioh.-

tionn expreHsea et positives î Et ni ces ScclionH H.mt apphcul.ieH à de Kcm-

1,1'il.les cas »—Q;—la Fernm.« peut-elle libén-r du Douane les biens ([ui y

H wit sujets, et ciui ont été aliénés avant (|ue l'Ordonnance est devenue en

ïo^î Relaavelnent à la Sect. XL, voye. les Sect. XL X.X, XX, &c. quant

nuK devoirs du Kénistrateur en recevant un sommaire, nu mode et a l onhe .le

ronréiristrenient, et à la maniém d'authentiquer les régitreH,ct quant au ter-

tilîcat; l'Index, Ste. les diHp.isilions lU-squelles dernières sections senibleraient

s'étendre à la transc.ipti.)n en entier, en tant qu'elles sont compatibles avec

]„ présente St^ct., vu <p.e d'après la Sect. XLIV, ce mode d'enregistrement

éiiuivaut à l'enrémstreinent par sommaire. Le modo établi par .;elU> ^ccr.

(K F.) semble .!lre préférable à i)lusieurs égards à IVnrégi.Ktrement par Kmi-

maire,eii ce .i.ril décbar^îc le Régistrateur et les parties de la respon^ibiiite

de .léclder si le sommaire énonce fidèlement l'elVet légal .lu titre ;-que.i.>n

.lont la résolution peut quelques fois présenter do grandes dillKullé.s Furtout

lorsqu'il s'agit .le privilèges ou d'iiypotlièiiucs légales, tacites eu géneiales,

&c.-Relativemeiit ii la Sect. XLV,-il semblerait qu'.m aurait di-^ pourvoir

à (inoUnio moyen plus commode pour faire radier l.>s charges m^'Htes sur les

ré'ritnîs.dans 1,'s cas de remboursemens par<iels,de ratifications .le tities,&c.

Voyez le Co.le Civil Français, (Art.'2ir>7, lilM.) Mais rien dans la

présente Ordoiinanco n'empêche qu'on ne puiss'e valal)lemcnt faire preuve

de l'acquittement d'une charge .pielconque par tout moyen qui aurait eeryi

!\ prouver le même fait avant .pie l'Ordonnance soit devenue en force, quoi-

que l'inscription de la charge ne se trouverait pas rayée des dits régilirs J

Relativement à la Sect. XLVIH,— Q ••-«' '« certificat qui doit être eiulo^K;

sur le tître smimis à la formalité de l'enregistrement et qui semble être né-

cessaire "afin .relVectuer renrégisirement" (voyez les Sect. Al et ALI V,)—

ou le certificat de vérification qui doit Cire annexé à la copie de tout

tître, &c. .lonné par le Régistrateur et sans lequel l'expédition ne pounait

pas valoir,—iloit être consiiléré comme un certificat pour Icpicl le Kégi;---

trateur a droit à .les honoraires en vertu île cette Section ;—ou si ces hono-

raires ne sont exigibles que pour .les certificats séparés on détachés, coninu;

par exemple, à l'égard d'un fait qu'on aurait constaté au moyen d'une

ve.-.herche, &,c. V—Q: quant à l'eirct que peut avoir ce dernier certifient,

et quant à la responsabilité du Régistrateur si ce certificat pétait erronné

et qu'une partie sonlTriraitdes pertes en conséquence. Fans qu'il y eut n. ;iii-

moins aucune intention .le fraude .le la part du Régistrateur?—D'après le

Code Civil Français, (Art. 2197,) le Régistrateur est responFablc des dom-

mages-intérêts.—Voyez aussi l'Art. 2198, du même Code, quant à l'ellet du

certificat. La Sect.' XI porto que le Certificat d'enregistrement qui aura

été endossé sur le tître sera une preuve suflisante de l'enregistrement, A
l'égar.l des cas où îles certificats erronnés sont donI^és avec une intention

frauduleuse, voyez la Sect. L.—On a douté si le Conseil Spécial avait le

pouvoir d'établir ces honoraires, sur le principe qu'ils pouvaient être consi-

dérés comme cîe " nouvelles taxes " non autorisées par les Actes du Par-

lement Impérial, 1 V. c. 9 & 2, et 3 V. c. 53.—Mais, même en admettant

que ce doute serait bien fondé, il ne semblerait pas que cela devrait ailectcr

les autres dispositions de l'Ordonnance, qui au surplus a é*é amendée, et

ainsi tacitement reconnue comme loi par la Législature actuelle ?— (Voyez

C V. c. 15.) Relativement à la Sect. LU, voyez la Sect, XXIX, qui per-

met les hypothèques tacites et légales au profit de la Couronne ; et an;?si

les notes sur la Sect. XX.—Il n'a encore été fait aucun rapport à la Légis-

lature conformément à la Sect. LV j cette Section semble oflrir les moyens
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(l ns:,i.ror uno pml.qnn uniforme dniiH loa divers n.iroatix d'Enr^-cinlrcmonf.

iTilTitr""" ''"' •?:"'"" '""''^" '" '"''' """^'' ''•'"'« '««l"^->H '«t conçue

1.VJ1, w.nl,l..ra.t disparaître en consécinencc d« la ». -ID ,lo l'A<to d'Union

.r.tûtr
"'';•„'',""

"'r'r
''" ''"'

P"i"''^'"
'''"•" '•^^ «""vcrneurdu BaH-Cnnada,'

I . .
ûtn, -la, par lo Gouverneur du Canada," co que la h. fi 1 du n.fin.c Acie

vë;nZZ''rr
"

", 'T 'T ''"^"'""" •'"' ""•"'' ''"•'"'i-i'^tralion .lu iCvern.mtnt .lu Canada."—En vertu de la Scct. LVII, Sir K. J). Jackson
« or. AdnumHtratcur ,lu Gouvernement, a émané la IVc.-lan.ation du TsJD>cen,l,re, 8H, divisant le Bas-Canada en Di.trictH pour len f.ns do lal)ro.enlo Ordonnance, fixant les lieux où les Bureaux ,1'En éltremenî
Heraienttenus, et indiquant lo 310 Décemluc, 1841, comme était le our

I

opu. et aprù. leq,u,l l'Ordonnance deviendrait en force. lîeiremciit I

'Vctilir. V î;''""'r'^ P'*^'"''-''""
'''^^ «« '•ouve abrof-éo par

l.*. In f
• "•

A
'—

^' " >^ " I*^*^ ""« ''^"''- Loi parn.i les Slalui.s
a roy.nce qui puiHse être comparée à cette Ordonnance, tant par rap-

'elL Vt o h^r 1 "^'Tl^''
^1"

^""«.f
««^t*^ <l"'à IV-tendue dJs cha.!,emc hquelle iiroluit dans les Lois, et à l'importance du sujet, ainsi (mVi l'cx-

.
réme.lilhcult6 ,|u'a dû éprouver lo Législateur pour ,révoir ton e cas

totls' ce« Til
'"' '' ^""''°'' ' de«di«l.o«itioL qui s'appliqueraient à

CIIAP. XXXr.-QUÉnEC, incorporation de la CITÉ.-P. (Expres.é-men par la Sect. XXXIX.)-En force. Elle a.ne.ule et nbro J en^^pa^ «

l^tZ^:^^^^''-^^' voyez la.-La Scct. V .emble dép.luilicr
les Lchevins de tous pouvoirs ou privilèges d.,nt ne jouissent i)aH les autresmembres du Consei de la Cité : le non., et telle préséance q le le C soipourra, leur accorder, paraissent être les .oulei marques lie distTncti;mqu Is possèdent maintenant. Cette partie de la Sect. X, .iiii précède les
«.»ts "Et pourvu at.ssi^que l'élection, kc." n'a pu avoir aucun'c^i^t p,3le Décembre, 1S42. Voye., relativement à cette Section, 3 & 4 V.

.v't s';.;»; ^ ^'^f^^^ots^a^^cmUcc j;éné> !e» dont on se sert .lans
^t.tb bettion, .1 se^mble qu'on avait en vue une assemblée trimestrielle?
Relativement aux Sect. XIV et XVI, voye. les notes sur 3 & 4 V. c. 35 s
41, et sur 3b G. 3. c. 9. s. 52, 57, &c. Relativement à la Sect. XVIIvoyez 17 G. 3. c. 12 et 2 V. (3) c. 13, quant aux Traverses et aux Ta-
versicrs. Relativement à la Sect. XVIII, voyez 3.0 G. 3. c. 7, nuant auxPoids et Mesures ;_et 36 G. 3. c. 9. s. 72, et .39 G. 3. c. 5. s. 29, ! ."ant auî
obsU;uc^tions dans les Rues publiques. Relativement à la Sect. XIX, vovez

t'^ fori' Yvr? »
• *• ''• ^'^ '* ^ ^'""'- ^- •^- '^' ^l"'-'"' à certains marcbés.

J.a sect. AAli n a pu avoir aucun autre en'ct après le 1er Mai, 1841, etson objet est conséquemment accompli. Relativement à la Sect XXV, voyez
a- et J V. c. 43, quant aux Membres des Compagnies de Pompiers lé^alc-men organisées et qui se trouvent exemptés de servir comme Jurés ou Con-
nétables, ainsi que des devoirs de Milice. Relativement à la Sect. XXVII,
etseçuen voyez 39 G 3. c. 5. s. 27, particulièrement en ce qui a ranpor
a 1 ouverture de nouvelles Rues dans la Cité.

CHAP. XXXIL-MONTRÉAL, INCORPORATION DE LA CITÉ -P rEx-
pressé.nent par la Sec^. XLII.)_En force. Elle amende et" abiwe 'en
partie

1 Ordonnance 3 & 4 V. c. 35 ; voyez la. La Sect. V semble dé-
pouiller les Assesseurs de tous pouvoirs ou privilèges dont ne jouissent pas
les autres membres du Conseil de la Cité : le nom, et telle préséance que
e Conse. pourrait leur accorder, paraissent être les seules marques distinc-

rLll' : VT''
"'''intenant. Cette partie de la Sect. X, qui précède

les mots "Et pourvu, aussi que l'élection, &c." n'a pu avoir auc m effetaprès le 31e Décembre 1842. Voyez, relativement ù cette section, 3 &
4 V. c. 3 J. 3. 5. Par les mots " assemblée générale" dont on su sert dans

I
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celte Section, il semble qu'on avait en vue une nsBcmbléc trimeRtriclle î

Relativement aux Sect. XIV et XVI, voyez les notes Hur 3 &. 4. V. c. 35
B. 4.1, et sur 36 G. 3. c. 9. s. 52, &c. et aussi, (rolativemout à la Sect.
XIV) 4. V. c. 27, à lY'garil de la somme ndditionclle que le Conseil est au-
torisée à prélever à l'ellet de bâtir un Edifice pour l'Institut Vattemarc. Re-
lativement à la Sect. XVII, voyez 17 G. 3. c. 12 et 2 V. (3) c. 13, à l'é-

gard des Traverses et des Traversiors. Relativement à la Sect. XVIIT,
voyez 39 G. 3. c. 7, quant aux Poids et Mesures ; et 36 G. 3. c. 9. s. 72
et 39 G. 3. c. 5. s. 29, quant aux obstructions dans les Rues publiques'.
Relativement à la Sect. XIX, voyez 47 G. 3. c. 7—49 G. 3. c. 5—G Guill.
4. c. 7—7 G. 4. c. 14—2 V. (3) c. 60—1 Guill. 4. c. 36 et 2 V. (3) c.

33, quant à certains Marchés.-La Sect. XXV n'a pti avoir aucun autre
clîet après le 1er Mai, 1841, et son objet est conséqucmment accompli. Re-
lativement à la Sect. XXVIIt, voyez 4 & 5 V. c. 43, quant aux Membres
qui appartiennent à des Compagnies de Pompiers légalement organiBées et
qui sont déclarés exempts de servir comme Jurés ou Connétables, ainsi que
dos devoirs de Milice. Relativement à la Sect. XXX et sequen. Voyez
39 G. 3. c. 5. s. 27, particulièrement en ce qui a rapport à l'ouverture do
nouvelles Rues dans la Cité.

CHAP. XXXIII.—CHEMINS D'HIVER, pour leur amélioration.—P*. (Ex-
pressément par la Sect. V,) (numérotée par erreur XXVI dans la version
Anglaise.)—En force en tant qu'elle n'est pas incompatibie avec les Lois
aubsé(iuentes.—La Sect. I est abrogée par 4 & 5 V. c. 30. Relativement
aux Sect. II et III, voyez 6 V. c. 12. s. 1, laquelle fait certains amende-
mens à l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 25, à laquelle ces deux Sections se rap-
portent, et aussi les notes sur l'Ordonnance citée en dernier lieu. L'objet
de la Sect. IV est accompli, vu que les Ordonnances auxquelles elle a
rapport se trouvent suspendues par l'Acte 6 V. c. 12. s. 2, en ce qui re-
garde tout le District de Québec, pour un terme plus long que celui men-
tionné dans l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 25. b. 5 ; c'est-à-dire, jusqu'au 13c
Mai, 1845.

A dater du 10e Février, 1S41, le Bas-Canada a cessé d'avoir une Législature sé-
parée, et a été réunie au Haut-Canada, formant avec cette Province, celle du Ca-
nada, au moyen de l'Acte d'Union, et de la Proclamation du Lord Sydcnham du 5e
Février, 1841, émanée sous l'autorité de la Sect. I du dit Acte.

FIN DE LA PREMIÈRE TABLE.
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T'ES ACTES ET OKDONNANCES

DANS

tMinauE.—On a suivi, dans pcttn Tnl.u i ^ .

CLASSE A

.

I

'^^''^TIVEMENT A LA CONSTITUTION ET AIIV nn

I

POLITIQUES
""'"' "" INSTITUTIONS

h^^^S-fSlf^'î-^ MO. . .3-ie O. 3. e. ._3. O.
I 3 V. c. 53.

w i V
.
c. do~et npn enjorcc 1 V. c. O-o^

_ G^/f4^^'^^^^' --^^-^ J"=-3 disqualin^s com,ne Membres -51
Membres résignataires.-!. Guill. 4 c 42

l'Ecn, son salaire.—55 G. 3. c. 21.
F) CHS. disqualifié.—42 G. 3. c. 7.

piONS ÉLECTORATWÇ! il, i- .

'* yo™« a 3. .3 ï<i^vi>.-%t:i.t!^ii?:flimitai
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OPFiciRns nAPPORTF.iins.—33 O. 3. c. 7—40 G. 3. c. 1—43 Q. 3. c. 5.

ELECTIONS CONTESTÉES.—48 O. 3. c. 21-58 Q. 3. c. 5—5 G. 4. o. 32-9, (

4. c. 61— fi nun m force 4 Guill 4. c. 28.

AUBAINS, leur nîiiiimlisntion— 1 Guill. 4. c. 53 ?—4 & 5 V. c. 7—et les Actes di

Pari. Iinj». Il G. 4. et 1 Guill. 4. c. 53 ?
'

JUIFS, leurs droilspoIitiqucH.— 1 Guill. 4. c. 57.

TERllES RÉSERVÉES POUR LES SAUVAGES, droila politiques des II*

tans établis sur icelles— 1 Guill. 4. c. 30.

CLASSE B .

RELATIVKMEWT A tA STATISTIQUE DE LA PROVINCE.

RECENSEMENT.—4 & 5 V. c. 42—f/ non en force 5 G. 4. c. 7—1 Guill. 4. c. 1-

Guill. 4. c. 38—6 Guill. 4. c. 40.

POPULATION, son augmentation.—6 G. 4 c. 8.

mi

Mm-

48 G,:

13.

CL AS SE C.

RELATIVEMENT AUX LOIS PÉNALES—LA DÉFINITION DES OFFENSES ET lElj

PUNITION.

Crimes contre le Gouvernement.

SERMENTS ET SOCIÉTÉS illiciteB.—2 V. (2) c. 8.

JOURNAUX, BROCHURES, &c. leur publication.— 1 V.c. 20.

ÉTRANGERS, SÉDITION, &c.—34 G. 3. C. 5—43 G. 3. (2) c. 2-47 G. 3. c. 11-

c. 1—51 G. 3. c. 3—57 G. 3. c. 20—2. V. (3) c. 18& 44—4 V. c

Crimes contre les personnes.

PERSONNES, Offenses contre elles.—4 & 5 V. c. 27.

MEURTRE dos Enfans illégitimes—52 G. 3. c. 3.

Crimes contre les Propriétés.

LARCIN.—4 G. 4. c. 4 ? 5 ? 6 ?—4 & 5 V. c. 25.

PROPRIÉTÉS, dommages qui leur sont causés par malice.—4 & 5 V. c. 2G.

IMMEUBLES, leur saisie frauduleuse.—6 Guill. 4. c. 26—e< non'enforce 9 G.4.C

CRIME DE FAUX, Lettres de Change Etrangères, «&.c—51 G. 3. c. 10.

DclilS) <fc.

SOLDATS, provocation à leur désertion.—2 V.(3)c. 16—e< non en/orcc 44 G. 3, c.

MATELOTS, leur désertion.—47 G. 3 c. 9—6 V. c. 4—et non enforce 30 G. 3. c,

40 G. 3. c. 8.

ACCAPAREURS, REGRATTIERS.—17 G. 3. c. 4 1—et non enforce 20 G

c. 2—1 Guill. 4. c. 28.

DIMANCHES, Vente de Liqueurs fortes, &c.—45 G. 3. c. 10.

DIMANCHES, bon ordrc durant ces jours.—48 G. 3. c. 26.—57 G. 3. c. 3.

EGLISES, maintien du bon ordre qui doit y être observé.—7 G. 4. c. 2— et non

force 1 G. 4. c. 1—4 G. 4. c. 35.

POSSESSEURS DE QUAIS, marchandises non-reclamêes.—2 Guill. 4. c. 32.

POUDRE A CANON, eon emmagasinage, &c.—33 G. 3. c. 1—59 G. 3. c. 9-3

V. c. 33.



}. c. D.

6—5 a. 4. 0. 32-9, G

2nJo TABLE.
101

Punition dea Crimes.
UGEMENT (A^INDER) des Individus condamnés devant le« Cours Mar-

10-2 V (3) c. 27.

iGBMENT (ATTAiNi)ER) duMs Icâ cos do Hnutc-Tmhison.-l V. c.

c. 7—et les Actes à* 'heluon, du pardon conditionnel A eut égard.— 1 V. c. 15.
.BU.UON. A^,N.Bnn condiiionncIlo.-2 V. (l) c. l-mais voyez VActe hvp. l ê.2

its politiques des llaflAISONS DR CORRECTION.-I? G. 3.c. 10-58 G. 3 c. 14-3 G 4 c 07_9 o

fsj'c si?'
""• '• "^^ '^-'' ^- '• ' '-^'' «• ^- ''• ^1-^ U. i. c. io-?v:

'É\ITENTIAIIIE._4 &5 V. c. G9-G V. c. 5.

|éportation.— Guill. 4, c. 1 ?—2 V. (3) c 3
OTENCK do Mort.-C G. 4. c. 5 ?

'EIIVE DE MORT pour Crime do Meurtro.-41 G. 3. c. 9-2 V. (3) c. 9 ?

ROVINCE.

7—1 Guill. 4. c. 1-

S OFFENSES ET lEll

20.

7 G. 3. c. 11—48 G,
1

& 44—4 V. c. 13.

-4 & 5 V. c. 2G.

nn'enforce 9 G.4.c,3j

l G. 3. c. 10.

)« en/orce 44 G. 3, cj

en/orce 30 G. 3. cJ

non enforce 20 G.

, 3. c. 3.

7 G. 4. c. 3— Ci! non
\

—2 Guill. 4. c. 32.

-59 G. 3. c. 9-31

CLASSE D.
^UTIVEMENT A l'aPMINISTRATION DE LA JUSTICE TA Itm,r..^„„
COUaS, .A PUATK,UE ET r.ES P«OC.^UHES^r"ME^;ir/r xZ";;"LES LOIS CIVILES ET CRIMINELLES.

^^^^^^^oy

nelativcment aux particitUera ^néral, et par toute la ProvinceDICATURE COURS &C.-25 G 3. e. 2-27 G. l c. 1-27 G 3 e -^O C . .3-, 1 G. 3. c. 2-32 G. 3. c. 2-34 G. 3. c. 6-35 G 3 c ]-4l r -^7-43 G. 3. c. 22-52 G. 3. C..1I-57 G. 3 e. 30-4 V c." 1-4 & 5 V c'2Q-et nmienMce 17 G. 3. e. l,2ot5-25G. 3. c. 5-2S G. 3 e 7-30

t-GES ASSISTANTS.-2 V. (2) c. 13-3 & 4 V. c. 24-..«o„ en force 58 G. 3. c.

m rapport h leur qualification et sommatiûn.-2 Guill. 4. c 22
lABEAS CORPUS.—24 G 3 c 1— 5'-> G T p r i r- i o

'

.

V. (2) c. 15-2 V. (sîclsi
^- '^- '• ^"'^^ """ ^« >''^« 2

[tiîes dkttesj^ leur recouvremcnt-47 G. 3. c. 13-48 G. 3. c. 15-59 G. 3 c 10-
1 G. 4. c. 2-2 G. 4. c. 3-3 G. 4. c. 22-4 G. 4. c 21-6 G 4 , U vV
4. c. 9-9 G. 4. c. 22-3 Guill. 4. e. 34-4 Guill. 4 c^ 2-6 Guill" i7c 17

IriTEs ^FFAinEs, BORNAGE, &c. relativement à leur décision.—57 G. 3. c. 14
jus DE REaUETES.—2 V. (3) C 58.

Localités.

I.N'TRÊAL, (Comme, du Terme Inférieur.)-4 V. c. 26.
Inthéal, c, - - ' • - -- -

17 et22—e^noK

B. n. qui doit y eiéger,—35 G. 3. c. 10—3 G. 4. c 9
WIS-RIVIÈRES.-47 G. 3. c. 6-57 G. 3 c. 18-10 & 11 G 4 c

en force 3 Guill. 4. c. 5 ?

FRANÇOIS, DISTRICT de.-3 G. 4. c. 17-10 & 11 G 4 c 7-oOnilI 4 n s-3 Guill. 4. c. 18-3 & 4 V. c. 3 & 9.
"

"" '' "^^ *•''• ^ - Guill. 4. c. 8.

ISPÉ.-2 G. 4. c. 5-4 G. 4. c. 7-6 G. 4. c. 25-2 Guill. 4. c. 50-3 & 4 V c 4
'^ES DE LA MAGDELAINE—4 & 5 V. c. 22:

Procédures dam les Causes Civiles .—Avant CInstance.
pSIE-ARRÊT, writs de—10 &, 11 G. 4. c. 20.

[PIAS AD RESP0NDENDUiVl.-5 G. 4. c. 2-7 G. 4. c. 8.

I

.7

I
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DfiniTRlIRS, A IVffnni .lo Irur« Eflcfr,-0 O. 4. c. 2fl-«/ tjon «n/wcé 4 G. 4 c
Iiaiitlul.;ux, Ituir EvuMion—9 CI. 4. c. 27.

DKiiiTEUHS qui liviBBcnt la Province— 17 G. 3. c. 10.

Î'm A 'pJ^'^"^'
V'^*^ 'lomiciliéi. (IntiH «litlércnU DiH»rir.(«.—4 O. 4. c. 17.lUAlKiliK (IfH (;i)iir«, (iiirm tiiviiMug imitiôre».—4 Guill. 4. c 4 —2 V n\ f i<i

tt non en force [) G. 4. c. 8.
' ^ '

'"^

Durant Vliutance et lor» tin Jugrinenl.
PROCKH PAR JITRftS, éteniluH i\ divers cns.-O Q. 4. c. 10.

Ei\(iUKTRS.-l CJuill. 4. c. 2-et non en force 9 O. 4. c. 5.

PREUVE, (S.,rn.pnt (léci.soir.0.-4l G. 3. c. 15.-(DcUe8 .luns les CoIonic«) M

TKMOIN'H, leurs dégiéH do piirenté.—41 G. 3. c. 8.

DÉPENS LIMlTfia, dnna Ica actions on domninycH.—7 G. 4. c. 6.

Après le Jugevirut.
LIMITES ^-

'Ji^'ji;t;,-jr,.6. ™r C,,. S.-o 0„i„. 4. c. 4-., „„,. »y,„. , S|

SRPTUAGkNAIRES, oxomptsderonipriflonncincntsurCa. Sn.—7G 4 c m ,CERTAINS ^^^KT^ «gt^;;;;^!^ Saisie.-.2 V , 0) c. 28-et non ènjlj

PROPRIÉTfi^ IMMOmLl'tREs'^^^^^^^ ..onynrv^nH qui leur sont causé.
^ V. (.i; c:. iS—el non en Jurce tJ Guiil. 4. c. 9.

Des Officiers des Cours.

AVOCATS, Procnreu|^ Notaires, &C.-2Ô G. 3,c. 4-0 Guill. 4. c. 10-r/ «,JotLc .11 Cr. 3. c. 11—5.) G. 3. c. 13—57 G. 3. c. '.il—Q G. 4. c. C
SHÉRIF, Ollicc dc.-G Guill. 4. c 15-e/ non en force 9 G. 4. c. 6-4 V. c. 15,

De IWdniiimtrnlion de la "Loi Criminelle .-—En srênéral
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.-41 G. 3. c. 9-4 & 5 V c 24
TERME CRUIINEL du B. R. à Mon.réul.-lO & 11 G. 4. c. lù-et non c«>J

De la Prévention des Crimes, Arrestations, fc
POLICE

'l^"jVr3T'rT'V/'.-/-/T'^o'('>^-2-^' '-« «' f'^rcel1(iA\

dan. lo^ B"ur.« et Vilia^e«.-4 G 4. c 2-G G.nli. 4. c. iQ-et no,^ «,/Jtw I..T. .1. C. a—03 u. j. c. IG— 10 & 1 1 G. 4. c. 37.
FKLONS, qm s'évadent du II. Canada et N. Brir svvick —3G G 3 c 1^
TERRlTOmE^DES^SAU^VAGES, (Crime, qui y sont commisJ-AV.

/j

PRISONNIERS, leur transport.—G Guill. 4. c. 37.

Tn.uuso.v, sÉn,T.o., nrnKu.ox &c.-37 G. 3 c. G-43 G 3. (2) c. 1-,51 G. 3. cl
i. V. c. ..—,;; V. (1) c. 3—2 V. (2) c. 3 (Lo Martiale).—2 V (2^ ,• i 51

A n..r.=.
(«"^P^^"^'"" '•'^ l'^^-^l^ea. Corpus, &c.)-2 V. (3) e. Sl^é"vf 3)'cJARMES, leur saisie et détention.—2 V. (2) c. 2.

uÉTENTioN do personnes accusées de trahison.—2 V. (1) c. 3—2 V. (2) c 12
PROCÈS de ces personnes dans quelque district que ce soit.—2 V. (2) c. 11.

""

iNDicTEMENs, leur ajournement.—.4 V. (3) c. 23?
Du Procès et de la Preuve.

^6?TnfMf
',^'"'' '^'''""'" P'"' '° "'''"'''^'' •^'*'" I'>-°cureur.-5 Guill. 4. c. 1.lEMOINS devant les Grands Jurés, (leur serment,)-44 G 3 c 7TÉMOINS de la COURONNE, (leur rétribulion,)-39 G.'s.'c.'olg V. (3) c.5«i



3H enforce 4 G. 4.

'. c. 17.

l. c. 4.-2 V. (3) c. \%

0.

lunH IcB ColonicH)
.|(|

4. c. 6.

—et non en/orce7(i.\

1. Sn—7 G. 4. c. l'i,

!. 28—et non en Jm,\

qui leur sont causés,.

uill. 4. c. IQ—rl miK
!7—6 G. 4. c. 0.

l. c. 6-4 V. c. 15.

i général.

c. 24.

c, IG

—

et non cnfumt

ion en force 17fij|
13-2 V. (3) c. 55-31

4. c. 46

—

et non en m

G. 3. c. 12.

t cnmmiB.)—Acte /J

:2)c. 1-.51 G. 3.c,;|

iile).—2 V. (2)c.4,|
i)c. 31—2 V. (3)c,l

2 V. (2) c. 12.

V. (2) c. 11.

Guill. 4. c. 1.

1. c. 7.

. c. 9—2 V. (3) c,

2ndo TABLE.
14»

JUOns ^%flA;
J;

.-; a.mlification.^0 V. c. 3-./ «o,. en force 10 dt 11 G. 4. c.

MAdlH IHA Tfl MTII'l.'NDIAlHBB.—a V. (2) C 6
"'"'"'"'"

A;^.1^^I.^: ^-r-"'-^^"-^
O. 3. c. 0-1 G. 4. c. I5-. „.. ..

ilUNORAlUKH
^I^^V^^;^^;^^yé^V.r .OH Ju«e. Uo Paix.-O Gui.,.

u!r,uuu!V':^
^""' ^""""'^'«> "'"'"^i'»n A cet 6«urd.-52 G. 3. c. 7.

.I.«H po,jrsuites intontéea devant les Jutfcs do l'aix.-4 G. 4. c. 10-3 V.

CLASSE E.

UELATIVEMENT AUX DUOITS ET A LA l-noPRlfiTÉ nÊEt.LE.

l'MlANC ET COMMUN Horr-APi? n,i

T[.:iVUIlES.-4c/t-.»,/M/W/m/. /m,,. 3 G. 4. c 119-6 G 4 p <^o
TESTAMENT8.-41 G. 3. c. 4.

'

nvnn-rtTT''''^'"''
'*" "" M<N.8rÈ„B nu 9nÉn.r.-3 G. 4. c. 11-4 G 4 c loIIYPOTHECIUES SECRETES.-9 G. 4. c. 20-3 & 4 V c 13

'

ENREGISTREMENT de« Titres, Char^cH, &c.-4 V. c 3„-o V c F, ,

LETTRES PATENTES pour ,e« To„e.-30 G. 3. ^'i^ G.', c. 28-9 G. 4.

n.HTR.cT DE HEasE, Titrc« dans ce Di8trict.-29 G 3 c ">

LOCATEURS ET L0CATAIRES.-3 Guill 4 c 1I2 V n^ r 47 ,force— G. 4. c 15
*• c. 1 ^i v. (J) c. 47—c« no?i C7i

LETTRES DE TERRIER.-48 G. 3. c. 6.

CLASSE F

.

COMMERCIALES
'^'^"'''^ ^^ COMMERCE, ET AUX AFFAIRES

,,,-,„ , ,, Douanes,
«OUANES » eénérM -4 G 4. c „ ,9 G. 4. e. ,4 ,-. G„i„. 4. c. 3 ,-4 4 5 V

MARCHANDISES EN ENTREPOT.-. & 5 V, c. ,6-., „.„ » ^.,„ , y. <3,

u

:

I

»
m
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es

rORTa INTftiUKnnS.-O Ouill. -l. o. 84~rt non «./orr« O O. l. c 9.-10 i 11
a. 4. c. Il— l auill. 4. c. 35—8 Quill. 4. o. aô—4 Guill. 4. c. 15.

ETATS-UNIS, Commcrci! avec cea F.fatii.—88 O. :i. r. 1 7— :J0 G. 3. c. 27—33 O. 3.
c. 'd 7—35 O. 3. c. »J 1—et non en finvr 27 O. 3. r. H— 3tl (}. 3. r. 4 &, 7—
5j o. 3 e. Il—âa O. 3. r. a—5y U. 3. c. 4—3 U. 4. c. l—1 U. 4. c. Kl.

rUOVISIONH, l.ur «•xportulion—20 (}. 3. c. 1—30 O. 3. c. 0—36 (i. 3. o. 2.

NAVIGATION INTKUIIiUUE.-SS O. 3. c. 3 7-31 O. 3. c. 1 7-31 O. 3. o. 67
Droit» dirt'ia.

ENCANS.-4 (t 5 V. c. 2\—tl neni en force M O. 3 p. 3.

AUBEllGKS, C0r,I'OUTK(TllH,TAHLRH DK Uir,LAUDS-Lir.«m'fii. pour .th
obJtîtH, &c.— ,r) G. 3. c. 8—11 G. 3. c. 13—3 G. 4. c. 12—7 U. 4. c. 6—
Acte Imp. M (». 3. c. m—et non cn/oive D3 G. 3. c. 1.

DISTILLKRIKS.-4 & 5 V. c. 31.

niLLI-ITH 1)F. UA\(iUK.-4 & f> V. c. 29.

AUTEH DKVAN r NOTAIHEB. 18 G. 3. C. 34—52 O. 3. C. 13.

ÊMIGUfiS.—4 & 3 V. r \:i—et tion en force 2 Guill. 4. c. 17.

MARINS MALADES, pour leur secours-6 Guill. 4. c. 35.

Nari,f,'-ali()n it l'aiiiatati.v.

MAISON DE LA TRINITR, (iUftHEC.-45 G. 3. c. 12-47 G 3 c 10-51 G T
c. 12-52 G. 3. c. 12-2 G. 4. c. 7-4 V. c. 5 & 0-4 & 5 V. c. \i

MONTUfi AL.-2 V. (3) c 10-4 & 6 V. c 59-t/mm enjurcc 2 Guill. 4. c. 21.

Fleuve St. Luurcm.-28 G. 3. c. 5—30 O. 3. c. 1—37 G.
duriLOTES, NAVtOATtrIN

3. 0. 4.

RAPIDES DU SAULT ST. LOUIS.-O Quill. 1. c. 20.

PILOTES détenus en Quamnlnine—4 Guill. 4. c.25.

QUARANTAINE.-:;-, G. 3. c. 5-rl non n, force 40 G. 3. c. .-5-57 G
4. c. 20—2 Guill. 4. c. 10— l Guill. 4. c 18—G Guill. 4. c,
4. c. 31.

3. (!. 10-3 {;.

21 ?—G Guill.

MATELOTS, leur Gajrrs.-O Guill. 4. r. 28.
qui dc-scrlenl, &C.-47 G. 3. c. 9-0 V. c. 4-c/ jion eu force 30 G. 3.

" — Vijissonux et Nnviffnlion.—/lr/f« </,« Parlemt. Imp. 3 it 4 (Juill. 4. c
54 & 5,^ 1-0 & G (iuilT. 4. c. 19-4 & 5 V. c. 17 (charges «ur les Pontsdes Vaisseaux;-5 & 6 Guill. 4. c. 53 (Passiiirers),

Lois (V Inspection.

BŒUF ET L^ï^g^ «;^3-^^-^-^/;0-4 & 5 V. c. 88-.. non en force 3 G.

POISSON ET HUILE.-? V. (3) c. 65-e< non 'en force 3 G. 4. c 16-4 G 4 c 23
FARINES.-(46 G. 3. c. 4-58 G 3. c. 3-2 G. 4. c. 2, tous .u.pendn,) 4 & 5 V. e.89-ct nmi en force 25 G. 3. c. C—5 G. 4. c. 17—2 V. Ci) c. 10-2 V. (;i)

POTASSE.-^ V.^.^^„.^...^,^_^ a 3. . ^2 O. 4. c. 9-4 G. 4. c. 11-9

BOIS DE CONSTllUCTION.-O V. c. 7-.. non en force 45 G. 3. c. 9-48 G. 3. c

c.'ii-2''àuiiri'c7ir-
'• '=• ''-'' ^- ' ' '-' «• '• ' ''-' «• "•

Mesures de Valeurs, Quantités, Se.
COURS DES M0NNAIES.-4 & 5 V c. 93-etnon en force 17 G. 3. c. 9-30 G. 3-

c. 5—48 G. J. c. 8—59 G. 3. c. 1—10 & Il G. 4. c. 57—2 V. (3) c 40MONNAIES DE CUIVRE.-4 & 5 V. c. 17-c. no,» en force 2 V. O) c 5-3 & 4

POIDS ET MESURES.-39 G. 3. c. 7.



1. •• 0.-10& u
I. .•. l...

3. c. 2't~X\(i. :i.

(J, :i. c. 1 «t 7—
1—4 u. 4. c. III.

. 3. f. 2.

31 G. 3.0. 6?

iU'cncei» pour et'n

ia-7 G. 4. c. 5~

t. c. in-fll a. 3.

) V. c. 1.5.

& û V. c. 59— t'/

). 3. c, 1—37 Ci.

"î. 3. (!. iri-.T(i.

L'. ai ?—u Guiii.

•J /orcc 30 G. 3.

it 4 Giiill. 4. c.

J sur les l'oiits

n en force 3 G.

-4 G. 4. c. 23.

'«) 4 & 5 V. c.

c. 10-2 V. (3)

IG. 4. cil—

9

. 9—48 G. 3. c-

c. 13—9 G. 4.

c. [)—30 G. 3-

V^. (3) c. 4G.

3) c. 5-3 & 4

2ntle TADLE. «"nf 195

MESUnAGJ J,U^C„AIlDON.-fl Guil!. 4. . 36-.. „.„ .n/orce 2 G. 4. c. U-

c. « ,1 liiiiii. 1. n. 14—-/ nm ,>n forctt (i. 4. c 4—» (i ,1 ^ \

'

• "'^^""''i"—-i V.(.1) c 57—rt non «-»j/o«;#» 10 A, U G. 4 e flîM vNQt.KH.-p.uomenM ,.„ c«pér,m, leur mi«pon».ion.-l V. c. 24-2 V r2^ « 1
"

nA^<„„ ... u;,.,mc.-. V. <,„ c. .V. . , v. .. «.i;! IJ^L' . o. . c.

nA,N„U,.; OK LA C.TÉ.-. i » V. c. «7-„ ,„„ .„/„^. 5 „„|„. 4 , ^
ii^Naui;r)Hi,'AM<5HiurK n. BKPT.— l V. c23.

"•. • c J4.

IIANUUB Di; CANADA.— 1 G. 4. c. 27.

nANt^UES AVKC CIIAnTBH.—4 & 5 V. C. 00.

Antrca Matièr^it.
nnUF.AU DR COMMRRCR, au6boc-4 A T, V. r. 92."""

Montréal.—t & .5 V. c 'Jo

DANaUEU0UTIEUS.-3 V. (.3) c. 30.

C L A S S lî G .

HELATIVEMENT AUX TUAVAUX PUBMCS, AUX AMÉL.OnAT
VlUÛTf.H,

IONS £T AUX PftO-

BUREAU I'„|'«J>'AVAt.X PUnL.C«.-, * , y, , 38-., „„.„/„„ j y.»
Chemina Piiblica.

CHEMINS on 8én«„l^36 O. 3. c. 0_.19 Cl. :i c. ,5-3 G. 4. . 10 J_o V r» . 7

COMMISSAIRES I»BS CHEMINS 2 Gllill. 4. c. 44.
CHEMINS d'niver.-3 & 4 V. c. 2.-5-4 V. c. 33-4 & ^ V r '10 r. V . lo /

c« /o;« 28 G. 3. c. 9-29 G. 3. c 7-9 G 4 c U-^^-^
\'- ^?,r''

"""

«liins GiiHpé.—48 G. 3. c 25
-^ "•'*•«• 71-.. V. (3) c 34.

OG^^c'u"'
(^'^"•'^'•<^«>-4 V. c. 17-4 & 5 V. c. 72-et non en force

,^'''^ Montréal (Barrières) :) & 4 V. c. 31-4 V. c. 7-4 & 5 V c 35 etnon enforce 9 G. 4. c. 17.
* ot. j v

.
c jo

—

et

CIIAMBLY, son Chemin de Barrières.—4 V. c. 10.

TEiVIISCOUATA, Chemin du Portage.—4 V. c 8."

ucHiNE, son Chemin de Barrières.—45 G. 3. c. 11.

COMMUNICATIONS >Ni;KR,Ei3nEB (chemir s) .appropriations pour ces objets.-48 G. 3. c.28-,,. G. 3. c. 4-0,) G. 3. c. 8-57 G. 3. c. 13-,59 G. 2. c. 12-3 G 4 c

tnV; V'/' ^"^'3 30 J1.3J-G G. 4. c 18 & 32-9 G. 4. c. 13 & 19-1*

-3VI ?:::à^. e^^;'kt9?-
'-' ''''' ' ' ''-' «-" ^ - ^«

ExPLonATioNg.-S G. 4. c. 30-0 G. 4. c. 34-9 G. 4. c. 29-10 & 11 G. 4. c 30 & 39.

Ponts qui sont la Propriété du Public.
PONT sur la R. du Cap-Rouffc.—4 V. c. 21.

sur la R. Jacques Cartier—40 G. 3. c. G—45 G. 3. c. 7.

I
II

I
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1-

l»ONT .ur la R. ChiMidlIro.-lO & 1 1 O. 4. c. U-*/ non *«/wr« 1 tluill. 4. e. 47- a
Oulll. 4. e. &7

ur In U. Mtn. Anoff.-^Otiill. 4, o. Il ?—rt non en/ore« .1 Ouill. 4. c. 10.

l'OH r mir lu II. Ht. Maurice—- «iir lu U. St, (Jharh--.

— ÎO 4, n 0. 4. e. 43-a Quill. 4. o. il 7
-4 (iuill. 4. 0. 19

Cannn^ et autre» onévragr» iltprmfani» tle lu Xnvigation,

CANAL DE CHAMnLY-3 G. 4. c. U-3 Uiiill. 4. c. :i(» 7-a V. CI) c. ni-a & i
V. 0. UO—et non fnjhtre 6^ CI. 3. c. IH— l Ouill. 4. c. U Ck, ;») '/

CANAL DK LAtUIINR—l O. 4. «. fl-4 Q. 4. c. I(l7-a O. 4. c. 11» t -(\ O. 4 r n

MO. 3. 0. ao—ao a. 3. c. (i_:i a. 4. c. aj-o o. 4. c. u-10& no. 1.
c. l).

OANAi- WEi.i,AM), nrlmt do ncrtnlne* pnrt» on icclui.—7 O. 1 c. 13.

OANAr. nn i.a iiaic ni! Mi««iiiaMoi.—3 Ouill. 4. c. 14.

IIAVIIE DE MONTHKAL.-IO A. Il O. 4. c. 2H-1 fluiil. 1. c. ll-a Ouill 1 .-

3.)_i V. c. a:<-a v. (;o e. oa-3 & 4 v. c, a«-4 v. c. la.

VAHiiiKAOcuBE-Moi.i! A vAPruH.— lOdfc u a. 4. C. 10— l CUiill 4. c. 41— Ouill I

c, 5H, '

NAVIGATION DU ri,KUVn BT. I.AIIHBNT, COUiprOimilt luH l'harON, &.C. («pproDriati...,.

^V,*:
«=" obieu.)-!-) O. .{. c. 0-40 «. 3. c. :»-4M O. [iVh^r.H (J. :i

4. c. l)_0 Ouill. 4. c. a3 (Lac St. Loui»)— l V. o. 80 (Luc St. l'iorro.)

ANTiooBTi, Fliarp« sur cette Ulo.— 10 & U O. I. c. I3_l Ouill. 1. c. la.

HT. PAtn, i:t scATTAiiiK, l'IiQrci «ur ce* Uloi lu & 1 1 U. l.c. Jl— Ouill. 4. c. .'ts.

iiivifciiK RtciiBLiBu.— O. 4. c. 337—1 Ouill. 4.c. 40 7

AUTnKR BivKiiKa.—55 o. 3. c. 8—57 O. 3. c. 13,

TRAVAUX I'UDLlCS.-4 & 5 V. c.as.

AMÊHOUATIONH INTÉlMElJHES.—3 V. (il) C. 53 7—3 & 4 V. C. 88—4 V. c. 0,

Kdijice» pour rAdminisIrittim ih. la JuMice.

BALLES D'AUDIENCES ET PRISONS <la,m les Comté>.-'2 Ouill. 4 c 00 7-
4 (Juin. 4. C. a ?-:) &, 4 V. c. 11.

~~~~~~~~~~^
'liiiiH lea DiHtricis Judiciniion.—1. V. c. 20
,lnf,g (iiwpé.—4H O. 3. c. 35—7 ( J. 4. c. 15.

—et non mforce 54 O. 3, c. 9—1 O. 4. c. 20
SALLES D'AUniRNCE A Clnélinc et ft Montréal.- 39 O. 3. c. 10-f.< non en thrce

11 (f. 3. c. 12-.ta O. 3. c. 4-43 tt. :t. c. a- 14 O. 3. c. 13-,,-. O Je
il—58 Q. 3. c. 9-10 & Il O. 4. c. L'(t-2 Ouill. 4. c. 30.

___ai,x TroiH-RivièrcB,—57 G. 3. c, 17— 1< non en force 1 0,
4. r. 14.

• A Siicrbrooko.—2 V. (3) c. 38.

PRISONS h Québec et A Montrénl.—45 O. 3. c. Uî— 10 & 11 Q. 4. c. :\l—et non m
Jorce 48 G. 3. c. !) & 20-51 O. 3. c. 16-52 O. ,1. c. 10^-57 O •' cV-
i'*""™! V . c. M I*

PRISON, vente de la Vieille Prison de Montrénl.—4 V. c 24
n"x Troia-RivièroH.—51 G. 3. c. 17—3 O. 4. c 31
a Shcrbrooko.-5 &\ 4.^c. 2G-1 Guill. 4. c. 14 1-ct 7ion enforce—i O. 4. c,

PÊNiTENTiAiHE, plans pouf cct objet, &c.— 10 & 11 o. 4. c. 40—4 Ouill. 4. c. 10.

Autres Propriétés Publiques.

TERRES PUBLiaUES.—4 & 5 V. c. 100.

RÉSERVES DU CLERGÉ.-ylc<e Imp. 3 & 4 V. c. 78.

BIENS DES JÉSUITES.-2 Guill. 4. c. 41.

DOMAINE DE LA COURONNE.—41 G. 3. C. 3.
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c. 41-0 Giiill. I.

CUiill. 4.0. Cfl ?—

m en force 1 G.

IS7

o.la 4*l'rc5 î!;;|||: .'v-^'ir^-- r/ïri"V'„^,;-, ' • '-'

« Mon.ré„|.-4 Uiiin. 4. .,. !:,-(, Oulll. 4."r
"

I i

'

""'"'*'• "" «^-^«-10 & n 0.4.«.83-3auiII.'4.c 18.

CI.AN8I: H.

«i^ r «ONT MAINTENANT «OU. |"h Xs.' *" "'''•=^''

;

•;;n^:UH l>K i.AUO,H.SKH P:t TOWNHim.S.~4 V.cU.

UUKIJEC, «un ft)c;or|)omli(.ii.—3 A, 4 V c 35—4 V « ii .

». nr.»é.
'*• '• ''"' '^""'- ^- •= «-'» ÔuillÎTl^^ '

'*""' "'^ "• •^"•'•''
'
^""'.

MAIICHR, IIauie-Villu(l,!Uuéber-55n T „ 7 ,

"--.«, A S. U„c|..-, rjuni 4 lo1
"''"e«/o,.c« 47 G. c. 8.

----Uue «t. l>.u,l, Uu6bcn.-1. d 4. c. 63-3 Quill. 4. c. 13.n. n..u,.a.,«M«„.rn„èv..,Qu6bcc.--7 0.4.0. U-OO. 4 c.35-a n.,,,
MONTUÉ AI,, «on In.orimrniion,—3 «c 4 V r lfl_4 V « lo a ^r

INSTITUT VATTKMAHK (A Montréal. -4 V 27no.MMUNK <in Mo„,réal.-l Guill. 4. c. 10

^'

MAllCllÉ, (NmiO ftMontré„l.-47 0. 3.C 7-49 O 1 ^ « n r. •.. .
ci/'/rfl 48 CJ. 3. c. 4-50 G 3 c 14

^° °"'"- '*• «'• ^-'' '"wi

1 ( ,. 4. (!. li;-u (i. ,1. ,, ,i()_i,) ,c.
, ,

/, 7""'„;' •" "">—« «o« e;i force

^ l'rt^.-,lc-Villc, Mont ia1-2 V ^3) c 3-1
?" /

'

niHM'NS KT UUKS. COTISATIONS i?.n r'''-^'^''^"
"^•'•- ^•'•

y.c.U-3l»b.3 C.5. '
*'^- ''"'"' ^"*^'l'«':c'Montréa!.-3G Q.

crM.NB rr ,u,EB,.l«ns Québec ut Montréai.-57 Q. 3. c. ^2 & ««^-58 G 3 n „,

I^^VA UX DES MILITAIRES, .,x..pté; .^ ,a coti«a.ion.-3 A 4 V. c 30

'lAhrr.K, niix Trois-Ui\ iércH.-4 G. 4. c. 29.

à St. Hyacinthe— 10 & H G. 4. c. 42.

CLASSE I .

n.r.AT,V.MENT A X.'.nuCAT,0. KT^x .NST.TUTION. roUH I.V.nuCAT.ON.

[ÉCOLES I'in5LlUUES,-E.Iucation"^ncntaire.-4G.4.
n 31-7 G 4 . ..

• ' - L..i:ii. i. o. ..0—J Uuiil. 4. c. 4—4 Guill. 1. c. 34,
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INSTITUTION IH>YALII,^I O. 3. t. J7-4 O. 4. •. tk

ftCOl.F.H NOUVl AI.I6ll.<-e Oulll. 4. e. 18 1

i'OLLtSGB a« <;iiiini)ity.—fi Quiiil. 4. », 51.

-—>tla t'AMnni|>ti»n~4 A 5 V, e. OH._. a» Ht*. Aiiri.-,-l (JiiHI. 4. e. 36.

_- «la fil. ilyuGlnthn.-J Cliiill. 4. c. 30.

nir.NH ims ji8UITB8.-8aiim.4.e.4l.

ouiA ti* n'ilDiftATiow, niilK* «n leur (iivcur.—3 0. 4. t. 8(>—4 O. 4, •. 14—6 0. 4. i.

0—oai. c II.

iNM'rirtirioNi roiH i.'Éi*>'<'Ariow, a\t\t* rnthreiir «Ir divrir»!»» (l^rmlriiiiUiieinni.— tlO.

4. c, i:i i',, Kl & i7~a Utiiii. 1. .'. 31» & :ii~-a omii. i. f. aft-i «i.i.ii.

4. r, d-0 Ouill. 4. «. 80—1 V, e. 10—a V. (U) c. 4ï-a 4b 4 V. c. VJ-
4 V, 0. 0.

CIIEMU

CLASSE K.

ML4TIVC A iiivBnil oBjetH AnnANudJi D*APRfea LKirn okdrii ALPiiAnf/rmui.

•«a
(fie

il

Si

ACTKS ronllniié*.— :» & 4 V. c. 15.

i r<iiiliiM ptTiiuwuîiiU.—3 <&> 4 V. e. ti.

Af)UI/rP,KK.-(l'oiim)Uo junir Sé.lucllon)—40 O. 3. c. 7.

A»iK Dr. MAJOUITÊ.—Wa G. 3. c. I.

AGUlCULTUllK., lumr romddior uux nbin nui y «ont prfjndiciiiblfi.— (riO O. 3. c. 4

miiptitilny—iS Oiiill. 4. c, 50—6 V. c. M—et mm rn force 4 G. 4. c. 33—
« O. 4. c. 0—0 U. 4 c. 37—10 & Il U. 4, c. 1—3 GÙill. 4. c. 31.

AORt(i(ji.'riiiils, pour «on niicourngcmt'nt,—3 O. 4. c. 21—6 Q. 4. c. 13—0 O. 4. c. 31-

1(J A. 1 1 G. 4. c. 25—a Guill. 4. c. 39—1 V. c. 18—4 V. c. 0.

AnCHIVE8 KllANÇAISES ; pour pourvoir h leur tArcté.— 30 G. 3. c. 8.

AHl'KNTKU[l.S-™'3 0. 3. c. 3—37 G. 3. 20—f< mn en force 4 G. 4. c. 20—2 Guill

4. c. *Jl.

AUTS UTILES (l'fxtcntca pour len Invcnlinnu, &o.)— Guill. 4. c. 3^4—e^ non tn

force 4 (}.4. c. S-S- G. 4.c. 47—1 Guill. 4. c. 21.

ASSOCIATION LiF.NFAlHANTE des Dame. C. U. Aauébor.-O V. c. 24.

AUDEUGKH,- Veut.H .le LKlUEUHS FOUTES.- 2 V. (3)c. 14—3 * 4 V. c.A2-

4 V. c. 2H—et non en forvn 3 O. 1, c. 15—4 <}. 4. c. 0—9 G. 4. c. 7-1

Guill. 4. c. 9—2 Guill. 4. c. 10-0 Guill. 4. c. 11.

BACS, TllAVEHSIEUS.— 17 G. 3. c. 12—2 V. (3) c. 13.

BAi.nwtN et QtiKSNi:!,, iftiibourscnicnt (l( Droits.—7 G. 4. c. 19.

BANQUES D'ÉPAUONES.— 1 & 5 V. r. 32-'W non en force, 2 Guill. 4. c. 50.

nr.nAUD, j. p..—privilùgo e.xcluHif en ïfi faveur,—47 G. 3. c. 15.

BinLIOTHÈaUE DES AVOCAT.S, Québec—3 & 4 V. c. 40.

BinLIOTIIKQlIE DES AVOCATS, Montréal.-3 & 4 V. c. 48.

luriLioTiiKaiK DE MoNTriÉAi..-59 G. 3. 0. 22 ?—4 (}. 4. c. 30—9 G. 4. c, 45 7

iiiLLETs d'ahmée.—5 .^ G. 3. (2) c. 1—53 G. 3. c. 3—54 G. 3. c. 3'—57 G. 3. c. 7.

.Borc, CMAni.Gi, pour le disqualifier.-42 O. 3. c. 7.

lifUiriiErrE, j. nidcs eu sa faveur.—55 O. 3. c. 10—9 G. 4. c. 08—2 Guill. 4. c. 52.

itiiAaa, J.—privilège exclusif en sft faveur.—59 G. 3. c. 29,

CAHOTS, expôrienccB pour en prévenir la formation.—9 G. 4. c. 71.

CAUTIONNEMENS dea Fonctionnaires Publics.—4 & 5 V. c. 91.

ciiANVHE, pour en encourager la culture.— 12 G. 3. c. 5—44 G. 3. c. 8.
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1. c. 3-i—et non n

i 011111.4. c. 50.

9.

8.

G.4.C.43?

r—57 a. 3. c. 7.

l Guill. 4. c 52.

1.

c. 8.

8mlB TADLE.
^^

CHEMIN A MSSRi, tnira Ut n«tv. h. r ...

"*•'•'';••'"«»« àOriinvIlli..—3 A 4 V. e 46 fa, 8|„„br«oh, * I. H. Ilkl,«*«,,.-. I V ? 10 ; i A « V A-,,

~ "^ ''* Moiitrénl A In C'fttn Ht. MifL-i 1..1 v « mU».«.« 0. H*M,M., de ,H Armm,a à St R4«,..^48 O 3 à
^

"i,»,«rii,-, pour Mn wwi^-43 O. 3 (U) « 3
"

.
UMMUN. ..„ T;o...R,.,„...,,

ci. X ,. ,,«40 O. 3. c. 7.-57 a. . e. .-u O.4. 0. ai.
•de Bmiehirvlllp— If) 4 c* 17"

I
^«P'"'•>«- a (J. 4. es.

*

—«e In 0«le du Fabvro.—a n a » ia__^ <-. ^ »^

—«le 1.1 lliviéro du I,oiip,-.ft <». 4, ^ 34 7_- «, ,,„ . „, .

~d« Mii.kJn«n»é.-6 <} 4 c JT
* "• ^'' '~' ^"'"' •*• «• 3« '

-<Io Btfl. Arum do lu l»érnd.'.- I Ouill. 4. c. .11.hHmiNU di) l'Ulo du l'ad«,--.1 Oi.ill 4 ^ ,tt

c. 3.1-4 & 3 V. c. 40-0 V c. {«
'*''''^' ""* <^"""- »• ". 33-6 Ouill. 4.

OMPAO^OB 0'A«,m.ANCB MAH.TIMK ,lu CANAnA.-8 V Cl) r (J
'H..Aa,N,B o„ ..„,., o«.k..am:.. rcnùcb droite.-, Ouill. 4. c 43

^Di! I, cjiM(oiv, pour «on incornomtion.—45 (j •» ^ u\ 1
OMPAGNIK DF. L'AqUKDUC, l Montréal -4 ,' ;

WmrBunii qui law^ont la Province.-l7 O. 3. c. 10.
|E OASPfi, F. A. «ocourH on hu fnvour.—4 «fe 5 V c «3
l£m;8 Jucs A la T'ouroniic— 'ÎS Q. 3. c. 2,

•
• •

JDiouM, A. o. indemnité on sa laveur.— O. 4. e 63

ULISES, bo-, or^ro^^u. doit ,y ob.ervcr.-7 0. 4. c. 3-c. ,«,,. ..y,,,, i «. 4 „ ,

I V. c. U8.
4 & 5. V. c. 3o 7-G V. c. 8-ot VAcle Inip. 5 &

1*^». w. aido ou sa fuvcur.—G Guill. 1 c 44

lnM, pour leur établissement.—3 G. 4. c. 21.

f

m
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est

ai

ex

KOllTIFICATIONS do auébcc, pour leur pré«crvntion.— 10 & 11 G. 4. c. 4—3 & 1

V. c, 27.

roiiTiFicAiioNs doMuntréiil, pour leur démolition.—41 G. 3. c. 107—45 G. 3. c. 8.

(louvEUNEMKNT CIVIL, HiibnidoR poiir Hoii soulion.—53 G. 3. c. 21—59 G. 3. c. 25 -;i

G. 4. c. 3f>, 37 & 3S—5 G. 4. c. 27—0 G. 4. c. f.l) & 70—10 & 11 (i. 1.

c. 53&, 51— lGuill.4. (;.45& 4()-2Gtiill. 4. c. (11 &, (H—3 Gnill. I. <•.

21—1 V. c. n & 12—2 V. ( 1) c. 4 & 5—2 V. (3) c. 3'.)-3 & 4 V. c. 2.'

«Se 23—1 V. c. 9—4 & 5 V. o. 50-0 V. c. 'J.

GREFFIERS dk la Paix, cU'etH non-récbmér» ou leur poscsanion—OGuill. 4.c, 5—
et lion m foire A (}. 4. c. 21.

IIAIilFAX, ASSOCIATION pour étiiblir uno coinniunictition pnr Iti vnpcur.— I

Gui!!. 4. c. 33 ?,

HALIFAX, iiATEAU à vnpcur pour y navi^'ucr.—5 G. 4, c. 20— 10 &, IIG. 4. c.3a?
2 GuiU. 4.C. 2/

HAUT-CANADA, nrrord avec cette Province.—34 G. 3. c. 3—35 G. 3. c. 3—30 G. 3. r.O
—37 G. 3. c. 3—38 G. 3. c. 3 & 4—39 (J. 3. c. 4—10 &, 1 1 G. 3. c. 4—11
G. 3. c. 5—41 G. 3. c. 10—45 G. 3. c. 2—48 G. 3. c. 5-.57 G. 3. vJ<

& G—58 G. 3. c. 4.-1 G. 4. c. 9—G G. 4. c. 19—9 G. 4. c. GO & 04—10 &
Il G. 1. c. 38—G GuiU. 4. c. 8.

HONORAIRES des personncB employées par les Juges de Pai.x.-G Guiil. 4. c. 10—
et non en force 3 Guill. 4. c. 10.

iioNORAiiiEH, pour les rèi^lcr.—20 G. 3. c. 3.

des Grands-Voycre.—U G. 4. c. 33.

HOPITAL POUR LES ÉMIGRftS.—3 G. 4. c. 7?— 1 Guill.4.c.2G—crMoncn/ij7w
4 G. 4. c. 32—5 G. 4. c. 11.

HOPITAL pour lea cih de FIÈVRES, auébcc.— 10 &, 11 G. 4. c. 18 7—1 Guill. ).

c 25 1—et non en force 2 Guill. 4. c. 15—4 Guill. c. 18.

INCENDIES.— 17 G. 3. c. 13—30 G. 3. c. 7—59 G. 3. c. S.

INDEMNITE pour actes commin oendant la pupprcesion de la Rébellion.— 1 V c

10—2 V. (2) c. 14—2 V. (3) c. GO-3 & 4 V. c. 10.

INSTITUTIONS POUR DES ODJETS DR niENFAISANCE, APPROPRIATIONS A CET ÉCAnn.
BAVOIR :

INSTITUTIONS DE CIIARITK, DIVERS AIDES EN LKUR FAVEUR.— 4? G. 3. C. 30—54 G, Il

c. 11—58 G. 3. c. 7—3 G. 4. c. 26—5 G. 4. c. l'î-G G. 4. c. 12 & 20-
|

10 & 11 G. 4. c. 4G—2 Guill. 4. c. 20, 34 & 43—3 Guill. 4. c. 17 & :i[l-

4 Guill. 4. c. IG & 17—G Guill. 4. c. 20 & 31— 1 V. c. 17—2 V. (3) c.U 1

-—3 & 4 V. c. 22—4 V. c. 9.
,

v / i

INSENSÉS ET ENFAN8 TROUVES-41 G. 3. C (J—44 G. 3. C. 4—48 G. 3. 0. 11—49 G i
I

c. 3—51 G. 3. C. 15-*52 G. 3. c. 18—53 G. 3. c 7—54 G. 3. c 10—550!

|

3. c. 14—57 G. 3. c. 4—58 G. 3. c. 13—1 G, 4. c. 18—2 G, 4. c. 12—3 G.

4. c. 25—9 G. 4. c. 59.

MALADES INDIGENS, &c.—52 G. 3. C. 19—4 G. 4. C. 28—9 G. 4.

35—1 Guill. 4. c. 18.

0.51—10 & 11 G. 4,

INSTITUTION POUR les filles repenties—3 Guill. 4. c 35.

INVENTION, récompense accordée pour sa découverte.—31 G. 3. c. 7.

JUQE DE GASPÉ, SCS frais de transport.—5 G. 4. c. 22.

LA SALLE, terres dans cette seigneurie.—3 G. c. 14 ?—5 G. 4. c. 4—4 Guill. 4. c. 2iW

LÉGISLATURE, relativement à serf dépenses.-44 G. 3. c. 12—48 G 3 c 32—55 G '! c I

17—57 G. 3. c. 31—4 & 5 V. c. 45.
"

1

LiEUT. GOUVERNEUR, SCS appointements.—3 G. 4. c. 3.

LE PALLiEun, G. Vente d'uuo propriété grevée de substitution.—59 G. 3. c.l84.

LOGEMENT DES TROUPES.—27 G. 3. c. 3.

LOIS, leur traduction.-4 & 5 V. c. 11.

époque à laquelle elles deviendront en force—34 G. 3. c. 1—3G Ô 3 c l-«l
G. 3, Çi) c. 4 /— 1 V. c. 1. { I



U G. 4. c. 4-3 & 1

; 7—45 G. 3. c. R.

—51)0. 3. c. ar)-:i

70—10 & 11 (i. I.

&, (il—:! Gnill. 'l. c.

3l)-3&4 V. c.U:i

)n—COiiill. 4.C, 5-

n pnr lu vnpcur.— I

:) & 11 G.4. C.321

3. 0. 3— ;)f)G. 3. f.d

&, Il G. 3. c. 4— Il

J. C.5—57 ({.3. r.r.

4. c. GO & G4— 10 &

,—G Guill. 4. c. 19-

;. 2G

—

et non cnfum

. c. 18 7—1 Guill. ).

IS.

i Rébellion.— 1 V.c,

IONS A CET ÉGAnn.

G. 3. c. 30—54 G, 1

a G. 4. c. 12 & 20-
Juill. 4. c. 17 & ;i;i-

c. 17—2 V. (3) c. -U

Ci. 3.0. 11—4r)G.;i.

54 G. 3. c. 10—5,') G,

-2 G. 4. c. 12—3 G.

51—10& 11 GA. t.

.7.

1—4 Guill. 4. c. 2i;l

. 3. c. 32—55 G. 11.

)9 G. 3. c. 184.

. 1—3G dt. 3. c. 1-43|

2nde TABLE. m
LOIS ^Ordonnançai) diverses confirnjées.~2 V. (2) c. 10 1

leur publication.- 17 G. 3. c. 6-43 G. 3. (2) c. 4 ?

leur <l"t"butu,n -43 G. a (2) c. 4 7-2 Guill. 4. c. 33 1-et nm en fore^ fl O4. c. 6-6 O. 4. c. 22-9 G. 4. c. 21-2 Guill. 4. c. 56-aV. 53) ^63
LOI», r .ipresaion.—4 (i. 4. c. c. 38—5 G. 4. c. 8.

^ / • •

LOTBINIERE, secoura pour cette Paroisse.—9 G. 4. c. 50 7
LOUPS, pour leur destruction.— 1 Guill. 4. c. 6.

LYMAN, L. pour sa naturalisation.—4 & 5 V. c. 84
MAISON t'™r<^™^»,M-«ar-5S^O. 3. ;^^, O. 4. .. 4.-, O. 4. .. „
MAITRES

?.l^-™3--O^V-J.',-„n2ifS.y7? - "^--»<'-
MAITRES gT^E«V1TEUR8, APPRENTIF3, 4c d.„. le. Camj.g„e..-

c.W-.<«<m»/orc.«a3.c.ll. ''"" '" V'"»--" O- 3-

MARIAGES, oppositions qui y sont formées.—6 Guill 4 c 42-— confirmés dans Gaspé.— 1 G. 4. c. 19.
confirmés dans le District de St. François.—5 G 4 c 25— divers confirmés.—44 G. 3. c. 11.

MARINS NA0PRAGÊ9, pour leur Becour8.-9 G. 4. c. 23-2 Guill. 4. c. 28-6 Guill 4.

^'^^^^^'^^^^ll' Guill"
4^!''2^'''^"'•~^® a. 3. e. 8-4 & 5 V. c. il-,t non en

MILICE.-27 G 3. c. 2 7-29 Q 3. c. 4 1-et non en force 17 G. 3. c 8-34 G 3 c4-36 G. 3. c. 11-43 G. 3. c. 1—52 G. 3 c 1 & 2-^'î o" ? p i ky'A'

MILICE, cours d'enquêtes.—2 Guill. 4. c. 42— '^P^'^-Jn^^e^-^l
°-/i_V5^J,«.

3. c. 33-30. 4. c. .8-104 ., O. 4.

arpentage des terres pour icelie.-59 G. 3. c. 23
services rendus dans icelle.—1 G. 4. c. 22.

MILICIENS, pensions qui leur sont accordées.—43 G. 3. c. 1 ?_55 Q. 3. c. 10
MILICIENS ET VOLONTAIRES, pcnsions en leur faveur.—2 V (3) c 32
M0NTRÉAL,^COMPAGME^ D'ASSURANCE contre 'les' INCENDIES.-== ESÎÎ£iggLV^|;fi^^^^^^^ Guill. 4. c. 18.

ASILE pour les Femmes âgées et infirmes.—4 & 5 V. c 67
MUSÉE CHASSEUR.-6 Guill. 4. c. i7-et nm enforce 9 G. 4. c. 67-10 & 11 G.

H0DVEAD-BRUN3WICK, aide à ccux qui ont souffert par l'Incendie.-6 G. 4. c. 23.
ORATEDR DB LA CHAMBRE D'AsstMBLÉE, SCS appointements.-55 G. 3. c. 21.
ORDONNANCES rendues permanentes.—3 & 4 V c 16
PAIN, SON PRIX FIXÉ.-17 G. 3. c. 10 7-et nm enforce 55 G. 3. c. 6-57 G. 3

PAROISSES, ÉGLISES, &c.-(31 G. 3. c. 6-7 G. 4. c. 10-1 Guill. 4. c 51

1

tous 8iispendus)-5d G. 3. c. 16-2 V. (3) c. 29-4 V. c. 23
PAROISSES EN DÉTRESSE. Voyez. Pauvres, prêt ae bled de semence en leur faveur.
PASSEPORT pour les individus qui laissent la Province.—17 G. 3. c. 16.
PADV11B8, prêt de bled de semence en leur faveur.-29 G. 3. c. 1-45 G. 3. c. 5-

4_« G'^ill.'4?c'T& 3^- '• '' '' '' '' ^ ''-' «• ' '' '"-' «""'• ' ''•
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l

PÊCHES DANfl OASPÉ.—4 A. 5 V. c. 36—et non en force 47 G. 3. c. 12—48 O 3
c. 31—4 G. 4. c. 1—5 O. 4. c. 15—9 Q. 4. c. 42—1 Guill. 4. c. 22—

G

Ouill. 4. 0. 57.

' dans Cornwallia et Northuinberland.—9 G. 4. c. 51— rt
non en force 4 Q. 4. c. 1—5 G. 4. c. 15.

pêciiEs.- 28 O. 3. c. C ?—9 G. 4. c. 52.

PÉNALITÉS, limitation des Poursuites à cet égard.—52 Q. 3. c. 7.
PENSIONS, à Mndc. Punet.-3 G 4. c. 39.

A MM. Moiik et Ogden.—3 G. 4. c. 40 7
à Mude. Caroii.—9 G. 4. c. 63 ?
à M. Bcdurd.—9 O. 4. c. 72 ?
à Madc. Rolettc— 1 Guill. 4. c. 48 7

PENSIONS, à MM. Sevveli et Reid.—2 V.(l) c. 6.

POMMIERS, pour leur préservation.—45 G. 3. c. 15.

POMPIERS, exemptions en leur faveur.-4 & 5 V. c. 43.

PONT, Dorchester—Québec—30 G. 3. c. 3—48 G. 3. c. 10—59 G. 3. c. 28.
Porteoue-R. Outaouais.-45 G. 3. c. 14 ?—48 G. 3. c. 23 & 24 7
Dumont—R. Outaouais.—48 G. 3. c. 12 ?
Morin, à St. Valier.-48 G. 3. c. 16.
Huot et Jacob—R. Montmorenci.—52 G. 3. c. 17 7
Gosselin—R. Boyer.-52 G. 3. c. 20—(Privilège expiré.)
Morin—Bras St.Nicholas.—52 G. 3. c. 22 ?—3 G. 4! c. 33 ?
Frichette-R. du Sud.—53 G. 3. c. 10 7

'- Cafîgrain—R. Ouclle.—57 G. 3. c. 34 7
Dufour—R. Malbaie.—57 G. 3. c. 35 7
Vigcr—R. Des Prairies.-57 G. 3. c. 36 7
Langlois dit Germain—R. Yamaska.-57 G. 3. c. 37 7
Roy—R. Jésus.— 57 G. 3. c. 38 ?

Dénéchaud et Fraser—R. du Sud.—58 G. 3. c. 19 7
Taschereau et autres—R. Etchemin.—58 G. 3. c. 20 ?
Hall—R. Etchemin.—58 G. 3. c. 21 7

' Hall—R. St. François.—58 G. 3. c. 22 7
Verrault—R. Chaudière.—58 G. 3. c. 23 7
Davidson—R. Chaudière.—58 G. 3. c. 24 7
Verrault—R. Etchemin.—58 G. 3. c. 25 7
La Gorce—R. Cali::.—59 G. 3. c. 26.
Allsopp—R^ Jacques Cartier.-59 G. 3. c. 27 ?—et non tnforce 3 G. 4. «. 34.De Lery—R. Chaudière.— 1 G. 4. c. 23 7
Dubord—R. Champlain.—1 G. 4. c. 24 7
Denonville—R. Yamaska.—4 G. 4. c. 39 7
Cloutier—R. Ste. Anne.—5 G. 4. c. 35 7
Lague—R. des Hurons.—5 G. 4. c. 36 ?
Jones—R. Richelieu.—6 G. 4. c. 29.
Dumont—R. Jésus.—7 G. 4. c. 21

7

Dumont—R. des Prairies.— 10 & 11 G. 4. c. 55 7
Porteous—R. Jésus— 10 & 11. G. 4. c. 56

7

Glen-R. Richelieu,— 1 Guill. 4. c. 49 7
Phillips—R. des Prairies.- 1 Guill 4. c. 50 ?
Bourgault dit Lacroix—R. Yamaska.—2 Guill. 4. c. 62 ^
Drolet—R. Yamaska.—2 Guill. 4. c. 63 7
Mackenzie—R, Jésus.—4 Guill. 4. c 29 ?
Persillier et auenneville—R. des Prairies.—4 Guill. 4. c. 30 7

POSSESSEURS DE aUAIS,-effel8 non réclamés.-2 Guill. 4. c. 32.
PONT DE GLACE devant Québec—2 Guill. 4. c. 49.

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.-4 & 5 V. c 61-e< nm mfvrce 2 GuiU. 4. e. 5 3.

PROPRIÉTÉS POSSÉDÉES PAR LE BUREAU DE L'ARTILLERIE.—2 V. (J;
c. «si—3 & 4 V. c. 18.

POUDRE A CANON, son emmagasinage, &c.—33 G. 3. c. 1—59 G. 3, e. 9—1 &^ V , C. oo»

Q,UAKRES, certaines exemptioas en leur faveur.-33 G. 3. s. 4.

aUÉBl
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. 3. c. 12—48 O. 3.

l Guiil. 4. c. 22—

G
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fSS

3. c. 28.

,24?

ce 3 G. 4. «. 34.

B. 32.

I GuiU. 4. c. 5 i.

:RIE.—2 V. (j;

G. 3. e. 9—t &,

aUÉBEC. ^OMPAOmE^D^^^ ,„ ,^cENDIE8.-9 G. 4

7^1^^
I"«^°rporat.on de la BIBLIOTHÈaUE.-3 &4 V. c. 80. '

KAMUAU, A. pour sa naturali8ation.-2 V. (3) c. 11-3 & 4 V c 21BEBELLioN, pertes éprouvées par cette cause.^1 V c 7-2 V n\ l -i'^RÉGITRES DES MAlUArw^ a , , ^ \
^ ^ ^^•un.» MARIAGES, &c.-dan8 les Eglises d'Angleterre, d'Ecoue etRomaine.-35 G. 3. c. 4-2 V. (3) c 4

dans l'Eglise d'Ecosse.—7 G, 4. c 2
"

P""" '^8 Baptibtes à Montréal.—3 Guill. 4.— pa^ les Sociétés Congrégationnelles.-4 Guill.

^"GuilMla^"'""*^'""''
(/r«t«70.-

" dans Gaspé.-2 Guill. 4. c. 61.~ - par les Juifs.—9 G. 4. c. 75.
"^

P"'' 'es Méthodistes Protestants.—6 Guill. 4.————«^—^^ C. OO,

P^"". '«« Méthodistes de la Nouvelle Con-nexion.—2 V. (3) c. 17.
par les Presbytériens à Hull.—3 Guill. 4.

par les Presbytériens à Montréal.— 1 Guill
4. c. 56.

par les Chrétiens Protestants.—6 Guill 4
c. 49.

"uiii. t.

~
^% n^'^T'^^^Pj^ ^^ VEgUae d'Ecosse.-

_________^^^ o OrUlII. 4. C. 27.
'

P" la Société des Universalistes.—4 Guill.

par les Méthodistes Wesleyens.—9 G 4
RÉSERVES DU CLERGÉ, vente de ce" Sres. Acte Imp.-3 & 4 V c 78RIVIERES ET RUISSEAUX, obstructions qui y sont placés.-6 V c 57SAUVAGES.-17 G. 3. c. 7-31 G. 3. c. 1-3 & 4 V. c 44

iTurrTl '" ^' ^"'P""-' "^ ' ^- " ''-'' "^ ^/-'^'^ 2 V. (3) c. 50.OMAU
1 b, W. pour sa naturalisation.—4 «fe 5 V. c. 85.

«11X8, JOHN, rétribution pour ses services.—7 G 4 c 17
SOCIÉTÉ AMICALE, Québec.-lO & Il G. 4. "c. 49 i~et non en Jorce 57 G. 3.

«ociÉTÉ BIENVEILLANTE, auébec—47 G 3 c 17

?

SOCIÉTÉ LITTÉRAIRE ET HISTORiaUE, Québec- 10 & 11 G. 4 c 47-
t

e/ «ow en/o7'ce 2 Guill. 4. c. 48.
xv «, ix w. ». c. 47.—

D'HISTOIRE NATURELLE.-9 G 4—2 Guill. 4. c. 65.

SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE.-58 G. 3. c. 6 ?-(! G. 4. c. 5 ? suspendu) 4 Guill

lociÉTÉ contre les accidents du FEU, à Montréal, 9 G. 4. c. 57-1 Guill 4 c 30—2 V. (3) c. 8.
' '

à Québec—2 Guill. 4. c. 37—2 V. (3) c. 30.
aux Trois-Rivières.-3 Guill. 4. c. 25

IsOCIÉTÉ
c. 44?—10& IIG. 4. c4St

louRDs MDET8, pour leur instruction.- 2 Guill. 4. c 20.
V'EAKMAN, B. appropriation pour son secours.—2 Guill. 4. c.

'TAiLHADES, J. A. sa naturalisation.—4 «fc 5 V. c. 86.

54.
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TE8SIER, F. X. rérounAration pour ces aervicen.—2 QuilL 4. e. 47.

TESTAMENTS.—41 Q. 3. c. 4.

trAborerig impArialb, remboursement— 1 V. c. 11.

TACoiNB, pour son encouragement.—55 G. 3. c. 6—57 Q. 3 c. 15— 1 Q. 4 «. 7.

VALLOTTE, H. sa naturalisation.—2 V. (3) c. 12—3 & 4 V. c. 12.

TAUDRBDit, au sujet de son presbytère.—2 Guill. 4. c. 27 1

VOYAGEURS.—36 G. 3. c. 10.

wooD, ALBX. remise de droits en sa faveur.—9 G. 4. e. 66.

FIN DE LA SECONDE TABLE.

ma

Ci
i

ERRATA.

Le Lecteur est prié de corriger ou remarquer PErrata qui suit.

Pige 6—ligne 51—abrogées, lisez abrogée.

9
10
19
33
IC

36
37
II

40
II

41
44
47
49
55
75
78
105
109
133
186

38 &> 39—inBaisissable, lisez non-eaisissable.
3—époque, lisez durée.
49—en appel, lisez aana appel.

7—reçu», lisez jx;rçug.

17—deniers, lisez droits,

28—continuerait, lisez continuit
12—déchus, lisez perdus.
44—feront, lisez fassent
10—continuerait, lisez continuât.

19

—

avant misdemeanor, insérez délit ou.
32—rapportables, lisez rapportés.
33—disBémination, lisez l'usage.

30—dissémination, lisez l'usage.

6

—

omettez, et condamner.
1—dissémination, lisez l'usage.

33—Société Naturelle, lisez Société d'Histoire Naturelle.
33—l'Ordonnance, lisez le Statut.
1—Propriétés Immeubles, Usez Propriétés Immobilières.

1 6—serait, lisez fût.

17 & 18—est devenue, lisez fût devenue.
9

—

imposait, lisez imposit
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